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AVIS. 

Le manque de moyens pécuniaires oblige de laiss­
er inédits, dans une première édition, trois livres 
le l'histoire du Canada sous la domination française, 
i de donner à la présente publication, le titre de 
inconstance qui se lit sur la première page. 

L e s trois livres omis sont ceux où on a le moins 
tjouté aux travaux antérieurs. 

Montréal, 1er avril 1855. 



LES INSTITUTIONS 
DE 

L'HISTOIRE DU CANADA. 

DISCOURS PRÉLIMINAIRE SUR LES ORIGI­
NES AMÉRICAINES. 

L'histoire est le récit des évènemens dignes de mé­
moire.—Elle est racontante et non discutante, selon 
les préceptes à nous transmis par les anciens—Aristote 
et Lucien entre autres ; et, chez les modernes, pa r 
Racine et LeBatteux. Néanmoins, à part quelques 
auteurs, qui ont su se renfermer dans les bornes assi­
gnées à ce genre, les historiens du XVIII siècle—M. 
Villemain l'avoue—ont entièrement dénaturé l 'histoi­
re. Il n'y a pas jusqu'à M. De Voltaire lui-même, qui 
n'ait mis le doigt sur l'abus, quand il a dit bien ingé-
nuement, pour un tel homme : L'histoire n'est en partie 
que le résultat de l'opinion des hommes. En effet, les 
écrits historiques des plus brillans écrivains du jour 
ne sont, à vrai dire, que des dissertations dans les­
quelles les faits sont noyés, altérés, omis à dessein ou 
controuvés. 

L'histoire d'un pays en particulier est le récit d e s 
faits qui ont eu de l'influence sur sa constitution, son 
rang parmi les états, ses arts, sa littérature et ses 
mœurs. Bien que nul, ou presqu'aucun des écrivains 
modernes n'aient envisagé l'histoire sous tous ces 
points de vue à la fois, il n'est pas permis de douter 
que toutes ces branches ou tous ces lieux ne soient de 
son domaine. Hérodote, qui reçut pour ainsi-dire cet te 
science des mains des muses, à chacune desquelles il 
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dédia l'un des neuf livres qui composent sa belle his­
toire ; Diodore de Sicile, Velieius Paterculus l'orrt 
embrassée dans toute cette étendue. L'oubli par les 
modernes de ce qui semblait ne pouvoir s'oublier ja­
mais, a rendu l'histoire plus pauvre et moins instruc­
tive. Le catalogue et la généalogie des rois, les 
guerres, les querelles politiques et religieuses, ont seuls 
exercé l'écrivain, qui a mis de côté les sciences, la 

i littérature, les arts, décorant néanmoins du titre pom-
| peux d'histoire générale ses spéculations sur un ou 
| deux des objets particuliers de l'histoire : il s'est lancé 

dans le champ sans issue de la spéculation, dite phi-
losophie de l'histoire, sous prétexte qu'à moins l'his-

f toire ne serait qu'une chronique décharnée.... Mais 
: quoi de plus riche que l'histoire sous la plume d'Hé-
« rodote, de Diodore, de Paterculus? Quel champ plus 

luxuriant que cette noble branche des lettres, quand 
l'on sait respecter son domaine. 

B u ca- Mais ce n'est peut-être pas dans une histoire du 
de^h' i s - Canada que cette .manière trop étroite d'envisager 
toire du l'histoire chez les modernes, pourra trouver son véri-
C a n a â a . table correctif,—car cette histoire est nécessairement 

encore peu compliquée dans ses matériaux;—il y a 
encore peu à dire, sans doute, de ses arts, de ses sa-
vans. Mais bien que ce pays n'ait guère encore fourni 
de champ qu'aux armes et à la politique, cela à néan­
moins suffi pour donner de l'importance à ses annales 
au point que, comme les vieux pays, il compte déjà un 
nombre d'historiens étrangers ou canadiens ; on a 
même écrit les beautés de l'histoire du Canada, grâce 
à l'intérêt que répandent sur cette histoire les exploits 
et les mœurs des tribus qui, jadis, parcouraient sans 
contrôle ces vastes régions. Le temps où leurs sa­
chems, paraissaient sur la scène du nouveau monde 
avee les Jacques-Cartier, les Champlain et les Mont-
magny, est appelé avec bonheur dans une dépêche de 
Lord Elgin, l'âge héroïque du Canada. 

L ' A m é r i - \[ résulte de quelques passages d'Aristote et de Pla­
n u s des" ton, de Strabon et de Pline, d'Elien, de Plutarque et 
a n c i e n s , de Sénèque, et des dissertations de Cluvier, de Cella-

• -Tins, de lleisk et du bibliothécaire Lefevre de Ville^ •„ 



brune, que l 'Amérique n ' a pas été entièrement ignorée 
des anciens. (*) 

C'est sans doute bien vainement, comme on le verra 
dans notre traité de la critique historique appliqué à 
son histoire, que M. Garneau de Québec, mentionne 
Himilcon, Amiral Cartaginois, duquel l'on ne connaît 
que le voyage aux Iles Cassitérides ou Britanniques. 
Main selon quelques uns , le périple d 'Hannon a donné 
à ce navigateur, auquel on peut, tout-au-plus attribuer 
avec certitude la découverte des Canaries, des titres à 
la connaissance du vaste continent que sépare de l'an­
cien monde l'océan auquel les passagea précités des 
anciens on fait donner le nom d'Atlantique. 

" Hannon dit Montesquieu—Hannon un des plus 
grands hommes qu'ai t jamais eus Carthage, étendit au 
loin ses conquêtes, il abaissa la république de Mar­
seille, rivale de Carthage en industrie, et fit la loi aux 
Romains dans ce fameux traité où, comme l'avoue 
Tito Live, il déclara qu'i l ne souffrirait pas seulement 
que les Romains se lavassent les mains dans les mer* 
de Sicile, et qu'il ne leur serait pas permis de navi­
guer au-delà du beau promontoire. Après avoir abaissé 
les ennemis de sa patrie, il alla porter au loin les 
colonies cartaginoises, et son périple est ce qui l'a 
rendu plus célèbre. Maîtresse des côtes d'Afrique que 
baigne la Méditerranée, Carthage s'étendit le long de 
celles ds l'océan. Hannon, par ordre du sénat, partit 
avec soixante vaisseaux à cinquante rames , sans 
compter les transports. C'est un beau morceau de 
l 'antiquité que la relation d 'Hannon. Le môme homme 
qui a exécuté a écrit. Il semble que ce soit le journal 
d 'un de toosnavigateurs. Tout ce qu'il a dit du terrain, 
du climat, des mœurs des habitans, se rapporte à ce 
que l'on voit aujourd'hui. Hannon remarqua sur lu 
flotte que le jour, il régnait dans le continent un vaste 

<*) '• Au delà tic notre hémisphère, il existe un grand continent;" fflt 
Théopompu, et Sûnèqnc : 

Yenicnt tnnis 
Hoecultt serti qtiîbus Occanua 
Vincula rertl» l»iet, et ingens 
Patent tellug; Typhis quo novos 
Petegfrt orbaa, nec sit terris 
Ultima Tbuîe. 
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silence, que la nuit, on entendait le son de divers ins-
trumens de musique, et qu'on voyait partout des feux. 
Nos relations confirment que les sauvages pour éviter 
l'ardeur du soleil se retirent dans les forêts ; que la 
nuit, ils font de grands feux pour éviter les bêtes, et 
qu'ils aiment passionément la danse et la musique." 

Mais ce passage se rapporte, non aux Américains, 
mais aux Africains, car Montesquieu ajoute. " Il ré­
pandit 30,000 hommes depuis les colonnes d'Hercule 
jusqu'à Cerné. Il dit que ce lieu est aussi éloigné des 
colonnes d'Hercule, que celles-ci le sont de Carthage ; 
cette position fait voir qu'il borna ses établissemens 
au 25ème degré de latitude nord, c'est-à-dire deux ou 
trois degrés au delà des Canaries." 

Ce qu'on peut dire de plus est donc que, connaissant 
les Canaries, les Cartaginois durent pénétrer en A m é ­
rique, et Don Ulloa, lieutenant-général des armées 
navales d'Espagne et membre des sociétés royales de 
Madrid, de Londres, de St. Petersbourg et de Stockolm 
dans ses mémoires historiques, philosophiques et phy­
siques, dit que l'Amérique a été peuplée d'abord 
par des colonies qui passèrent des Canaries aux ilea 
Barlovento. (Discours X X I I . ) 

Les titres de Ca-thage sont de plus en plus confir­
més par la découverte récente darts la Géorgie, le 
Rhode Island et le Connecticut, par les savans Mitchell, 
Gebelin et Ki-ndall, de monumens couverts de carac­
tères phénr» ; . 1 . K,t le colonel'sir Charles Hamilton 
Smith, ci-i <•'••• l ' ordre ; guelphique de Hanovre, 
vient m :: i •.•••?v-r cette nation célèbre dans sa 
savante i : i> . « l'espèce humaine: ( * ) il 
peut Êt • ifeaubriand, qui s'est élevé 
contre uthaginois. 

" C • » peintre du christianisme, 
que I rthaginois, dans leur com­
mère i • . Britanniques ou Cassité-
rido.. ' occidentale de l'Afrique, 

- -i rnrticnlarly the Phoenicians and 
t: .7r>r,d the Atlantic, is not entirely a 

'HI extant elements of à Semitic 

Can 
con; 
diftlec» .i . ii»' 
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ont été je tés par les vents au Nouveau Monde. Il y a 
même des auteurs qui prétendent que les Carthaginois 
y avaient des colonies régulières, lesquelles lurent 
abandonnées par un effet de la politique du séna t . " 
" Si les choses sont ainsi , pourquoi donc n'a-t-on re­
trouvé aucune trace des mœurs phéniciennes chez les 
Caraïbes, les sauvages de la Guyanne , du Paraguay 
ou m ê m e d e s Florides ?.... Pourquoi les ruines de 
l 'Ohio—ruines qui annoncent une nation civilisée , 
sont-elles dans l ' intérieur de l 'Amérique du Nord, 
plutôt que dans l 'Amérique méridionale, sur la côte 
opposée à la côte d'Afrique ?" 

Mais outre que le colonel Smith trouve en effet des 
descendans des Phénic iens dans le Sud, les objections 
de Chateaubriand ne prouvent rien, parce que l'his­
toire des peuples primitifs, en Amérique spécialement, 
fait foi de continuelles migrations. Les Phéniciens 
eux-mêmes n 'étaient pas aborigènes de la Phênicie. 

Mais nul écrivain n ' a prétendu donner les Phéni - De l'on-
ciens pour commune souche aux peuples innombrables ^ " p j ^ 9 

de l 'Amérique. de l'A-
Les Scandinaves, dont les découvertes sont certai- mérique. 

nés, n ' y firent que de petits établissemens. 
On ne peut donc pas leur attribuer la fondation des 

puissans empires qui florissaient dans l 'Amérique au 
temps de Christophe Colomb. Aucun mémoire ne 
parle m ê m e d'expéditions Scandinaves dans le sud. 

L'origine de la plupart des peuples de ce continent 
reste donc à fixer, à moins qu'on ne veuille dire avec 
certains philosophes, que ce continent a été peuplé 
dès le commencement . 

Il y a en effet deux camps du naturalistes, ceux qui 
s'en t iennent à l 'unité de la race humaine et ceux qui 
enseignent et prétendent établir la plurali té d 'espèces. 

Les plus outrés part isans de cette hypothèse pré­
tendent assez naturellement dans leur système, que 
les Américains sont, dans l 'acception rigoureuse du 
mot aborigènes de ce continent. 

Ils apportent au soutien de leur thèse, des argumens A r g u -

tirés..de. l'histoire naturel le , des raisons, selon eux, de s a e "? 
convenance, beaucoup de raisons negatives. de la p lu­

ral i té 
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ces cheT : Gomme naturalistes, ils se croient autorisés à dire 
l'homme, que la différence de forme, de couleur, de chevelure, 

sont les indices de la diversité, partant dé la pluralité 
des espèces. 

Ils invoquent deux circonstances qu ' i ls empruntent 
à feu M. Gallatin, et qu'ils jugent d 'une majeure im­
portance. La première est un fait certain, font-ils dire 
à cet écrivain ; et la seconde est généralement admise 
par ceux qui ont étudié cette matière. C'est que toutes 
les plantes nutritives cultivées dans l 'autre hémys-
phère, et que l'on a appelées du nom générique de 
céréales, telles que le millet, le riz, l'orge et le froment 
étaient inconnues des Américains ; et que le m a ï s , 
grande et seule base de leur agriculture, est exclusi­
vement originaire de cet hémisphère, et n 'étai t point 
connu de l 'ancien monde avant la découverte de l'A­
mérique au XVème siècle. 

Une autre preuve, a-t-on dit, de l 'ubiquité primor­
diale de l 'homme sur la terre, c'est que dans tous les 
pays où il a immigré, il a rencontré son semblable ; 
—qu'on n 'a point la mémoire d 'émigrans qui n'aient 
rencontré personne là où ils ont porté leurs pas . 

Les tribus américaines, dit l 'éditeur américain de 
l'Histoire Naturelle de l 'espèce humaine, sont unifor­
mes depuis le Canada jusqu 'au cap H o r n , quelque, 
soit la variété du climat. Mais elles diffèrent des 
Africains, des Asiatiques et des Australiens, tandis 
que les habitans des extrémités sud de l 'Amérique, 
de l'Afrique et de la Nouvelle-Hollande—régions qui 
ont toutes la même conformation physique,—se res­
semblent fort peu. Il en conclut que ces races n'ont 
point varié et pris l 'aspect particulier qu'el les offrent 
après avoir émigré du berceau supposé du genre hu­
main, mais qu'elles ont dû naître dans ces régions 
avec les animaux et les plantes qui y subsistent. (*) 

Parmi les avocats de la pluralité d 'espèces se sont 
rangés Lawrence, membre de la société royale de 

(*) We must conclude that those races cannot have assumed their 
peculiar features after they had migrated into these countries from a 
supposed common center; that they must have originated with the ani­
mals and plants living there, in the same numerical proportion, and over-
the same area in which they now occur. 



Londres, (*) Van Amringe (f ) et le docteur Morton, 
auteurs américains. 

" Le fait, dit Van Amringe, que tant de savans 
hommes continuent à attribuer les variétés chez les 
animaux au climat, à la nourriture et à d'autres cir­
constances extérieures — et aux mêmes causes les 
variétés des races humaines, ne peut s'expliquer qu'en 
supposant que, jugeant la question décidée par la 
révélation, ils se croient obligés d'y conformer les con­
clusions de la science, quelque opposés que soient les 
faits connus—manière tout-à-fait contraire à la méthode 
de philosopher par induction, d'autant plus que d'après 
tout ce que nous connaissons des diverses nations du 
globe, tous les faits connus s'élèvent contre une telle 
théorie." 

Mais outre qu'on ne peut défendre le savant amé­
ricain de refuser ici la science à des hommes qu'il ne 
peut s'empêcher de reconnaître en même temps pour 
des savans, à l'exemple de M. Reboul, de l'Institut, 
dans la géologie de la Période Quaternaire, l'auteur 
de la Chronologie Universelle publiée en 1825, qui ne 
croit pas à la révélation et regarde Moïse et Jésus 
comme des philosophes, dit page quinzième. 

" Les différences physiques dépendent du climat, 
de la nourriture et des habitudes ; la couleur des 
nègres, la précocité des Hindous, les longues oreilles 
des Malabares, la tête elliptique des Druses, sont le 
résultat de chacune ou de plusieurs de ces causes." 

Et il cite le tome sixième de l'Histoire Naturelle 
de Buffon et Blumembach, De l'Unité de l'Espèce 
Humaine. 

Mais les savans dont parle ici Van Amringe décla- Les fait* 

rent bien formellement, comme il ne le doit pas igno- q „ * " ^ _ 

rer, que les faits fournis par la science, sont d'accord r i m e n t 

avec la doctrine de l'unité d'espèce ; nous allons avec runitértc 

eux passer en revue les diverses objections des parti- h ^ i i L 

sans de Phypothèse de la pluralité des espèces hu­
maines. 

(•) Lectures on the Natural History of man by William Lawrence, 
F. R. S. London 1844 12th edition. 

r- (f ) Outline of a now Natural History of man, fon'n.déd upon human 
analogies, 1848. 
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r e n . « 3 A. la première objection, que la diversité de forme 
d e b J i ™

 c s t u n m d i c e d e * a diversité d'espèce , on pourrait se 
lif.r. contenter de répondre que tous les hommes ont la forme 

humaine.—L'expérience prouve qu'ils;ne' diffèrent 
essentiellement les uns des autres ni au physique ni 
au moral. "De tous les êtres soumis aux pouvoirs or­
ganiques, a dit Herder, ce flambeau de la Germanie, 
l'homme seul a la conscience des siècles qui ont pré­
cédé son individualité." 

La chevelure est, sans doute, d'une moindre impor­
tance que la peau et sa couleur. Si donc l'on réfute 
l'argument que l'on a tiré de celle-ci, on se croira dis­
pensé de se beaucoup occuper des cheveux, 

vi. d» M. de Flourens, de l'académie des sciences, consi-
rf fut l" 3 C ^ r e c o u ' e u r ( ' e ^ a P e a u comme plus caractéristique 
paricDr. de lu diversité d'espèce, qu'aucune autre particularité, 
f'fi- Ses conclusions sont adoptées par l'éditeur américain 
churd. y m j t n . m a i s cet écrivain est au moins obligé 

d'avouer que le savant français est allé trop loin, (*) 
et même qu'il se trouve à peu près isolé ; que, la cou­
leur de la peau n'est plus considérée comme d'une 
aussi grande conséquence que d'abord, et que l'on 
prétend—sans, dit-il, apporter à l'appui aucun fait,— 
que. le climat change insensiblement là couleur, et pro­
duit d'autres altérations physiques, ( f ) 

l.cj com- Prichard (|) dit qu'il faut au moins pour constituer 
piexions mie espèce,une variété permanente,et refute M,de Flou-
pîudM

 r , ; u s - — ï j e s complexions diverses des races ne sont 
caractù- pas, dit-il, des caractères permanens, et les deux com­
tes per- plexions se retrouvent dans la progéniture des races 
mnuei". blanche et noire mêlées ; (§)—il en conclut qu'il n'y a 

entre la peau noire et la peau blanche aucune diffé­
rence organique qui dénote deux espèces diverses. 

<*) But though -we may accept his conclusions, be probably laborea 
under an error in assuming the existence of a peculiar membrane in the 
Nogro skin, which is entirely wanting in the white races. 

(t) Don Olloa, dont les adversaires pourraient interpréter en leur 
fureur quelques passages, bien qu'il ne soit point pour eux, a du moins 
dit dans son discours dix-septième, que la couleur naturelle des sauva­
ges reçoit des rayons du soleil, du froid, de l'air, une teinte qui la rend 
d'un rouge obscur. 

(t) The Natural History of man by James Onwles Prieharri M T> 
London 1848. " " 

(§> Les deui complexions se retrouvent également dacs les Oafui du 
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Pour bien saisir la portée de ce passage, il faut être 
familier avec un axiome de l'histoire naturelle sur le­
quel nous reviendrons plus bas : pour le présent, ne 
nous arrêtons pas à commenter ce savant, et conti­
nuons. 

Sans doute, l'on n'apporte point à l'appui de l'in­
fluence du climat les faits qu'exigeraient apparem­
ment les partisans de la pluralité des espèces chez 
l'homme ; —on ne fait pas voir les races changeant de 
couleur à vue d'oeil en changeant de climat ; mais on 
s'appuie de faits généraux, et l'on conclut de l'effet à 
la cause. 

Cependant les faits particuliers ne manquent pas 
totalement.—Il y a, dit Prichard, des changements 
fréquens du noir au blan et vicissim. Il en trouve 
des exemples rapportés dans le cinquante-septième 
volume des transactions philosophiques, et s'appuie 
encore des expériences de Henle, et de celles de Si­
mon, de Berlin.—Un passage de M. Lambert, dans 
ses lectures sur l'histoire à l'Athénée des Familles 
(1838) est aussi en notre faveur ; mais sa portés scien­
tifique nous paraît trop peu considérable pour que 
nous l'invoquions. 

Quand les deux f â i î 3 qu'on emprunte à Gallatin se- L e 3 d e u r 

raient avoués, ils ne feraient point une preuve irréfra- faits cm-

gable, tant parce que l'expérience et l'histoire de la 
découverte de l'Amérique au XVème siècle prouvent tin non" 
que des peuples émigrans se livrent peu à l'agricul- c o n c l u - s 

ture, et ont le temps de l'oublier, que parce que la di- a i i e -
versité des climats a pu avoir une très-grande influence 
sur la variété des produits. 

" Les migrations des plantes, des animaux et sur­
tout celles des hommes son t . . . . une partie impor­
tante de l'histoire ; c'est à elles qu'il faut attribuer un 
grand nombre de révolutions qui se sont opérées sur 
le globe. L'histoire naturelle de Pline, le géographe 
Strabon fournissent une foule d'observations auxquel­
les les historiens modernes n'ont encore accordé qu'une 
faible attention," dit le chronologue précité. 

Brézil, issus des Nègres et des Indiens Cayapos. La chevelure participe 
également des deux apparances dit Sir Charles Hamilton Smith. 

Color alone is of very secondary importance, dit lé même auteur. 
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Mais le premier fait ëst-il aussi certain que le penae 
Gallatin ? ; 

L e riz et II y a plus que des1 doutes quand au blé en général, 
le mi l l e t (; t p o t l ^ y- Ï Z ^ j e m i ] ] e { n'étaient pas du tout 
teÂmé- inconnus à ce continent. Lescarbot parle de blé sans 
r icains . distinction, quand ifdi t que les français de Floride, 

ayant négligé les sages avis de l'amiral de Coligny, 
furent obligés de faire la guerre au grand Olota, pour 
en tirer du blé. Le biographe Thatcher né distingue 
pas plus quand il parle des efforts du capitaine Smith 
et de sir John Newport pour en obtenir de Pohatan, 
célèbre sachem de Virginie;—et leurs successeurs, 
de Massassoït. Chumplain et Lescarbot, parlant de 
l'agriculture des Armouchiquois, parlent encore de blé 
sans distinction. • Ainsi de madame de Genlis dans sa 
botanique historique. : • 

Il est au moins certain que les Américains connais­
saient certaines sortes de blé.—Il n'est "p^irit, dit Des-
do'uits, de terre où il né puisse croître quelque espèce 
de blé. Homère donne à la terre l'èpithète de zeidora 
ou'porte-blé ; en effet la'nature en a formé pour croî­
tre dans tous les sites depuis la ligne jusqu'au bord 
tic la mer glaciale. Il y en a pour lés lieux humides 

* des pays chauds, comme' le riz de PAsie,i .qui vient en 
abondance dans la vase d'il Gange. Il y éh a pôur'les 
lieux marécageux des pays froids, comme Une espèce 

de folle-avoîne qui croîf" naturellement sur lès bords 
des fleuves de :PÀmérîque septentrionale et dont plu- ; 
sieurs nations sauvages font chaque année .d'abondan­
tes récoltes. 

N'aiion " ()n a trouvé, dit l'auteur de l'histoire du Canada 
11 '" ' sous, la domination française, une nation â laquelle on 

a donné le nom de nation du riz, ou mangeurs de 
l'espèce de,riz appelé par les sauvages menomm et j 
par les Canadiens, folle-avoine. C'est particulière- j 
ment au sud du lac supérieur et à. l'ouest du lac Mi- • 
cbigan que ce grain précieux croît avec une abondan­
ce presque inépuisable sur les bords des étangs et des 
ruisseaux et sur les fonds bourbeux des petits lacs et 
des rivières où les eaux, sont basses et coulent lente­
ment. Il croît là où l'eau a de quatre à six pieds, et 
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..ù le fund n'est ni dur n i sablonneux. Il s ' é l è v e j u s ­
qu'à six pieds au-dessus de la surface de l ' e a u » u t " 
«•st quelque fois si fort que les canots n 'y p e u v e n t pas ­
ser. Les sauvages entrent à force de raines o u d av i ­
rons dans ces champs de riz, un peu avant q u ' i l ne 
soit mûr, et le lient en grosses bottes, pour e m p ê c h e r 
que les oies et les canards ne l'abattent et n e -le dé­
truisent. Quand il est inur, ils y passent d e n o u v e a u 
t-t étendent leurs couvertures de laine dans l ' i n t é r i e u r 
de leur canots ; ils inclinent au-dessus les b o t t e s ou 
gerbes qu' i ls ont lices, et il battent le gra in a v e c des 
bâtons. Us le font ensuite sécher au soleil e t -le con­
servent dans des outres. La farine faite d e c e g r a i n 
est, dit-on, substantielle et de bon goût ." 

On dit quel riz est d 'un aussi bon goût et a u s s i nour ­
rissant que celui des Indes , et s'il en est a i n s i , o u peu t 
dire qu'i l est incomparablement plus p r é c i e u x , dit 
Gilleland. Pinkcrton 6crit qu'il semble avoir é t é des ­
tiné par la nature à procurer du pain aux h o m m e j i du 
nord. Ce riz s'appelle en terme scientifique sezania 
iiquutica ;—il a été porto en Angleterre par s i r J o s e p h 
Banks. • 

Mais quand même le premier fait avancé p a r M. 
Oallatin serait plus constant, pour qu'il y e û t une 
preuve quelconque, il faudrait que le s e c o n d fait 
!e fût aussi ;—en d 'autres termes, il faudra i t q u e la 
réciproque fût vraie. Or ce savant, que l ' A m é r i q u e 
regrette en ce moment, convient qu'il n 'es t q u e gé i té - * 
ralement avoué par c eux qui ont étudié le s u j e t -

Le comte Carlo Carl i admire qu 'un s a v a n t a i t cru H n c p n -
trouver le maïs dans Hérodote : mais nous le s u r p r e - ™l\ ,! a s' 

stituant lui-même au mais une p l a n t e analo--maïs ;ùt 
gtie. <5té in-

" Un savant de nos jours,dit-ii , présume p a r u n passa - îCci'é.f 
ged 'Hérodcte (lib. I. cap. exem) que le ma ï s é t a i t con- hémys» 
nu en Babylonie. Il est vrai que l'historien fa i t m e n t i o n 1 > l l è r e 

de froment, pyroon, et parle ensuite de millet p r o d i g i e u ­
sement haut. Or peut-on croire qu' i l ait d i f f é r e n c i é 
ces trois productions, et se soit trompé sur l a d é n o m i ­
nation de froment?—S'il y avait cependant l i e u de 
conjecturer un autre gra in , ce ne pourrait ê t r e q u e le 
sorgo, plante à laquelle le maïs est assez a n a l o g u e 
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fvoyeï Adamson tome ir, page 39,) et dont la feuille 
es»"pour ainsi dire la même Malgré ces détails, 
re ne décide rien contre l'opinion de ceux qui croient 
trouver le maïs dans Hérodoic, quelque invraisembla­
ble qu'elle soit. Si on présume que c'est le sorgo, on 
consultera Jean Bohain qui le nomme milium indicum, 
et Dora, par qui il est appelé milium arundinaceum, 
stminc piano et aU>o.—Ce grain varie beaucoup dans 
srs espèces, dit Linnée, et Chabrée en compte douze." 

Ce passage plus qu'embarrassé du savant comte ne 
prouve certainement pas que le maïs n'était point con-
nii de l'ancien monde. 

Le savant Lurcher, traducteur d'Hérodote, dit seu­
lement : " De tous les pays que nous connaissons, 
i>'est sans contredit le plus fertile en blé. (*) . . . . Les 
feuilles du froment et de l'orge y ont bien quatre doigts 
dp. large. Quoique je n'ignore pas à quelle hauteur y 
viennent les tiges de millet et de sésane, je n 'en ferai 
pas mention, persuadé que ceux qui n'ont point été 
dans la Babylonie, ne pourraient ajouter foi à ce que 
j ' a i rapporté des grains de ce pays." 

j-f/trii- Le professeur Agassiz a prétendu qu'il était plus 
d u [ligne de la divinité que l'homme ait été créé en plu-

KIT/ sieurs lieux à la fois, il semble, dit-il, qu'on ne puis. 
A g***» se éviter la conclusion qu'il y a eu un grand nombre 

d e centres locaux de création animale et végétale. 
E t n'est-il pas plus conforme à la sagesse de Dieu 

- d'avoir placé originairement chaque espèce dans le 
climat et sur le sol qui lui conviennent le mieux, que 
d e les créer toutes dans le même lieu, soit qu'il leur 
convienne, ou non, leur abandonnant le soin d'aJler, an 
risque peut-être de leur vie, à la recherche de leur ha­
bitation actuelle. Ce qui chez les êtres organisés est 
essentiel à leur existence temporaire, doit être une des 
conditions sous lesquelles ils ont été créées. La dis­
tribution géographique des animaux fournit donc au 
naturaliste de très fortes preuves en faveur de la di­
versité primordiale des races humaines. 

Mais Agassiz prouve trop, et par conséquent, ne 
prouve rien. 

<*) Le Grec ait i grains de Cérès. 
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Et d'abord personne n'avance que 'es planta» ont été £ * J ? * ' ! 

créées dans le berceau de» premiers Immains—dans 
un seul centre local. Outre que l'absurdité d'une telle 
prétention serait palpable, les soutien» de l'unité von-
lent que les plantes aient été créées simultanément 
sur toute la terre, parce que l'espèce humaine devait 
s'y étendre ; mais il est avoué que la nature ne pousse 
pas également dans tous les terroirs les mêmes espè­
ces, et que ie climat est ici l'agent principal. 

Quant à l'homme, les soutiens de l'unité, c'est-à-dire 
les savans en corps, à l'exception de- quelques indivi­
dus qui ne pensent pas comme les autres, disent bien 
que l'immense jardin primitif, dans lequel le genre 
humain fut créé lui convenait : c'était un beau sol, où 
la germination était bien vigoureuse au dire de Moïse, 
de Milton, de Chateaubriand \ Et la longue vie des pre­
miers humains prouve peut-être qu'ils s'y naturali­
saient avec assez de facilité ! 

De plus, dit Bachman, (*) la doctrine d'Agassiz eut 
fausse parce que l'homme est organisé de manière à 
pouvoir se naturaliser dans tous les climats,—Elle 
suppose une multiplication de miracles pour arriver à 
des effet» qui ont pu être produits par des causes se­
condaires, telles qu'une organisation pmpre à produire 
dans le temps des variétés convenables aux climat» 
divers, et d'amples moyens de migration. 

Nous insistons sur cette dernière insinuation du 
docteur Bachman • la doctrine d'Agassiz est surtout 
fausse parce que l'immigration est un fait, comme nous 
le verrons dans la suite. 

Lawrence a dit d'un air de triomphe :—" Ceux qui IntarjwL 
.iennent que le genre humain vient d'une môme sou- } ^ p M 

che, sont tenus de rendre compte des cliangutncn» Lnwrsn-
survenus à l'homme depuis Adam.1' •- c c 

N'est-ce pas vraiment trop demander?—La doctrine 
de l'unité est générale ;—elie était établie quand les 
partisans de la pluralité d'espèces sont venus s'inscrire 
en faux contre elle ; elle passait- dune, et c'est à ses 
adversaires à prouver contre elle. 

I*) Tbe Doctrfii» of the Unity of tii« Human Kacs eiaraioed on ib* . 
prfeeijitgt efrêfeaci, by John Bactim&n, Chnrk»tyD, UMO. 

B 



- 1 8 — 

8 es*a<ie " Cependant les savans ont abondamment répondu 
»àiùw£. aux interpellations >~on va, en peu dé pages, exposer 
i i é t e s leilr lumineuse doctrine et les- axiomes de l'histoire 

naturelle qui militent contre le paradoxe de la plura-, 
lité des espèces chez l'homme. 

C'est un axiome de l'histoire naturelle que Vàbilité 
des variétés à produire ensemble constitue chez elles 
l'identité d'espèce, et que, par conséquent, les earac-; 
tères extérieurs qui différencient les races, ne sont que 
des effets résultant de la variété du climat, de la nour­
riture ou des accidens divers. 

Dernièrement, il est vrai, on a révoqué en doute 
l'absolue vérité de cet axiome ; mais on ne l'a point 
renversé, et il demeure appuyé des plus grands 
noms. (*) Le colonel Smith lui-même, reconnaît 
qu'il est vrai en général, avœu qui, à la rigueur, pourrait 
nous suffire, car de même que la loi se prononce d'a­
près les cas ordinaires,—lex de frequenter coniingen-
tibus—de même aussi doivent juger les naturalistes. 

Sans doute celte règle s'applique aux homme» 
comme aux bêtes. Elle a été énoncée généralement 
à l'égard des animaux, parmi lesquels les naturalistes 
ont rangé l'homme plus naturellement encore que le» 
jurisconsultes, quoiqu'en dise M. Lambert, (f) Il est 
vrai que l'éditeur précité de l'histoire naturelle de 
l'espèce humaine fait à Bachman une faute de tenir 
ce principe pour avoué ; mais il est évident que ce 
sérail à nos adversaires à prouver qu'il faut chercher 
des règles diverses pour juger de l'identité ou de la 
diversité d'espèce chez l'homme et chez la bête, et la 
distinction es! nouvelle. 

(*) Uuitj scientifically taken roposcs ma.jily upon the maxim in na-
tarai hiitory which declares. " That the faculty of procreating a fertile 
nffspring constitutes identity of, species, and that all différences of 
structure and external appearance compatible there with, are .solely the 
affects resulting from variety of climate, food or accidents,"—conse-. 
quently are forms of mere varieties or of races of one common species. 
Kuffou and Cuvier have made their definitions some what more compli­
cated, but essentially the same. 

Après Sir Charles Smith, écoutons son éditeur américain :—It was 
thought by Buffon, Hunter and others, and i3 generally believed at the 
prosent day that the offspring of two distinct species are incapable of . 
reproducing their kind ; thus hybridity has been made a test of specific 
character. Ôr toutes les races d'hommes produisent en s'entreœêlant... 

( t ) Lectures sur l'histoire. • • '' . - .•••'-'•i 
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L e doc teur Morton (*) c i t e des e x e m p l e s d e fertil ité Recbw-

d ' e s p è c é s différentes m ê l é e s e n s e m b l e ; m a i s B a c h - ^ n e i r -

m a n remarque que c e s e x e m p l e s sont souvent pr i s à antes c.i 

des d i s t a n c e s où il est i m p o s s i b l e d e l e s vérifier ; — j j 0 0 ^ " 

que l e s autori tés c i t é e s sont contradictoires , obscures ' o r o n ' 

ou de p e u de portée sc ient i f ique ; t a n d i s que les in­

nombrables e x e m p l e s d u contraire prouvent d'une m a ­

nière i rrévocable ( s e e m int irely d e c i s i v e ) que l e s e s ­

p è c e s dif férentes ne produisent point e n s e m b l e , ( f ) 

L 'object ion que l é s a n i m a u x de la m ê m e e s p è c e 

se trouvent e n différentes rég ions d u g l o b e , n e prouve 

pas l a créat ion or ig ina ire de la m ê m e e s p è c e d a n s 

plus ieurs r é g i o n s s i m u l t a n é m e n t , c o m m e le fait encore 

voir B a c h m a n . ($) L e s migrat ions d e s a n i m a u x sont 

un fait c o m m e le p a s s a g e d e s h u m a i n s d 'un p a y s à 

un autre , et nous verrons p l u s bas q u e le p a s s a g e d e s -

a n i m a u x d ' A s i e e n A m é r i q u e est u n fait c o n n u et 

avoué . N o t r e auteur rapporte des c h o s e c u r i e u s e s au 

sujet d u transport d e s g e r m e s o u œ u f s d e s a n i m a u x 

à de c o n s i d é r a b l e s d i s t a n c e s . '(§) D e s d o u i t s en rap­

porté d e n o n m o i n s in téressantes par rapport a u x p lan-

(*) Cranvi Americana. Philadelphia, 1839. 
(f) He collected together a great number of hybrids of animals and 

plants and found them sterile in every instance but one, and wa3 satis-
iied that a union of two species could no*, produce a new r a c e . . . . No 
instance not open to doubt can be shown of hybrids tortile tor several 
generations without a crossing with one of the original f locks; manv 
of. the so called different species, breeding together, are ccuewlly be­
lieved,, to be m e r e varieties of a single species e. jr. ot the horse, the? 
hog, the sheep, the dog.—As hybrids are sterile, bybnditv is a test ot 
specific: character ; and as all the rate» of m&n produce with tacn 
other a fertile progeny, they may fairly be said to- he of the same s e e -
cies. The striking and permanent varieties of animals ace acVnowlod-
ged to be the results of an organisation by which the species, are enabled 
to produce varieties. 

(I) The animals of the eastern continent are all of a. different species 
from those of America, with the exception of the arefte animais, which 
can easily migrate to the temperate latitude of either continent. The-
eggs of fishes crabbs and other lower, animals very tenacious of hie. 
are the foods of many birds of powerful flight a.ud niav be voided, from 
their bodies a t considerable distances by various animals, pass trough, 
their bodies, and spring up. 

(§) La plupart des graines ne s o n t point semées par la main des 
hommes.; elles échappent même à leurs regarcis : c'est la nature qui m 
charge _de ce, soin, Quelques unes son t garnies de volans,, d'aigrettes, 
de panaches, qui leur servent d'ailes^ au moyen desqnelles.les vent* leg. 
emportent à des distances prodigieuses. C'est ainsi qu'est ,parvontieo,, 
Europe YÈfigenim Cin-adense aujourd'hui si connu partout. 
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tea. Bachman et Prichard s'accordent à regarder la ci­
vilisation chez l'homme, de même que Ja réduction à 
l 'état de domesticité (domestication) chez les bêtes, 
comme une des principales causes des diverses va­
riétés. (*) 

lacnaoi. Le premier de ces savans demande avec beaucoup 
qaence ^ raison aux partisans de la pluralité d 'espèces, pour-
•cg parti- . . . . ' . . . r , . •«••/ i»i 

M U do quoi ils persistent a faire des diverses variétés a nom-
la phira- mes autant d'espèces distinctes, quand ils admettent 
p ^ J * 3 ' que les chiens, par exemple, appartiennent tous à la 

même espèce, quelle que soit la diversité de leur con­
fo rma t ion? . . . . c'est là une interpellation bien capa­
ble de les confondre, (f) 

La r,laa- Depuis Camper de» anatomiste» ont entrepris de clas-
4 e a ^ t i o n s ' ^ i e r ' e S e n r e humain d'après l'apparence du squelette 
(^par* ou du crâne ; mais on trouve à peine deux écrivains 
finance- qui s'accordent sur le nombre de divisions et leur dé-
tion du limitation précise. La transition est si graduelle 
n'a.pas a une race à l'autre qu'il est impossible de tirer une 
éié hou- ligne précise de démarcation, et que les avocats 
r f t U B 0 ' de l'unité en concluent que les races doivent apparte­

nir à une soûle espèce—conclusion dont la justesse a, 
comme nous le verrons, frappé S i r Charles Smith. 

On a dit que les Américains sont uniformes entre 
eux , et qu'ils diffèrent entièrement des habitants des 
autres parties du monde. 

Mais Grotius, Lafuau, Don Ulloa, Carlo Carli n'ont-
ils donc constaté aucuns caractères de similitude entre (*) Animais nnt! plant» i» :i gt.-Uv of domestication or cultivation, are 
tnbjecl In remarkable changi'S when removed from their native soils ; 
and these varieties become permanent not reverlint; to their oiiginat 
wild itock, eran when rotm-nrd to their original localities. This is s 
well established faet. £re<it variation* have orcured in many canca-
»l»n nation», while wild animal*, with few exception* have undergone, no 
change. Man ought to he maipan-d «s i domestic species, not as « 
wild one I 

( t ) T.ikiiifc it f»r granted, dit l'éditeur américain de Smith, that we 
must be governed by the «une lawn for determining species in man and 
animals, he tudsa ; why do our opponents persist in calling human vane» 
tiet distinct »pe<'i«<i?.... Instancing the well known varieties of the 
wholf, why do naturalists admit these as more rarieties, and insist, thai 
butn&n races are. an many s p e c i e s ? . . . . The game question ii asked con-
wnlnjf the hone, the cow, the sheep, the hog, the dog, domestic fowii 
Mid pigeaa» in which there il the same disposition to branch out into 
»arietli» from • common stock, as groat M between the racei of B A S . 
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les peoples de l'Amérique et ceux d« l A s i e . . . . . 
BInmembach n'a t-il pas remarqué que les Américain* 
manquaient de cheveux comme les Mongoles, et ta 
plupart des naturalistes auraient-ils allié ces deux 
races, s'ils n'y avaient été déterminés pa r aucune ana­
logie ? . . . . Le riz ne pousse-t-il pas sur les rives dtt 
lac Supérieur comme sur celles Gange ? . . . • N avons-
nous pas notre thé—le café même, comme certaine» 
nations de l'Ane ? (•) , 

Les prétentions de certains adversaires de 1 umtfe 
d'espèce, sont donc exagérées, extravagantes. 

n n'y a que BInmembach, pen d'accord avec lui- d e 

même—Lawrence, Fisher, Martin, Bory St. Vincent ^race 
et Desmoulins, qui fassent des Américains une divi- Aioén-
•ion particulière. 

Mais ils ne sont point d'accord entre eux, puisque 
quelques uns font deux divisions de» Américains—-
Homo Amrricanus dans le Sud, el Coltvmbïcus dans le 
Nord Tel* sont Fislier, Desmoulins et Bory St. r i n ­
cent. 

Martin fait même trois divisions,—les Américain», 
les Colombiens et les Paragons. 

fl n« faudrait pas croire, au reste, que chacun de ce» 
savans prétende que l'Américain est par rapport aux. 
autres divisions une espèce distincte :—-quelques-uns 
d'eux ne prétendent désigner que des variétés, comme 
Cuvicr, lorsqu'il divise le genre humain en trois races 
—la Caucasienne, la Mongole et la Nègre. 

On voit surtout qu'à part deux ou trois, ces savans 
ne pensent pas avec l'éditeur américain de l'histoire 
naturelle de l'espèce humaine, que les naturels de 
l'Amérique sont uniformes depuis le Canada jusqu'au 
Cap Hom. 

Mais Lawrence, en fesant des Américains une es­
pèce distincte, excepte les Esquimaux, qu'il veut bien 
identifier avec la race Mongole. 

(•) C'est ell« (l'Inde) qui a polïc6 les Perrons, le» ÇhfUdéen», le» 
Ara.be» et le» Btîtoptens : et qui par m colonies nombreuses, a entrent» 
Ucs relations avec lea Chinois, les J&ponaii, te» S c * n d t a a T M , les CelUa, 
les Etrutquet, et même «.vec le» Pérurkwi de l'autre £é»ys£Mre—Sir 
Wllllâln Jane», préildent (ta ta iwètttd roysl» 4e Célcîitt», Asiatic B*> 
•MTchM, Vol. I. 
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C ' c « ce dont Je reprend à bon droit le colonel Smitli . 
qui fait bien voir que cette concession détruit de fond 
en com We le tystème des partisans de la pluralité dè» 
espèces. 

Ce savant n'admet quo trois divisions de la race 
humaine, comme Cuvicr, qui allie les Amér ica ins à 
la race Mongole. 

JUtson accorde à cette race les naturel» de l 'Amé­
rique du Sud et ceux de l 'Qcénnie. 11 dénomme race 
rouge ]e» Caraïbes et les naturels de la Nord-Améri­
que. 

Virey ( ' ) cl Latham ( f ) confondent en une seule 
les raee.« Cuueasiennc et Mongole, et y comprennent 
le» Américains. 

Le docteur Pickering ( f ) allie la plus grande partie 
de» naturels de ce continent à la race Mongole qui, 
dil-il, occupe l 'Asie, et, à peu d'exceptions près " l'A­
mérique aborigène"—plus des deux tiers du globe. 

Baehman (ait Mongoles tous les Américains à l 'ex­
ception des naturels de la Californie, qu'il allie à la 
race Malaise, que distinguant plusieurs naturalistes. 

Un fi n Piichard est d'aocord avec ces savans. 
Van Amringe. en désaccord avec lui-même, recon­

naît quatre espèces, l 'espèce sémitique, comprenant les 
Caucasiens, les Mongoles, les Esquimaux, les Astè-
ques et les Péruviens;—la race Ismaëlitique, compre­
nant les Tartarcs, les Arabes et la plupart des nations 
Américaines lu race Cananéenne, comprenant les 
Nègres vt U's Australiens, et la race d 'Esait , compre­
nant les Nègres à longue chevelure. E t il reconnaît 
cependant Adam et Eve pour la souche commune, et 
l'authenticité du déluge, auquel Noé seul échappa. 

Priehard range les peuples principalement d'après 
les rapports do leurs idiomes, regardant cette particu­
larité comme une de» plu» durables, et que l'on a pu 
*oir plus d'une fois survivante de grands changement* 
dans le physique et le moral de» peuples. 

C ) H'«luire tu tur t l l t de l'wpèee hum&ine, I'»rti 1825. 
Hi The N«tur*l Mtatorr of UH> vuitlh* of a n * br Robert Gordon 

U l k u i H. D. u i d F . R . 8 . i860. 

_ . < [ > J 1 » ' ' ? ^ * » â ti»it g«o«r«pWc«i distribution bj ChuUt 
Pickwtnj M. D , Boitoa 1848. 
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Pénétré «le la justesse de cette observation, nous 
avouonts qu'il paraît par les recherches des linguistes 
qtKS les naturels de l'Amérique sont, à pea d'exceptions 
près, uniformes entre eux. (•) 

La preuve la plus déoisive de leur parenté, dit tou­
jours Prichard, est le caractère et la structure de leur 
langage. 

En Amérique, dit Humboldt, depuis le pays des 
Esquimaux jusqu'aux rives de l'Orénoque—et de nou­
veau, de ces rives torrîdes aux climats glacés du Dé­
troit de Magellan, des langues mères, tonl-à-faît diffé­
rentes quant à leurs racines, ont néanmoins la même 
construction.—Ou, comme dit Vater, la différence s'é­
tend aux mots et aux racines seulement, la construc­
tion grammaticale (internal and grammatical structure) 
étant In même pour toutes.—Gallatin vient à l'appui 
de ces deux grandes autorités. 

Ainsi, dit ie docteur Latham, tandis qu'elles diffè­
rent <ians leur glossaire, elles s'accordent quant à la 
grammaire—véritable paradoxe philologique ; or, la 
similitude grammaticale a été regardée généralement 
comme d'une plus grande conséquence que la diffé­
rence dans les mots, tellement qu'on est en droit de 
tirer du langage une preuve do l'unité des races Amé­
ricaines, sans en excepter les Esquimaux, (f ) 

(•) Voir l'Encyclopédie llritunnique. 
( | ) Some have been disposed to separate the Esquimaux and the Pe­

ruvians ami Mexicans From the other Americans—the former, on account 
of an Inferior, the latter, on account of a sapcrior civil National devellor-
ment, and maintained in consequence (bat the American stock is not 
fundamentally one. Hut the Esquimaux civilization is not lower than 
that of the other American», it is only différent a» would be expected 
from their Arctic habitation», their tiithing habita and their Fauna and 
Flora, ( t ) 

( J ) La langue Quichua est celle qui se parle généralement au Pérou; 
mai* les nations indiennes ont chacune un idiome. Néanmoins il est 
rare qu'on ne trouve pas dans une langue des mots semblables à plu-
«icurg d'un autre i d iome . . . . Par le moyen de cette langue, on peut en­
tendre les antres au moins dans les choses usuelles. Les verbes et la 
construction sont les mêmes ; il n'y a de différence qne. dans la pronon­
ciation. Quoique le language de» Indiens du Nord diffère entièrement 
du Quichua, et «oit prononcé avec pins de force ot même du gosier, on y 
retrouve cependant beaucoup de mot» de la langue Péruvienne. Or, 
il est singulier que, malgré de si grandes distances, ce» peuples conser­
vant encore ces prouve» de l ' identité de leur race.—Don tJllon, Discours 
u n . 
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Et sans parler ici da fait évident de l'immigration, 
Jes Esquimaux lient l'Amérique à l'Asie (*) et comme 
le remarque Smith, les plus outrés partisans de la plu­
ralité d'espèces les reconnaissent originaires d'Asie, 
N'est-on pas par là même en droit de présumer que 
leur langue relie pareillement le nouveau monde à 
l'ancien ?—Ce n'est pas tout, et comme le remarque 
encore le savant auteur de l'Histoire Naturelle de 
l'Espèce Humaine, il y a assez d'analogie entre le 
langage, les mœurs et les croyances des Américains 
et ceux des habitans de l'Asie orientale, pour renver­
ser le système de ceux qui font des Américains une 
espèce distincte, (f ) 

On pourrait aller encore plus loin : " comme dit M. 
Latouche, et comme l'avaient dit avant lui Court de 
Gellebin et Fabre d'Olivet, toutes les langues que les 
humains parlèrent dans tous les coins du monde, et la 
masse incalculable de mots qui entrent ou sont entrés 
dans la composition de ces langues, ont pris naissance 
dans une très petite quantité de signes radicaux. 11 
est facile, avec «ne attention soutenue, de retrouver 
sous les diverses toilettes des langues les sons du vo­
cabulaire primitif du genre humain, et de reconnaître 
leur commune origine." 

Cdneïu- Enfin le docteur Prichard, que l'éditeur Américain 
de Smith reconnaît pour le plus savant, comme le plus 
zélé défenseur de la doctrine de l'unité, y conclut par 
la durée uniforme de la vie chez les diverses variétés, 
le développement physique, la température du corps, 
les pulsations du poulx, les changemens périodiques 
chez les femmes :— (:f) Il réunit le témoignage collectif 
de l'anatomie, de la physiologie, de la psycologie, et 
conclut : " We are entitled to draw confidently the 

(•) Tb« Esquimaux is the only family common to the old and the 
Hew World, and the Esquimaux localities are the only ones where the 
two continents approach each other very nearly;—Latham. 

(f ) There exists sufficient coincidence and similarities in the sounds 
of words as well as in the opinions manners and practices of the nati­
ves, resembling those of Eastern Asia, when taken with other argu­
ments already produced, as to overthrow the whole fabric of an exclu, 
sively aboriginal species or form of man constituting the races of that 
continent.—Smith. 

( Î ) For the rest; gestation, puberty and duration of life are the same. 
—Ohs. H. Smith. 
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concluiion that all the hitman races are of one species 
and one family." 

Ainsi, nous avons transmis là doctrine des savans 
au sujetde l'unité. Les téfnoîghages nous ont si peu 
fait défaut que nous avons pu dédaigner celui du doc­
teur Smith, de New-York, (*) qui dit que la doctrine 
de la pluralité d'espèces est subversive de la religion 
—que la race noire est une avec la race blanehe et 
douée des mêmes privilèges, et que le iiègre est l'ima­
ge de Dieu taillée dans l'ébène, " Ihe image of God 
scarved in ebony," et cependant, que l'esclavage de la 
race noire est l'égitime—un ordre de Dieu ! ! ! 

Nous pouvions nous dispenser de prêter tant d'at­
tention aux objections des partisans de la pluralité d'es­
pèces, d'abord parce que, comme l'avoue le chevalier 
Smith, il ne paraît pas qu'elles puissent jamais préva­
loir, (f ) et ensuite, parce que les soutiens de l'unité 
ne sont pas tenus de discuter avant que les partisans 
du système contraire n'aient posé clairement leur point 
de départ, ce qu'ils sont tenus de faire pour être en 
droit même de mettre l'unité en question, et ce qu'ils 
n'ont pas fait, dé l'avœu même du plus outré d'entre 
eux. (t) 

Ils n'ont pas défini l'espèce,—première chose à faire 
—ou ils ne se sont pas accordés dans lews définitions. 
Morton est seul clair quand il décrit ainsi l'espèce 
" une forme organique primordiale." (§) Van Amringe 
entend autrement l'espèce, sans doute, sans quoi il ne 
reconnaîtrait point Adam et Eve pour la souche com-

(*) The Unity of the human races by Ths. Smith, D. D. New-York 
1850. 

( t ) Although the question of the unity of species—that is, wether 
mankind is to be regarded as a genus consisting of three or more species, 
or as only one composed of as many or a greater number of varieties, 
subdivided into races, may never be positively decided.—The great ad­
vances now made in zoology, comparative anatomy, history, geogra­
phy, phylosophy, A c , have added new arguments to both sides of the 
question, and rendered a satisfactory decision an exceedingly difficult 
matter, avoue l'éditeur américain! 

(J) Authors have not agreed as to what is a species ; eaeh one defin­
ing it to suit his purpose. the exceedingly vague meaning 
of the word species, and that we have hot yet arrived at thé true dis­
tinction between species and variety.—Idem. 

<§), Apermanent variety differs from a species io the change;not 
baing coeval with the tribe, dit Prichard. 
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«ma© «lu genre humain. L a doctrine de la pluralité 
n'rtt dangereuse pour le christianisme que quand l'on 
donne au mot espèce un sens détourné ou t rop éten­
du, comme le premier; et non quand on l'emploie 
scion ton acception ordinaire et logique, et qu'on n« 
la confond pas avec le genre, 

E l quand les partisans de la pluralité s'accorde­
raient à indiquer l'exacte démarcation entre espèce et 
variété, il» auraient encore à se laver d'inconséquences 
r t d'absurdité* dont lea accusent les savans même» 
qui pencheraient d'ailleurs ver» leur théorie, tel que 
Smith. Quoi de plus absurde que de nier le fait cons­
tant de l'immigration, et de placer en môme temps» aux 
deux extrémités de l'Amérique et de l'Asie les Esqui­
maux, originaires d'Asie,—un peuple d 'émigrans in­
termédiaire entre deux espèces qui n'auraient jamais 
communiqué entre elles que par cette avant-garde !.... 
Quoi qui annonce d'avantage l'esprit outré de système 
que ces mots précités de l 'éditeur américain de l'his­
toire naturelle de l'Espèce H u m a i n e : " They must 
have originated with the animals and plants living 
there, in the s i n e numerical proportion and over the 
same area in which ihey new occur ! ! " , . . . Ces gens-
là, mettant de côté l'histoire, et les traditions les plus 
constante.*», font ainsi des plants attachés à leur couche, 
et de tout l'univers», un pur mécanisme. Ils ne se sont 
phw arrêtés quand il s'est agi de créer des espèces cha­
cun à leur fantaisie. C'est bien le lieu de répéter la 
leçon que leur fail Dun Ulloa dan» son premier dis-
cour-, " Quelques physiciens, dit-il, ont voulu rendre 
compte de h» mille des différentes nations ; de la cou­
leur noire de la plupart des habitants de l'Afrique, et, 
par opposition, de la blancheur de ceux qui sont situés 
aux partie» les plus septentrionales ou les plus méri­
dionales du globe ; mais après avoir cru deviner le* 
lois cachées de la nature, ils ont été forcés d'avouer 
que le phénomène le moins frappant au premier abord, 
détruisait 1st base de leur système ; et c'est ainsi que 
l'expérience « détruit, dissipé la chimère qu'ils avaient 
prise pour la réalité la plus certaine. On voit presque 
partout ces méprises qui en imposent à la raison, lors-
quVite n'est pas guidée par une expérience suffisante 
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de laits c e r t a i n s . , . . Combien de fois, s ' imagmant 

avoir la clef du système d u monde, no « e sont-ils pas. 

trouvé* dans l'erreur, sans pouvoir même comprendre 

ce qu'il y avait de plus simple ! " ( * ) 

Mai s parmi ces prétendus savana, ces savantasses, J ^ * ^ 

qui ne vivent que de systèmes, nous ne rangerons pas d o c h ç _ 

le chevalier Hamilton Smith, que son éditeur a m é n - •v.lier 

cain s'est vraiment trop empressé de donner c o m m e J j J ^ ^ 

un partisant de la pluralité d'espèces, ( f ) C e savant , u n T r a ; 

après avoir exposé te qu'il croit favorable à ce sys tème, Bavant, 

reconnaît cependant ses torts, et appuie avec sincérité 

sur ce qui est en faveur de l'unité. Il attache une 

grande importance aux récentes découvertes, à la dis­

parition des espèces animales à diverses époques , e l a 

la progression qui se laisse remarquer dans leur struc­

ture.— L a tendance des trois races qu'il reconnaît à se 

fondre en une seule par le mélange, et à prendre l 'ap-

paraiice de celle qui lui paraît la plus déve loppée , ne 

lui semble pas moins digne d'attention. 11 avoue que 

les feaeurs de systèmes ont fort négl igé le moral des 

peuples, leur histoire et leurs traditions ; les l angues ; — 

enfin, que l'unité est généralement enseignée. (:£) 

( • ) A great number of arbitrary divisions and causeless names art 
introduced —Iho proof how little zoologists arc agreed 'beir views. . . . 
No common conivrl is the result of this variety of systems.—Smith. 

( t ) I t atill remains a question in systematic zoology, wether mankind 
is wholly derived from u single species divided by strongly marked va­
rieties, or sprung successively or simultaneously from a genus having 
no loss than three distinct s p e c i e s . . . . . . of these questions, the first is 
assumed to be answered in the affirmative, notwithstanding the many 
difficulties which surround it, and avery recent author of undoubted 
ability, has gone so far as to conclude that man necessarily constitutes 
but one single speciea ( * ) 

( • ) Cela l'étonné, et cependant, lo savant auquel il fait allusion a 
pour lui lo sens commun. Se douter que la famille huniiu'no n'oat pas 
une, semble impossible il d'autres qu'à ceux qui »ont à la recherche de 
preuves en faveur da ce paradoxe, qu'ils avaient déjà adopté avant que 
de chercher 'le quoi l'étayer. 

( t ) ho Bavaiitchevalicr B'oppose à ceux qui multiplient sans nécessité 
le» races, et n'en reconnaît que trois. Il trouve des argumens en faveur 
de leur diversité comme espèces; mai» abstraction faite seulement de* 
raisons opposées — " Thus far," dit-il " their separation as species might 
be claimed M established, but there remain still other considerations 
which should not be orerlooked, since tboy tend to an opposite conclu­
sion. Among these perhaps not one is more forcible than the fact that 
tb» lowest form of the three is the most ready to amalgamate w i th the 
highest. Again, that both the beardless and woolly haired acquire tbe 
caucwian expression of beauty from a first intermixture, and vary often 
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Mais le fait de l'immigration fait mt nom béaocotïp 
J^XSé- P l u " d'impression encore que toutes les données de la 
ticutw science. 
«ii un Le H anciens historiens font mention d'un grand 
u a i

c o a * ' nombre do peuplades qui disparurent de l'ancien mon­
de. Ces déplacemeas de nations n'ont pas échappé à 
Pline le jeune. La découverte de l 'Amérique repro­
duit ers nations sur la scène du monde, ou du moins, 
permet du conjecturer quel avait été leur sort. 

Le fait de l'immigration des Américains est si cons­
tant que l'on s'étonne à bon droit que les partisans de 
la pluralité le mettent de côté pour s'attacher a leurs chi­
mériques créations. (*) 

*' Ce qui embarrassa surtout lesinterprétateursdelà 
Bible, dit M. Lambert, ( f ) ce fut le passage des ani­
maux et des hommes en Amérique, qu'il serait absur­
de do suposer au moyen de vaisseaux porteurs de 
tigre» ; mai» ils dirent qu'il était possible que l 'Amé­
rique ait été jointe à notre continent, ou, se qui est 
plus vraisemblable, qu'elle n'en fût séparée en quel­
que endroit que par des bras très étroits que suivirent 
les animaux ; ou bien que cette jonction du continent 
nord-américain avec la grande Tartarie, qui en est 
voisine, exista à des époques inconnues, et qu'ainsi les 

txrtJ» itature »n<l form exceeding «iiber type, and, In the second gene­
ration, Uw eyes of Uunpolci become ho r iwta t , the face oval " . . . . Oon-
TtMMUt tjue ce n'en p u là «me preuve absolue on irréfragable de l'unité 
il ajoute n.'umnociu . " The intention of an aboriginal unity of tho spe­
eds i » si l«at indicated Ijy the circumstance of Man's tyj'icjil stocks, 
having all a .Irréel tomi.mey to pass upward* towards the highes endow­
ed, raUwî than u> a lower condition, or rvniiiin stationary.—In general 
the leîidihjt r t o « ' r r , mi-ncwliitt arbitrarily chosen, is hold up as singly 
•uBicicnt and une •mliined with other-i—sontc of the most important pointa 
in U w nuetiiun rvtnnlninjr unnoticed—and sometimes the conclusions 
* r « drawn at variance with the systematic mien prescribed in zoology on 
all oilier orcnnioui. 

( * ) Tradition nitfjrrsnl and unvarying assigns the, first origin of the 
A mar .can tac* u> a îalgratioii of lltcir fathers from boyond the Western 
O. w » ; a euimeeiod chain of words which float unchanged through the 
oUi»r*M<j lurK-dten fiooda of tinte, may be traced from the tribes of the 
Utuwtua range to the (Jordlllcros of Mexico and Peru. But climat* 
and c»r.-unntjncv«, (hot- K « a t moulders of the human character, hav* 
• n r c t e d luetr wonte» milutnce. upon the descendant» of Shcm and 
iwawsted in the North Anwtcan Savage a différent specimen of the 
M M of ma», hum what the world has elsewhere exhibited, dit le ffrand 
ttMdmMiton. 
•-••<*) B i f i d a * èm IHsWret. 
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hommes de la race ronge y formèrent les informes so­

ciétés que nous y trouvâmes au X V è m e siècle." 

Il faut remarquer, dit Desdouits, que l 'Amérique 

n'est séparée de l 'As ie , a n nord, que par le Détroit de 

Berhing, qui est souvent entièrement pris par la glace, 

et permet aux ours d ' A m é r i q u e de passer en As ie . C e 

fait explique comment l 'Amér ique a pu être peuplée 

au moven de colonies errantes de l 'Asie . 

L e passage des ours d'un continent à l'autre, est 

aussi mentionné par le bibliothécaire Lefebvre de 

Vil lebrune, <|ui parle môrne d'une tribu américaine 

passant en Asie pour fuir la cruauté des Espagnols. ( * ) 

L e docteur Latham et Sir Charles H . Smith vien­

nent à l'appui <lc la conjecture de Desdouits, qui de­

vient un fait sous la p l u m e du célèbre Alison, ( f ) 

( • ) The, Trhutskiof Eastern Asia are assured to be of an American 
Itfln.—Smith. 

( t ) The Ksqnimaux is the only family common to the Old find the New 
World, and the Kstpiimaux localities are the only ones where the two 
continents approach earh other very nearly ; so that il would seem easy 
to decido in what manner America was peopled! Our choice must be 
between the doctrine that dér ive» iho American nations from ono or 
more separate pairs ef proi^mtor?, and, the doctrine that cither Ucrhing'g 
straits, or the line of Islands between Karoschatka and the Peninsula of 
Aliaska was the highway between the two worlds from Asia to America 
or vkt vtrta, ns it docs not necessarily follow that the race must 
have arisen in Asia, though there are valid reasons for this opinion. 
Physically, the Ksquimiui is a Mongol find Asiatic ; philolophically, 
he is an Am»rir.<»i. The ICsquimaux of the Atlantic coast are easily 
distinguished fiom the American Aborigines to the South ami West of 
them in appearance, nnnnerssand language, while the Esquimaux of the 
Pacific coast, in Russian America, pas3 gradually into proper Indians in 
iho same re pee ta — Latham. 

It is evi lent that from the East ef Asia and the Polynesian Islands the 
principal imimj:rations of mankind have taken place. That another 
immigration was coi.tiuu.oua for ages from the Kast of Asia, is sufficient­
ly indicated by the pressure of nations, so far us it is known in America 
being always from th- Norlh-Wu>t coast eastward mid southward, to 
the beginning of the thirteenth c. ntary. I t appears to hare taken place 
mostly by the A l utiao Islands, and southward to the Columbia and Ca­
lifornia. The North ni Fa Hie was navigated by Japanese tribes in an­
cient times, and is so c v ^ i now although fines the appearance of Euro­
pean navigators the trade haa be* n discontinued, if not absolutely for­
bidden ; yet within these Jèwy.>araa British vessel boarded a Japanese 
Junk within two d .ys sail uf the Californian coast He e then w e 
have likewli •, on the cast side, instances not of facilities, hut of nece«-
«*ry consequence* of v c a w U teaching the west coast, so soon as they 
we placed within the influença of the winds and currents which prevail, 
«Hber constantly or at certain periods of the year in the latitudes ftl»T» 

http://coi.tiuu.oua
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Invasion Une savante dissertation insérée dans le premier 
Tarmre v o i u m e des Transactions de la Société Littéraire et 
r iquc . i n C " Historique de Québec, supose une invasion tartare qui 

aurait trouvé un libre cours par le Kamschatka :—elle 

indicated ; (•) nor is there a want of proof that canoes with a proportion 
of Polynesians have survived the hardships of four months at sea, nor that 
they have been found at eight hundred leagues distance from their 
homes, for both facts are noticed by our navigatoss in the tropical Paci­
fic ; and by the Aleutians, a continuous chain of Islands passing from 
one quarter of the globe to (he other, a route is established, as if they 
were intended for an easy and speedy method of crossing between them. 
But though timber for canoes and sea rafts is abundant both on the north 
and south points of departure, there is scarcily any near the Western 
coast of America to keep up mnrino habits ; nor are there navigable 
rivers without bars, nor ports with safe places for landing, but mostly 
everywhere arc open, barren, sandy and rocky shores, beaten by a heavy 
surf. Hence, on this side of the Americas, if arrivals were not frequent, 
departures were impossible excepting in tho more northern latitudes ; (f) 
and that these had been crossed and recrossed may be presumed even 
iu case the assertion of Chinese scholars that America was known by the 
namo of Fu Sand and mentioned in the great Annals of the Celestial Em-
fire down to the fifth ceutnry of our era, was a mistake. (if) The ab­
sence of Chinese forms of speech ia the American continent is not abso­
lute, since the Othoni language, spoken on the .nor th of the valley of 

(*) Eicn de si facile que de se rendre en Amérique, en par tant des 
pays qu'elle a à l'O lient; les vents sont en tout temps des plus favorable* 
r t soutenus, de sort» qu'un vaisseau qui quitte les côtes méridionales de 
l'Kurope ou do l'Afrique, n'a., pour ainsi dire, qu'à s'abandonner aux vents, 
et il ira droit aux côtes d'Amérique, plus ou moin? éloignées de l'Equa­
teur, entre les Tropiques. Il ue faut pour cela ni boussole, ni considérer 
1A3 otûiies, car les brises soufflent-toujours de l'Orient depuis les Canaries. 
D'ailleurs, le continent de l'Amérique occupant toute la partie du gh>b? 
qui est connue depuis le Nord jusqu'au 55e degré dans l 'hémisphère mé­
ridional, il fallait nécessairement que les anciens navijnteuis qui s'a­
bandonnaient à ces vents, do gié ou de force, abordassent a quelque 
partie du Nouveau Monde—Don Ullon, discours XXII. Voir de plus la 
Notice sur les Voyages du prince Maximilien de Visit dans le Nouveau 
Journal Philosophique, d'Kdimbourg, (1845). 

( t ) Ceux qui passèrent en Amérique ne pouvaient en revenir avec le 
metne vent qui les y avait conduits : favorable pour aller, il s'opposait 
à leur retour. 11 est probable que ces gens ignoraient la manière de 
prendre le vent pour voguer par des rhomhes contraires à ceux d'où il 
venait. Ils furent donc forcés de rester dans le pays qu'ils rencontrèrent, 
et de renoncer à rovoir les parages qu'ils avaient quittés.—Don Ulloa' 
duc XXlt. '¬ 

it) Rien d'étonnant dans les prétentions des Chinois, qui ont connu ' 
la boussole avant ies Européens. Le docteur Pickering, qui retrouve en 
Amérique toutes tes races du globe, dit:— " I repeatedly selected indi­
viduals who, if transported in a différent dress in the American forest 
might I thought, have deceived the most experienced eye. At Singa­
pore, the Feejan captive Veindovi saw for the first time some Chines», 
«nd ai-once identified then with his old acquaintances, the tribes of North" 
West America. 
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aurait laissé ces traces de forteresses que l'on voit en­
tre J e lac Ontario et le golfe du Mexique.—Le docteur 
Latham ne parait pas éloigné de ce sentiment, qui est 
corroboré par la classification que des savans font à 
bon droit des Tartares parmi la race Mongole. Enfin 
ces témoignages ne font que confirmer les conjectures 
de Grotius et de Lafitau. 

On a appelé tous les peuples de l'Amérique Indiens Pourquoi 
et non Américains, parce que, avant qu'Amène Ves- *?3 

]>uce n'eut donne son nom au nouveau continent, les appelé» 
pays reconnus par Christophe Colomb reçurent le nom -Indiens? 
d'Indes Occidaîes, par opposition aux Indes propre­
ment dites, reconnues récemment par les Portugais, 
et qui retinrent en conséquence le nom d'Indes Orien­
tales. Cet usage vulgaire demeura, et une désigna-
Mexico is monosy l l ab ic . . . . Even the most determined advocates of the 
plurality of species and an aboriginal American race, reject the Esqui­
maux, who are admitted to be of an Asiatic stock, when they should 
reflect tha t in the northern portion, several tribes of the present Indians, 
such as the Iroquois, confess that they dwell iu the high north before, 
they migrated in their present habitation; while the Tchutski of Eastern 
Asia are assured to be of an American stem ; accomodating their con­
clusions to a reversed order of migration, which, with a marked incon­
sistency, admits the practibilily on hypothetical grounds, in favour 
of utter savages, what it refuses to the ancient and middle ages of great 
and organized nations, who were navigators both on the East and West 
of the New World, and for times when facilities for that purpose were 
apparently more at hand than in later years ; for, by strangely rever­
ting the natural order of human dispersion, anotlicrand probably not in­
considerable transition from Asia is disregarded, one which, taken in 
connection with the more immediate facility by almost an entire com­
munication by land,, when Berhmg's Straits hart not yet greatly widen­
ed, (§) obviated all serious difficulty. At that period, not only the E s ­
quimaux, bu t Finnic and the North-Eastern Oaucassians races had no 
doubt, inducements which brought the parent families of the high-noses 
and other nations of North-America to that continent.—Sir Charles 
H. Smith, 

Sprung originally from the neighboring tribes of Asiatics who inha­
bited the most eastern portions of the Old World and whom accident or 
adventure had wasted across Berhing's Straits, its inhabitants have 
gradually spread over the whole extent of the American continent in 
both hemyspheres from Icy Cape to Cape Horn.—Alison. 

(§) Ceci vient à l'appui des interprêtes dont parle M. Lambert. ; 1* 
Détroit de Berhing a aujourd'hui 12 lieu ; il n'en avait autrefois que JUuit, 
et n 'aprobablement 'pas toujours existé, quoique son commencement soit 
très-ancien sans doute.—Il y a dans le Muséum Britannique une m a p e J a - . 
pooaise présentée par Koempfer à Sir Hans Sloaue, sur laquelle le Détroit 
de Berhing est désigné sous le nom de région Ya-Zue (region des nains) • 
e t qui prouve qu'avant Berhing et Cook, les Mongoles a t à i ea t connu ce 
Detroit, e t par conséquent l 'Amérique. 



tion plus erronrjée, s'est depuis invétérée, puisque 
l'on a appelé exclusivement Américains les habitans 
de la confération des Etats-Unis. 

"Dans l'histoire poétique, l'Amérique est représentée 
Bmbiê- a o u g l'emblème d'une femme au teint olivâtre, coiffée 
?Amé* d e plumes et armée d'arcs et de flèches. A ses pieds,., 
«lu». une tête percée d'une flèche dénote qu'elle a des habi­

tans antropophages. A ses côtés est le calumet, dont 
les ailes du caducée de Mercure annoncent l'usage. La 
pêche et la chasse, principale occupation de ses habi, 
tans, sont désignées par deux enfans chargés, l'un dé 
poisson, et l'autre de gibier. Le caïman et le bana­
nier achèvent de la caractériser." Lebrun l'a ex­
primée par une femme d'une complexion olivâtre, qui 
a quelque chose de barbare. Elle est assise sur une 
torlue, et tient d'une main une javeline et de l'autre 
un arc. Sa coiffure est composée de plumes de di­
verses couleurs ; elle est revêtue d'une espèce de jupe 
qui ne la couvre que de la ceinture aux genoux, (*) 

Bien qu'on assigne des troubles et des guerres sur­
venus dans les états du Nord de l'Europe comme cau­
ses de la cessation des entreprises maritimes des Scan­
dinaves, il n'est point probable que toute navigation 
vers le Nouveau Monde ail cessé de leur part. Et 
quand cela serait, les pêcheurs français de Dieppe, de 
Saint Mâlo et de La Rochelle connaissaient de temps 

Pêcheurs immémorial, l'Ile de Terre-Neuve, selon le géographe 
Gantois. Guillaume Poste], qui florissait vers le milieu du XVIé 

siècie.—Terra hoec, dit-il, ob lucratissimam pisca-
tionis utilitatem, summa lilterarum memoria, a Gallis 
adiri solita, et ante mille sexcentos annos frequentari 
solitaest; séd eo quod sit urbibus inculta et vasta, 
spreta est.—Le comte Carlo Carli vit à Venise une 
carte qui portait la date de 1436, et sur laquelle était 
une île qu'il prétend ne pouvoir être autre que celle de 
St Domingue, à en juger par sa position sur cette 
carte, (f) Enfin Colomb n'entreprit son voyage que 

(*) Noël, Dictionnaire de Ja Fable. 

(f) Documents published at Copenhagen prove the same coast to 
have been repeatedly visited'by the Northmen from the ysars 980 and 
1080 to 1380.... The names of JJrazii, of AnUlla and the counto • 
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sur le rapport d'un autre pilote, et en arrivant Sur les 
côtes d 'Amérique, le premier objet qu 'il aperçut fut 
les débris d'un navire. (*) 

Colomb, les Cabot, et Améric Vespuce n'ont donc Colomb 

pas réellement découvert l 'Amérique ; mais l'on ne n'a pas" 
pourra j amais leur dérober la gloire de l 'avoir fait con- v ^ 0 } ^ . 
naître à l 'Europe qui, avant ces grands hommes, n 'é- mérique. 

tait pas réellement en rapport avec elle, ses pêcheurs 
seuls ayant approché ses côtes, sans songer probable­
ment à aller plus loin. 

Il y a bien peu à dire sur l'histoire primitive de la 
Nord-Amérique, parce que l'on n'en sait que ce que 
les premiers Européens qui y vinrent purent en ap­
prendre de la bouche des naturels. Si l'on excepte 
les traditions religieuses, la tradition orale est à peu 
près nulle chez le sauvage, et comment peut-il en 
être autrement ? Les évônemens se succèdent comme 
les flots—ils sont entraînés avec tumulte , et dispa­
raissent. Quelques uns demeurent dans la mémoire 
des hommes et se propagent de bouche en bouche 
d'une générat ion à l 'autre ; mais chaque narrateur les 
altère. Après quelques années , la tradition orale est 
devenue méconnaissable—après quelques générations, 
elle est le plus souvent entièrement éteinte. Nous 
mettrons néanmoins les quelques faits transmis par 
cette messagère infidèle à côté des conjectures des 
savans et de quelques découvertes récentes. 

Il ne serait pas plus exact d'attribuer à Jacques Ni Car-
Cartier la découverte du Canada que celle de l'Ame- Q ^ 1 ^ 
rique à Christophe Colomb : l'histoire est chargée de 
fausses époques. Le Canada lut connu à quelques 
Européens de temps immémorial . Ces Européens 
étaient des Normans, soit du Nord, soit de la Neustrie, J5 r i c L p 

et il faut placer peu après la découverte du Groenland o u g e ' 

itonvrn as Newfoundland were already noted, though not correctly laid 
down in the chart of Andrea BiafiCA, bearing- date 1436, still m the 
library of St. Marc at Venice.—Sir Chs. H. Smith. 

•(*) Christophe Colomb entreprit la découverte de l'Amérique d'après 
les notices et les journaux (pu routiers) qu'il eut d'un piloté qu'il logea 
chez lui dans l'île de Madère; il avait su par ces instructions qu'il y 
avait des terres de ce côté là : ce pilote y avait é té je té par les v e n t s . . . . 

,531 ce pilote ne fut pas revenu, Colomb n'en aurait eu aucune connais­
sance, et n'aurait point entrepris son voyage.—Don-Uiloa, Disc. XXII. 

C 



— 3 1 — 

p a r E r i c ie R o u a e , au d i x i è m e s ièc le , ic voyage de 
I . f i f c n A m e r i u u e . 

" C o i h o m m e , tïis d ' E r i c Ratifie, n o u s d i t Reinliold 
(.>•;> itj Fors te r , é q u i p e un va isseau , p rend a v e c lu i B iorn , fi h* 
M " ( l 'un I s l anda i s herjoll". Il pa r t avec t r en te hommes 

pou r al ler à la découver te . Us arr ivent d a n s u n pays 
p i e r r e u x , s tér i le , qu ' i l s appè l en t He l l e l and ; u n nutr'e, 
oit ils découvren t du bois», e s t a p p e l é M a r k l a n d . Deux 
jours p lus tard, ils voient un n o u v e a u p a y s , et a sa partie 
>eplcn1rion:ile, une île au -de là d e l aque l l e il y avait 
un Meuve, qu ' i l s remontent . L e s bu issons por ta ien t des 
ba ies d ' u n e saveur douée . Enfin ils a r r iven t à un lae 
d'où le lleuvc sortait . D a n s les plus c o u r t s j ou r s , ils 
n 'v virent le soleil que hui t heu re s sous l 'hor izon. Ce 
p a y s deva i t done être s i t ué , a joute Fo r s t e r , a u 4,9è/tie 
degré: d e la t i tude septent r ionale , au s u d d u Groen­
land , e t a in s i , la Baie d e s E x p l o i t s ou u n e au t re côte 
de lu r iv ière Si. Lauren t .—Lei f appe la c e p a y s Vin-
lund, parce qu ' i l y trouva du ra i s in . L e printenvs sui­
vant, it retourna" au Groen land . T h o w a l d , frère de 
Leif, revint d a n s le Vin land , et il y m o u r u t d e s bles­
su re s qu ' i l r e çu t dans u n comba t contre les naturels . 
Thorstii», t ro i s ième tils d ' E r i c R a u d e , vint la même 
a n n é e avec sa femme, ses enf'ans et s e s domes t iques , 
en tout 25 personnes . Il r n o u m l , et s a v e u v e épousa 
un illustre Is landais , q u i m e n a so ixan t e - c inq homme* 
et cinq femmes , et fonda une colonie . Il c o m m e n ç a 
à trafiquer avec les Ska l l ingers , u a b i t a n s d u l i e u , ainsi 
i j j i n i ' j . ' ^ it cfitj.s.'î l.''J!r nelil.C- taille. C e sont s;)n* 
d o m e les E s q u i m a u x , m ê m e r a c e que c e u x d u Groen­
l a n d . " {•) 

Goodrich, dern ier historien g é n é r a l d e l ' A m é r i q u e , 
adopte cet te l égende , qu ' i l c i r cons t anc i é d ' avan tage . 

Après avoir ment ionne le Ga l lo i s M a d o c , don t nous 
par le rons p lus bas , il con t inue : " L a d é c o u v e r t e de 
l 'Amér ique par les S c a n d i n a v e s , l ' an 1001 est ap­
puyée s u r les plus fortes p r e u v e s , et q u e l q u e incroya­
ble que ce la puisse sembler à q u e l q u e s - u n s , le fait de-

(*) Ou (mut faire remonter d'uno manière certaine U découTDrtc do 
l'AméritjUc à l'an 070, lorsque Kriç le Bouge découvrit !o Groimtiuid, 
<l«<» plusieurs giognphw, entre autres l'abbe Gauthier, rincent en Aœé -
fiquf. 
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ti.Mii incontestable si l'on considère que. les chroniques 
Islandaises les plus authentiques sont unanimes,— 
qu'elles ne disent rien dont on puisse raisonnablement 
se métier, et qu'elles sont appuyées par des témoigna­
ges collatéraux qui sont singulièrement en leur laveur. 

Il y avait, disent ces anciennes chroniques, un Islan- Bioin, I 
dais du nom de Ileriol qui , avec son lils Biorn, fusait l a u i k l i ' ! 

tous les ans un voyage de long-cours dans les pays 
étrangers, et allait hiverner en Norvège. Le hasard 
les ayant séparés, le fils cingla vers la Norvège, 
comptant y retrouver son père ; mais il apprit qu'il était 
allé au Groenland, pays nouvellement découvert et peu 
connu des Norvégiens. Hiorn, résolu do rejoindre son 
pt-re, quoique, dit lu chronique, il n'y eut personne à son 
bord qui put lu diriger dans sa course, ni aucuns ren-
seigncmeiis arrêtés pour se guider lui-même (tant était 
grand le courage des anciens) partit avec une idée va­
gue de la situation du pays qu'il cherchait, prenant su 
rouu- en observant soigneusement les étoiles. Les trois 
premiers jours il vogua vers l'ouest, mais un vent vio­
lent «'étant soudain élevé?, le poussa vers le midi. Au 
bout de vingt-quatre heures, le vent cessa, et Bio.ru  
aperçut la terre an loin ; mais comme il avait appris 
que le Groenland était reconnriissuble par ses monta 
gués couvertes de neige et que la terre qu'il voyait 
était basse et boisée, il ne voulut point s'y arrêter, e t i 
parvint au Groenland, ou il retrouva Ileriol.—Le prin-
tems suivant, c'est-à-dire, l'an 1002, Biorn repassa e n ' 
Norvège, où il raconta a u comte Eric, un des princi- Le com 
paux seigneurs du pays, ce qu'il savait de la contrée ^ric. 
qu'il avait aperçue avant de toucher au Groenland. 
Le comte le blâma de son peu de curiosité, et le pressa 
d'aller à la recherche de cette nouvelle terre. Tandis 
que Biom demeurait incertain, Le if, fils d'Eric: le 
l tougc, qui avait découvert le Groenland, entra dans 
les projets d'Eric, qui se prépara à partir lui-même avec 
ce marin sur un vaisseau monté par trente-cinq hom­
mes. Mais comme ce seigneur, qui était déjà vieux, 
se rendait au port, son cheval fit un faux pas, et tomba 
sous luK Prenant cet accident pour un avertissement 
du ciel, le comte Eric ne voulut plus s 'embarquer; 
mais Leif, moins superstitieux, partit avec trente hom-

http://Bio.ru
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mes—Après avoir récité la même chose que R. <Fprs-
ter, Goodrich dit d'après les chroniques Islandaises, 
qu 'un jour un Germain de l 'équipage, nommé Tirker , 
disparut, et que Leif, qui regrettait en lui un excellent 
ouvrier, envoya à sa recherche. On le trouva sautant , et 

„ dansant, et se livrant à la joie la plus extraordinaire. 
Ces transports venaient de ce qu'il avait trouvé du 
raisin et des vignes abondantes, qui firent donner au 
pays le nom de Vinland. (*) 

Goodrich raconte également le voyage de Thorwald , 
que le comte Eric nomma pour remplacer Leif, qui 
était retourné au Groenland, Il dit que ce nouveau 
venu se servit de l'habitation construite par son devan­
cier ;—qu'il explora le pays, trouva partout les pins 
beaux paysages et une infinité d' î les, mais nulle ap­
parence d'êtres humains ni de bêtes féroces. Seule­
ment, il aperçut un monceau considérable de bois en 
forme de pyramide.—Cependant, le printems suivant, 
Thorwald découvre trois canots ou pirogues dans les­
quels étaient plusieurs hommes endormis. Il réussit 
à s'en saisir à l'exception d'un seul. Aussi impru­
dent que cruel, il les met à mort.:—Mais il ne tarda 
pas à être alarmé par l'apparition d 'un si grand nombre 
de petits vaisseaux tels que les premiers, que la baie 
en était, couverte, et que les traits des guerriers qui l'es 
montaient obeureissaierit l 'air ; mais les chroniqueurs 
ajoutent que ces hommes sont petits et t imides, et qu'il 
n 'y aurait rien à craindre même d 'une armée innom­
brable de cette sorte. Ils disent qu'on les appelait a 
cause de cela Skallingers, comme ceux du Groenland, 
qui leur ressemblaient en tout. Ils s'étaient mis a 

Tiior- voguer promptement dans une direction opposée, ans-
wttid.— sitôt que leurs traits avaient été épuisés, ignorant leur -, 
dans'uu*

 v ^ t 0 ' r e » car.Thorwald n'eu avait- pas moins été bles-
combiit sé mortellement et subit la juste peine de sa cruauté , 
par les II se fit enterrer avec des croix en tête et au pied de sa 
malu" f ° 8 S 0 0 1 s u r n n cap où il avait eu dessein de construire 

une forteresse, et qui fut appelé Krossa Noes ou Cap 
de la Croix,—circonstances qui indiquent qu'il était 

(*•) Ainsi Cartier trouva !e Canada en 1536.—Quelques écrivains 
croient que le Vinland était ie-M&daebosets ou le Rhode-Island. ' 
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chrétien. (*) La colonie hiverna dans le pays, mais 
retourna au Groenland au printems suivant, avec son* 
vaisseau chargé de raisin.—Mais Thorstein frère dfe 
Thorwâld, apprenant sa mort, Vêtait embarqué avec 
sa femme Gudride et vingt personnes, dans le but de 
transporter ses restes dans le Groenland. Il mourut, > 
comme le dit Forster, et sa veuve épousa un illustre 
Islandais que nomment les chroniques. " Un Mehe 
Islandais nommé Thorfin, dont les chroniques ont soi­
gneusement conservé la généalogie, dit Goodrich, 
passa'? de la Norvège dans le Groenland avec une 
nombreuse suite. I) se fit aimer de Leif qui, depuis la 
mort d'Eric le Rouge, commandait au pays, et épousa 
Gudride, acquérant par cette union des prétentions:à 
la possession du Vinland. 11 s'y dirigea effectivement 
avec soixante et quelques marins et cinq femmes outre 
son épouse, avec tout ce qu'il fallait pour fonder un 
établissement stable. Les Skallingers se montrèrent 
d'abord fort hostiles ; mais ils s'apprivoisèrent et le 
printems suivant, la traite se fit amicalement entre les 
deux peuples. Après avoir séjourné durant trois an­
nées dans le Vinland, Thorfin retourna dansle.'Groën-
land, avec une riche cargaison, et son succès attira, 
dit-on, grand nombre d'avànturiers dans le* nouveau 
pays. 

Telle est, dit Goodrich, la légende touchant la colo- Coloni-
nisation du Vinland, et c'est une circonstance heu- nation du 
reuse que ces anciens documens nous aient conserve 
non-seulement la description exacte des lieux, mais 
aussi des faits nautiques et astronbmiques'qui ajoutent 
beaucoup à la valeur de la narration. Selon lui, 
Helleland n'est autre chose que Terre-Neuve, et 
Marckland est la Nouvelle-Ecosse. Il ajoute que les 
chroniques de l'Islande continuèrent à parler du Vin­
land—qu'un prêtre Saxon, nommé Jean y passa pour j e a n p r o -
prâjcher le christianisme, mais qu'il y fut mis à mort, tre An-
et.qu'^n 1121, Eric, évoque du Groenland, marcha sur 
ses, traces.; Reinhold Forster, Carlo Carli, Malte-Brun sé. 

(*) Cola doit paraître peu problématique si l'on songe queSti WiHtaod q ^ d u 6 

et St. Sifroi avaient des longtema prêché en Suéde et en Danemarck, où Groën-
(Janxit Je Grand envoya de nouveaux missionnaires ; et queia Norwègc land. 
futaiégie.paiSt. Olaife. . 
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mentionnent également la mission de ce pontife. En­
fin Forsler et Goodrich s'accordent à dire que les guer­
res intestines! survenues dans le Nord de l 'Europe, fi­
rent perdre de vue le Vinland. 

Itgmit, Relativement aux expéditions Scandinaves en Amé­
rique, il n'est pas aussi avéré, quoi qu'en dise M. 
Marmier (le même, croyons-nous qui a passé en Ca­
nada) que l'Islande ait été découverte d'abord par les 
Irlandais (Danois) qui en auraient été chassés par les 
Norvégiens ;—de mémo que ce qu'il raconte d'une 
partie de l'Amérique appelée la Grande Irlande, c tdes 
avantures de Gudieifqui, se rendant de l 'Irlande en 
Islande, aurait été détourné de sa route par des vents 
contraires, et jeté sur une côte méridionale, comme 
serait la Floride ou les Carolines, où il aurait trouvé 
Biom, exilé d'Irlande à cause de ses relations avec 
Thuride de Frodo, sœur de Snorre Gode, préfet de 
Hell Gaffel.—Les naturels voulaient faire un mauvais 
parti à Gudleif, dit la légende, quand arriva un vieil­
lard à barbe blanche, entourré de tous les signes dn 
commandement, Gudleif lui ayant dit qu'il venait 
d'Irlande, lo vieux chef lui demanda des nouvelles de 
presque tous les personnages distingués de cette île, 
et en particulier de Snorre Gode, de Thuride sa sœur, 
et de Klartan, fils de celle-ci. Il délivra ensuite les 
Irlandais, mat» en leur conseillant de s'éloigner au 
plus vi te—Cette légende est du moins tirée d 'un mé 
moire, de M. Rafu, secrétaire de la société des Anti­
quaires du Nord. On y ajoute que le vieillard se sé­
para de Gudleif en lui donnant un anneau d'or pour 
Thuride et une épéo pour Klartan. Gudleif passa 
l'hiver à Dublin, puis passa en Islande. 

Ce qui ne sert pas peu à rendre ce récit vraisembla­
ble, c'est qu'il se rattache à la domination en Irlande 
des Danois, que M. Marmier confond avec les Irlan­
dais. Us y fondèrent entre autres, le petit royaume de 
Dublin, et l'on voit que leurs courses n'eurent vraiment 
pas de bornes. 

Avec Forster, Rafu, Goodrich, Carlo Carli, Malte 
«storit*! Brun, viennent se ranger Balbi, Lefebvre de Villebru-
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ne, Desdouits, Sir Chs. II. Smith, pour a p p u y t r - d e s Stan-

prétentions des Scandinaves. ( 1 ) . dimwce 
Mais comme Guillaume Postel, on pent faire re- ^ ^ 

monter bien plus haut dans l'échelle chronologique , ta { M O W 
ronnaissanco des rôles de l'Amérique par les m o - l e s p r t _ 
ileroes. A part des prehears Gaulois m e n t i o n n e s m i c n i 

par <:C géographe, Alfred le Grand n o u s apprend co»™-

!<• voyage d'Othar, Danois, et de Wulstan, A n g l a i s , d a n s m é y i l i n v 

les mers du Nord ; et sans être prêt à faire de l ' Is lande 
une partie de l'Amérique, (2) nous croyons que l e s i s ­
landais durent connaître le Groenland et P A m e r i q u e 
avant tout autre peuple, et surtout avant l e s S c a n d i n a ­
ves, auxquels ils ne firent vraisemblablement qu en 
montrer le chemin. (3) 

(!) On n de-couvert récormiu-nt q-.ie des navigateurs Islandais rivaient 
.ibnrdé dans le Nord dp l'Amérique mi commenceraient ùa d ix ième 
; ;ccl«.—Descloiiite. 

Documents published ni Copenjjuen (4) prove llic same coast t o have 
I ten repeatedly visited by Ui« Northmen from the years 980 and 31)00 to 
I 3 S 0 . — H i i t . of the Human Species. 

(2) C'astuu Unna moine d'Oxford, (5) qui, a l'aide de la txsussolc, 
tail k voyais d'Islande c-tl-d. de l'Amérique, dit feu l'abbé I fo lmcs , de 
Québec.—From king Alfred'» writing* we know the v o y a g e of Other* (t!) 
loivards Uic North Pole, (1) nnd that even from Eng land navigators 
visited diatom tern in the ninth century. DieuU's (8) incidental not ice 
•>lIceland, in the liepinning of the same age, was no t observed t i l l oi 
.'ale years. The Scandinavian d seoveryof Greenland w n s l o n g d o u b t e d , 
though ii is now proved that these hardy seamen poshed their discovery 
along the coasts of America b yond the Equator to lfrazil. 

L'auteur de l'Histoire d i Cumul» sous la nomination Française n e Ta 
done ims assez loin,—il dit : " Il paraît plue avéré qno, même a v a n t l'é­
poque où l'on place l'expédition du prince Oallots, l es Scandina-vee dé­
couvrirent, vers l'oucat, une contrée fertile et tempérée, qu'il n o m m è ­
rent Yinland ou Terre des Vignes, et y firent un établ issement . H 
n'est peut-ûlre pas hien prouvé que cette contrée soit cel le qui porte au­
jourd'hui le* nom» de Massachusetts et de liliode-Island ; mais, un fa i t qui 
paraît maintenant certain, c'est que la partie méridionale du Groenland 
(Urechuid) de la Terre-Verte, fut non-seulement découverte, mais encore 
«•oloniséo par de.^ hommes du Nord, Danois, Norvégiens ou Is landais , 
tutre le lUe et le l i e siècle. 

( 3 ) In the ninth century we are told that Otherc proceeded on a 
voyage to the North Pole.—Shoolcrnft. 

( 4 ) Sou» avons cité dans l'histoire de* Sapâmes illustre!! ces docu­
ments publics par la Société de* Antiquaires du Nord sou» c e t itre: 
•'Ântiqtiitates Amcricanae." 

(5) Ce personnage fiorissait vers le 12e siècle. 
(G) Voir encore sur ce voyage Al ban Butler, V i w des Saints , e t l'E­

loge d'Alfred le Grand, imprimé dan» les Mélangée R e l i g i e u i par l'au* 
leur de ces Institutions. 

(7) Adelitan promit par une loi d'anoblir toat navigateur qui aurait 
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immigra- j ) e s écrivains Anglais ont avancé qu 'au douzième 
Gallois 9 siècle, un prince du pays de Galles, nommé Madoe, 

ayant navigué du côté de l'ouest, découvrit le conti-
Madoc. n e n t Américain vers le 35e degré latitude septentrio­

nale, et y fonda une colonie. Cette riante hypothèse, 
inspira des vers à Southey, l 'émule et le compagnon 
de lord Byron.—Parmi les historiens, le docteur 
Powell , dans sa chronique du Pays de Galles, et M. Fil-
son, dans son Histoire du Kentucky, ont affirmé ce 
fait, et le savant Lefebvre de Villebrune s'est rangé 
avec eux .—" L'an 1170, dit Filson, Madoc, fils d 'Owen 
Gwynned, prince de Galles, mécontent de la situation 
des affaires de son pays abandonna sa patr ie, ainsi 
que le rapportent les historiens Gallois. Laissant l'Ir­
lande au Nord, il avança à l'ouest, jusqu'à ce qu'il 
rencontra une contrée fertile où il laissa une colonie, 
retourna chez lui, persuada à plusieurs de le suivre, 
et partit de nouveau avec dix navires, sans qu'on ait 
entendu parler de lui depuis cette époque. Ce jrécit 
a plusieurs fois attiré l'attention des savans, mais 
comme on n 'a point trouvé de vestiges de ces émi-
grans, on a conclu, peut-être trop légèrement, que c'é­
tait une pure fable, ou au moins qu'il n 'existait aucune 
trace de cette colonie. E n dernier lieu néanmoins , les 
habitans de l'ouest ont entendu parler d 'une nation qui 
habite à une grande distance sur 3e Missouri, sembla­
ble aux autres Indiens par les mœurs et l 'extérieur (*) 
mais parlant la langue Galloise et conservant quelques 
cérémonies de la religion chrétienne, ce qui , à la fin, 
a été regardé comme un fait constatât. 

Le docteur Plott donne du voyage de Madoc un 
récit un peu plus circonstancié que Filson : nous en 
rapporterons les principales circonstances.—" Le prin­
ce Madoc, fils d'Owen Gwynned, fils de Griffith, fils 
de Cônan, qui rendait hommage à Guillaume le Con­
quérant pour certaines terres d'Angleterre, fatigué de 
la lutte qui s'était allumée entre ses -frères, chacun 
d'eux prétendant avoir part dans les domaines de leur 

faiHrois rayagos.de long-cours".."" . ; 
(8) Historien Irlandais. 

.(^),Feu .M. Gallatin a pensé quo c'était le seul peuple qui eût pu 
donner lieu au récit des Amencains Gallois. 

http://rayagos.de
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père, selon la coutume du Gavel Keind, (f) et s'apér-
cevant en même tems que les Normans étaient près de 
leur enlever tout, résolut dé chercher u n asyle daris 
quelque terre éloignée du globe. Il partit en 1170, k 
seizième année de Henr i II. Ayant mis à la voile 
par u n vent favorable, il passa en quelques semaines 
du P a y s de Galles dans une nouvelle terre qu'il dé­
couvrit à l'ouest. Il y trouva tous les vivres dont il 
avait besoin, un air frais et salubre, de l'eau douée, 
jusqu 'à de l'or, et t o u t c e qu'il pouvait raisonnable­
ment désirer. C'était vers la Floride ou le Canada, n débar-
oomme mes auteurs le pensent. Il se décida à retour- que eu 
ner dans sa patrie pour en amener un plus grand nom- • 

bre de colons, et laissa cent vingt hommes à sa noù- canada, 
velle habitation, comme l'attestent Cynvrick fils de 
Grono, Meredith, fils de Rice , Galon et Owen. Diri­
gé par la providence, qui est la meilleure boussole, et 
par la vue de l'étoile polaire, il arriva heureusement, 
après un long voyage, raconta les succès qu'il avait eus, 
la fertilité du sol, la simplicé des sauvages, ^abondan­
ce qu' i l avait trouvée, et combien il était facile de 
faire la conquête du pays. Il engagea donc nombre 
de ses compatriotes à partir avec lui . Us se hasardè­
rent, sur des barques chargées de provisions, et arrivè­
rent heureusement à la colonie. Madoc n'y retrouva 
en vie qu 'un petit nombre de ceux qu'il y avait laissés. 
Les uns étaient morts par leurs excès dans le manger, 
d 'autres par la perfidie des barbares; mais les nouveaux 
venus ayant considérablement fortifié la peuplade, il 
disposa tout de manière à n'avoir plus à craindre aucun 
ennemi . L 'abondance, la sécurité, un contentement 
parfait firent bientôt oublier l 'ancienne patrie. Per­
sonne n 'y retourna, et après quelques générations, ce 
fut u n fait tolalement oubl ié ." 

" L a reine Elyzabeth, dit Lcfebvre de Villebrune, Rawicjgl 
chargea Rawleigh de chercher ces sauvages auxquels $!"Jf;£.. 
on avait entendu dire sur la-côte de la Virginie,., haa. cher le* 
hooui iach, comment vous portez-vous, le salut même - A m e ^ 

' ' 1 ... cains-
--: '"' '- ' : ' " ' ' * — -: ^rr-r ™>I¥ '"'lS- . Gallois. 
. ( t ) Coutume du Paye de Galles, <rui exclût le droit d'aînesse. Bile 

étaii&ussi.fujme p.arles.hftbiiansdu«omté de Keat, aui.foreèrent Guil- . 
laume le Conquérant a la leur laisser. 
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de nos Celtes de la Basse-Bretagne.. Rawleigh, mal­
heureux ne put les découvrir," 

A r * S t u " Il paraît bien que d'autres furent plus heureux, 
Statut car Benjamin Beatty, Gallois, et ministre anglican, 

ayaut voulu passer de la Virginie dans la Caroline, 
fut pris par les sauvages et destiné à la mort. Il s'y 
prépara, et fit ses prières en Gallois. Etonnés qu'il 
parlât leur langue, les sauvages accoururent à lui, le 
délièrent, et le menèrent à leur village, où ii vit une peu­
plade toute galloise, et où se conservait la tradition du 

Oratoire voyage de Madoc. On le conduisit à ùn Oratoire où 
p : . i"™; on lui mit en main un manuscrit de la Bible en langue 
l*Hiblc galloise. Beatty passa à Londres avec quatre des 

notables pour demander de* missionnaires, et pu­
blia cet évèuement dans un petit ouvrage dont le sa­
vant celte Le Brigant, ami de Letebvre de Villebrune, 
put se procurer un exemplaire. 

Morgan Morgan Joncs, autre ministre, assistant de William 
prtci» Berkeley, chapelain du major-général Bennett, ayant 
cnHiitin suivi une expédition de découverte dans la Coroline 
die» les en 1669, fut pris avec toute la caravane par les Tusca-
i j u c . n - rora9) e t destiné à la mort dans un machoeomo ou 

conseil. Mais n'étant écrié en Breton : N'ai-je donc 
évité tant de dangers que pour mourir assommé 
comme un chien, le ministre vit venir à lui un capi­
taine de guerre, qui lui dit clans la même langue : 
Non, tu ne mourras pas ; et il fut traité avec humanité 
lurant quatre mois qu'il demeura dans la peuplade. 

Mais le fait décisif est qu'il y fit en Breton trois prê­
ches par semaine, comme l'observe Charles Lloyd, qui 
avait été compagnon de Jones à l'Université d'Oxford, 
dans une lettre qu'il écrit à un cousin pour la montrer 
à «on oncle, Lloyd, évêque de St. Asaph, célèbre anti­
quaire, dont le nom se trouve dans la Biographie Uni­
verselle. 

Twlïtioa II cm encore dit dans cette lettre qu 'un vaisseau 
Î* 'OP*M Hollandais ayant voulu aborder entre la Virginie et la 
«iir i« Floride, fut attaqué par les naturels, lorsqu'un homme 

< J t ' B r e c l < n o c dans te pays de Galles, qui se trouvait 
•«ot .)••;. heureusement à bord, offrit de leur parler, et les rendit 
«in «m. très honnêtes et traitabîes. Us dirent qu'ils étaient venu 

ras. 



cux-mémc d'une contrée appelée G v y n e d en P r y d a m 
Fftwr. 

Mais ces données, trop précises pour étro m é p r i s é e s , VUiwi tn- . 
ne miisscnt-ellcs pas par éloigner du Canada la c ° ' ° " C C s jau­
nie galloise ? . . . . Les véritables descendans de Macloc piade». 
•ont les Mandant, et les Tuscarontf», peuple, qui , pour­
chassé par les Anglais, qui vinrent uinsi en A m é r i q u e 
détruire jusqu 'à leur propre sang, finit par s ' incorporer 
avec la mineuse confédération Iroquoise, dont il forma 
un sixième canton. 

Scion quelques-uns il faut pincer en 1390, la dée tm- Les fre-
verte du Labrador par deux nobles Vénicieris, An to ine ^ r 1 0 1 ' 
et Nicolas Zani, Selon d'autres ce serait à T e r r e - , i ( , n e 

Neuve qu'ils auraient abordé. (*) 
Vers 1150, des pécheurs de Biseaic, péchant su r les 

côtes d'Irlande, en furent éloignés par les ven ts et 
poussés jusque sur les cotes d'Amérique, (f) 

Le géographe Guillaume Dclisle, à qui le voyage de j>«Seo«-
Leif je Danois n'élait point connu, et Corne i l l e £^ t f a " 
Wytfliet, s'accordent à dire que le Canada fut découver t 
par des pécheurs Normans et Bretons, qui fesaient la 
poche de la monte sur les bancs de Ter re-Neuve ; (J) 
et en I50D, Jean Denvs, navigateur N o r m a n d , p u b l i a 
une carte de la Grande Baie, appelée depu i s le Golfe Carte du 
Saint Laurent. (§) L'année suivante Velasco, E s p a - f " ^ f j ' 

(*) " JSOO, voyage (!•• dom noblM Vénitiens, Antoine et Nicolas Zani 
à lu côte lie l.ahrador, sous la protection do Zichmi, roi de FrUlnndc 
Us n'offrent j>as de données assez, nfircs pour baser un système, e t Char-
levçix ne craint pus d'appeler leur relation, un roman."—Traduction de 
i',retmnî,-Montréal l'ifll. 

Mai* Sir Charte» Smith «'est rangé du côté de ces naTig«.teurs.—We 
have discredited with efnml restitiiteiies», dît-il, en terme* d'improtjation, 
(hc i'ueorfry of Newfounlaihl hy the brothers) Zeni, Vcnîtitm navigators, 
seventy years before the voyage of Columbus, according tu cardinnl 
Zurla. 

<t) The BiacAynn whalers neera to have equally known this region tiv 
nn accidental south-easterly aHnn which drove them from their fishing 
itntiun on the IrUh «bores in tiie reign of Henry VI, that is about 14J0. 
—Idem. 

(t) Corneille Wytfliet dit »ou» l'année 1 5 0 4 : liritoncs ot Hprnanri) 
anno a Chrittto 151).! has terms invenere dum asellorum mariaojrtmi pu­
liation! intenderent, 

(6) " Soui liOuii VH, loa Françai» i'oecunèrtnt de la solution du pre­
pense du puaage ma Inde» par te Kord-Oucat, bot de tîntes les expé­
dition! et Toy**** maritimes d'alors. Ils décourrireRt le Cnnada, fré-
qweinlrcnt l'it* de Terre-Neuve ta t&14, et y fondèrent Finduairie de la 
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gaol, navigua sur le fleuve " remonta près de deux 
cent'lieues dansla grande Rivière du Canada " comme, 

VeUsco. il fut longtems appelé. (*) Le Portugais Cortereal, avait 
C o " t o " reconnu, dès l'an 1500, une partie des côtes de l'île de 

Terre-Neuve et quelques unes des îles voisines ; et en 
Aubert 15O8, Aubert de Dieppe, engagé dans la pêche de ïa 
d c r ) i f i p " morue près des attérages des mêmes îles, navigua dans 

la Baie de Gaspé ou Gachepé, ainsi que prononçaient 
les naturels ses riverains. L'on peut croire que ce fut 
sa famille qui fut depuis anoblie sous ce titre.—Un 

u baron autre navigateur célèbre, baron de Léry et vicomte 
de Léry. de Gueu, parut à son tour dans le golfe en 1518, et 

jeta une petite colonie dans l'île de Sable, où elle périt 
Son ca- propableinent. " Il avait dit Lescarbol, le courage 
nietèrc. p 0 r t £ £ j e hautes choses, et désirait, s'établir par delà." 

Son nom devint plus tard un des plus connus dans 
l'histoire du Canada, où figurent plusieurs Léry, ca­
pitaines de mérite. Mais il sut mal choisir son poste. 
L'île de Sable où il aborda est par le 44e degré de la­
titude septentrionale. Il y débarqua des animaux do­
mestiques de différentes espèces ; et si, comme l'ont 
écrit quelques-uns, ij y laissa aussi quelques familles, 
elles durent y périr, comme on vient de le dire, si elles 
ne quittèrent pas cette terre infertile et inhabitable 
pour ne pas mourir misérablement. 

Aubert conduisit le premier en France des naturels 
de Gachepé. 

.lean Selon des écrivains cités par Charlevoix, la nation 
Poîimtis ^ e ' ' ^ u r o P e ' a P ' u s i g n 0 1 ' é e , dans les annales de la 

' navigation, aurait précédé en Amérique les Espagnols, 
les Portugais et les Français.—En 1477, un Polonais, 
Jean Scalye, étant entré oVins le bras de mer appelé 
depuis Baie d'Hudson, aurait découvert le pays au­
quel d'anciens géographes ont donné le nom d'East-
Main ou Terre-Ferme de l'Est, par opposition à celle 
qui est située de l'autre côté de la baie. 

pêche à la morue, Sont les autres nations,- partagèrent,plus tard les bé­
néfices et les avantages."—Poussin. 

( * ) Les Français se sont montrés incrédules sur cette navigation de 
v elasco.—L'aiitsur de l'Histoire dn Canada sous la Domination Fran­
çais» croit que la découverte à cent quarante lieiieede J'embouchure du 
fleuve, d'un canon do bronze degrés .ancienne fabrique (au sujet du quel 
feu -A.Benhelot, de'Québec, â'publë une dissertation)'milite en faveur 
de l'entrepris» de Velasco. 
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L'an 1527, Pamphi le Narvaez, parti de Cadix, avec Narvaws 
une escadre, aborda sur les côtes de la Floride. Il ^ n d ' " 
pénétra à la tête de trois cents hommes jusqu 'aux Sotu. 
Apalaches, regagna ensuite les bords de la mer, et 
parvint à l 'embouchure du fleuve Apalachicola. II y 
fit construire des chaloupes sur lesquelles il s'embar­
qua avec ceux de ses soldats qui n 'avaient point péri 
dans cette fameuse expédition ; et, côtoyant les bords 
de la mer de l'Est à l 'Ouest, il reconnut l 'entrée d 'un 
grand fleuve qui, selon l 'auteur de l 'Histoire du Cana­
da sous la Domination França ise , ne pouvait être 
que le Micissipi. P lus bas cependant, il ne parait at­
tribuer cette découverte qu'à Fevnand Soto, dont l 'ex­
pédition est de 1538. Ces titres d 'un ou deux navi­
gateurs espagnols n 'empochèrent point plus tard les 
França i s ou les Canadiens d'élever des prétentions à 
cette découverte. 

Suivant Hakluyt , les Anglais auraient, envoyé en Première 
1529, deux navires sur les côtes orientales de la Nord- ^ d e s 
Amérique, lesquels auraient reconnu Terre-Neuve, le Anglais 
Labrador, ;le Cap Breton (*) et les côtes d 'une contrée P . o s t é " , 
que les marins de cette expédition appelèrent ou en- Cabot.— 
tendirent appeler Norembegue ; " niais dit l 'auteur Nomn-
canadien que nous venons de citer, ce voyage s'il exit ! , e g U f t -
lieu, n 'eut pas pour lors d'antre résultat ; ce ne fut 
que beaucoup plus fard que la Norembegue cessa de 
faire partie de ce que Vërazzan avait appelé Nouvelle-
France, et prit le nom dè Nouvelle-Angleterre."—Il 
semble d 'autant plus difficile de déterminer qui des 
Anglais ou des F rança i s baptisèrent ainsi cette terre, 
qu'elle porte ce nom dans les chartes de Henri IV ; 
mais le plus probable est que c'était Un, nom sauvage 
qui s'offrait de lui-même aux Européens comme ceux .... 
dé Gachepé, Canada, Hochclaga, étant ainsi décliné 
par les naturels. 

Les savans ont classé parfamilles les diverses tribus Ciasrifi-
qui occupaient alors les pays qui furent depuis envahis ^s'tHbus. 
par les França i s , les Hollandais, les Suédois et les par fa-
Anglais. Nous ne parlerons que de celles-qui nous m i l l < i s -

' (*) Alors appelé île Baccafês, à cause de la ^ f ^ ' â Ç . i a morue.— 
Lescartot.—Ce nom vient sans doute des Basques; " 
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' i iuK- intéressent le plus.—Ce sont la famille Gaspesienne, 
i i foar . fort nombreuse au temps de la découverte. I! paraît 

que c 'es t à una tribu de cette famille, qui habitait sur 
la rive droite du Saint-Laurent (*) que l'on doit attri­
buer tout ce qui à été dit des sauvage» que l'on y vit, 
si remarquables par leurs mœurs policées et le culte 
qu' i ls rendaient au so»ctl.» l is connaissaient quelques 
étoile», et traçaient, dit-on, d'assez bonnes cartes de 
leurs pays . Grand nombre vénéraient la croix avant 
l 'arrivée des Français,—d'où le nom de Crueientaux, 
et conservaient une curieuse tradition sur un per­
sonnage d'un caractère sacre, qui leur apporta ce 
signe, et les aurait délivrés d'une épidémie. Nous 
pensons avec Malle-Hrun que ce fut l 'évèque du 
Groenland, Krie, dont nous avons déjà parlé, et qui 
peut être regardé comme l'apotre de l 'Amérique, ou 
«lu moins du Vinland et des peuples ( f ) don! il est ici 

F. du t'a- ques t ion .—La ïamiilo du Canada , que les savons ap-
" A pcllent Canadiens , expression qui, appliquée au Sau­

vages , est en partie la cause de ce que ce pays , d'où 
l 'homme rouge disparaîl, passe dans la plus grande 
partie île l 'Europe pour n'être guère encore habité que 
par cette raee primitive.—Cette famille s 'éleignit peu 
après la venue des França i s .—Les Souriquois, les Et-
cnemins, les Canibas et les Armouchiquois, occupant 
les pays aujourd'hui connus sous les noms de Non-

Aiwa»- ve l le-Ecosse , de Nouveau-Brunswick et de Maine, et 
t'"- connus depuis sous le nom générique d 'Abénaquis .— 

A l - La famille nommée par Vater Chippeouai-Delaware ou 
Algonquino Mohicane, comprenant les A lgonqu in^ 

bstane. peuple qui fut quelque teins la terreur des Iroquois— 
les Chaouanis , les Mohicans ou Mahingans, les Outa-

r Mo- garnis, les S a u k i s . — L a famille dite Mohawke-Hu-
ronne, composée des Murons et des Iroquois, dont nous 

roïme. parlerons au long plus tard. ( f ) Selon ces peuples, le 

(*) ifaklbi, «yttèra» de Géographie , 
( f ) On entend Ici par peuple, à l'exemple. d«a ancien», une n a « petit» 

riSunion (ilioDiincu.—Apulée, don» l a République de B O J I B , iVtxige j a s 
pin» trot» fiumlte* ou ratinuge' pour former tio peuple, 

( { ) D 'Au t r e s , e t en partieullof le docteur Martiiu, ne font que pea ilo 
d i v i s o n s : — A m o n g the aborigines o f Nortlj-AraiSrwa, there are 0 0 7 
two race* w h i c h can be traced serous the continent, from the Pacific to 
the Â t i à s i i ë Ocûnfi j these are the two , northern ântlôfiâ ô f i s e s*<jt.i-. 
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prcmier homme fut Hougoaho , e t la prcmièro f e m m e 
s'appelait Atahentsick, et commit le péché c o m m e 

selon 1<« 
Kvc.—Les Huron* et les Iroquois s e séparèrent v e r s peuple», 
le m i l i e u du X V l e s i è c l e . Les Iroquois f o r m è r e n t 
alors leur fédération d e cinq cantons , qui r e s s e m b l a i t 
à la Républ ique d e s S u i s s e s . — L e s Hurons é t a b l i r e n t 
un gouvernement qui ressemblait p lus aux c o n s t i t u ­
tions aristocratiques. 

Le lecteur voit d a n s cette c lass i f icat ion les A l g o n - LesSion 

quins , les Mohicans et les Chippeouai s confondus d a n s ^ 1 0 " ! r < 

une m ê m e race o u famil le . Le Franc i sca in S a g a r d ontfran 

y comprend de m ô m e les M o n l a g n a i s : N o u s y j o i n - chiles 

drons peut-être avec plus de droit l es Outaouais , d ' à - g n ° e

n

9 ^. 
près le biographe Thatcher. C e s peup le s ne f u r e n t iheuses 

séparés que par les S ioux , qui étnigrèrent en m a s s e 
d'au-delà d o s Montagues R o c h e u s e s , fuyant la c r u a u t é 
des Espagnols , se lon la tradition recue i l l i e par l ' I t a l i e n 
Beltrami. Ils chassèrent devant e u x celte f é d é r a t i o n . 
Les Hurons et l es Iroquois vinrent, il paraît, c o m m e 
les S ioux . Ceus-c i demeurèrent cantonés sur le v a s t e 
territoire qu'i ls avaient conquis , et n'eurent g u è r e à 
contenir que les C h i p p e o u a i s : d e s guerres i n t e s t i n e s 
maux and llie Atuapnscas. The Esquimaux subsisting principally On 
what they obtain from the sou, tire rarely fourni more than one hundred 
miles from the coast they inhabit America chi-fiy north o f t h e t i O 0 of 
north latitude from the ioiist of (iruenlnnd, in longitude 2 0 ° to Ber-
liiiiff's Straits : they occupy nn extent of coast of five thousand four 
hundred miles; thoy have tho Mongolian c i s t of countenance. T h e 
Athapascan or Chcpewyan*, extent from the Western shore of Hudson ' s 
Kay, across the continent, to the Pacific ; their southern boundary is 
Churchill river, which falls into Hudson's Hay ; thiy agree in dress a n d 
manners, according to Maciicnsfe, with the Eastern Asiatics.—Tho g r e a ­
ter part of Canada and the Ptiittd-States east of the Mississipi a t t h e 
time of its discovery, was inhabited by two principal races, the A lgon ­
quin Leuape and the Iroquois or Hurons ; both were divided into a g r e a t 
numl>er of tribe?, which recognised however their kindred with e a c h 
oiher. The limits of the former were in general terms Churchill r ive r 
on tho north ; tho Atlantic coast on the east, from the mouth of the S t . 
Lawrence to Cape Hattcraa ; on Uie South, on irregular lino d r a w n 
from Cape Hattcras to the confluence of the Ohio with the Mississlpi, 
river. The Iroquois, always at war with the former, consisted of t w o 
bodies, the northern, entirely surrounded by the Lcnapion tribes, i n t h e 
neighborhood of Lake Huron : lha southern were th» Tugcaxoras in 
Virginia and North-Carolina.—Selon eo système les Iroquois s e ra i en t 
les descendais dos Bietons, longtcms les plus terrible» guerriers de l ' E u ­
rope, e t tes Tuscaror&s, expulsés par les Anglais en n ' a u r a i e n t 
fatt que rejoindre leur famille en formant un sixième contou. 
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CQnJïibuèrpHt.aus^i à les tenir renfermés chez eux, (*)• 
et à les faire oublier, au point iqu'une ambassade en­
voyée, au, «©rate de Frontenac parut plus tard un évé­
nement extraordinaire, et que ce général en conçut 
beaucoup, de vanité.—Les Hurons et les Iroquois pour-

..suiyirent leur marche victorieuse, chassant devant eux 
les peuplades précitées pour s'étendre presque, ou du 
moins appparaître instantanément à la manière des 
flots de la ,rner jusqu 'aux extrémités où les Français 
commença ien tà poindre ;—carles Sioux et les Iroquois 

: n'avaient pas plutôt jeté les yeux sur cette terre que 
les Européens ne l 'envahirent du côté de l'Océan, (f ) 

(*) Lés Sioiix'ont eu leur Hélène comme les Grecs.—Tirs l'an 1560, 
•selon'Balbi, ?Ozalapaïla, femme de' Ouihanoappa fut enlevée par Oha-
tampa, qui tua le.mari.et s«s dè,ux fils, gui venaient la redemander. La 
guerre s'alluma entre ces, deux familles, les plus puissantes de la nation. 
Les pârensj les amis, les partisans des deux côtés, prirent fait et cause ; 
une guerre civile divisa-lés Sioux en deux peuples distincts, les Assini-
jboiBS d'Achinibojpa,faction., du ParisSioux, et les Dacotah's ou partisans 
de Ouihanpappn. , 

(*) More than twenty'tribes of Indians of the present-territory of the 
United States and Canada record their migration either from the north,, 
or from beyond the Rocky Mountains. Many of these nations have 
therefore çccu-pied^a high northern latitude o^the west coast; regions 
,noWi>mostly in the hands of the .Esquimaux tribeg, who, as ,the have re¬ 
, placed them, have evidently-arrived after their.d4parture.... In pursuit of 
game, they must have come upon the sources and feeders of the great ri­
vers that run-tothe South East and gulf of;Mexico or the Atlantic. Tbey 
would naturally,follow their course, or crossing the Ohio, the Mississipi 
tq. richer woody regions beyond, the Alleghanies, occupy the Eastern 

; provinces of the present TJ, S. anil Canada. Other tribes of the West, 
. probably immigrants of later periods, and possessed of higher attainments, 
, ev̂ en, with a remnant of nautical means, descended between the islands 
:àjf& t!he coasts, till they reached .the rivers .now significantly denominat-

, eS'De.lUo^.Martyres, De Les Pyramides ; and thence, crossing the Colo­
rado,.-ïeSjtçd.for; some ages in the valley of Gila! Here they gradually 

jjnui tipligd,-: advanced in civilisation, and raised those structural monu­
ments wÂioh ate still to be .seen in their ruins; thence in successive 
waves, ascending the .plateau of the Andes, they .made their appearance 
in-Anhuae,,:to;seize new and perhaps better settlements ; but for their 
new position, [eventually forsaking all. acquaintance with navigation, 

yfhns are-shpwn.;tiiOBe successive proceedings of. nations, .hi the New-
-WorlJ, which were counter parts of the well known invasions of thé 

,; Northern tribes in the 01d,-:both radiating from a common centre, s.ur-
: moating obstacles, of seas, deserts, swamps,, forests and mountain cha ins 
surviving mutual slaughter, victories and defeats, till they reach the; 

.-utttsiQgfclimits; of. the habitable earth.—The Nat. Hist, of the Hum. Spe­
cies." » - ' . " " ,, 
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Quand on annonça»l'Europe, appelée le inonde c i v i -
U s é , l'existence de peuplades errant au milieu d'une d e P A _ 
l'orèt continuelle, ayant à peine, disait-on, quelques «jériquo 

animaux domestiques pour leur nourriture, et ne vivant 
pour la plupart que de la pèche et de la chasse, on les c t l E U K 

nomma sauvage», et, si on excepte le naïf Montaigne i>«. 
et quelques autre», on les regarda comme une race 
d'hommes déchus, dont le seul mais pénible travail 
consistait à lutte! contre la famine sans cesse les me­
naçant. Bien longtems après, Raynal écrivait encore Kaynal. 

que lors de la découverte de l 'Amérique, on y rencon­
trait à peine quelques sauvages hérissés du poil e t de 
ia dépouille des féroces animaux,—que les humains se 
fuyaient, ou ne se cherchaient que pour se détruire, et 
que la terre y semblait inutile à l'homme. Fr ivo le 
iléclainateur ! trop aveugle pour apercevoir les fîoris-
suns empires du sud et celui du Mexique, dans le nord. 
Le chanoine luthérien De Paw et un auteur notre con­
temporain, ( • ) se sont rangés avec l'abbé philosophe ; 
mais le premier a été convaincu d'absurdité par le 
comte Carlo Carti, et le second n'est pas moins injuste Les fcdi 

et excentrique que le premier : il est d'ailleurs suffi-
«animent réfuté par les Espagnols eux-mêmes,—par La vornbîa-
Condamine, Bouguier, Du lluinbohlt. ( f ) Et comme le mont 

remarque à propos l'auteur de l'Histoire du Canada {"u^ea* 

(* ) The antiquités of the United-State? aiv Oie autiquities of batbar- JTît!,!» 
tjm and not of ancient civilisation. Mere agi they undoubtedly h a r e ; 
but wben ws look about our magnificent fureatt arid fertile valleys for 
ancient « l ' e s of llic traces of the plosigh, the coiupaja, the pen, and the 
ohbel, it must require a heated imagination, to perceive much, tf atty 
thing at all, beyond Die hunter state of art«, a* it «lifted at the reipec-
tire era* of Scandinavian and Colombian dUeûventa, The antiquities 
of the Misshalpl Valley do not denote a high state of civilisation m the 
aboriginal race,—Historical and statistical Information r^pecting the 
Jliilory, condition and prospects of the Jndian Tribes of the U n i U d , 
Statei, by llrary Shoolcroft L. L. D. Philadelphia 1351. 

( t ) Ivuins still estant in nearly every region of the continent, a a d atilj. 
W » history, a* writen by their enemic», HUVM that they c o o l d w o r k 
oat ijatemi" of self development, ertaiiasr eivilfeatton whiab w«re ftisj. 
advaaeing U> ft more reasoned maturity, uotwitlutaudlng that the foun7  

dation* were often stricken down by i i i c tewise bordes of new invaders 
till tho whole was finally erushod by K « r o p « « n zeal and cupidity,— 
Smith, 

8ur la «rperioié du système politique dut Incat aux Utopias « O r o -
némtta, voir notre lecture mt le l'arngu'ty. deyant i'In»titttt.Caa#dieii 
41 Voutroal, en 1853. 
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M U S la Domination Française , Cartier à Stadacona et 
à lïoehelaga, et Du Guast, sieur de Monts, en Acadie, 
trouvèrent des peuples adonnés à l'agriculture et qui 
" auraient pu être les instituteurs des premiers Euro­
péens qui ont eu des terres à défriehor en Amérique." 
ils savaient supléer la charrue, engraisser le terrein et 
serrer leur grain dan» des caveaux creusés en quelque 
pente de eollinc. Ainsi, l 'Amérique septentrionale 
même avait ses peuples agriculteurs comme ses peu­
ples chasseurs, ses peuples à demeures fixes comme 
ses nomades. (•) 

M. De Botlon a fait justice d e s Sauvasse? sans union 
sociétaire du sauvage Jean Jacques. On trouva avec 
surprise parmi eux, dit un ahréviateur estimé dans 
nos Académies anglaises ( f) des guerriers, des ora­
teur» et des hommes d'état,—une race fière et pénétrée 
de sa dignitéc,—terrible durant la guerre, mais douce 
au sein tie la paix, et maintenant l'ordre sans le se­
cours des lois. Ce jugement est confirmé par le P. 
Brrssani, qui est peu porté àlonnn«fr les naturels de la 
primitive Amérique :—" Leur politique est remarqua­
ble, dit- i l , en ce que, bien différente d e la nôtre, e t pour 
cette raison, peu connue, elle produit les mêmes effets 
*»t même de plus heureux encore, car on rencontre chez 
ees peuples peu de désordres, quoiqu'ils jouissent d'une 
très grande l iberté." 

'ritwTdu ° ° " U l l o a ' d c m è m c c l u e D c P a w > s ' c s l f a î t l e 

< . ' W È 4 * " tracteur do leur caractère ; mais il faut se rappeler 
F*r E m - qu'il était Espagnol ; et le Sauvage a été vengé par de 

é f f a n ' ^ écrivains. 
" Parmi tant de races qui n'ont pas encore eu le 

îîortheurde participer n u s bienfaits dc la civilisation, 
dit Emmanuel Kant, dans l 'Essai sur le Sublime et le 
Beau, celte dc l'Ainériqcie septentrionale, sans contre­
dit, se présenta tivee le caractère le plus élevé. Le 
Kentirneni de l'honneur est tellement puissant chez ces 
peuples que, «ans autre projet quo d'acquérir de la 
gloire dans des aventures toujours périlleuses, ils en-

( * > T J K ' i M Ù i i t u f i l i c M D i t t i .nniir'.-4i|ii.'i!Sy<li!r<!ivnt ; «DIIIO are huniers, 
funic 6ilKf.iv » , ï v m e OQif inibe, otb«r» cultivator* of the earth before the 
MTfrmt of tti« lv iK' i - i ' iu i» , Jit l'rlchwil. 

tf) Slhuiiif-.' IU>v ' 
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(reprennent des voyages de cent milles. T o m b é s a u x 
mains de leurs ennemis, ils veillent sur e u x - m ê m e s , 
avec le soin le plus attentif, do peur que l a - f o r c e 
des lourmens ne leur arrache quelque pla inte o u 
quelque soupir étouffé, dont le vainqueur puisse se p r é ­
valoir contre la nobles.se et la fermeté de leur â m e . L e 
Sauvage du Canada est du reste véridique et r e m p l i 
de droiture ;—son amitié, susceptible d 'une vive e x a l ­
tation, se teint d'une couleur romanesques qu i p o u r ­
rait réveiller quelquefois le souvenir des beaux j o u r s 
de l'antiquité fabuleuse. (*) Fier à l ' excès, il s a i t e e 
que vaut Ja liberté, et ne souffrirait, fut-ce m ê m e p o u r 
s'instruire, aucune des suggestions qui pa ra î t r a ien t y 
porter la plus légère atteinte. On serait tenté de c r o i r e 
qu'un Lycurgue aurait passé par là ; et si un d i g n e l é ­
gislateur se levait jamais au milieu des six t r ibus qu i 
dépendent de cette nation, le Nouveau Monde a u r a i t 
à son tour, sa république de Spartiates. L ' e n t r ep r i s e 
des Argonautes diffère peu des expéditions g u e r r i è r e s 
des Canadiens, et Jason n 'a d'antres avan tages s u r 
Atta-Kulla-Kulla (f ) que l'honneur de porter u n n o m 
Grec." 

Durant trois cents ans, les Français et les A n g l a i s MMeu à 
ont pu éprouver ce qu'il y a de noble et ce qu' i l y a à S M a"'' 
corriger chez le Sauvage, mélange de vices et d é ver ­
tus qui trouve sou explication dans la nature d e s e s 
traditions religieuse. Sa croyance, qui n'est p a s -ex­
empte de fétichisme, n'est pas non plus é t r angè re a u 
sabéisme ut au dualisme, car un mauvais esprit p a r t a ­
ge avec le grand esprit le domaine de la na ture . E n 
résultat, le Sauvage se livre au vice avec plus d ' a r d e u r 
et inoins de remords que l'homme civilisé ;—-de m ê m e 
à ia vertu, et on le trouve tour à tour bon et m é c h a n t , 
généreux et impitoyable, perfide et fidèle, obl ique e t 

(*) Wi l l i regard tu nicutut qualifiaillutin, tin- nations of N o r t h A r r i é -
rie* uot having passed beyond the state of hunters, show, for t h e WUrtt 
of laboring ux and conquering horse, the characteris t ics of o the r s fa t h e 
tame eoottUion. T I 1 . 7 ure act ive, vigilunf, daring, rercujfeful, r e s t l e s s , 
but capable o f lofty feel ings; full o f iïospîtu.1 ity, of the toVé of t l i l t h , a r i d 
i>f vn»t earnestness .of purpose, v t icn Once their a t tent ion is r o u s e d . — 
Sir C h i . Smi th . 

(1) Voi r sur ce personnage notre histoire des Sugnmos i l l u s t r e s d e 
l 'Amérique septentrionale, ch. X X X I . 

http://nobles.se
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Wées re- v érace .—Que lques peuples rendaient un cul te au so-
iigieusc-a. j e j ] j b i e n q U e probablement, le f a m e u x D u p u y soit dans 

l'erreur en affirmant que cet astre était le Grand E s ­
prit d e s Iroquois. (*) Mais il y ava i t un t emple célèbre 
c h e z les tribus de la Louis iane , et le chef suprême des 
N a t c h e z se prétendait fils d u s o l e i l c o m m e l e s Incas 
d u Pérou . L e dogme de l'imortalitu de l 'âme à é té re­
trouvé chez toutes les peuplades .^ Les Kl i s t inaux 
croyaient voir l é s â m e s de leurs ancêtres d a n s les nua­
g e s qu i couvraient leurs pays : c e l a rappelé les croy­
a n c e s des anciens Calédoniens et l e s chants de leu'is 
bardes, ( f ) 

L'élo- Quoi que l'on ait écrit, il est é g a l e m e n t difficile de 
queoce n j e r o u d'affirmer que le sauvage " e s t intel l igent ; que 
Ueft.eu- son j u g e m e n t est correct, et qu'i l s e dirige à une fin 
I>1CJ sau- par d e s moyens sûrs." Mais nonobstant c e qu'à pu 
«gw. d j T e D m ui loa, ( t ) son i m a g i n a t i o n est v i v e , sa mé­

moire admirable, et sa parole facile ;—en un mot , il a en 
partage la faconde. Il y a chez lu i u n e é loquence na-

(•) Origine des Cultes. 
(f) Le culte des bardes était presque celui des nuages. Les Calé- ' 

donlen* dont leurs îles brumeuses, croyaient entendre dans les rafaleg 
des vents les voix de leurs amis morts dans les combats ;—il leur sem­
blait les voir dans les tçmpôtes, traverser les rideaux nébuleux qui s'éle­
vaient de leurs vallées semées do lacs. 

(t) Les sauvages libres qui traitent d'affaires publiques avec les Eu­
ropéen» tiennent selon leurs idée des discours pompeux, sublimes, mais 
dans lesquels il n'y a ni ordre ni méthode, et ne parlent que par figures 
•t comparaisons : c'est ordinairement le soleil, sa lumière, sa chaleur, son 
cours qui leur servent do premier terme, et tous ces raisonnemens à perte 
de vue sont accompagnés de gestes démonstratifs aussi ridicules. C'est 
sur cette manière de parlor présomptueuse qu'ils fondent co prétendu 
savoir, cette habileté par laquelle ils pensent être au-dessus de tous les 
peuples de l'Europe; car ils sont persuadés que c'est cette grande élo­
quence- qui leur procure ce qu'ils demandent.—Discours XXIII. 

Tha language of these tribes il poetry. Their ideas are elevated ; the 
imagery of nature amid which they live, has imprinted a majestic cha­
racter to their thoughts, dit au contraire Alison.' Nous ne comprenons 
pas comment l'Ingénieux Fabre d'Olivet, après avoir dit que la poésie 
consiste dans les idées et les choses et non dans la versi6oation, a pu dire : 
" Parcourez le monde Sauvage ; voyez si les Iroquois, les Samoïcdos, ont 
«ne poésie." Boileauafait la même remarque à prftpps des Hurons, 
niais Boileau n'était pas un poète, dans la véritable acceptation du mot, 
comme Orphée, Anacréon. lie président Jefferson et le lieutenant gou­
verneur Clinton comparent quelques harangues improvisées do nos 
grands chefs à celles de Cicéroa. et de Démosthènes. Ce n'est pas 
qu'elles se ressemblent ; seule l'éloquence de Jean Jacques Rousseau A 
quelque analogie avec l'éloquence Sauvage. 
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turelle, forte, mâle et figurée, qui s'élève s o u v e n t 
plus grands effets oratoires. Dans tous l e s t e r ï i s 
semble que l'homme du désert ait eu la p a r o l e p l u s 
énergique que l'homme policé, et St rabon n o u s a p ­
prend que cette éloquence des barbares l ' e m p o r t a i t su r 
!e savoir et la grâce des orateurs d 'Athènes . 

On a dit que le Sauvage ne pouvait p a r v e n i r à la ffitown 
civilisation -.—Heisthchunter ofthe forest, skilled to per- (.apai>u 

fedion in the craft necessary for that primitive occupa- de civili 
Hon, hut incajiahle. of advancing beyoml it dit A l i s o n , ««non. 
—Cet avancé, sans être toiu-a-fait faux, n e d o i t p a s 
être pris à la lettre. Les indigènes de cet te p a r t i e d u 
continent Américain, dit le géographe D a r b y , a v a i e n t 
peu d'arts, lorsqu'ils furent connus des E u r o p é e n s . 
Les arts mécanique* ne leur étaient point c o n n u s . I ls 
n'avaient point trouvé la charrue ou la r o u e , n i f a i t la 
conquête des animaux ruminans, premier o b j e t d e la 
civilisation : le chien était le seul animal q u e l e S a u ­
vage s'associât. Une cabane était la d e m e u r e a m b u ­
lante do l'espèce humaine sur une étendue d e p l u s de 
quatre-vings millions de milles carrés. 

Malgré ce que dit cet écrivain, dès l ' a r r i v é e d e n o s 
pères, bien des peuples cultivèrent avec s u c c è s , a i n s i 
qu'on l'a vu, l'agriculture, et les Angla i s f i r e n t la 
guerre à Massassoit et au père de P o c a h o n t a s , c o m m e 
les Français la firent au grand Olata en F l o r i d e , p o u r 
se procurer du blé. Le Sauvage savait p e i n d r e g ro s ­
sièrement toutes sortes d'objets: on trouvait m ê m e d e s 
peintures délicates et des desseins r e m a r q u a b l e s s e lon 
Bressani et l 'auteur des Beautés de l 'H i s to i r e d u C a ­
nada. Sa teinture est surtout r emarquab le . O n es t 
dans l 'admiration de voir déployées sur l e s o r n e m e n s 
dont il se pare des couleurs bien supér ieures à c e l l e s 
qu'emploient les nations civilisées, tant pour l ' é c l a t q u e 
pour la durée. Le savant Mitchell, a d m i r e s u r t o u t 
les teintes appliquées au cuir. L'art de p r é p a r e r le 
cuir, dit-il, et de l 'empreindre de ces c o u l e u r s a u s s i 
durables que le cuir même, est familier d e p u i s l e ter­
ritoire des Panis , sur Ja rivière Rouge, j u s q u ' a u x e x ­
trémités du Nord-Ouest. \A*<* matériaux d e s c o u l e u r s 
sont indigènes, et il n 'y a que les S a u v a g e s q-ui l es 
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connaissent. Les couleurs principales sont le jaune, 
le noir, le rouge et le bleu. Les Hiétans. qui vivent 
au-delà des Pan is, et qui ont très bien apprivoisé le 
cixtval, font de» brides travaillées avec l>eaueoop de 
gortt et remarquables par la force des couleur» bleue et 
jaune dont Font teint» le euir et les autres parties.— 
L'ujage du cheval, ajoute Darby, et l'introduction dos 
arme* à fou, sont venus améliorer quelque peu la po-
-;'..•>!! du Sauvage. Les relations politiques ont fait 
quelques progrès après trois cents ans d'absolue nulli­
té. Les lettres, partage de la propriété foncière et de 
In résidence fixe, sont encore inconnues. 

Cette dernière observation n'est plus vraie, et il 
«omble qu'on doive être bien neuf dans l'histoire de 
nos tribus pour ignorer qu'elles ont eu de tout temps 
des homines d'état, des relations politiques et un droit 
îles gens. 

ï / A s i p - Que octte partie de l'Amérique ait joui autrefois 
f^itettf»- d'une civilisation anvnncée, comment en douter à la 
iL*Sr)»4s« vite des vestiges que l'un rencontre depuis la rive mé-
, , » : « * « • rtdionale du lac Krié jusque» au golfe du Mexique ;— 

et le long du Missouri jusqu'aux Montagnes Rocheu­
s e » . * . . . . Ce sont des fortifications, des tumuli, des 
rtmra souterrains, des rochers couverts d'inscriptions, 
de* idoles ou «les momies. On est élonué de l'étendue 
de quelques ouvrages militaires. Ceux que l'on voit 
près de Cliilicothe occupent plug de cent acres eu BU-
peiticie : c'est une muraille en terre de vingt pieds 
d'épaiMeiir ù sa buse, de douze de hauteur, et entou­
rée de tous côtés, excepté vers la rivière, d'une tran­
chée large d'environ vingt pieds. Les plus considé­
rable» de ces fortifications sont de forme rectangulaire. 
Elias ont plus de six cents pieds de longs sur seçt cents 
île large. Dans les district de Pompey, Liât de 
New-York, se voient les restes d'une grande ville 
d'une stmeriieîe de cinq cent» acres. Trois forts cir­
culaires la renferment comme dans un triangle. L'an­
cienne fortification découverte par le capitaine Carver, 
proche du Mississipi, dans le district Huron, a près 
d'un mille d'étendue ; elle est dit-on, aussi régulière 
qtie si Vauban ou le général Pagley en eussent tracé lé 



plan. On i H u i encore ci ter celles de l'Ohio.— (*) 
Non» ne dirons qu 'un mot des tu midi monticules de 
terre de forme conique, comme celles que Ton voit eu 
Russie et dans In Scandinavie . A St. Louis, dans le 
Missouri, on voit un de ces tumuli qui a les mêmes 
dimensions que lu pyramide en briques du roi Asychis, 
c - ; i - d . deux mille quatre cents pieds de circonférence, 
a sa base, e t cent d ' é l éva t ion . Enfin MM. Squier e t 
Davis sont obligés d e convenir que ces structures ont 
environné 1rs vallées du Misfissipi e t de l'Ohio d ' u n 
non moins absorbant intérêt que celui qui se rattache 
à la vallée du Nile.— (f) Devons-nous attribuer ces 
monument aux ancêtres d e s familles qui habitent en-
c o t e c e s régions, ou à une immigration plus ancien­
ne ? . . . . (",•;•! une question dilliciie à résoudre; mais 
Martins pen>c que les peuples d'aujourd'hui ne sont 
pas à l'éiat de nature, et descendent de nations ci-
vilisécs dont il* ont déchu . 

Cela prouverait qu'il est faux qu'ils soient incapa- Q u e l q u e s 

blés de civilisation j et des faits récens induisent du o*"™*** 
moins à modifier cet avancé. Le$ Iroquois ont e m - v é W s 

brassé la civilisation dés le XVlHème siècle. Un dos lettre», 
derniers descendan» de cette race des Tusearora», que 
l'on rapporic à bon droit au Gallois Madoc, a cultivé 
les lettres dans l e C a n a d a Supérieur, avant que Sy-
quaiiyam, nouveau C a d m u s , n ' e û t introduit l 'alphabet 
chez les Chérokb, nat ion qui avait fait la conquête du 
cheval dés le letups du général Amherst. Le graBd 
chef des Ojibways vient de publier deux ouvrages à 
Londres ; un Esqu imaux a appris le dessein à Edim« 
bourg, et l'on commit le mot de Locke, dans l 'Essai 
bur l 'Entendement H u m a i n . Si Opcchancana, roi de 
Virginie, eût été élevé en Angleterre, peut-être aurait-
il été aussi bon théologien et mathématicien que qui 
que ce soit duns ce royaume. Toute la différence 
qn'il y a entre ce roi et un Anglais consiste sirabkr 
ment en ce que l 'exercice de »cs facultés a été borné 
mix usages e t aux idées d e «on pays.'* (Ess, Livïc I 

( ' ) Voi r I w r e t h e r e h * * de t h u l i u m et d u b b r o n d e l t u m b o l d t drtn» 
l 'Kncvr lopAi l t* CRIHMIUMUSB. 

« ) ' Ancient montrait uts of the Mieaissipi Vaîlev by S. 0 . Sqiiier, A, 
il. auii K. JJ. lu»*» M. IX, Wnebing-ton, mç. 
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La civili­
sation 
europé­
enne fw-
taie à la 
race rou­
ge-

Les 
Etats-
Unis en­
nemis do 
la vérita­
ble civili­
sation 
dee tri­
bus. 

ch. IH.) Les Chichasas, les Choctas se sont aussi ci­
vilisés. Les Séminoles n'ont guère eu besoin de l'ê­
tre, tant leurs mœurs étaient douces.—Alison va donc 
trop loin; mais un auteur américain, en paraissant 
partager sa pensée, y a mis son véritable correctif, en 
ajoutant que les indigènes ne peuvent supporter le con­
tact de la civilisation européenne. (*) " Ils ont vu, a 
dit Washington Irving, s'avancer contre eux comme 
un monstre à plusieurs têtes, vomissant chacune quel­
que espèce de misère, la société, que précédaient la 
peste, la famine, la guerre ; et à sa suite venait un fléau 
plus destructeur, le commerce.—Multipliant les be­
soins des peuples sans augmenter les moyens deles 
satisfaire, il a énervé leur vigueur, accru leurs mala­
dies, affaibli leurs facultés intellectuelles. Ils sont va­
gabonds dans leurs pays, devenus des colonies euro­
péennes, et la forêt qui jadis, fournissait à leur nour­
riture, est tombée . . . . La solitude est fleurie comme 
un jardin." 

Si destructive est en effet pour eux notre civilization 
qu'une dame bel esprit a dit avec vérité qu'ils fondent 
devant elle comme la neige frappée des feux du jour, 
et que Lammenais a écrit que bientôt auront disparu 
les tribus sans laisser plus de traces que les brises qui. 
passent sur les savanes, ou que les flots qu'une force 
invisible pousse avec impétuosité entre les bancs dé 
corail. Lord Kaimes, sir Francis B. Head, que nous 
avons cité dans la Revue Critique des Lectures de 
l'Assistant-Secrétaire Provincial Parent sur le Progrès, 
n'ont pas parlé un langage moins expressif.... Un 
Chéroki a introduit les arts mécaniques et les lettres 
chez les siens ; la ville d'Etchoi & eu son musée, sa 

• bibliothèque, un journal ;—une constitution a été ré ;  

' digée. Une nouvelle ère allait luire pour un peuple 
sauvage ; mais les Etats-Unis ont refusé de confirmer 
la constitution des Chérokis,—ils ont étouffé ce bel 
effort. Mushulatuba, chef de vingt-cinq mille Choctas, 

C) The result of the mixture of the white and red races for two hun­
dred years is well known. The Indian civilization has not advanced 
permanently of itself ; they will not give up their wildlife for the res­
traints of civilization ; they cannot, from their organization, be civilized. 
Like the wild animals of the forest, they retreat before the white, con­
tact with whom has nearly annihilated them as a race.—Kaox, 
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s'est adressé dans]Jun langage auquel l 'antiquité elle-
même n'oppose rien de plus simple et de plus sublime 
à la fois, aux électeurs d u M i s s i s s i p i . . . . L'ont-ils cru 
digne de l'Objet de ses vœux, un siège au Congrès ? . . . . 
Que dire en un mot des prétendues tentatives qui ont. 
été faites pour civiliser ces peuples ? il n ' en est résulté 
pour eux , selon les expressions significatives de sir F . 
B. Head , que la démoralisation de la femme chez le 
sauvage ;—le contact avec les blancs a tant soit peu 
blanchi les petits. 

Ains i les plus beaux génies ont été frapés du sort 
qui menace la race rouge ;— (*) ils prévoient, que 
dans un avenir non lointain, l 'homme rouge n ' au ra 
plus de ces vastre régions un arbre pour s'y reposer à 
l 'ombre,—une pierre pour reposer sa tête. 

Le cruel Jackson lui-même n'a-t-il pas été ému de Avora K 

cette destinée déplorable. . . . Il disait en 1829 dans son marqua-
message au Congrès assemblé au Capitole : Profes- * ^ " a i 
sant le désir de les civiliser et de les établir, nous n'a- jarkson 
vons cependant pas perdu de vue le moyen de nous 
emparer de leurs terres et de les repousser plus avant 
dans la forêt. Pa r là ils ont été réduits à errer ;—ils 
ont été autorisés à nous regarder comme injustes et in­
différons à leur sort. Leur condition présente, si dif­
férente de ce qu'elle était autrefois, fait u n éloquent ap­
pel à notre sympathie. Nos ancêtres les trouvèrent 
légit imes possesseurs de ces vastes régions. Ils ont 
été contraints par la force de se retirer de rivière en 
rivière, et de montagne en montagne ;—des tribus sont 
éteintes, d'autres conserveront pour quelque temps en­
core leur nom jadis terrible. Le sort des Mohicans, 
des Delawares et des Narraghansetts , menace les 
Ghoctas, les Cris, les Chérokis. L 'humani té et l 'hon­
neur national demandent que les,plns généreux efforts 
soient faits pour détourner un aussi grand malheur . " 

Ce langage démontre que le soldat Je plus impitoya­
ble à la guerre, se dist ingue souvent au sein de la paix 
par u n sentiment profond do i;i just ice. 

Le président Jackson n 'a point nommé tous les peu- I j t î S } l L ' , ~ 

(*) Quoique les sauvages n'y attachent point d'importance, ils se nonr Narrag-
ment vers le nord hommes rouées, pour se di-tinguer des blancs.—Don hansetts 
011oa. to W o l < 
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i!s ,!o, pics que la.civilisation a lauchés déjà. Que sont de-
Htëueu- venu» les Péquots cl cette puissante confédération Vi'r-
i»oli». ginicntic sur laquelle régnait rohatan ? . . . . L a cm-
M r . i t m t lisaiion, à l'heure qu'il est, a littéralement anéanti la 
.!!*i»»ru. f a m e u s c république.de» cantons iroquois. 

?:w!*ïi- La race nmgu a fait pour détourner le sort dont elle 
H ' t ^ d e

 r s t m i ' n a i ; ^ u deux impuissans efibrls.—Il y a vingt-
cinq ans, celle race proscrite leva encore la lêle, l'cs-
prit île guerre se ralluma, et les Outaouais, si terrible» 

•tffw1* m m
 I ) ( ' l ! l a ' ; u ' ) <*l les Saukis, se mirent à la tète du 

mouvement. L'Eperviei-Noir parut pour quelque temps 
• >i. digne suceeweur do Teoiimseh;—il fallait même pour 

oser lenicr la fortune des armes, qu'il fut armé d'un cou­
rage plus désespéré. Bientôt la discorde, se mit parmi 
le» nations. A uandonné, il combattit encore jusqu'à ce 
qu'il tomba «une les mains de ses ennemis. On le 
promena de ville en ville dans les états qui bordent 
l'océan .Atlantique, afin tic le convaincre de l'inutilité 
de « s eil'oris en faveur de la suprémaeic de sa race. 
L e » Smrkis, les Outaouais et les Àionais, riverains du 
Alissijvsipi, *c .soumirent alors, comme lesMiamis, jadis 
>i puissans du temps de Frontenac ;—les Shaonanis, 
les Huron.'* des bords do l'Ohio, de l'Ouabache et des 
lacs, n'étaient soumis dès longtemps: ce fut pour dis­
paraître peu après. Des pactes ménagés par les 
agens cédèrent aux Etals-Unis l'immense et fertile ter­
ritoire des deux rives du haut Mississipi et les mines 
do plomb le* plus riches du monde. Les territoires 
d'Aiouay et d'Ouiseonsin firent dès lors partie de la 
liépublique-Unie. 

Une seconde tentative d'affranchissement n'a pas 
été moins fatale. Nous écrivions en 1842 d'après le 
Courrier des Etats-Unis :—Des bruits sourds, avant-
coureur» d'une tempête, se font entendre vers l'Ouest. 
On atirnalo one mystérieuse, une alarmante agitation 
au soin des peuplades, lasses enfin de céder pied à pied 
le sol à la civilisation. Aujourd'hui ces tribus, jadis 
««lissantes, se rapprochent,—elles s'unissent contre 
renncim' commun. Les Sêminolcs, les Ch.oc.ias, los 
Ghickasas, les Siouxilea Ghérokis lee Mi am is promet­
tent de so réunir en congrès à Etchoi. Ils doivent 

http://Ch.oc.ias
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prendre le saint engagement de courir à la défense dos 
champs où ils ont trouvé un dernier a sy l e .—Ce projet 
s'est évanoui faille d 'ensemble. Les M i a m i s ont des-
eendu l 'Ouabache ; les Pontéouatamis ont t raversé les 
savanes des Illinois, et les derniers Hurons ont qui t té 
le* plaines de SandusJii, et croisé l 'Ohio.— Ce sont les 
petits neveux de ceux qui, dispersés par les Iroquois , 
se trouvent plus tard en possession de leur anc ienne 
patrie, sur le* rives des grands lacs, et devenus terri­
bles sous l 'égide de Técumseh. 11 y a là une sorte 
de phénomène, monument irrécusables d ' u n e anc ienne 
grandeur. Intéressante Iribu ! elle d ispara i t s ans re­
tour.—Ainsi doit s'effacer la rare entière. L e philo­
sophe regrettent alors de ne. pouvoir plus converser 
avec une race d'hommes qu'il jugera la p lus intéres­
sante qui fut jamais sur le globe ; et le dess ina teur , 
de ne jHiuvoir nous retracer des traits qui se seront ef­
facés dans l'oubli. 

Si l'on en croit l 'éditeur Américain de l 'histoire Na­
turelle tie l 'Espèce Humaine , le Sauvage d u nord an­
nonce son infériorité par son physique. Il es t en cela Le jibysi-
démenti par l'auteur du livre, (*) par Be l t r ami e t les «înedn 
ennemis mêmes île la race rouge. Le xênopnane n m u m ? e 

Italien compare des têtes de chefs Sioux et Chîppé- la nobles-
ouais avec qui il s'est trouvé aux plus b e a u x bus tes de s e ^ P K 

l'antiquité que l'on conserve dans les m u s é e s d ' I ta l ie . 
Lesearbot, Roberval et UUoa s'accordent à dire que 
nos Sauvages étaient bien faits de corps. " L e s pre­
miers Sauvages, comme aujourd'hui ceux qui v ivent 
loin des ville», étaient taillés dans les plus magnif iques 
proportions. Ceux que l'on a, trouvés le l o n g d u Mis-
sissipi, et dans le Canada ont une haute tai l le et un 
beau corsage ," dit UUoa ; selon Roberval, s ' i ls eussent 
été couverts et vêtus comme les F rança i s , i ls aura ien t 
été aussi blancs ; maÏH ils allaient presque, n u s en é té , 

(*) H h a miKtaketi notion to belitvein lliu uascrlion that, llie standard 
contour of brant y mid form differs materially in any country. Lndde, 
the young wife of Abba Ttiule, king of the IMcw Islands, was immlsonw 
on lh« Gauuwiam model. So are all the beauties <3f Malay, or other 
blood iu the Smith Sat Islands. The Uhippcwayg likeVisc have many 
be«oUc«, and so was Harriet, the belle of l>orette Sauvage, n Huron vil-
Isg* mar Quebec. Jn all thtso cases, both Europeans and natives 
sgrecd.—Sir Cua-les II. Smith. 
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et ne m couvraient point la lête, mais portaient leurs 
cheveux r e l e v é » en forme de tresses :—expl icat ion bien 
s imple , mais qui vaut beaucoup mieux que le? spécu­
lations" que nous ont donnés quelque philosophe sur 
la diversité de couleur chez la race humaine. 

i . M M w » g j j . o n n p( . c ) , f . contre la véri té à l 'endroit du San-
rÏÏiS- v a g e , Rnynnl a beaucoup amplif ié sur les an imaux fé-
« o i roees tie l ' A m é r i q u e . Les naturalistes p lacen ta peine 
fn Ame- ( ^ ! i n , ( . ( > I U . dusse | 0 lion et le. tigre du Sud ; on trouve 
S i , n r l'ours et le serpent à sonnette, et encore le ca ïman , es­

pèce de c roeodi le .—Les animaux utiles y sont en grand 
nombre, mm parler du bison et du chevreui l , ainsi 
que des autre* espèces qui fournissent au commerce 

!,-, des pelleteries, source féconde de richesses. L e s ma-
<«r< > i" rais et les lacs découvrent le castor, qui est l ' emblème 

du Canada. Bien loin d'être un animal féroee , sans 
rt- être non plus un animal domest ique, il est un des plus 

intéressons habitans du globe,—une espèce extraordi­
naire, qui semblerait mériter l 'épithète de c i v i l i s é e , si 
l ' idée pouvait venir à l ' homme 'de l 'appl iquer aux 
bêles, { • ) ear les mœurs du castor sont vra iment surpre­
nantes et nous montrent une espèce de gouvernement , 
comme citez les abeilles. A c c o u t u m é à camper sur 
le bord des eaux, cet intéressant animal cherche d'or­
dinaire un é t a n g ; et s'il n'en trouve point, il sait en 
former un dans l'eau courante des fleuves, à la faveur 
d'une chaussée. U n e petite r iv ière descend-el le dans 
un lac, les castors en barricadent l 'embouchure c o m m e 
le ferait un bataillon du g é n i e . Aucune difficulté 
n'arrête la nation ouvrière, qui parvient à construire 
des demeures solides ; selon i î e l t rami , le eastern é g a l é 
le meilleur ciment des Romains . L e s cabanes ont deux 
étages. Le premier, construit sous l 'eau, contient les 
magasins, et ie second sert au coucher. Il a é té prati­
qué sons terri- une multitude d'issues par lesquelles 
un castor pent voyager à l 'insu du Sauvage le plus vi-

' ' ) A l'égsri de» u h s M t qot s'y rencontrent peut-être n'ix-l-on rien 
?B (te si »(nj»nli*sr <|ite «o quo je dis d« l'instinct (lea castors, de lour in-
duntrt*, rie leur diiclpUne, de leur mibord'nmtion, do leur obéissance 
;ta»i le trarutl, de 1» rrand»ur «le tetira ouvrages, do 1A solidité du lfiir 
nr«*it««uro mit édifient pnMIci que le xoin do leur coincrvatlon leur 
ait Ê0#e —Oeay», D«*cr. de VAm. Septentr. 1672, 
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gilant. La République a ses lois. Chaque tribu 
garde son territoire, et quelque maraudeur est-il sur­
pris chez l'étranger, il est privé de sa queue, se qui 
est le plu* grand déshonneur. Enfin ces uniniaux pa­
raissent si extraordinaires aux Sauvages, qu'ils les 
prennent pour des humains que le grand Esprit a ainsi 
transformés. Tant qu'ils parcoururent seuls ces vas­
tes régions, les castors multiplièrent sans obstacle par­
ce que, duns leur superstition, ils les respectèrent ; (*) 
mais les Européens les ont presque détruits. L a 
chasse favorite du Sauvage était celle du bison, de 
l'ours et du daim. 11 se frottait de la graisse de l'ours 
connue les gladiateurs de l'antiquité, et se couvrait de 
sa peau. 

La plus magnifique variété d'oiseaux venait encore 
ajouter au charme de la vie sauvage, comme on peut 
s'en convaincre par In lecture des additions du Savant 
Chneidur aux mémoires philosophique et physiques de 
Don Ulloa. 

Kaynal rend au moins justice à l'aspect du sol que R i c b e » K 

convoitaient les Européens. Ce sol était éminemment du »oi. 
plantureux ( f ) et les arbres et les plantes en nombre 
infini annonçaient une heureuse fertilité. L a vigne 
sauvage était alors abondante. Le chef d ' IIochelaga 

(.*) Notre Améiiquc parait avoir iié avec laHiWrie le séjour pr iv i lég ié 
du mammouth ou mastodonte, nnïmal plus grand qtielVlcplmut, Ct dont 
l'ivoire c« t imphivé dans les nrts. sauvages do l'Ouest, quant on 
leur demandait d où venaient ce» OMvtnensi, disaient que lo grand Ksprit, 
pour «aurer les Autre* animaux, lit 1» guerre aux mammouths, et tes tuu 
toil* ù coups de fuudre, uu seul excepté, qui soutint longtemps lo com­
bat aprot la mort de» autres. Frappe enfin au front, il chancela, tomba, 
»e releva, tondit pttMleMus l'Ouabache, le» prairies, le» Montagnes R o ­
cheuse*, et iliaparut clan* lea prairie* qu'arrose le gnuid lac de l'Ouest,— 
I Océan Va inque ! t'ettu singulière tradition se rattache peut-être à 
quelqu'un des pl'is ancien» faits de l'histoire. Le castor eu do rrifcme 
ago que le mammouth. 11 lui imurvécu, paiise-t-tt lui survivre toujours. 
—L'abbo Jlolruea, de Québec. 

Ct) Ce qui fait q.Vil y a tant <io nations aanvape? en Amérrquo, c'est 
qua là-terre y prtxiiiit d'elle-rnême beaucoup de fruits dont on peut se 
nourrir. Si le* femmes cultivent aulourde la cahnne un morceau do terre, 
la mal» y vient d'abord, La chasse ct la [Cche achèvent de mettre lea 
homme» (Sans l'abondance. De pin», les animaux qui paissent, comme 
le» boiuft, le» bu 81e*, y rouas iasent mit ni que le* bêtes carnassières, dont 
l'Afrique « » t Ut véritable domaine. Je crois qu'on n'auratt point totia 
ce* avantagea ejB Europe si on laissait la terro Inculte ; 11 n'y viendrait 

faère» que de» forêt», de» «Mm>j et sutrea arbre» stérile».—Môntcequiea, 
«prit de* Loto. ' ' 
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offre à ses hôtes des melons, des concombres et autres 
fruits ; la même abondance règne clans le repas que 
Gmnganimo, sache m de Roanoake, offre à Amidas et 

us i , Barlow, capitaines d'EIyzabcth. Les environs du St. 
uurc-ci Laurent étaient dès lors aussi charmans, et devaient 
iniïu 6 l r u pins grandioses <jue de nos jours. Ladauanna 
t»'.*» était, dit-on, le nom sauvage de ce fleuve majestueux 

nui eotiîe {les grands lacs, que l'on a appelés à bon 
droit mers douces, immenses réservoirs purs comme le 
chrysta'l, et où l'on admire le mirage des nues qui flot­
tent dans Fair, ainsi que des branches des grands pins 
aux larges feuillues qui sont à demi-penchés sur le 
sein de la mer:—Le St. Laurent sort de ces eaux im­
menses, pour aller se grossir de celles de l'Ottaona. 
La jonction de ces deux grandes rivières forme le plus 
beau spectacle. D'un côté les eaux impatientes de 
notre beau fleuve roulent au-dessus des rocs, et de 
l'autre la sombre majesté de l'Ottaoua traverse silen­
cieuse d'immenses forêts jusques à la réunion dans la 
vallée d'Hochekiga. 

Le Canada, plus qu'aucun autre pays du monde est 
encore remarquable par ses admirables chutes d'eau, 
cl l'étonnante cataracte du Niagara, dont l'émersion 
aurait commencé il y a plus de quarante mille ans , si 
l'on s'en rapportait aux calculs de M. Rcboul, de l'Ins­
titut de France, et du voyageur Weld,—merveille vers 
laquelle devaient dans la suite s'acheminer de toutes 
les parties du monde les plus illustres touristes, les 
Chateaubriand, les La Rochefoueault, les de Humboldt, 

Ui»g*r», des princes d'Allemagne.—Une merveille non moins 
t s i i o - surprenante, quoique moins célèbre, est ainsi décrite 
w » w d l l P a r le général G a s s -

U c Hu- « Sur la côte méridionale du lac Supérieur sont 
i4nfur. t f immenses rochers escarpés, appelés par les voyageurs 

canadiens, le Portail et les llochers Peints. Ce nom 
leur a été donné à cause des diverses apparences qu'ils 
irésentent aux spectateurs, lorsqu'ils passent près de 
ear base, dans leurs canots. Il n'est besoin que d'un 

peu d'aide du côté de l'imagination, pour y découvrir 
dm tours crénelées, des dômes élevés, des pinacles, 
4«s pyramides, et toutes les formes sublimes, grotes-
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ques ou fantastiques que le çénie de l'architecture ait 
jamais inventées. Ces rochers sont une masse de 
"pierre non interrompue, qui s'élève à trois cents pieds 
au-dessus du niveau du lac, et s'étend l'espace de 
quinze milles le long do la côte. Les Canadiens ne 
passent jamais le long do ces rochers que quand le lac 
est entièrement ealme, et les sauvages, avant d'en faire 
!a tentative, offrent leurs oblations accoutumées aux 
rochers fantastiques. L'oeil cherche instinctivement le 
low* de ce rempart éternel un lien de débarquement 
et de sûreté ; mais il le cherche inutilement. Ayant 
une impénétrable barrière de rochers d'un côtés, et une 
interminable expansion d'eau de l'antre, un ffèîe ca­
not d'écorce, qui serait assailli soudainement par une 
tempête sur le lae, périrait aussi infailliblement que 
s'il était sur le bord de la cataracte dn Niagara . L e 
rocher est une pierre sabloncuse, qui se dégrade faci­
lement en conséquence de l'action continuelle do l'eau ; 
cependant il n'y a aucune masse détachée sur laquelle 
l'œil puisse se reposer; le lac est si profond, que les 
blocs qui se détachent de la masse demeurent enseve­
lis et cachés sous l'eau, jusqu'à ec qu'ils soient réduits 
en sable. L'action des vagues a miné tous les points 
saillans ; il y a des endroits où l'immense précipice 
est appuyé sur des arches, et lesfondernens sont entre­
coupés de cavernes dans tous lessens. Quand nous pas­
sâmes le long de cet immense ouvrage de la nature, il n'y 
avait presque pas de vent, et le lac était ealme ; mais 
Je moindre mouvement des vagues, qui dans le calme 
le plus profond agitent ces mers intérieures, produisait 
dans les cavernes protondes dont je viens de parler, un 
bruit qui ressemblait à celui d'un tonnerre lointain, et 
qui venait frapper l'oreille, comme s'il eût été roulé en 
avant dans ces retraites ténébreuses, impénétrables aux 
regards humains. Jamais son plus lugubre et plus ef­
frayant n'a frappé les nerfs acoustiques de l 'homme. 
Assis dans un frêle canot d'écorce, sur les eaux lim­
pides du lac, nous paraissions comme suspendus en 
l'air, tant est transparent l'élément sur lequel nous 
flottions. En regardant les énormes crénaux, qui 
étaient comme suspendus au-dessus de nous, et dont, 
le moindre fragment noua aurait détruits, nous senti-
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mes profondément combien nous étions faibles et petits. 
Nous ne paraissions que comme un point sur la face 
de la création. Tous tant que nous étions, sauvages, 
voyageurs, soldats, officiers et valets, nous contem­
plâmes dans un étonnement silencieux le terrible 
échantillon de la puissance créatrice, à la base duquel 
nous nous trouvions, et nul son ne vint frapper nos 
Oreilles pour interrompre le mugissement continuel 
<les vagues. Nul temple, nul cathédrale élevée par 
la main des hommes, nulle pompe religieuse ne sau­
rait inspirer au spectateur un plus profond sentiment 
d'humilité, ni le convaincre plus fortement de l'im­
mense distance qu'il y a de lui au Tout-Puissant Ar­
chitecte. L'impression que laissent la chute de Nia­
gara et le passage du Potomac à travers la Chaîne 
Bleue, deux des plus grands et des plusétonnans spec­
tacles qu'offre la nature, est faible et passagère, com­
parée à celle que jettent dans l 'âme les Rochers Peints 
du Lac Supérieur." 

Mais nous anticipons sur l 'histoire coloniale, puis­
que ces grandes merveilles naturelles ne furent que 
tard connues des Européens, de même que le Missis-
sipi. 
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LIVRE ï. 

Contenant les évenemens mémorables arrivés dans" 
la France Septentrionale, depuis les actes de Sébas­
tien Cabot, surnommé le grand marin, jusqu'à la 
reprise du pays, des mains de la Compagnie des Cent 
Associés, par Louis le Grand. 

(INEDIT.) 



LITRE I I . . 

OU L'ON DEVELOPPE L'KCONOMIB DE L À CONSTITUTION 
DE LA FKANCE SEPTENTRIONALE. 

I.—Arrivés à l'époque de l'établissement du gouver- Dessein 

nement royal ou ciVil en canada, nous allons cotisa-
erer un certain nombre de pages de cette histoire à la 1  

même lâche que le baron de Montesquieu et sir J a ­
mes McKintosh ont remplie , l'un pour la France , et-
l'autre pour l'Angleterre. Plus grande que la nôtre a 
sans doute été leur mission,—et leur travail plus vaste ; 
niais la lacune n'est peu!-être pas moins difficile à 
combler, si l'on considère le peu de données ou 
la pénurie de doeumens et de monumens en existence! 

11.—De même que l'ancienne France ou la Gaule i n?stK-
n'eut de lois d'abord que les mythes druidiques, ces t i o E 3 d e * 
régions ne furent régies en pieinier lieu que par la loi ^ j ^ " " 
de pure nature et de rares règlemens mûris par les an- de ta 
ciens ou les sages du conseil de nos tribus sauvages , ^ 0 U ¥ « * A 
règlemens qui étaient, d'ailleurs, merveilleusement ob-
serves. "On ne trouve parmi eux, dit Bressani, ni rois, 
n'ipririces absolus, mais seulement des espèces de chefs 
d'état, que nous nommons capitaines , quoique ce i?e 
soient point les mômes que pour la guerre. Ces capi­
taines n'ont point la puissance coercitive : les père* 
de famille eux-mêmes ne l'exercent point envers leurs 
enfans. Avec de l'éloquence, les uns et les autres ob-



— 68 — 

tiennent ce qu'i ls demandent par voie d'exhortation." 

B i q u e s IIÏ.—So«s les Français , l'histoire de la constitution 
iea plus des colonies du Nord ou France Septentrionale , com-
™MeT me elles sont souvent appelées officiellement, se peut 

diviser en trois ou quatre grandes époques , qui sont 
outre la vice-royauté, ie régime se igneur ia l , le régi­
me mixte et le régime purement royaL 

Le gouvernement vice-royal subsista depuis l'an 
1612jusqu'à l'an 1627, sous quatre vice-rois, qui fu­
rent le comte de Soissons, le prince de Çondô, le Ma-

y réchal de Montmorency et le duc de Venladour. 
Le régime seigneurial ou féodal pur a subsisté de­

puis l'an Î627 jusqu'à l 'an 1863 .— On place ordi­
nairement sous cette date l 'établissement du gouver­
nement civil, parce que le Conseil Souverain fut dès 
lors établi ; mais nous n'y verrons que le régime mix­
te, parce que Louis XIV concéda de nouveau le pays 
à une Compagnie ; et l 'année 1675 doit être îegardée 
nomme la vérirable époque de l'institution du gouver­
nement Royal ou de son établissement définitif, parce, 
que cette compagnie perdit ses droits l 'an 1674 , et 
que ie Conseil Supérieur fut confirmé et réglé l'année 
suivante. Ce fut encore celte année que le roi prit vrai­
ment possession du pays par son arrêt daté du camp 
<je Luting, sous K a m u r , ordonnant la confection du 
Papier Terrier de la Nouvelle-Ftanee. 

Rrrew IV—En abordant, la première époque, il est bon de re-
Ka nai P r e n c ^ l e ' e s choses de plus haut... Raynal dit dans son 

v Histoire Philosophique des établissemens des Europé­
ens dans les Indes-Occidentales, que les F r a n ç a i s n'é­
tablirent dans ce pays qu 'un gouvernement militaire ; 
mais c'est là , comme le remarquent des écrivains 
même Angla i s , tel que Sir J a m e s Harr io t et feu M.' 
Abraham, une des généralisations trop hâ tées de cet 

• écrivain plus éloquent qu'exact ,-—plus déclamateur 
que narrateur. 

Cette assertion convient tout au plus a u Canada a 

(») A proud and dignified race, terrible in war, mild in peace, œaiii-
tainiiig order without the restraint o f . l a w , a » d united by the closest 
t ies , dit l'Abréviateur sum cans cos Academies Anglaises. 



— 69 — 

Bon berceau ; et cela ne tire pas à conséquence, car 
ce n 'est pas dès le premier établissement d'une colo­
n ie ,—d'un état môme, que l'on voit surgir les tr ibunaux 
avec la pompe qui les environne et la lenteur qu'oc­
casionnent les formes. Celui qui régit sous un nom 
quelconque cette nouvelle famille n 'ayant qu'à trans­
mettre ses ordres, le nom d'Ordonnances ou de lois 
appliqué à ces mandemens serait sans doute trop 
emphatique, Eu effet, qu'est-il besoin de législater 
dans tome la solennité des formes pour une centaine 
de personnes ?—Mais quand le Port Royal en Acadie, 
devint une ville ou vin poste de quelque importance, 
par les soins principalement du célèbre Mare Lescar-
bot , membre du Parlement de P a r i s , il n'est pas dé­
raisonnable de supposer qu'il dut posséder quelque 
chose de ressemblant à un tribunal civil au sein 
duquel Thérnis jouait son rôle. 

Nous avons au reste des marques positives du pro- L«3roi« 
jet qu 'eurent les premiers monarques qui s ' intéresse- ^j"?"'. 
rent au C a n a d a , d'y faire régner ia justice avec ces j 0dessein 
formes qui passent pour en être la garantie chez les do faire 
nations policées. Nous n'ignorons pas que ce dessein fl™™ 
digne de ces princes , n 'était point mur dès l 'expédt- F^mev» 
tion de Jacques Cartier. Quand François 1er com-les lois 
mande à ses justiciers d'ouvrir l c 3 bagnes à ce capi-
t a i n e , et de lui délivrer pour compagnons de voyage 
les prévenus de crime , le droit du glaive sur de tels 
hommes est indispensable :—ce n'est pas encore une, 
société bien réglée que l'on va transplante! en Amé­
rique. 

L a commission de Vice-Rot accordée au chevalier 
de la Roque, Sire de Roberval, contemporain du grand 
navigateur de St. Màlo,—qui se trouve dans la collec­
tion publiée sous les auspices du général sir Robert 
Shore Milnes et du Parlement Provincial,—ne limitait, 
probablement pas d 'avantage l 'autorité de ce seigneur 
mais il suivait jusqu 'à un certain point les formes 
usitées au foyer de l'empire. " P a r m i les gens du 
commun qui l 'avaient su iv i , dit un chroniqueur du 
temps, il y avait des garnemens> ma i s il fesait bonne 
fustice, et punissait chacun selon son offense. Un de 



ces ga rnemens fut pendu pour vol ; d'autres furent 
mis aux fers pour des délits moins graves, et plusieurs 
furent fouettés, tant hommes que famines, au moyen 
de quoi ils vécurent en paix et tranquillité." 

L e s réfractaires n'étaient pus tous cependant de* 
gens du commun , comme le prouvent les " Lettres de 
G r â c e " accordées en Canada, par ce vice-roi à Messin» 
de Scnncterrc son lieutenant. 

Troilus dn Mcsgouets marquis de La Roche reçut dr 
Henri IV , l 'an 1598 , le pouvoir de faire des " Lois . 
Statuts et Ordonnances politiques," selon les tenues 
de la commission ;—de les faire garder , et de punir 
les dél inquens , comme do le'ir pardonner , selon 
qu'il le jugerait équitable. C'étaient peut-être les même-
pouvoirs que ceux du Sire de Rofterval, et ils étaient 
sans doute fort a m p l e s ; mais an moins le monarque 
transmettait à son lieutenant sa prérogative de faire 
grâce , prérogative que le plus éclairé d'ailleurs des 
publicistos, l 'avoyer de Vattel, a eu le tort de blâmer : 
—il est vrai que s'il le jupe plus nuisible qu'utile , c'est 
dans son utopie , oiï il supose que la loi et la procé­
dure criminelle seraient arrivées à leur perfection. 

Si l'on ne voit pas encore suffisamment la volonté 
d'établir le sy s t ème jud ic ia i re , la commission de 
Champlain doit paraître satisfaisante. Par ce docu­
ment émanô par le comte de Soissons, Vice-Roi, il est 
chargé de commet t re des officiers pour la distribution 
de la justice , l 'entretien de la police et l'observation 
des régleinens et ordonnances. 

Quelques difficultés que Champlain ait pu rencon­
trer d'abord d a n s l 'exécution de ce dessin, il faut voir 
ici l 'ébauche de ce bel ordre de choses et de cette har­
monie que Richel ieu et Louis le Grand établirent en­
suite dans la Nouvelle-France, de l'aven d 'ennemis il­
lustres du nom françois II n'est donc, vrai de dire ni 
que le pays fût constitué sous un gouvernement mili­
taire pur, ni sous les lois de la féodalité, à l'exclusion 
des autres, e a r la Compagnie des cent associés elle-
même introduisit dans le pays la coutume de Paris 
et déc la re , d a n s divers actes publics , entr 'autres la 
concession ou inféodation en faveur du seigneur d« 



Krauport, Paii 1647, q u ' e l l c . e n t e n d a i t , q u e c e t t e c o u t u ­
m e fut s u i v i e en t o u t e s c h o s e s : le tout s u i v a n t e t c o n ­
f o r m é m e n t ù la c o u t u m e d e P a r i s , q u e l a C o m p a g n i e 
« u t e n d ê t r e g a r d é e e t o b s e r v é e p a r t o u t e n l u N o u v e l ­
l e - F r a n c e . 

A v a n t ce t te é p o q u e , e. à. d. Pan 1637, l o r s d e . l a ^ P t e -
rn iè re in féoda t ion e n f a v e u r du m ê m e s e i g n e u r » 
furd ,— il p romet pa r d e v a n t M a r c A n t o i n e D e B r a s d e 
Fe r , E c u i e r , s i eur d e C h â t e a u - F o r t , L i e u t e n a n t - G é n é ­
ral (*) e n tou te l ' é t e n d u e d u fleuve St , L a u r e n t e n l a 
N o u v e l l e - F r a n c e p o u r M o n s e i g n e u r le C a r d i n a l d u c 
de R i c h e l i e u , p a i r d e F r a n c e , G r a n d - M a î t r e e t S u r i n ­
t e n d a n t - G é n é r a l d e la N a v i g a t i o n e t C o m m e r c e d u 
R o y a u m e , d ' obse rve r les lois et O r d o n n a n c e s q u i l u i 
s e ron t s igni f iées . 

V.—On est f rappé e n é t u d i a n t les v i c i s s i t u d e s d e p temïèj 
la F r a n c e S e p t e n t r i o n a l e , d e la s i m i l i t u d e d e s e s 
vo iu t i ons a v e c col les q u e l 'on r e n c o n t r e d a n s l ' h i s t o i r e s e n i è r r t 

d e l ' a n c i e n n e m o n a r c h i e f r a n ç a i s e . D a n s l a v i e i l l e d'un 
F r a n c e , d e s m o n a r q u e s , m a î t r e s s a n s p a r t a g e d u sojj Jp^jj 
c r é e n t d ' a b o r d les b é n é f i c e s , p u i s v o i e n t s a n s o m b r a - Améri-
ge s ' é t ab l i r , ou é t a b l i s s e n t e u x - m ê m e s Je s y s t è m e féo- fjue. 
d a l , qu i ('mil par l eur d o n n e r d e s é g a u x , e n v e r t u d e 
l ' i n s t i tu t ion de la p a i r i e P a n 1001 ,—ou d u p a c t e p a r le ­
q u e l l ' éga l i t é po l i t ique fut s i i p u l é e e n t r e l e p r e m i e r 
d e s C a p e l et les s e i g n e u r s qu i l ' é l u r en t . 

R e t o u r n a n t s u r l e u r s p a s , i ls r e c o n q u e r r o n t l e u r a n ­
c i e n n e p ré roga t ive a p r è s u n e lu t te p r o l o n g é e , q u o i q u e 
p e u s a n g l a n t e , — a p r è s m a i n t s efforts l i é s e n t r e e u x , 
q u o i q u e souvent i n t e r r o m p u s à p r o p o s , d ' u n e p o l i t i q u e 
r a f i née , reflet d e s l u m i è r e s du m o n a r q u e e t d e s j u r i s ­
c o n s u l t e s , qui se r a n g e n t s o u s son é t e n d a r d , — q u i v i e n ­
n e n t à l ' appu i d u t rône e t d e la c i v i l i s a t i o n c o n t r e l e 
b ru t a l ehû te l l a in , q u i ne conna î t d e j u g e e n t r e l u i e t 
fps h o m m e s , q u e son é p é e , — d e s o u r c e d ' i n s t r u c t i o n 
q u e d a n s ses a r m o i r i e s et sa g é n é a l o g i e , l a q u e l l e n e l a i 
r a p p e l é q u e des p r e n e u r s d e c a s t e l s ou d e fiers c h a s ­
s e u r s c o m m e le N i m rod d e s r éc i t s m o s a ï q u e s . ^ — A n r è s 
a v o i r d o m p t é c e s l i ons d e la f é o d a l i t é , l e v a i n q u e u r 

(* ) Grade judiciaire. 
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laisse subsister, dans son propre intérêt, la hiérarchie, 
mais à condition qu'il en»sera le chef, caput,—le mo­
dérateur suprême. 

Dans la jeune France, les rois établissent encore 
d'eux-mêmes le régime féodal. Ils courent moins de 
danger parce qu'ils connaissent mieux les conséquen­
ces de leur démarche ; et la situation ne saurai t être 
aussi périlleuse. Néanmoins, ils sont encore compro­
mis et induits par leur politique et les enseignemens 
de l'immortel Talon à revenir sur leurs pas ;—la résis­
tance qu'on leur oppose est moins sérieuses r le résul­
tat est du reste la même que dans la vieiile France, 

r/origine. VI.—• Avant de buriner dans l'histoire ces vicissitu-
dusvstè- des jusqu'à nos jours peu remarquées, il est à propos 
d a i s f " ^ e ( ' ' r e < l L i e ' q n e s mots des origines féodales, ou plulô-
perd de leur incertitude, car nous nous rappelons la com-
•itfsdcs P a r a ' s o n c ' u baron de Montesquieu : " Un chêne an-
S v è M - 0 8 t ' < l u e s'élève ; l'œil en voit de loin les feuillages : il 
mens ou approche, il en voit la l i g e ; mais il n ' en aperçoit 
Jegori- point les racines ." Voilà une image grande et vive de 
gmes. ft>ocja]j,^ a dit M . Ginouillac ; on peut, cependant, 

en tracer une plus grande encore, en la comparant, 
dans son énygmatique obscurité, à un grand fleuve, 
fameux par cela même qu'il n'est point donné au 
voyageur de connaître sa naissance,—le solitaire Ni­
ger, par exemple, dont il n'est pas bien avéré que 
JMungo Park ait aperçu la source. 

Le système féodal fut-il en germe dans i 'emphytéose 
des Romains, comme le croit C a j a s ? . . . . Cela n'est 
pas improbable. La loi romaine dit que I'emphytéose 
n'est ni une vente ni un louage. Le dominvs proedù a 
la directité, il perçoit une rente annuel le , pensio, 
exerce le retrai t , et jouit enfin du iavdimium ou cin­
quantième partie du prix, à chaque aliénation, taux 
qu'on retrouve porté au douzième dans la Coutume de 
la Prévoté et Vicomte de Par is . 

Mais l'on pourra dire avec quelque raison : voilà 
b ien , dans le do minus proedù, notre seigneur censier , 
et dans Vagricola, notre censitaire ; ma i s ce n'est pas 
encore là le système féodal, don t l 'opinion commune 
fait une institution germanique. 
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Si l'on adopte cette o r ig ine , il faut dire que le sys­
tème féodal n'a rien de commun avec le bail à cens 
des Romains . Riais si l 'emphytéose a bien pu exister 
sans les degrés supérieurs de la hiérarchie féodale ; 
ceux-ci ne peuvent subsister sans l 'emphytéose 
comme base : autrement le vassal ne serait pas sei­
gneur,—il serait serf ;—il ne pourrait y avoir entre lui 
et le seigneur dominant, ces liens, ces obligations 
réciproques, que déclare la loi des fiefs. 

Sans doute, la féodalité a reçu son perfectionnement 
par les barbares, et particulièrement sous Guil laume 
le conquérant ; mais ils reçurent des Romains l 'ébauche 
de cette institution qu' i ls conservèrent et firent grandir ; 
—ils la reçurent de l 'Auguste Alexandre Sévère, comme 
en convient le chevalier Blackstone, le jurisconsulte 
érudit par excellence ; et il existe un document qui . 
serait célèbre, s'il avait été remarqué,—le Projet de 
Talon , pour le gouvernement du Canada : il n 'attribue 
pas aux fiefs une autre origine. 

Guil laume le conquérant établit la maxime que le 
monarque est le maître originaire du sol et le seigneur 
universel. Elle ne put être qu 'une fiction légale en 
France, où les rois de la troisième race s'en préva­
lurent, puisque une conquête ne les mettait point dans 
le cas de tout défaire ; mais les derniers monarques 
de cette dynastie purent avoir pour eux le fait et le 
droit dans la Nouvelle-France, abstraction faite du 
droit des aborigènes. Origine 

Le régime féodal a été regardé par les meilleurs ^e'*f^ 
,• . • -, i • * 1 1 ' . t i • daine e 
éc r iva ins , comme un système bien propre a ré tab l i s - Canada 

sèment d 'un nouveau pays. Aussi , les monarques 
français songèrent-ils presque de suite à l ' implanter 
en Amérique. Dès l'an 1598, le marquis de La Roche 
reçut de Henri IV le pouvoir de " fa i r e baux des 
terres de la Nouvelle-France aux gent i l shommes, en 
fiefs, châtel lenies , comtés , vicomtes et baronies , à la 
charge de tuition et défense du paya , et à telles rede­
vances dont il jugerai t à propos de les charger, mais 
dont les preneurs seraient exempts pour six années . " 

Le pouvoir de Pierre du Guasî, Sire de Monts, de 
concéder, fut étendu jusqu 'au 46e degré de latitude. 

Il aurai t été bien difficile de trouver des concession» 
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Haires pour de pareils domaines ! Néanmoins , quelque 
extravagante que paraisse l ' idée d'établir, en Amé­
rique, une hiérarchie féodale, au moyen d'armemens, 
composés de quelques hommes,—et vains les pouvoirs 
attribués aux chefs de ces entreprises, ces choses ne 
restèrent point au rang des utopies , comme le Palat i -
nat que l 'Angleterre voulut implanter dana la Caro­
line (*), et qui ne dura que vingt-six ans, malgré la 
constitution que lui avaient faite des génies tels que 
Locke et lord Shaftesbury. Dans la Nouvelle-France, 
on réussit malgré tous les obstacles et contre toutes 
les apparences. L a première concession connue fut 
faite l 'an 1023 , par le Maréchal de Montmorency, en 

Premier faveur de Louis Hébert, sieur de Lespinay. Cette 
fief en concession, sur la rivière St. Charles, fut confirmée 
Canada e n j g g g p a r j j e n r i c i e j ^ v i s , duc de Ventadour, son 

successeur, qui érigea cette terre en fief noble, sous le 
titre de St. Joseph, par égard pour ce colon : " le pre­
mier qui ait habité la Nouvelle-France, y ayant trans­
porté, de Paris, tout ce qu'il avait, et quitté ses pareils 
pour s'arrêter sur le fleuve St. Laurent ." Lesearbot 
fait aussi l'éloge de ce premier défricheur de la jeune 
France , dont la maison devait se distinguer plus tard 

• dans la robe. Le duc de Ventadour fit encore d 'autres 
infôodations en faveur des Jésui tes , dont il était le 
protecteur, et des sauvages, leurs catéchumènes.—Une 

, autre cause, contribua au progrès de la féodalité. On 
s 'était déjà arrêté, en Europe, à l ' idée de confier l 'éta­
blissement des nouveaux pays à des compagnies 
puissantes, qui n'eussent que cela à cœur. Ce système, 

I,a Nou- ' m a o ' n ^ P C H a p r è s la découverte du nouvel hémis-
Teiio phère, fut suivi, par les divers souverains de l 'Europe, 
France dans les deux Indes. Cette politique fut particuliè-

faveur
 r c m c n t l'occasion de la création , dans la F rance Sep-

d e 3 Cent tentrionale, l 'an 1627, d'une grande seigneurie ou d 'un 
AMociés fief suzerain te] qu'on en vit en Europe au moyen âge ; 

(*) Dans la constitution étrange, rédigée par Locke, pour-la Caro­
line, il y avait, outre le Palatin (le duo d'Albemartè et lord Oraven 
enront cette dignité) les landgraves ou comtes, des caciques du barons, 
des starostes ou conseillera, le chambeilan, l'amiral, le connétable, le 
chancelier, le grand-maître et le grand juge. 
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et si, au lieu de la Compagnie des Cent-Associés, 
dans laquelle entrèrent les affidêes du trône, le pays 
eût été ainsi concédé à un seul homme, et qu'il eût 
été contigu ou moins éloigné du royaume , un tel nef 
eût pu aussi lui devenir redoutable. 

Les nouveaux seigneurs furent appelés Compagnie 
de la Nouvelle-France ou des Cent-Associés, à cause 
du nombre des personnes puissantes qui y entrèrent. 
A la têle, était le cardinal de Richelieu, grand-amiral 
du royaume et grand-maître et surintendant de la 
navigation et du commerce. Venaient ensuite le ma­
réchal d'Ëffiat, l 'abbé de La Madeleine, plusieurs 
chevaliers de St. Jean de Jérusalem, entr 'autres, Noë l 
Brulart de Sillery, bailli de l'ordre, commandeur du 
Temple de Troyes et de la Ville-Dieu, en Drugesin, le 
commandeur de Razilli , les chevaliers de Montmagny, 
messieurs de Lauzon, de Roquemont, de Champlain. 
Les associés devaient faire passer en Canada trois 
cents ouvriers de tous métiers , et s'obligeaient à porier 
le nombre des colons à 16,000 avant l 'année 1643 ; — 
de les entretenir durant trois ans, et de leur fournir 
ensuite des terres défrichées et de? grains pour les 
ensemencer. Tous les colons devaient être catholiques; 
Tous les descendans des Français établis dans le 
pays, et même les indigènes gui embrasseraient le 
christ ianisme, devaient être réputés F rança i s sans 
qu'il fût besoin de Lettres du Prince. Le système féo­
dal était en même temps établi pour la première foi» 
avec efficacité. Cette charte célèbre , dit Goodrich (J) 
fut scellée l 'an 1627. Pour récompenser la Compagnie 
des grands frais et avances qu'il lui faudrait faire pour 
peupler le pays, le roi lui cédait à perpétuité le fort de 
Québec et toute la Nouvelle-France, y compris la Flo­
ride, en toute propriété, seigneurie et justice, avec le 
pouvoir de construire des forteresses, fondre des sanons 
et prendre toutes mesures propres à la protection de 
la colonie et du commerce ; ainsi qu'attribuer aux 
terres inféodées, tels titres et honneurs, droits, pouvoirs 
et facultés , selon les qua l i t és , condition et mérite des 

(t) Pictorial History of America. 
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personnes. Le monarque , qui abandonnait à la Com­
pagnie, le monopole de la traite des pelleteries, ne 
fesait que les réserves suivantes : celle de la pêche 
dans le golfe St. Laurent, pour ses sujets ; le ressort 
de foi et hommage , qui lui serait por té , et à ses 
successeurs rois, par les dits associés ou l 'un d'eux, 
avec une couronne d'or du poids de huit marcs à 
chaque mutation de roi ; la provision des officiers de 
la justice souveraine, (s'il était érigé des conseils sou­
verains par la Compagnie) lesquels lui seraient nom­
més et présentés par les associés ; et en cas d'érection 
de duchés, marquisats, comtés, vicomtes et baronies, 
les seigneurs devaient prendre des Lettres de Confir­
mation de Sa Majesté, sur la présentation de Monsei­
gneur le grand-maître et surintendant de la navigation 
et du commerce de France. 

VII.—Les Cent-Associés furent troublés par l'An­
gleterre et par les baronets de la Nouvelle-Calédonie ; 
mais rétablis dans tous leurs droits par le traité de St. 
Germain en Laye, conclu sur le pied de Slalus Ante 

Ri-h»- Bellum, ils renvoyèrent Champlain à Québec avec un 
«es. armement qui fut. une preuve peu équivoque de la 

vigueur que le génie de Richelieu communiquai t au 
grand corps qui régissait alors le Canada, et dont les 
pertes sur mer avaient été si fréquentes. Aussi , les 
ennemis de la France lui ont-ils rendu plus de justice 
que l'écrivain inexpérimenté qui a prétendu refaire 
notre histoire (f). 

(f) It was cardinal Richelieu, uneasy at the grow h of hritish ship­
ping, that first caused Franco to be ambitious of raising a marine power ; 
and taught her that the Fleurs de Lys cnnld flourish at sea as well as on 
land, and adorn the s terns of hi3 new built ships with this prophetic 
inscription : 

Florent quoque lilia- ponto. 

After reducing the power of the great nobility of France, th's prudent 
minister earnestly promoted mani'factures and maritime commerce, 
which Morisot in his Orlds maritimus, justly call3 the splendour of 
kingdoms whilst in pe j.ce, and their main support in war. To this end 
he incorporated a s~ciet,y of one hundred merchants for traffic, both to 
the East and West by sea, and land ; and to this company, he committed 
the whole trade of Canada, which may be said to have been the source 
of the naval power of France. He also prudently resolved to maintain 
three squadrons of ships in constant po.y ; two for the protection of tb» 
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VHI.—On peut juger de ce que la Compagnie fit ififéod*--

pour l 'établissement du pays, par le nombre des terres ^ ° ° s d ^ 
qu'elle inféoda ou concéda. Voici ses principales con- pagnie 

cessions, indépendamment des deux grands fiefs de d « s Cent 

l'A-cadie , concédée au commandeur de I lazi l l i , et de A s 9 o e i 4 » 
l'île de Montréal, aux ecclésiastiques de la commu­
nauté de St. Sulpice de Par i s .—Madame de Combalot, 
duchesse d'Aiguillon et protectrice des hospitalières, 
obtint des terres considérables, à la seule charge de 
faire célébrer, chaque année , une messe d u St. Lsprit , 
le gouverneur ou son lieutenant et les principaux 
habitans présens ou invités , pour prier Dieu qu'il lui 
plût inspirer à la Compagnie des résolutions qui tour­
nassent à sa gloire et à l'honneur de la France. On a 
déjà parlé de la concession de Beaupor t ; l'an 1 6 3 4 ou 
1636, le fief de Lauzon fut concédé à " noble homme, 
messire Simon Le Maître, conseiller du roi et rece­
veur-général dus déc imes , en Normandie , par acte 
fait en l 'Hôtel de monsieur de Lauzon, conseiller du 
roi en ses conseils et intendant, de la Compagnie, en 
présence de messire Jean , seigneur de Lauzon, che­
valier, grand sénéchal du pays de la Nouvelle-France, 
à la clause de foi el hommage porté au B'ort St. Louis , 
avec une maille d'or du poids de demi-once et Je 
revenu d 'une année à chaque mutation , en pleine 
seigneurie, propriété et justice, comme la Compagnie 
tient elle-même du roi de France, mais à condition 
que les appels de sa justice ressortiront au prévôt ou 
bailli qu'elle établira à Québec, duquel l'appe) ressor­
tira aux conseils souverains qu'elle pourra y établir. 
La concession an sieur Cheflault de L a Rêgnardière , 
par devant monsieur de Lauzon, et L a Ferté , abbé de 
Ste. Madeleine, est de la même année, ainsi que celle? 
de l'île d 'Or léans a Jacques Castilion, bourgeois de 
Paris. La justice souveraine qu'on devait établir à 

french coas'S, and the un;il, :o remain ready in the ports of Goscoigne, 
for conveying the iVei.u. merchant ships trading to Canada. Canadian 
Review, 1826.—This was a. favonri e scheme of Richelieu : and the franco 
writers of the day s p t \ KM îtwirh great applause, as calculated, bad it 
been strictly adhered n>. and wisely regulated, to render New-Franc* 
the moat powerful comir; os America.—Madame Roy. 
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Québec, y est appelée Parlement. Celle de 1689, au 
sieur Bourdon, est en roture. En 1646, le chevalier de 
Montmagny, un des Cent-Associés, prit une conces­
sion. L 'année suivante, le fief de Portneuf fut concédé 
au sieur de La Poterie, depuis , lieutenant de mon­
sieur de Mezy ; et Rolland Giffard et Pierre Le Gar-
d e u r , sieur de Repentigny, médecin ordinaire d u roi, 
obtinrent aussi des inféodations. La compagnie fit la 
môme faveur, en 1649, à la veuve de feu messire 
Jean Clément du Waul t , chevalier , seigneur de Mon­
ceaux, commandant un régiment de cavalerie au 
service du roi. Deux années après, elle confirma la 
concession du duc de Ventadour aux sauvages, et 
manda au grand sénéchal de la Nouvelle-France de 
mettre en possession Pachiriny , leur capitaine. Une 
concession de l'an de grâce 1652, en faveur de Lauzon, 
déjà seigneur de La Citière et de Gandarville, porte 
ces lignes : " La Compagnie de la Nouvel le-France, 
depuis son établissement, ayant été en continuelles 
recherchas de personnes de condition qui voulussent, 
en favorisant son dessein , concourir à la peuplade de 
cette vaste et grande province, sur la certitude que 
nous avons que Louis de L a u z o n , écuier, seigneur de 
La Citière et de Gandarville, aurai t volonté, avec le 
temps de s 'habituer à la Nouvelle-France, et de faire 
défricher, et. ensuite habiter le plus de familles qu'il 
lui serait, possible, afin de fortifier le pays contre ceux 
qui y voudraient faire des entreprises." Ce seigneur, 
différent du gouverneur, fut le premier qui concéda en 
fief, et qui eut des vassaux. De même époque est la 
concession aux Jésuites d 'une terre riveraine de la 
rivière Si. Charles, en franc aleu noble, sauf appel de 
la justice par devant le grand sénéchal de la Nouvelle-
France ou son lieutenant en la Sénéchaussée de Qué­
bec. Le célèbre Pierre Boucher, commandant ou 
gouverneur des Trois-Riviôres, déjà seigneur, et qui 
signe, Boucherville, obtint l'Islet St. Joseph , en 1755, 
et l 'année suivante, François de Lauzon, conseiller du 
roi au Parlement de Bordeaux, et gouverneur, inféoda 
au nom de la compagnie , une terre en faveur d u fils. 
A son tour r Pierre Boucher, sieur de Gros-Bois , gou-
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verneur des Trois-Rivières et l ieutenant général eiviî 
et criminel de monsieur le grand sénéchal de la Nou­
velle-France , délégué par le gouverneur , inféoda une 
terre en faveur du sieur de Tonnanconr , et une autre 
en laveur du sieur Juchercau de St. D e n y s , en 1659 ; 
enfin , la Compagnie concéda le fief de Bécancour , à 
René B a b i n e a u , chevalier de l'ordre du roi et grand-
voyer de la Nouvelle-France, son associé, et fils d u 
sieur Babineau, l 'un de ses directeurs, avec moyenne 
et basse justice seulement. 

Dans les inféodations accordées à Le Maître, La 
Régnardière et Castillon, la Compagnie concède en 
lief simple , sauf au concessionnaire, conformément à 
la charte, d'aller pardevant le cardinal grand-maitre et 
surint.enda.n1, s'ils veulent faire porter à leurs é tendues 
de terres des titres plus honorables. Mais il paraît 
qu'il ne fut effectivement érigé aucun fief de digni té 
ou du moins avec titre, sous l 'empire de la Compagnie, 
si l'on excepte, peut-être, les quelques châtellenies de 
l 'Acadie. 

FX.—Avan t le gouvernement royal, et à une époque Grand 

plus reculée que l'an 1640, quoi qu 'en dise Charlevoix, j ^ j | c ' ' a l 

il y avait dans le pays un grand sénéchal , et aux NoU*e}ie 

Trois-Rivièrcs, comme à Québec, une sénéchaussée France, 

ou jurisdiction dont l 'appel ressortissait au tribunal de 
ce magistral d 'épée. Cet officier, dont l 'autorité est origine 
destiné à servir de frein à celle des vassaux, et dont de cette 

Loyseau signal bien l 'origine féodale, fut créé parti-
culièremeiit pour faciliter les appels. Cette charge 
vient de ce que les ducs et les comtes, s 'étant emparé 
de la puissance d 'administrer les lois, et ne voulant 
plus l 'exercer par e u x - m ê m e s , établ irent , pour rendre 
la justice en leur nom. des officiers, qu' i ls appelèrent, 
en certains l ieux, baillis, et en d 'autres, sénéchaux, 
et qui étaient de même autorité. 

Après que les monarques de la troisième race-
eurent réuni à la couronne les terres qui en avaient é té 
démembrées , les baillis et sénéchaux succédèrent en 
quelque sorte à toute l 'autorité des ducs et des comtes, 
et le roi laissa dans leurs mains le maniement de& 
arme?, de la. justice et des finances. 

http://surint.enda.n1


Il était du devoir du sénéchal de convoquer le 
ban et l'arrière ban de la noblesse pour-, aller à la 
guerre, c'est-à-dire les vassaux immédiats et médiats 
dn seigneur suzerain. 

Plus tard, Je monarque redoutant ces officiers, leur 
Ôta les finances et le commandement des armées, ne 
leur laissant que la convocation de l'arrière-ban , et la 
main sur l'administration de la justice. 

On appelle indifféremment sénéchaussée l'étendue 
de lu jurisdiction du sénéchal ou son tribu rai même, 
où étaient portés les appels tant des Prévôts royaux 
que des jugea fiscaux ou justicier des seigneurs. 
L'édit de Crémieu règle celte jurisdiction. 

Attribu- Dans la France Septentrionale, où le grand séné-
lionBdu e j l a | n'était pas un officier royal, il dût connaître de 
Sénéchal tous les cas et tenir sa charge comme le sénéchal la 

tenait dans l'origine, et en qualité de représentant de 
l'a Compagnie. [I avait un lieutenant aux Trois-Ri-
vières, comme à Québec ; mais le bailli de M M . de 
Si. Sulpiee, dans l'iie de Montrés), où cette 'commu­
nauté possédait la justice et présentait son gouverneur, 
particulier, ne devait pas dépend::-: dn grand sénéchal. 
Ce haut fonctionnaire avait, en matière de fiefs, les 
mômes prérogatives, ou de plus grandes encore, que 
n'en eut l'intendant sous le gouvernement royal, et les 
vasseaux relevaient indifféremment du fort Saint-Louis 
ou de la sénéchaussée de Québec, cù l'hommage de-

• vait être porté enire les mains du grand sénéchal ou 
de son lieutenant, comme ou le, voit par l'inféodation 
de l'an 1652 en faveur de M . de Lauzon. 

Lagou- Il est bien douteux que les gouverneurs se soient 
a W i T niaiiilenus, comme Pom dit des historiens qui n'étaient 
de droit pas .jurisconsultes, oans la possession de rendre la 

'aucune justice, quand on avait recours à e u x ; du moins 
Sonjudi- o'avaîent-ils- aucune attribution judiciaire permanente, 
•iaiie. comme le prouve la prolongation de le. commission du 

chevalier Iluault de Montmagny, tirée du dépôt des 
Affaires Etrangères à Paris": " Comme aussi, par 
forme de provision, et jusqu'à ce qu'il y ait des juges 
souverains établis sur les lieux pour l'administration 
de la justice, vous donnons pouvoir et aux lieutenans 
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qui seront par vous établis, de juger souverainement 
et en dernier ressort.... tenir la main à l'exécution des 
arrêts et règlemens du conseil, faits pour l'établisse­
ment et conduite de la compagnie de la Nouvelle-
France." Les gouverneurs avaient, en effet, un conseil 
composé des principaux habitans, mais ils le con­
tinuaient, le dissolvaient et le changeaient à volonté, 
excepté le grand sénéchal et le supérieur des Jésuites, 
qui en étaient membres nés. Cette circonstance donne 
de plus en plus droit de présumer que ce conseil ne 
réglait que les affaires politiques ou d'un intérêt 
général, car c'eût été un bien mauvais système judi 
ciaire que celui dans lequel le sénéchal n'aurait pu 
être récusé par ceux qui appelaient de ses sentences. 
Il était donc juge suprême, comme l'intendant fut 
depuis juge souverain ; et comme lui, il pouvait avoir, 
dans le fait, plus d'autorité que lq gouverneur même ; 
—mais il ne fit que paraître. 

X—.Après la mort de Richelieu, la compagnie des Déca-

Cent-Associés ne sut pas gouverner ses vastes établis- f(f
n^n

<le  

semens. Elle ne put se faire obéir de ses grands vas- pagnie" 

saux de l'Acadie et de l'île de Montréal, dont elle des Cent 

était devenue jalouse, et où elle s'ingéra injustement 
dans l'administration de la justice et persécuta l'im­
mortel De Maisonneuve.—Le commandeur de Razilli, 
fondateur de la Compagnie, avait lui-même concédé 
de grands fiefs. Il se forma dans ce pays une aristo­
cratie aussi turbulente qu'au moyen-âge, et qui ne 
reconnaissait pas plus de lois. Les plus notables de 
ces tyranneaux étaient Etienne de Latour, héros dans 
sa jeunesse, et châtellain farouche dans l'âge mur ; 
les sieurs Le Borgne, père et fils, de La Rochelle, 
qui succédèrent à Charles d'Aulnay, sire de Charnizé, 
bourreau de l'héroïne de l'Acadie ; et messire Denys, 
qui avait construit les châteaux; de Chédabouctou et 
de St. Jean, dans l'île Royale, homme de mérite, à 
vues droites et à conceptions vastes. Il donna une 
bonne relation et enrichit l'Europe de plusieurs plante» 
précieuses, comme le mentionne Desdouits, dans le 
Livre de la Nature. Quant à ses voisins, ils ne se mon­
trèrent, ainsi que Latour et Charnizé, que comme d'inji 
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dignes intriguans, ou plutôt, comme des aventurier» 
sans foi et sans probité, plus dignes de commander à 
des flibustiers, que capables de former des ' é t ab l i s se -
mens solides dans un pays nouveau. Les agressions-
injustes, les usurpations dont ils se rendirent coupables, 
rappellent, selon la remarque d 'un historien , " c e s -
petits seigneurs féodaux, qui attaquaient leurs castels, 
dès qu'ils étaient méeonterrs les uns des au t re s . " (||) 

L o i n ; Les habitans du Canada , abandonnés par la Com-
x , ' V s " . pagnie, qui ne s'occupait que de ses profits, l 'avaient 
m'TrW- dénoncée au roi , auquel ils avaient demandé secours, 
posWsdfir ]>ar l'entremise de Pierre Boucher, leur influent député, 
(a ('om- | j a Compagnie, elle-même, réduite dans le nombre de 
| i a : 4 "" ses membres, et ne pouvant plus diriger ses affaires, 

til dégénérer, sans le vouloir, la protection du roi en 
souveraineté, en l'invitant à mettre ordre aux 5 affaires 
de l 'Acadie. Le sieur Denys ayant été chassé de son 
gouvernement pur le fameux Charnizé , Louis XIV, à 
qui on eut recours,, accorda une commission royale, 
portant que le sieur Denys, qui était ci-devant, institué 
et. établi par la Compagnie de la Nouvelle-France, 
gouverneur en toute l 'étendue de la baie St. Laurent, 
ayant été empêché par Charles de Ménou, sieur 
d 'Aulnay Charnizé, lequel,, à main, armée, et sans au­
cun droi t , l'en aurait chassé, il le nommait pour réta­
blir le pays en son premier état, et le remettre sons (a 
domination, et la Compagnie dans ses droits portés 
par l'Edit de son établissement." 

On voit donc que le roi saisit l 'occasion de s'assurer 
de l'Acadie pour lui-même, puisque il parle d 'y porter 
sa domination ;—et dans la prorogation de la commis­
sion du chevalier de Montiaagny, la Compagnie n.'esl 
point traitée avec plus d 'égard . Que le monarque se 
prêtât à faire observer les statuts de la Compagnie , il 
n'y avait rien.là que de conforme aux obligations du 
protecteur ; mais il assume l 'autorité immédia te . 

(Il) The jealousies of Charnizé and Latour, arising principally from 
: ivalahip in the fur trade, partook for many years of a similar spirit to 
that which directed the predatory -warfare of'feudal chiefta'ns.—-Pj'rto-
rial History of America. 
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Le roi nommait habituellement un gouverneur et 
l ieutenant-général sur la présentation de la Compa­
gnie , et les associés disent de M. de Montmagny , en 
HJ47: " gouvernenr pour le roi à Québec, et pour 
notre Compagnie . " 

M a i s la création de la Compagnie des Cent avait é té 
l 'œuvre de Richel ieu plutôt que cel le de Louis X I I I ; 
de Jà le peu de dispositions que montra Louis X I V à 
respecter ses droits , et tels lurent les avant-coureurs 
de l 'acte forcé par lequel cette société célèbre, réduite 
à quarante cinq membres , remit ses pouvoirs le 24 
lévrier 16C3, à la veille de ^l'établissement du Consei l 
Souvera in . Il est dit dans la délibération du m ê m e 
jour, où les associés présens s 'étaient décidés à renon­
cer à leurs droits-: " L a Compagnie de la Nouvelle-
France étant bien avertie que le roi avait volonté de 
se; mettre en possession du pays et de la seigneurie de 
la Nouve l le -France . " (§) 

X L — C e t t e transaction hâta le départ pour l 'Amé­
rique , d'un commissaire-royal , suivi de plusieurs 
hommes de loi, jxntr prendre possession du pays au 
nom du monarque, faire prêter le serment de fidélité, 
et publier divers règlemens provisoires pour l 'adminis­
tration de la jus t ice . On lit dans les instructions du 
commissai re , qu'ayant été remontré au roi, que la pro­
priété de la colonie appartenant à la compagnie de ses 
sujets, il n'y avait point, eu de jus t ice réglée, en sorte 
que l 'autorité n 'en. était pas avouée universellement, 
et que par Je défaut de caractère de ceux qui étaient 
préposés pour ia rendre, les j r tgemens qui intervenaient 
demeuraient le pi its souvent sans exécut ion, S a Ma­
jes té s'était d é c i d é e , il y avait quelque temps, à 
créer au dit pays un conseil souverain, composé du 
gouverneur,, de l'évèq.ne et de cinq autres membres , 

( § ) T h e company of the " One Hundred l ' ar tne i s 1 ' hitherto exercised 
the chief power in Canada. They were very attentive to their own 
interest* in rigidly guarding their monopoly of the fur trade , but had 
been all along utterly regardless of the general welfare of the colony. 
They were now however very unwillingly obliged to. relinquish their 
privilèges into the hands of the crown. — Pictorial Hitkrry of America. 
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nommés, ainsi qu'un procureur-général, par ces 
deux dignitaires. Il n'est plus question du sénéchal, 
et l'Intendant ne paraît pas encore, bien qu'il y en eût 
un de nommé. 

Institu- Par l'édit de création du mois d'avril de l'an 1663, 
Conseil ^ e c o n s e ^ o u c o u r souveraine devait connaître souve-
Souve- rainement et en dernier ressort de toutes les causes 
rain.— civiles et criminelles, selon les lois et ordonnances du 
vo irs P O t t "

 r o v a u m e de France, en y procédant, autant qne pos­
sible, selon les formes et en la manière usitée au Par­
lement de Paris, avec réserve de la part de Sa Majesté 
de réformer, amplifier ou abolir ces lois, ou d'établir 
tels réglemens, statuts ou ordonnances qu'elle jugerait 
plus utiles pour son service ou le bonheur des habitans. 

XII.—Il ne nous paraît pas très clair, quoique en dise 
le célèbre jurisconsulte canadien Cugnet, que cet édit 
ait introduit en Canada la Coutume de Paris, ou qu'il 
l'ait maintenue exclusivement, puisqu'il y avait dans 
le ressort du Parlement de Paris plus d'une coutume, 
et même des pays de droit écrit, comme le Lyonnais, 
le Beaujolais, le Forez et partie de l'Auvergne ; mais 
la difficulté est résolue par un arrêt de la nouvelle 
justice souveraine, explicatif de l'édit, et qui décida 
que la coutume de la prévoté et vicomte de Parie 
serait la seule suivie en toutes choses. Le roi en fit 
autant par les commissions accordées à ses intendans, 
et cela passa en maxime. 

La Prévoté de Québec, qui existait sous les Cent, 
fut maintenue jusqu'à l'an 1674 ;-abolie à cette époque, 
elle fut rétablie l'an 1677. 

Le Conseil Souverain put, en vertu de l'édit de cré­
ation, nommer selon le besoin, des greffiers, notaires, 
tabellions et sergens. 

Conjoc- XIII.—Louis s'attendait-il à reconcéder le pays à 
tureaau u n e nouvelle compagnie, ou songeait-ii à le garder 
îapol i - 6 pour lui? comme pourraient le faire croire ces expres-
tique sions des instructions du commissaire-royal : " Le dit 
royale. 

. ( t ) Les premiers conseillers furent les sieurs Rouer de Villeray, Ju-
chereaude La Ferté,Ruette d'Auteuil, Bourdon ;—etDamours, dont la fa­
mille est appelée illustre par le P. Crespel. 
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sieur Gaudais observera tout ce qui se peut et doit 
faire pour l'établissement des droits de souveraineté 
et de seigneurie directe et foncière dans toute l'étendue 
du pays." 

Le peu de temps qui s'écoula depuis la réunion du 
pays au domaine de la Couronne et sa cession à la 
Compagnie des Indes,—le peu de changemens que cette 
cession apporta dans la manière d'agir du monarque 
donnent lieu de croire qu'il fut simplement assez poli­
tique pour ne pas reconcéder le Canada, pour lequel 
il n'était point décidé à faire des sacrifices dignes de 
lui, avant d'y avoir établi solidement sa suprématie, 
dont il n'entendait se dessaisir qu'en paroles. 

L'édit de concession semble, en effet, très avan- Compa-

tageux à la Compagnie dans sa rédaction. fndes . -

" Appartiendront à la dite compagnie en toute sei- Ses pou 
gneurie, propriété et justice, toutes les terres qu'elle 
pourra conquérir et habiter pendant quarante années, mes. 
on l'étendue des dits pays." 

" Ne nous réservant autres droits ni devoirs que la 
foi et hommage-lige, que la dite compagnie sera tenue 
de nous rendre, et à nos successeurs rois, à chaque 
mutation, avec une couronne d'or du poids de 30 
marcs." 

" Pourra la dite compagnie, comme seigneur haut-
justicier de tous les dits pays, établir des juges et 
officiers partout où besoin sera. Et où il sera besoin 
d'établir des conseils souverains, les officiers dont ils 
seront composés nous seront nommés et présentés par 
les directeurs-généraux de la dite compagnie (alors 
Messieurs Béchamel, Bibaud, Houe 1 de Saint-Marc, 
Berthelot et autres) ; et sur les dites nominations, les 
provisions seront expédiées." 

Le roi accordait en outre à la compagnie pour ar­
moiries, " u n écusson en champ d'azur, semé de 
fleurs de lys d'or sans nombre, avec deux sauvages 
pour support, et une couronne tréflée." 

Les pouvoirs accordés à la Compagnie d'établir des 
conseils souverains auraient dû paraître vains, après 
l'édit de création du Conseil .Supérieur ; mais elle 
pensa apparemment, et avec droit, que cet établisse-
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ment ne serait pas mainterîu, ou plutôt, qu'elle aurait 
la'hômination de ses membres. 

Mais le roi avait pris ses mesures, et disait dans la 
commission d'Augustin de Saffroy, sieur de Mézy : 
" I l devra tenir main à l'exécution de notre édit du 
mois d'avril de la présente année, fait pour le règle­
ment de la justice." 

int««'- Il avait aussi nommé un grand-officier de la cou­
dant de ronne, pour le Canada,—l'Intendant, destiné à rempla-
,!?e!!ori. cer le grand sénéchal. 
sine de X I V . — L a charge d'Intendant, en France, répondait 
cette ma-à celle des Missi Dominiez, sous les rois de la pre-
ui'ré"" mière race, lesquels avaient à voir à ce que les comtes 

administrassent bien la justice. Henri II les appelle, 
en 1551, commissaires départis pour exécuter les 
ordres du Roi. En 1635, Louis X I I I les dénomma In-
tendans du militaire, de la justice, de la police et de* 
finances. 

Monsieur Nous verrons dan» la suite de ce livre que l'Inten-
<fc îîcay. ^ant, e n Canada, n'avait rien à faire avec le militaire, 

du moins, par terre; et le sieur Robert, conseiller 
d'Etat et intendant en Hainaut, qui eu le premier l'In­
tendance en Canada, ne fut nommé lui-même que 
pour la justice, la police, les finances et la marine. 1! 
ne vint pas en Amérique. Cet incident, joint à la con­
cession de 1664, et à la conduite arbitraire de Mon­
sieur de Mézy, faillit déjouer toute la politique du roi. 
Le gouverneur, ne trouvant que l'évêque de Pétrée, 
Vicaire Apostolique du souverain pontife et dignitaire 
du conseil, pour mettre un frein à son autorité, rompit 
avec ce* prélat, qui était le célèbre François de Laval-
Montmorency, ci-devant abbé de Montigny,—remodela, 
de sa seule autorité, le conseil, bien qu'il ne pût !<• 
faire sans le concours du vicaire apostolique, et alla 
jusqu'à faire embarquer pour la France, sans forme de 
procès, les membres qu'il;avait expulsés du conseil. Il 
entravait au lieu de presser l'exécution des ordres du 

^ Roi , et jouait, en un mot, une espèce de contre-révolu­
tion dans le pays entier,:—car il ne causa pas moins de 
troubles dans l'île de Montréal. 

Meute- X V . ^ - Louis X I V , informé au camp devant Valen-



_ 8 7 — 

cîenncs, de sa conduite tout-à-Ja fois tyrannique et fae-
t i eusc , -nomma Alexandre de Prou ville, marquis de i„teiï-
Tracy , un des meilleurs l ieutenant de Turenne et alors àmee <\< 

commissaire-général de ses a n n é e s e n Al lemagne, son l a l 0 " -
Lieutenant-Général ou v ieeroi dans l 'Amérique Méit-
dionale et Septentrionale, (*) Daniel de Rémi , sieur de 
Courcelles, gouverneur et l ieutenant-général dans la 
Nouvelle-France, et J ean Talon, parent des célèbres 
avocats généraux de c e nom, Intendant de justice, po­
lice et finances, avec u n e commission spéciale pour 
informer contre Monsieur de Mézy, l'arrêter e t l'en­
voyer en France. Ils amenaient , pour leur sûreté, 
le fameux régiment de Carignan-Salières , qui venait 
de se signaler contre l e s Turcs sous Monte-Cuculli, 
e t que le roi envoyait aussi en Amér ique , dans un aut re 
but, qui sera bientôt apparent. 

XVI .—Ces tiois dignitaires trouvèrent le gouverneur 
mor t , le prélat réconcilié avec l u i , et ne s 'occupèrent 
plus qu ' à réorganiser ce qu'il avait défait. 

Il est important, pour bien faire connaître leurs ; vues , J ^ * * ^ 
où celles que leur suggéraient leurs instructions, de <iig ni-
réciter une partie de leur protocole, qui se trouve taire*, 

enfoui parmi les documens publiés par la province. 
Us paraissent avoir eu en v u e d e u x objets pr incipaux, 

—la réorganisation du pouvoir judiciaire , comme la 
plus Sûre garantie de la stabilité du gouvernement royal, 
et la mise du pays entre les mains du R o i , en créant, 
de même qu'autrefois les rois de France, une aristo­
crat ie militaire. 

On lit en tête de ce document , qu i mérite d'être cé- P« ;J t ( 

lèbre : " Q u ' i l a paru utile que le conseil, interrompu T^biëi 
par Monsieur de Mézy en 1664, fût ré tabl i ," et le Pro--Mon, 
cès-Verbal continue a ins i : 

" Comme il convient fort au C a n a d a de faire, régner 
«ne forme de justice distributive brieve , succincte et 
gra tu i te , Talon demande qu' i l soit établi des juges 
d a n s chaque côte, pour juger en première instance en 
tontes matières civiles jusque à H) frs, avec a p p e l , en 

-.(*) lift mission oélèbro do «uirçuis do Tracy a échappé à l'abbé EaU-
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matière de commerce , à trois juges qui seront établis 
à Québec pour juger tous les cas dont la justice consu­
laire peut connaître, afin que par cette facilité, les 
parties épargnent le temps fort utile à la culture de la 
terre, si mes dits sieurs ne jugent qu'il soit mieux 
d'établir le sieur Chartier en la charge de lieutenant-
général , à laquelle il a été nommé par la Compagnie 
des Indes-Occidentales. 

" Qu'avant de pouvoir se pourvoir à Québec par 
voie de procédure, les parties seront tenues de tenter 
la voie de la composition à l'amiable par compromis 
devant un arbitre ou le capitaine du quartier ès cas 
au-dessous de 15 frs, de légères querelles ou injures 
proférées ; et sur le refus, la partie , après que le 
refusant aura été condamné aux frais de la première 
assignation, avant d'être reçu à plaider, procédera, 
attendu que l'autre partie refusant la voix de l'hon­
nêteté et la composition à l'amiable, témoigne à la 
procédure une inclination qui ne peut qu'être blâ­
mable." 

La seconde partie du document a trait à l'établisse­
ment des terres non inféodées, dont le roi -s'arrogeait 
le droit de disposer en faveur des officiers du régiment 
de Garignan, bien que la propriété du pays eût été 
abandonnée à la Compagnie, (f ) 

" Cette manière de donner un pays de nouvelle 
conquête , continue Talon, a son exemple dans l'anti­
quité romaine, et peut répondre à celle en laquelle on 
donnait autrefois chez les mêmes Romains les champs 
des province» subjuguées, qu'on appelait proedia mil­
iaria';'la. pratique de ces peuples politiques et guer­
riers peut, à mon sentiment, être judicieusement 
introduite dans un pays éloigné de mille lieues de son 
monarque et du corps de l'Etat. 

" Outre ces premiers motifs, il est bon de peser sur 
celui que font naître la paix et la tranquillité publique, 
pour lesquelles maintenir, il faut mettre en pratique 

( t ) Les officiers du régiment de Oarignan, dit Isidore Lebrun, empor­
té rent, dans leur bagage, de ces petits carré s de papier, qui les déclaraient 
gratuitement propriétaires de terres immenses, dans des pays hien 
inconnus de la chancellerie. 
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toute la prudence humaine, n'y ayant rien dans la vie 
civile dont la conservation soit si précieuse que des 
choses qui tendent au maintien de l'union et du repos 
des peuples, qui dépendent particulièrement de leur 
fidélité envers le souverain, et de eelle-ci, la conserva­
tion des provinces conquises et nouvellement décou­
vertes dans les pays éloignés à l'obéissance et sous la 
domination de ce même souverain; pourquoi les pre­
miers de nos rois, plus grands politiques qu'on ne s'est 
persuadé, introduisaient dans les pays de nouvelle 
conquête des gens de guerre dont la fidélité leur était 
bien connue, et qui étaient nés leurs sujets, afin de 
contenir au dedans les habitans dans le devoir ; et au 
dehors , éloigner les ennemis communs ; et pour les y 
entretenir, et les faire subsister, ils leur concédaient 
des terres dans ces pays pour les cultiver et faire de 
leur production tout le nécessaire à la vie, — pratique 
également économe et politique , puisque , d'un côté , 
elle épargnait les finances du trésor public, et que, dfe 
l'autre, el le intéressait l'officier et le soldat à la conser­
vation du pays comme à celle de son propre héritage. 

" Comme dans toute cette distribution , il n'est rien 
réservé au profit de la Compagnie des Indes-Occiden­
tales, que Sa Majesté veut bien gratifier de l'avantage 
que donne, en cas pareil, le droit de seigneurie, où les 
habitans relèvent immédiatement d'elle, en ce cas , la 
haute, moyenne et basse justice pourra lui être attri­
buée, avec le droit de lods et ventes, saisines et 
amendes, et même un cens léger, s'il est-jugé à pro­
pos ; ou, si Sa Majesté estimait qu'il soit plus avanta­
geux pour elle d'avoir pour vassaux des officiers de 
ses troupes qui aient sur les roturiers la seigneurie 
utile domaniale, elle peut créer en leur faveur quelques 
droits de cens peu considérables, qui soient plutôt des 
marques d'honneur que des revenus utiles, et leur ac­
corder la moyenne et basse justice, se réservant la 
haute, qu'elle attachera à une cour souveraine des fiefs, 
ou à quelques officiers créés pour la conservation des 
droits du seigneur suzerain ou dominantissime. 
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dans tes pays éloignés de l 'E ta t , que dans les voisin? 
<le l'autorité souveraine, résidant principalement en Ju 
personne du prince, et y ayant plus de force et de 
vertu qu'en tout autre , il est de la prudence de préve­
nir dans l 'établissement du Canada toutes les fâcheuses 
révolutions qui pourraient le rendre monarch ique , 
aristocratique ou démocratique ; ou bien, par une puis­
sance et autorité balancée entre les sujets, le partager 
en ses parties , et donner lieu à u n démembrement tel 
que la France a vu par l'érection de souverainetés 
dans les royaumes de Soissons, d 'Orléans, comté de 
Champagne et autres." 

Cette pièce, qui dénie implicitement à la .Compa-
gnie toute maîtrise sur le pays, nous peint le génie de 
Talon, qu'on a appe lé , à bon droit, le Colbert du Ca­

n a d a , et qui donna aussi ses soins à l ' industrie , aux 
découvertes maritimes et a u x entreprises scientifiques ; 
—s'occupa de l'exploitation de salines et de mines , de 
la culture du chanvre, de l 'ouverture de chantiers con­
sidérables, et de la découverte ou reconnaissance du 
Mississipi. ( t ) Son projet ou utopie,—si on peut l'appe­
ler ainsi,—qui dénote un esprit supérieur, malgré l'ar­
chaïsme du style, fut la base des institutions qu'on 
donna au C a n a d a , et l'on surpassa même l 'attente de 
ce célèbre magistrat, en concentrant, par degrés , tous 
les pouvoirs dans les mains de l ' Intendant .—Les sei­
gneurs militaires,—les de Varennes, de: Sorel, de Ver-
d-ières, de Portneuf, de Bécancour, de Chambly et. 
autres, transmirent à lapopulat ion cetesprit belliqueux 
qui a si longtemps distingué les Canadiens . 

( t ) Une veine pins sûre encore s'offrit à l'industrie'; c 'était l'exploita­
tion des mines de fer si:communes dans ces contrées.': l ia seule qui ait 
jamais fixé l'attention des. Européens , est p r è s , des Trois-Rivières. Ou 
l'a découverte à la superficie" dé la terre. IV n'en est nulle part de plus 
abondantes, et les meilleures-de l 'Espagne ne sont s i douces. Vin Maître. 
<le forge arrivé d 'Burqpcen 1120 ^ a u g m e n t a , perfectionna les'travaux 
de cette mine, jusqu'alors faibles et mal dirigés. La colonie ne .connut 
plus d'autre fer ; on erï exporta môme quelques essais." Mais l a France 
né voulut pas voir que ce fer était le plus propre à la fabrication de ses 
.-urnes -à. (eu, le seul qu'il lui fût même avftntageiKd'employer.-r^IJ ne po­
litique si sage .«l'accordait merveilleusement avec le dessein qu'on avait 
pris; Après bien des incertitudes," "déformer un établissement de marin» 
<•» L>anada.^-Hi8t. Philosophique, tomsivr, p. 152. : i : r . 



— 91 — 

X V I I . — A i n s i , la Compagn ie , à laquelle sa chartrr 
accordait la propriété just ice et seigneurie du pays , se 
trouva troublée clans les deux premiers de ses droit*, 
et ne jouit pas même du troisième. Tou t ce qu'elle osa 
reclamer fut son maint ien dans les droits de seigneur , 
l 'admission comme son lieutenant-général c iv i l et. 
criminel de M . Chartier de Lotbinière,—et de M . de 
Mesnn, comme son procureur fiscal, ainsi que d 'un 
greffier; l 'appel des just ices inférieures en seconde 
instance, connaissance pour son l ieutenant-général de 
la police et de la navigat ion en l 'absence ou comme 
sub-délégué de l ' Intendant , et séance pour son agent-
général au Conseil Souverain avant le premier con­
seiller, comme on le voit par la requête qu'elle fit faire 
à " Monseigneur de T r a c y et Mess ieurs le gouver­
neur et l 'Intendant; " — prérogatives qui ne lui furent 
pas toutes accordées. 

X V I I I . — M a i s on ne rendrait pas just ice à Ta lon si T*1^,"; 
on ne s 'empressait de remarquer qu ' i l n 'agissai t à J U " ' 
l'encontre des droits de la Compagn ie que dans la 
conviction où il était, après avoir vu les choses par ses 
y e u x , que le roi ne pouvait laisser, et ne laisserait 
point l a Nouvel le-France entre ses mains,— comprenant 
bien que, dans le cas où elle demeurerai t propriétaire 
du p a y s , elle devait en avoir le gouvernement. 

X I X . — A p r è s s'être instruit parfaitement de la na­
ture, des ressources et des forces d u Canada , i l adres­
sa an grand Colbert un mémoire dans lequel il lui 
disait, entr'autres choses, qu'il ne connaissait point 
pour un grand ministre comme l u i , de pins glorieuse 
occupation que les soins qu'i l donnerait au Canada , 
n'y ayant pas dans l 'Amér ique de pays qui pût devenir 
plus utile à le France . 

" M a i s , continue-t-il , si Sa Majesté veut faire quel- M « n , 0 ' r * 
que chose du Canada , il me paraît qu 'el le ne réussira <limh>ë,!f 

qu'en le retirant des mains de la compagn ie des Indes, co mu­
et qu 'en y 'donnaûl une grande liberté de . commerce K i s l r a l 

aux habitans, à l ' exc lus ion des seuls étrangers. S i au 
contraire , elle ne regarde ce pays que comme a n l i eu 
de commerce propre, à ce lu i de s pelleteries;, e t au 
débit de quelques denrées qui sortent du royaume, 
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l 'émolument qui en peut venir ne vaut pas son appli­
cat ion, et mérite très-peu la vôtre. Ainsi, il me sem­
blerai t p lus utile d'en laisser Ventxère direction à la 
Compagn ie , comme elle à celle des Iles. Le ro i , en 
prenant ce parti, pourrait compter de perdre cette colo­
n ie ,—car sur la première déclaration que la Compagnie 
a faite de ne souffrir aucune liberté de commerce , et 
de ne pas permettre aux habitans de faire venir pour 
leur compte des denrées de France,—môme pour leur 
subsistance,—tout le monde a été révolté. La Compa­
gn ie , par cette conduite, profitera beaucoup en dégrais­
san t le pays, et non seulement lui ôtera le moyen de 
subsister, mais sera un obstacle essentiel à son établis­
semen t . " 

X X . — C e s représentations énergiques n 'eurent point 
l'effet de dissoudre la Compagnie, mais celui de la faire 
dépouil ler d 'une partie de ses avantages purement com­
merc iaux .—Par arrêt du Conseil d'Etat du 8 avril 16G6, 
il fut permis à tous les habitans de faire la traite avec 
les tribus indigènes , sauf, seulement, la perception 
d 'un droit par la Compagnie, 

' l ' r u c u ^ X X I . — D è s l'an 1668, les Canadiens se voyant 
' in tvsiv- exploités par des compagnies à la fois féodales et 
f i jwi en commercia les , avaient mis leurs espérances de salut 
C a t m b . d a n s le système munic ipa l , qui avait rendu la liberté 

à l 'Europe durant les onzième et douzième siècles. — 
On voit la ville de Québec se donner un maire dans la 
personne de Jean Baptiste Le Gardeur , sieur de 
Repent igny, et deux échevins, qui furent J ean Madry 
et C laude Charron. Mais la couronne n'eut pas en Ca­
n a d a lesrfnêmes raisons qu'elle avait eues autrefois de 
caresser à leur berceau ces grandes associations popu­
la i res ou corps politiques. Celle qui se formait sur le 
roc, boulevard tic tout le pays qu'arrose le St. Laurent, 
é ta i t dir igée contre elle, autant que contre les nouveaux 
se igneurs qu'on donnait au pays dans la compagnie 
des Indes :—elle ne dut pas rencontrer l 'appui du 
gouvernement . Les trois officiers municipaux avaient 
é t é admis à prêter serment ; ma i s ils furent forcés par 
le conseil , de résigner entre se» mains, et il int statué 
" que le pays n'étant encore qu'en très petite considâ-
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ration pour la petitesse de son étendue, en déserts et 
nombre de peuples," les habitans se contenteraient, 
d'un syndic. La ville nomma l'éehevin Claude Char­
ron, mais il paraît qnc le conseil le força auss i de 
résigner. Ce ne fut que deux siècles plus tard, e t sous 
une autre domination, que le système m u n i c i p a l put 
être implanté en Canada. Si cette plante popula i re 
avait pu s'acclimater dans les circonstances où l e pays 
se trouvait, elle lui aurait été plus salutaire q u ' e l l e ne 
peut l'être de nos jours,—car le Canada était si tue a 
peu près comme l'Europe aux tems pour lesquels 
l'illustre Robertson a pu dire avec vérité : " L ' ins t i tu ­
tion des villes en communautés, corporations o u coTps 
politiques, et l'octroi à elles fait du p r iv i l ège de la 
jurisdiction municipale, contribua peut-être plus qu 'au­
cune autre cause à introduire en Europe un gouver ­
nement régulier, une bonne police, et les arts." 

X X I I . — La Compagnie des Indes-Occidentales RéToca-

n'ayant pu obtenir, sur Ta Nouvelle-France , l 'autori té ^Çom-
qu'elle avait sur les Iles, et qu'ont eue, plus tard , aux pagn°™" 
Indes-Orientales, les célèbres compagnies ang la i se des indus 
et française, se laissa volontiers révoquer l 'an 1674. 

On lit dans le préambule de l'Edit : 
" La situation de notre royaume, entre l a mer 

Océanc et la Méditerranée, facilitant l ' en lèvement 
et la décharge des marchandises de toutes e s p è c e s , a 
donné lieu à plusieurs entreprises pour le c o m m e r c e 
des pays éloignés ; mais quoique le succès n ' a i t pas 
toujours répondu à l'attente que l'on en avait, parce 
que la plupart des arméniens se faisant par de s parti­
culiers, ils n'étaient pas soutenus des forces nécessaires 
pour y réussir, nous aurions été invités, par l 'affect ion 
que nous avons pour nos peuples, d'entreprendre de 
nouveau le commerce dans les Iles et dans l e s terres 
fermes de l'Amérique , pour conserver à nos sujets les 
avantages que leur courage et leur industrie leur 
avaient acquis, etc." 

X X I I I . — L e Canada fut par là réuni au d o m a i n e de 
la couronne, mais pour mieux comprendre q u e l fut 
l'état du pays, il est bon de distinguer plusieurs sortes 
de nefs et de seigneurs. 
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R m i i - 0 n dist ingue donc les fiefs en fiefs suzera ins , domi-

t< -o<!a„x . nans et servans . ^ 
L 'express ion de fief suzerain s 'applique a celui qui 

a en sa mouvance uii autre fief qui a lu i -même un fief 
mouvant de lui. 

L é fief dominant est celui dont un autre fief relève. 
Le iief servant est celui qui relève du fief dominant. 
Si le fief dominant relève lui-même d 'un au t r e , on 

l'appelle dominant médiat . 
Au reste, les expressions de suzerain, dominant, 

servant sont relatives. L e fief dominant est proprement 
eelni qui domine immédiatement Parrière-iief du suze­
rain, dont il est lui-môme servant. 

On peut dire que l 'arrière-fief est celui qui relève 
directement du fief dominant , et niédiatement du 
suzerain, , et du quel aucun autre fief n e . r e l è v e , en 
sorte qu' i l est essentiellement servant. 

Il faut encore distinguer les fiefs de dignité et 
d'honneur et les fiefs simples. 

Le fief s imple est celui qui n'est décoré d'aueun. 
titre ou honneur. 

Ou appelle fiefs de dignité ou d'honneur, ceux qui 
ont justice ou des titres depuis les chïîlellenies jus­
que aux duchés. 

Fief s imple se dit aussi en un sens de celui pour 
l eque l i l est dû foi et h o m m a g e , avec certains profits 
féodaux, mais sans aucuns devoirs personnels ou mili­
taires, comme la compagnie des Cent -Associés parait 
avoir tenu le Canada. 

est facile de ranger les se igneurs d 'après cette clas­
sification- ; et il suffit de dist inguer i c i le seigneur 
féodal, ou seigneur d'un fief qui en a un autre en sa 
mouvance,, et le. seigneur direct, censier ou foncier, du 
quel relèvent des héritages roturiers.. 

r - r . - O M - X ; X i V . ~ P a r la -révocation de la C o m p a g n i e des 
rnr-s fâu- Indes ]« roi devint, de p le in d ro i t , le se igneur féodal 
m o w - universel des terres inféodées^ et suzerain des sous-
M.U<- concession» faites par les se igneurs du p a y s , lesquelles 

devenaient, par rapport à l u i , des arrière-fiefs. Plu­
sieurs g/ent de ces sous-concessions, comme les sei­
gneurs de Montréal , de Longueui l , -de Terrebonne. 
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S' i l y a v a i t a u - d e s s u s d e s fiefs dominan t s m é d i a t s 
u n i ief s u z e r a i n a u t r e q u e la C o u r o n n e , c o m m e la-
C o m p a g n i e d e s I n d e s , T a l o n a p p e l l e h e u r e u s e m e n t le 
s o u v e r a i n s e i g n e u r d o r n i n a i r t i s s i m e . 

L e R o i é t a i t s e i g n e u r c e n s i e r o u fonc ie r d e s t e r r e s 
qu ' i l c o n c é d a i t e n r o t u r e . 

S e u l i l p o u v a i t i n f é o d e r les t e r r e s , q u i r e l e v a i e n t 
a lo r s d u c h â t e a u S a i n t L o u i s d e Q u é b e c , son p r i n c i p a l 
m a n o i r . 

L e s s e i g n e u r s é t a i e n t t e n u s d ' y p r ê t e r foi et h o m ­
m a g e e t fourn i r a v e u e t d é n o m b r e m e n t e n t r e les m a i n s 
de l ' I n t e n d a n t , q u i d e v î n t le r e p r é s e n t a n t d u r o i e n 
m a t i è r e s f éoda l e s c o m m e le g r a n d j u s t i c i e r d ' A n g l e ­
terre a u m o y e n - â g e . 

L e r o i a v a i t d ' a u t r e s m a n o i r s e n A m é r i q u e , tel que- l'nm-i-
]e c h â t e a u d e L o u i s b o u r g , les î l e s d e S t . J e a n e t d e j^da-"'" 
M i s e o u a y a n t é t é c o n c é d é e s a u c o m t e d e St. P l e r r e , t îous nù 

p r e m i e r é e u y e r d e l a d u c h e s s e d ' O r l é a n s , e n franc a l e u t e s ? a i « 
n o b l e , s a n s j u s t i c e , q u e S a M a j e s t é se r é s e r v a i t , à l a y**"."" 
c h a r g e d e por te r foi e t h o m m a g e a u c h â t e a u d e L o u i s F r a m e 

b o u r g , ' d o n t il d e v a i t r e l e v e r s a n s r e d e v a n c e s . 
L e s î l es d e L a M a d e l e i n e l u i fu ren t c o n c é d é e s d e la, 

m ê m e m a n i è r e . 

T r o i s c o n c e s s i o n s d e l ' I n t endan t : T a l o n , en A c a d i e , 
d é s i g n e n t l e c h â t e a u d e P e n t a g o ë t , — c e l l e d e l ' an 1672, 
a M a r t i n d ' A r p e n t i g n y , s i e u r d e M a r t i g n o n , e t c e l l e s 
de l a m ê m e a n n é e à J a c q u e s Potier^ s i e u r d e S t . D e ­
n is e t a u s i e u r d e M a r s o n d e S o u l a n g e s , l i e u t e n a n t a u 
r é g i m e n t d e P o i t o u e t m a j o r d e P A c a d i e . — - C e s trois-
i n ié ©dat ion s é t a i e n t s u r l e s b o r d s d e l a r i v i è r e St . J e a n , 
e t T a l o n m a n d e a u c h e v a l i e r d e G r a n d F o n t a i n e , g o u ­
v e r n e u r d e P e n t a g o ë t , d e m e t t r e d e s s e i g n e u r s e » 
p o s s e s s i o n . S o n i n f é ô d a t i o n - e n f a v e u r d u siéra* L a -
ino the C a d i l l a c d é s i g n e le c h â t e a u et fo r te resse d e 
l ' A c a d i e . 

L a r e p r i s e d u p a y s p a r le R o i d o n n a l ' essor à - l ' é t a ­
b l i s s e m e n t d e s s e i g n e u r i e s e n C a n a d a . 

" T o u t e s les s e i g n e u r i e s ; a c c o r d é e s p a r L o u i s X I V , . 
d i t Lebrun- , a b o u t i r e n t s u r l e s b o r d s d u S a i n t L a u r e n t , 
«jui offrait , avec-l'es r i v i è r e s a f f luentes , l e s s e u l e s voies , 
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praticables. Ce fleuve ne coulait plus qu'entre des 
terres nobles-" 

On ne trouve que trois ou quatre concessions de la 
Compagnie des Indes, et ce n'est guère que dans la 
concession du fief de Bélœil que Talon dit : " en fief 
mouvant de la Compagnie Royale des Indes Occiden­
tales." Une inféodation, par Monsieur de Mézy et 
l'évêque de Pétrée, porte la date de 1664. Talon fit un 
grand nombre d'inféodations l'an 1672, dont les prin­
cipales en faveur du sieur Perrot, capitaine au régi­
ment d'Auvergne et gouverneur de Montréal, au sieur 
de Varennes, lieutenant au régiment de Carignan et 
gouverneur des Trois-Rivières, à Monsieur de St. Ours, 
fils, " en considération du nom à lui imposé en celui du 
roi sur les fons baptismaux," aux sieurs de Lotbinière 
et de Lusson. Il érigea aussi en fief une concession 
que le sieur Dupuy avait obtenue de Messire Alexandre 
Le Rageois, sieur de Bretonvilliers, supérieur de St. 
Sulpice. 

Premiere Talon lui-même avait obtenu, l'an 1671, la terre des 
rt-une^a-

 I s ^ e t s a v e c l e B o u r S Royal, le Bourg la Reine et le 
ronic en Bourg Talon , à titre de Baronie et châtellenie, haute, 
Canada, moyenne et basse justice, pour, en cette qualité, jouir 

des honneurs, armes et blazons," prérogatives, rang et 
prééminence en fait de guerre et assemblées de no­
blesse, ainsi que les autres barons du royaume, tant 
par lui que par ses successeurs mâles et femelles.—Et* 
l'an 1675, le roi considérant que la dite terre produisait 
deux revenus suffisans pour maintenir un titre encore 
plus eminent, érigea la baronie des Islets en comté, 
sous le nom de comté d'Orsainville, sans réversion au 
domaine Royal. Ces lettres sont datées à St. Germain 
en Laye, et Talon y est désigné secrétaire du cabi­
net du roi et capitaine de son château de Marimont. 
Elles furent enregistrées au Conseil Souverain de Qué­
bec, le 23 septembre. 

L'an 1674 et les années suivantes, il fut concédé un 
grand nombre de terres au R. P. Gabriel de la Ri-
bourde, supérieur et vicaire provincial des Franciscains 
Réformés , à François de Salignac, abbé de Fénélon, 
parent du célèbre archevêque de Cambray, en consi,-
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dération de la passion qu'il a montrée depuis plusieurs 
années pour la propagation du christianisme, et pouk 
le convier à continuer le zèle qu'il a eu, et qui l'a porté 
à abandonner les établissemens considérables que sa 
naissance et son mérite lui pouvaient faire espérer en 
France, et à fonder un établissement pour élever de 
petits sauvages selon les mœurs françaises ;—à Pierre 
Godefroy, sieur de Roquetaille, en reconnaissance des 
services déjà rendus à Sa Majesté, et qu'il continue à 
lui rendre dans la Compagnie des Gardes du Corps 
servant près de la personne du comte de Frontenac ; 
(1675); au R. P. Dablon, supérieur des Jésuites, au 
sieur Daillebout, écuyer, sieur de Muceaux (1680) ; à 
Messieurs de Bernières et de Mêzerets, grands vicaires 
de Québec pour le séminaire, à Nicolas Dupont, 
écuyer , sieur de Neuville , à Pierre Lemoyne , sieur 
d'Iberville avec haute justice (1690) ; à René Louis 
Chartier, sieur de Lotbinière, Lieutenant-Général civil 
et criminel en la Prévôté de Québec, et à François 
Madeleine Ruette, sieur d'Auteuil et de Monceaux 
(1693) ; Procureur-Général de Sa Majesté ; à Louis de 
Gannes , sieur de Falaise , à Pierre Boucher, écuyer, 
sieur de Grand Pré, major de la ville des Trois-
Rivières, à Bernard Damours, écuyer, sieur de Plaine, 
au sieur de Goutins, Lieutenant-Général de l'Acadie 
et sub-dôléguô de l'Intendant au dit pays (1695) ; au 
sieur de Longueuil, en augmentation de la seigneurie 
déjà concédée à Charles Lemoyne, écuyer, en consi­
dération de ce qu'il a bâti un fort (§) flanqué de quatre 
bastions (1698); à François de Laval, évêque de Qué­
bec, Conseiller du Roi en ses Conseils et Directeur du 
Séminaire des Missions étrangères (1699), au sieur 
Charron, Supérieur des Frères Hospitaliers , à Pierre 
Jacques Joybert, chevalier de Soulangy, à Messire 
Philippe de Rigaud, chevalier de Vaudreuil (1702) ; au 
sieur de Ramezay, parent de l'élève de Fénélon, che­
valier de St. Louis et gouverneur de Montréal (1708); 
au sieur de Longueuil, chevalier de St. Louis et ma-

0 
(§) Nous voyons, par le dernier opuscule de M. de Laroche-Héron, -

«Joe ce.fort était un poste anglais aussi tard que 1?92. 
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jor de Montréal (1710); au sieur Gaspard Piot de 
l 'Angloiserie, chevalier de St. Louis et Lieutenant du 
Roi au gouvernement de Québec.—Il ne fut pas inféodé 
moins de trente terres de 1732 à 1742, entre autres, le 
iief Rigaud avec haute justice, à Pierre Rigaud, 
écuyer, sieur de Cavagnal, major des troupes de la 
marine, et à Pierre François Rigaud, capitaine ; au 
sieur Chaussegros de Léry, ingénieur en chef du Roi 
dans les places de la Nouvelle-France, au capitaine 
Denis de L a Ronde , chevalier de St. Louis , à Hugh 
Péan, écuyer, sieur de Livaudiôre et chevalier de St. 
Louis, au sieur de Beaujeu, chevalier de St. Louis et 
capitaine des troupes de la marine, au sieur Joseph 
Le Moyne, chevalier de Longueuil et capitaine d'in­
fanterie, à René Godefroy, écuyer, sieur de Tonnan-
cour, Lieutenant-Général Civil et Criminel e n j a 
jurisdiction royale des 1 rois-Rivières , au sieur Mar-
gene de la Valtr ie , écuyer, aux sieurs Tasoliereau, 
Foucaut, Estèbe, François Etienne Gagnel, et Lafon-
taine de Belcourt, conseillers au Conseil Supérieur, 
au sieur Joseph Henry de la Gorgendière, agent de la 
Compagnie des Indes, à Jean D'aillebout, écuyer, 
sieur d'Argenteuil, à la Compagnie des Forges, établie 
à St. Maurice, au sieur Nicolas Roch de Ramezay, 
capitaine , et Geneviève, Angél ique, Louise et Eliza­
beth, enfans de feu sieur Claude de Ramezay, écuyer, 
Chevalier de St. Louis, sieur du Monnoir et gouverneur 
de Montréal, au sieur Jean Baptiste Neveu, seigneur 
des fiefs de La Nauraye et Dautray, et colonel de la 
milice de Montréal, au sieur Nicolas René Levasseur, 
capitaine des vaisseaux du Roi en ce pays, à François 
Rigaud, écuyer, sieur de Vaudreuil, Chevalier de 
l'ordre royal militaire de St. Lou i s , et Lieutenant du 
Roi aux place et gouvernement de Québec, à Charles 
François Tarieu, écuyer, sieur de La Naûdière, aux 
Chevaliers Roque et de Repentigny , à M . de Bonne , 
capitaine au régiment de Condé, et neveu du marquis 
de La Jonquière, à Roch de St. Ours, écuyer, sieur 
Desehaillons et capitaine d'infanterie, à Louis Liénard 
H A ï t o n m o i l û i o i i v Aa "Vi l l o m n i v i K l n *\t-i <-.*,.«-,^, "D«J.»•••.+ 

conseiller au Conseil Supérieur, au marquis de Beau-
harnais. 
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Les inféodations de Louis XV durent être prises 
dans l'intérieur des terres. 

Le Canada Supérieur fut, en général, préservé de ' ^ ^ J 1 

la féodalité par le voisinage des nations sauvages. <5n P M E O ™ " 

J connut néanmoins la seigneurie de Catarocouy, et. le iSdu" 
Baron de Longueuil, administrateur, inféoda une autre 
terre, au Détroit. (|) 

Comme seigneur dominant dans toute la colonie, ïk Droitsdu 
prince recevait le quint à chaque aliénation de sei- M o n f t r -
gneurie, comme devaient le recevoir pareillement les comme 
seigneurs dorninans relatifs, qui se faisaient aussi se«rn«ur 
faire aveu et dénombrement, comme y furent condam-
nés les vassaux des RR. PP. Jésuites, par l'Intendant 
Bigot. 

Quelques seigneuries, concédées par la Compagnie 
des Cent-A-ssociés et même par Talon, sous la Cou­
tume du Vexin le Français, devaient, au lieu du quint, 
le relief ou revenu d'un an à chaque mutation; mais, 
Sa Majesté désirant établir l'uniformité, l'arrêt du 
Conseil d'Etat de 1686, ordonna que ces titres fussent 
remis et accordés de nouveau sous la Coutume de 
l'avis, (t) ; . 

Le Roi saisissait féodalement non-seulement faute 
de devoirs rendus, mais si on n'avait pas mis. en 
valeur, en vertu de l'fidit de 1711 et des instructions 
données au comte de Frontenac et au Chevalier L]ii-
chesneau, Intendant. . . . . . . . 

XXIV.— SiV ",Jam;èf? ijarript'. à'préjendu, qu'il n'y Préten-
avait pas eu "Canada dV noblesse réelle avec titres : t i o n  

" real ancient', nobi&ç with titles :* Çëpetidsrït, selon déedT" 
Charlevoix et Lcbojii. Loui^'XTK .$>s plaisait, à dire Sir James 
que le Canada contenait plus de son ancienne noblesse Marrlot. 
que toutes ses autres colonies ensemble. Nous venons 

(J) ha plupart des concessions royales commencent en ces tonnes : " Sa IVIajeaté 
ayant, de tout temps, recherché avec lo iiôlc convenable au titre de fils i|lu<î_da 
l»Eglise,.les moyens de pousser dans les pays les plus inconnus par la Propagation de 
ia Foi et l a publication de P Evangile, la gloire de Dieu avec le nom chrétien, fin 
première et principale de l'établissement de la colonie dn Canada, et, par accessoire, 
de faire connaître aux parties de la terre les plus éloignées du commercé des hommèi 
•ociables, ta grandeur de son nom et la force de ses armes, etc. " ' 

<t) " Notamment ceux qui lui ont été concédés par Tes dits aleai» 
l»auzon et La-Citière, sous la Coutume du Vesin français qui n'a li»u 
•en ce pays," est-il dit dans le titre de la Baronïe <U Lougueuil 
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de rencontrer couvent le litre d 'écuycr, qui indiquai t 
cette noblesse ancienne, et beaucoup de chevaliers de 
Si. Louis. Quant à ceux qui furent anoblis dans le 
jbays, on trouve dans un appendice de l 'Histoire de M. 
Christie, la liste des lettres de noblesse enregistrées 
a u Conseil Supérieur.—La Compagnie des Cent avait 
pouvoir d'ériger des baronies, comtés , marquisats 
èt«lùchés, quoique elle ne le fit point. Sous le gouver­
nement royal, Cugnet reconnaît qu ' i l fut ér igé deux 
comtés et deux baronies ; (*) ma i s il ne parle point de 
la Baronie des Islets et ne ment ionne que celles de 
Portneuf et de Longueuil . Outre ces trois baronies, il 
est probable qu'on peut compter la seigneurie de 
Bée;incour, dont le seigneur est fréquemment appelé 
Baron, dans l 'histoire. ($) La seigneurie de l'Ile d'Or­
léans, après avoir passé de différentes mains en celles 
de François de Laval , fut cédée, par ce prélat, à Fran­
çois ' Berthelot, Secrétaire-Général de l 'artillerie, en 
faveur duquel elle fut érigée en comté, vers l 'an 1692. 
La just ice de l'Ile et Comté d 'Orléans est mentionnée 
par l 'Intendant Raudot en 1705. Il ne fut érigé qu 'un 
duché, à la Louis iane,— celui d 'Arkansas , en faveur 
'du fameux L a w . On ne voit point de marquisats. 

Garran de Coulon comprend, parmi les fiefs de 
digni té , ceux qui ont justice, et avec raison. Les sei­
gneurs canadiens étaient donc tous des seigneurs 

; (*) " Il n'y a en cette province que doux comtés, qui sont : l'Ile d'Or­
l é a n s et d Orsamyilife, et «feu*&tronioç, e-ni sunt-JLoflgucuil et Portneuf. 
Le? comtés de l'He d'Orléans Vid'O^wnyjIje, et la Saronie de Portneuf 
ayant été aliénés, onfpenïu fours titres'de-uignité.» Ils ont retourné au 
prince comme à la-source d'où procèdent tous les honneurs."—Traité 
deaFiefe. •-

(t) ''• On the river Bécancour dwelt a Enron bearing the title of that 
river, and holding the office of Inspector of highways, though he lived 
almost in a desert."—Madame Boy. . 

S;ini^ronimes,-r-Paietitiat de la Caroline.— Marquisats de FerAamboue 
el d'Oroyesa, et comlê des,Jtnta$, dans l'jlmêrique du Sud;—les six Barons 
ou patrons dans la Nouvelle-Belgique;—Baronets de la Nouvelle-
Ecosse. (*) 

(«) Limités a ISO.ila recevaient 16,000 acres de terre en propriété, nve.c jnrisdic-
tion^ur une étendue de pays de trois, milles en front, depuis la mer. et de dix.aniliea 

^enjwofondéur, et devaient fournir chacun six colons nu payer 2000marcs. Créés 
mi LanrerPateotcs, il» avaient prééiniheileè sur' les Chevaliers (BQsrcft Atnum;. 
Les PatentestvaJaieiupuHT l'Eeoese .comme rx>ur,la Nouvcile-Caiédojjjer L'ortft» 
cTOI* encore on Europe, et le nombre des baronets n'est plus limité. ' 
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dignes, puisque ils avaient au moins la moyenne et 
basse justice , et qu'un grand nombre avaient aussi la 
haute. L'inféodation de Talon, en faveur du sieur Jean 
de la Badie, sergent de la Compagnie de Laubia, est 
peut-être la seule sans mention de justice. Marriot 
prétend encore que deux ou trois seigneurs seulement' 
exercèrent la justice. Or, il n'y eut pas moins de huit 
hautes justices en exercice ; et les registres d'ïnten-. 
dance mentionnent les moyenne et basse justices de 
Ste. Anne, de Champlain, de Batisean, de Beauport, 
etc. L'édit de 1679 règle les appels des sentences des 
juges seigneuriaux, et l'Intendant Raudot, pour éviter 
les frais des baux judiciaires aux mineurs, permet de 
les faire devant les juges seigneuriaux à l'audience. 
Les seigneurs exercèrent donc plus qu'on ne pense ce 
privilège, et s'y étaient maintenus jusqu'à la conquête, 
puisque le général Murray abolit les justices seigneu­
riales par son Ordonnance de 1764. 

Le juge seigneurial ne pouvait exercer avant d'avoir 
été installé par les officiers royaux, à cause de fa 
maxime : Rex, qui est monarcha in suo regno, est solus 
fundatus in jurisdictione. Ainsi, l'Intendant Hocquart 
commet le Lieutenant de la Prévôté de Québec pour 
installer le juge de Ste. Anne. 

XXV.— Les haut-justiciers avaient les épaves, on, Préro-
choses trouvées , si elles n'étaient reclamées dans les g j^ '^ f 
quarante jours. Us devaient avoir aussi les déshérences g n C U r a " 
et les biens vacans, bien que d'autres que le Roi ne se haut-
soient peut-être jamais prévalu de ces droits dans C e J u 8 t i c i * M 

pays. 
La moyenne et la basse justice étaient toujours réu­

nies en Canada. Lorsque l'amende excédait 66 sols 
Tournois, le moyen justicier était sans compétence et 
le cas ne pouvait être que du ressort du haut-jusiieier. r 

Lâchasse et la pêche étaient des droits exclusive-' 
ment seigneuriaux ;—aucune personne ne pouvait chas-, 
ser ou pêcher sans permis du seigneur dans tonte 
l'étendue de sa seigneurie, sous peine d'amende de 
cent livres et de confiscation de l'arme,;,,,e.t les, sei-
gfiears forent maintenus dans leurs privilèges pat hm 
l&fenâma Raodot, Bégon et Ho&fmrt. ;<k 
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Les réserves du Roi, en inféodant, é ta ien t pea de 
chose : c 'étaient la propriété des mines, minières et 
minéraux , et l'exploitation des bois pour son service. 
Les seuls seigneurs qui eurent, par leur t i t re , la pro­
priété des mines , furent les prêtres des Missions 
Etrangères à Québec. L'Intendant Hocquart fait 
défense de troubler les entrepreneurs occupés à cons­
truire une flûte de cinq cents tonneaux pour le Roi. 

Lepa tw- Outre les honneurs de l'Eglise, les seigneurs se 
. firent accorder, par le Roi, le privilège de présenter 

pusaou- aux cures et le patronage des églises, bien que, par. 
tenu en son Procès-Verbal de Remontrances au sujet de Code 
Uanadn. c ivi l , j e Conseil Supérieur se fût excusé d'exécuter le 

titre des bénéfices, attendu qu'il n\ij en a point dans la 
colonie; ma i s le célèbre Grand-Vicaire et Supérieur 
Roux, dans un savant mémoire, et, après lui , Jean 
Jacques Lart igue, premier évoque de Montréal, ont 
démontré que la pratique de fixer les curés ne put 
s'introduire ou ne s'introduisit pas,—que les Rois, eux-
mêmes , finirent par s'en remettre à la discrétion des 
évêques, et que: le palronage tomba alors de lui-même. 
(On trouve que Monsieur Dcschambault avait été main­
tenu par sentence dans le patronage.) Le patronage fut 
même ôté expressément aux seigneurs, par arrêt du 
Conseil d 'E ta t do l'an 1669, pour le donner à l'évêque, 
sauf le droit de.i seigneurs qui avaient déjà bâti ou 
commencé à bât ir des églises. 

immir Ces honneurs et la justice ne laissaient pas que de 
gneura relever beaucoup nos soigneurs, et , s'il est vrai q u e , 
dieu» sous la domination anglaise, ils fussent aussi misé-
éialent rabies que le d i t Sir James Marriôt, cela dépendait du 
temenT ^ 0 U I e v e l ' s Ç m e n t c l ' é é par la conquête, qui mit cette 
d'origmo classe de Canadiens dans un état des plus précaires, 
Norman- le quel ne l'ut un peu amélioré que par l'acte de Qué-

bee. On allait , sous les F rança i s , jusqu'à les appeler 
Monseigneur. (*) Ils jouaient réellement, en petit, le 

{*) Un bast lment arrive do Richelieu, qui nous apport» h, corps dà ' 
P. Frasçois Du P e r o n . . . . Monseigneur de Charably, gonvwnenr 4e te 
place, ma mande qu'il cet mat t en bon religieux, eu 1» m*oi«r» qu'M 
«voit Técu.—Manuscrit cité par Jacquoa Viger. 
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rftle des fiers seigneurs normans des règnes du Con­
quérant et de Guillaume le Roux. Us étaient eux-
mêmes Normans pour la plupart, et ces vastes régions , 
naguères parcourues que par des tribus nomades ou 
errantes, se trouvaient livrées à une invasion carac­
térisée de ces hommes dti Nord qui, nprès avoir établi, 
leur domination aux Iles Britanniques, dans une P„ a I ?* e 

de la France, à Naples et en Sicile, voire même a J e ­
rusalem, Antioche et dans les environs de Constan­
tinople , franchirent l'Océan , élevèrent un trône d a n s 
les Canaries, et vinrent terminer, sur les bords du 
St. Laurent et du Mississipi, un voyage que leurs 
ancêtres avaient commencé dans les environs de 
Novogorod et de Kiew, où se retrouve le n o y a u de 
leur race. 

XXVI.—Malgré les nombreux privilèges des e e i - L a « o -
gneurs, le sort des censitaires était cependant b i en é * é

1

n ) .g . 
doux, en comparaison de ce qu'il était en F rance . g^ e e n 

Par l'arrêt du Conseil d'Etat de 1711, ils pouvaient g^urda 
forcer leurs seigneurs à concéder, le Roi donnant pou- a u a a-
voir aux gouverneurs et Intendans de le faire à leur 
défaut. 

Le droit de banalité de moulin, qui était un droit 
personnel et seigneurial, selon la Coutume, de P a r i s , 
était en Canada un droit réel, comme dans la Cou­
tume de La Marche, en vertu de l'arrêt du Consei l 
d'Etat de 1686, et l'on voit l'Intendant l laudot accor­
der, par sentence, aux censitaires de Terrebonne, le 
droit de banalité faute par le seigneur d'avoir construit 
un moulin banal. 

En vertu d'un règlement du Conseil Supérieur , d« 
Tannée 1675, ils n'étaient tenus d'attendre que qua-
rante huit heures au moulin banal pour la mouture d e 
leur grain. 

Il n'y avait point de fours banaux. <t\ 
Il est fort douteux, dit Cugnet, que les se ignea t s 

canadiens aient ce droit, à moins qu'ils n 'a ient des 
bourgs ordonnés, 

il y avait des bourgs ordonnés, et Messieurs de 
Vaudreuil et Bigot en ordonnèrent plusieurs, sans 
qu'on ait entendu parier de fours banaux. C u g n e t 
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ajoute que, n'y ayant point de vignes, les pressoirs 
n'auraient pu être que pour les pommes, comme en 
Normandie. 

Le droit d'étalonage et de taureau banal ne fut pas 
non plus établi. '< Il serait à souhaiter qu'il fut imposé, 
dit le même auteur, qui était seigneur de St. Etienne ; 
les seigneurs seraient alors obligés d'avoir de bons 
taureaux. Les chevaux et les bêtes à cornes seraient 
d'une meilleure espèce." 

Le retrait oensier était purement conventionnel, à la 
différence du retrait féodal. 

Il y avait des corvées ou journées d'hommes et 
d'animaux sans salaire ni nourriture ; mais l'Intendant 
ïlocquart régla qu'il n'y en aurait point en temps de 
récolte, et l'Intendant Bégon,—que les corvées seraient 
rachetables à quarante sous par journée. 

L'Intendant Raudot exempta les censitaires trop 
éloignés de venir planter le Mai devant le manoir du 
seigneur à certains jours. 

Il ne paraît pas, dans les archives publiques, de loi 
qui fixe plus que la Coutume de Paris le taulx des 
cens et rentes. " Le roi, dit Gugnet, concédait dans sa 
censive à un sou Tournois par arpent de front. On 
trouve un jugement de l'Intendant Bégon et un autre 
de l'Intendant Hocquart, qui confirment cet usage 
pour le gouvernement de Québec. D'ailleurs, les 
terres ne sont point concédées également ; elles le sont 
dans le district de Montréal à plus haut prix que dans, 
celui de Québec, sans doute parce que les terres de 
Montréal sont plus avantageuses que celles de Québec. 
Ces deux jugemens concernent des terres de ce Dis­
trict;" 

Ceux qui ont prétendu que le taulx avait été fixé, 
sans en excepter les commissaires Buchanan, Tasche-
reau et Smith, se sont appuyés dé l'arrêt de 1711, qui 
ne prouve rien, au lieu de déterrer une déclaration 
introuvable de 1717, que le Lieutenant-Général De-
leigne dit avoir été enregistrée en la Prévoté de Qué­
bec, et sur laquelle il motive une sentence-citée dans 
le»«xtraits de Perrault, (f) 

( f ) Voir notre ïntroauction à ift Coutume du Bas-Canada, imprimé» 
dans 1» Minerve de 1850. 
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XXVII.—Cependant le Conseil Supérieur n'avait Ponvoirs 
pas encore été une institution bien réglée. Désorga* £ ° j ^ j n 

nisê presque aussitôt après sa création, Talon donna conseil 
ses soins à son rétablissement ; niais aucun Edit n'ap- Supé-
puya ses démarches, et le Chevalier Duchesneau, son r i e u r -
successeur, rencontra une puissante opposition dans 
la direction du Conseil de la part de Louis de Buade, 
comte de Frontenac et de Palluau, (§) qui prétendit 
présider ce corps, et le domina bientôt entièrement. (*) 
Mais Louis XIV, par sa Déclaration de l'an 1675, 
régla que l'Intendant, qui n'occuperait que le troisième 
siège, après le gouverneur et Lieutenant-Général et 
l'Evêque ou le premier Supérieur ecclésiastique, y 
aurait néanmoins les mêmes fonctions que les pre­
miers présidens dans les Parlemens de France,—le 
convoquerait, prendrait les voix et prononcerait les 
arrêts. 

Le Conseil siégeait régulièrement tous les Lundis 
nu Palais de l'Intendant, qui pouvait l'assembler 
extraordinairement en fesant avertir le gouverneur et > 
l'évêque par le premier sergent. 

La plupart des commissions d'Intendans les dé­
clarent juges souverains indépendamment du Conseil. 

La Déclaration de 1675 portait à sept le nombre des 
conseillers; et celle de 1703 le porta à douze, dont 
onze laïcs et un clerc, outre le? trois dignitaires ;—M. 
de la Colombière fut le premier conseiller clerc ; M. 
de Varennes lui succéda. M. de Latour, doyen de 
Québec et Docteur en Droit, obtint séance après le 
premier conseiller. Le quatrième conseiller clerc fut 
M. Vallier. 

Les douze conseillers ayant encore paru insuffisans, E ç ° ' e ^ 
on recevait assesseurs sur le certificat du Procureur- denceou-
Général, dont ils avaient suivi les conférences, de verte aux 

Oana» 
.- . ——• . (liens, et 

leur ad-
(§) MM, Yiger et de Laroche-Héron prononcent Palluan ; M. de mission 

Raipzay, dans ïa Vie de -Turonnc, et Capofigue, dans l'Histoire des aux char-
Cen't. Jours, comme les deux éditions des Edits et Ordonnances Royaux, ges judi-
icrivent Palhtau. ciaire». 

(*) Dans le simulacre de procès de Perrot, gouvernent"de Montréal,, 
ce gouverneur est dénommé " Haut et puissant seigneur, Messire Louis 
dcBaade, Kroutenac, Chevalier, Gomte de Pallaaù." 
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jeunes Canadiens , qui avaient, comme tels, séance ot 
voix consultative dans le Conseil, et voix deliberative 
dans les procès dont ils étaient rapporteurs. 

Le sieur Thomas Marie Cugnet fut le premier asses­
seur, et fut nommé on 1754 par Duquesne et Bigot. 

" Sa .Majesté, est-il dit, voulant donner de l 'émula­
tion aux sujets des familles qui ont déjà fait des 
progrès dans l'étude de la jurisprudence, pour les pla­
cer ensuite dans les emplois qui viendront à vaquer au 
Conseil Supérieur ou dans les autres tribunaux, a per­
mis, par Lettres Patentes du mois d'Août 1742, de leur 
donner des commissions d'assesseurs au Conseil ." 

De cette école du Procureur-Général sortirent un 
premier conseiller, un Procureur-Général de la mémo 
famille, Lafrenièrc, dernier Procureur-Général à la 
Louisiane ot d'autres hommes de loi distingués. 

S.irprea- XXVIII.—Outre la Prévôté de Québec, il fut établi 
haute»-* u n c J U 8 t ' c e royale aux Trois-Rivièrcs à côté de la 
junncci. haute justice des Jésuites. L'an lt»93, le Roi se fit 

-Juati- r e i n e lire par l e s Messieurs de S t . Sulpice, desquels 
ito aie* ' l ! s habitants de l 'île de Montréal étaient jus t ic iables , 

la haute justice , ne leur laissant que la propriété du 
gieffe, et y établit un siège Royal avec juge , Procu-
reur-Uoyal , greffier, quatre notaires royaux et quatre 
sergens. Le juge fut, en 1743, le sieur Guitton de 
Mon repos, avocat au Parlement de Paris. Un petit 
gouvernement purement (éodal avait subsisté dan» 
l'île, même après l'établissement du gouvernement 
royal en Canada. 

La haute justice des Jésuites aux Trois-llivières et 
à Sylleri fut supprimée l'an 1707. Il n 'y a peut-être 
que la haute Justice du Séminaire de Québec, dans la 
seigneurie de Chàteau-Richer, qui ait subsisté jusqu'à 
la conquête, en quelque sorte malgré cette maison, qui 
ne s'en prévalait plus, lorsque après visite du premier 
conseiller, François Etienne Cugnet, le Conseil Supé­
rieur arrêt:*, en 1750, quo le Séminaire ferait réparer 
la chambre de justice et la prison et continuerait à 
entretenir un juge. 

SMscbo X X I X — L a maré chaussée fut introduite en Canada 
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l'an 1677, et il y eut dans le pays un Prévôt d e M e s - J ^ j U 0 -
sieurs les Maréchaux de France. , tionmiii-

Le Prévôt des Maréchaux est un juge d ' é p i é p r e - uire <tâ  
posé pour veiller à la sûreté des grands c h e m i n s , e

 M a r é . 
sur la conduite des gens de guerre. On peut r a p p o r t e chaux de 
aux Romains la première institution de ces o f f i c i e r s , 
puisqu'ils eurent des milices destinées à b a t t r e l e S

 e n c a E a . 
campagne.?, et dont les chefs étaient appelés latrimcu-r d a 

latorcs. 
Les Maréchaux de France ayant reçu los m o r n e s 

pouvoirs, avec, en outre, la jurisdiction, cette j u r i s d i c ­
tion, attachée à leur charge, fut exercée s o u s e u x p a r 
un Prévôt. 

Ces juges d'épéc , qui usaient o r d i n a i r e m e n t d e s 
assesseurs pour conseil, et mémo des L i e u t e n a n s , 
(levaient punir les excès di s gens de g u e r r e m ô m e 
dans les villes, et battre la campagne a v e c l e u r s 
archers pour prévenir tout désordre, comme il l e u r e s t 
ordonné par les Ordonnances d'Orléaus, de M o u l i n s e t 
de Mois. 

Le Prévôt était écuyer et Conseiller d u R o i , e t 
avait séance dans les Présidianx après le L i e u t e n a n t 
criminel et voix de l iberat ive aux procès d e s o n r e s ­
sort. 

Comme il n'y avait point en Canada de s i è g e s P r é ­
sidianx, M. Gauthier, sieur de Comporté, p r e m i e r 
Prévôt, prétendit entrer à la Prévôté d e Q u é b e c . 
L'Edit Royal de l'an 1G7!J, dit " que pour r é g l e r l a 
contestation arrivée entre la Prévôté de Q u é b e c e t l e 
Prévôt de ses cousins, les Maréchaux de F r a n c e , p o u r 
Ravoir où seraient jugés les cas Prévôlanx, i ls s e r a i e n t 
jugés provisoirement au L'on", il, et quo le P r é v ô t 
aurait séance et voix deliberative après les c o n s e i l l e r s 
dans les all'aires concernant les dit» cas ; " en s o r t e q u e 
l'isaue de la contestation tourna à l 'honneur d e c e t t e 
charge en Canada. Lo sieur Denis de M o r a m p o n t e t 
Messieurs de St. Simon, père et Ills, curent s u c c e s s i ­
vement cette charge. 

XXX.—On introduisit encore la Voterie, i n s t i t u t i o n Le 
entièrement modelée sur celle des Ediles à R o m e . - — Grand-' 
Le Grand Voyer ou Intendant des c h e m i a s , d o r m a i t T o J ' O T ' 



_ l o g ­

ics alignernens et fesait retrancher les saillies de ma­
nière à ce qu'une rue entière ne parût que comme un 
seul édifice scion le précepte de Platon : ut tola ttrbs 
sil unus murits itqualitale et similitudine. Il n'était 
point permis de bâtir en bois dans les villes ; les mai­
sons menaçant ruine étaient démolies. 

Juriadic- X X X I . — I l ne fut pas établi de jurisdiction consu-
suUîns"" * a ' r t ; ' m a ' g r i ' la suggestion de Talon ; mais Cugnet 
èwreée nous apprend tine l'Intendant fesait les fonctions de 
par l'iu- Juge-Consul des marchands. 
ïeutiam. X X X I I . — L a dernière juridiction établie en Canada 

fut l'amirauté de Québec érigée par lettres patentes du 
12 janvier 1717.—Le 20 novembre suivant, le comté de 
Toulouse, fils naturel du Roi et Grand Amiral de 
France, présenta pour lieutenant le sieur de Lespinay 
seigneur du pays. 

Tribunal XXXII I .—L'évoque avait aussi son tribunal ou offi­
ce l'Or- cialité. 
«imairo. Q n a p p C ] f i officiai un ecclésiastique qui tient la 

place de l'évftquo , et qui exerce la jurisdiction ordi­
naire au for externe. 

Outre les aelions purement spirituelles entie ecclé­
siastiques ou quand le Défendeur l'était, il connaissait 
encore entre laïcs de quatre genres de causes, des 
dîmes au pétii >ire, du mariage, quant à sa validité, de 
l'hérésie et de ia simonie. Il paraît que dans ce pays, 
il connaissait aussi des procès pour bancs dans les 
églises. 

L e Conseil Supérieur s'opposa d'abord à cette juris­
diction, et obligea, par arrêt du 1er juillet 1C75 le sieur 
de Bernières, grand vicaire, et messire Jean Dudouyt, 
prêtre, se disant promoteur de la prétendue offirialité 
de Québec, de remettre au greffe les titres de leur 
prétendue jurisdiction ! Mais il fut obligé de la récon­
naître, comme on le voit par les tettres de relief d'abus 
qu'il expédia le 6 février 1713 en faveur de Jacques 
Sèvres dit Saint Fort, en 1738, à Catherine Peuvret 
de la sentence rendue par Deminiac, grand vicaire 
concernant un banc dans l'église,—et à 1750, en faveur 
du chapitre de Québec contre l'évêque. 

• XXXIV.—Il ne fol pas établi en Canada de juris-' 
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(•) The expedition «nd rt&sonableneei of sucb an a r r a n g e m e n t for 
UIB distribution of jmtise, is infiaitely striking. 

ciiction spéciale de Chancellerie. Chaque c o n s e i l l e r 
était à tour de rôle, gardien du sceau du Ro i . 

XXXV.—Le droit privé eu Canada était à p e u p r è s 
ce qu'il devait être. Toute société en se c o n s t i t u a n t ; . 
et les sociétés américaines ont pu jouir d ' u n te l a v a n ­
tage ;—doit prendre la résolution de préférer la s a g e s s e 
des lois à leur nombre. Aucun monarque ne fut j a m a i s 
plus au fait de cette vérité que Louis le g r a n d , < J U 1 

voulut qu'on ne suivît dans le pays que la c o u t u m e d e 
Paris, et qu'on y visât à l'uniformité. 

XXXVI.—Le détail des jurisdictions é t a i t d ' u n e ^ 
simplicité aussi heureusement m é n a g é e , et q u i a é t é D I C I ^ J ™ 

admirée par des ennemis du nom français. S o u s I a n - de la 
eien gouvernement dit Marriot , il y avai t t rois c o u r s 
royules , une dans chaque district , avec p le in p o u v o i r a p p r é c i 6 

civil et criminel. Kilos tenaient deux a u d i e n c e s c h a ­
que semaine , excepté six semaines de v a c a n c e a 
Pâques. De ces cours il y avait un appel a u c o n s e i l 
suprême de la province, qui siégeait toutes les s e m a i ­
nes ; " et il est frappé de la sagesse d 'un te l a r r a n g e ­
ment. (•) 

" Le but des j u g e m e n t , dit l'avoyer de V a l t e l , e s t 
de terminer avec justice les difi'érehs qui s ' é l è v e n t . S i 
donc les causes s'instruisent devant un j u g e d e p r e ­
mière instance , qui en approfondit tous les d é t a i l s , e t 
en vérifie les preuves , il est bien ra i sonnable , p o u r 
plus grande sûreté encore , que la partie c o n d a m n é e 
par un premier j ugemen t , puisse en appeler à u n t r i - , 
bunai supér ieur , qui examine la sentence e t q u i l a 
réforme, s'il la trouve mal fondée ; mais il f a u t q u e 
oe tribunal ait le pouvoir de prononcer d é f i n i t i v e m e n t 
et sans retour: autrement, la procédure serai t v a i n e e t 
ru ineuse , et le différent ne pourra se t e r m i n e r . " 

Aucun tribunal humain n 'a mieux r é p o n d u à c e 
besoin que le conseil supérieur qui jugeai t e n d e r n i e r 
ressort et sans frais, ce qui le rendait access ib le à t o u t 
le monde. Si ce conseil ne fut pas toujours le m e i l l e u r 
cabinet d 'Etat ;•—s'il t o m b a , comme les p a r l e m e n s d e 
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France dans le travers de mauvais goût de vouloir 
comme jad is les empereurs grecs de Constan­
tinople , briller dans les questions de discipline 
ecclésiastique,—comme tribunal c iv i l , le Canada 
lui eut les plus grandes obligations. Il se maintint 
heureusement dans les privilèges de la Chancellerie 
applicables au p a y s , comme d'expédier des lettres de 
bénéfice d'inventaire et de restitution en en t i e r , de 
Tutelles et Curatelles e tc . -Par une ordonnance de 1721 
et une déclaration de 1743 , le Roi voulut que toutes 
les tutelles fussent datives en Canad l'exclusion 
de la testamentaire , et jusqu 'à un certain point de la 
légitime, qui devint sujette à confirmation en justice. 
La même déclaration régla sagement que les mineurs 
qui avaient des biens en Europe et en Amérique au­
raient deux tuteurs . . Les Intcndans pour éviter aux 
Canadiens les longs voyages , commettaient souvent 
les notaires et même les curés pour faire élection de 
tuteurs et curateurs. On trouve une ordonnance de 
l 'Intendant Begon qui nomme le marquis de Vaudreuil 
le Commissaire-Ordonnateur d 'Aigrcmont , le Procu­
reur-Général Col le t , le premier conseiller, Sarrazin et 
les conseillers de Lotbinière et Lanouiller pour élire 
un tuteur à Antoine Robert , fils mineur de Messire 
Edrne.-Nicolas Robert, député Intendant. 

Exemple On convient que la garde noble et bourgeoise n'est 
delagar- „ a a s u î v i e en Canada ; mais elle l'a été sous le gou-
onCaaa- vernement teodal comme on le voit par l 'exemple du 
<!«• gouverneur général de Lauzon, qui est dit en la con­

cession du 10 octobre 1678 gardien noble des enfans 
mineurs du Grand Sénéchal Jean de Lauzon, seigneur 
de la Citière. Le droit de garde est en effet une suite 
du droit des fiefs, du moins depuis qu'ils étaient deve­
nus héréditaires, et que les seigneurs voulurent se 
réserver la jouissance des héri tage durant la minorité 
de leurs vassaux. Le droit de garde s'étendit ensuite 
aux biens roturiers. 

L a garde noble et bourgeoise diffère de la tutelle 
en ce qu'elle ne durait que jusqu 'à vingt ans pour les 
mâles et quinze pour les femelles, et que les gardiens 
ne pouvaient en général intenter les actions des rhi-



nèurs, qu'il fallait pourvoir de tuteurs à cet effet. Le 
gardien pouvait être nommé tuteur ; mais le tuteur ne 
pouvait régulièrement devenir gardien. 

Le conseil supérieur sut écarter un privilège odieux 
aux Canadiens et avec lequel la faculté de juger en 
dernier ressort aurait été souvent illusoire, si on avait 
pu les citer devant les tribunaux de France. Le célè­
bre Talon ex-Intendant, devenu secrétaire du cabinet 
du Roi, ayant traduit Philippe Gauthier, sieur de Com­
porté , Prévôt des Maréchaux, le conseil arrêta, le 10 
novembre 1681, que le Roi serait supplié d'ordonner 
qu'aucune personne domiciliée en Canada ne fut à 
l'avenir Iraduite en France ni devant d'autres juges 
que ceux du pays. 

Louis XIV ayant fait savoir au Conseil Souverain son 
désir que le code civil fut. enregistré , et lui ayant per­
mis en même temps de faire des remontrances , on a 
cru que dès lors le Conseil fut mis sur le même pied 
que les Parlemens de France quant à l'acceptation des 
lois et l'enregistrement; mais l'ordre du Roi de 174S, 
suppose le contraire. Louis X V , persuadé que les lois 
et ordonnances dn royaume ne convenaient pas toutes 
au Canada , écrivit de son camp devant Fribourg , au 
gouverneur et à l'intendant, entendant qu'à l'avenir les 
ordonnances et edits du royaume auxquels il voudrait 
que les Canadiens obéissent, fussent enregistrés , et 
qu'en conséquence , on n'en enregistrât aucun sans un 
ordre exprès de sa part signifié par le ministre de la 
marine et des colonies. 

X X X V I I . — L a justice règne par deux moyens, de 
bonnes lois et l'attention à la faire observer. Les loin 
criminelles sont sans contredit les plus importantes. 

Les lois criminelles du Canada français étaient code 
virtuellement les lois criminelles de la France, et, par Crimi 
conséquent, très imparfaites ; mais elles paraissent 
avoir été heureusement d'une application assez res­
treinte ; et c'est apparemment ce qui empêcha d'enre-
gis'.rer en ce pays l'Ordonnance de 1670. Les crimi­
nels étaient jugés par les tribunaux ordinaires. La 
commission de M. de Lauzon lui donne, il est vrai, le 
droit de mettre à mort les délinquens, et l'on voit l'Irv 



tendant Bégon muni d'une commission spéciale pour 
faire le procès à tous les prévenus de crimes, et les 
punir; mais ces pouvoirs extraordinaires, qui res­
semblent aux commissions anglaises d'Oyer et Termi­
ner, ne se trouvent point dans les autres commissions ; 
ils indiquent une époque morale plus sombre, ou, 
peut-être, que les sessions criminelles étaient rares, et 
que les prévenus attendaient longtems leur procès. 
On peut juger du peu de cas qui se présentaient au 
criminel par le retentissement qu'ont eu quelques 
exécutions, comme celle d'un habitant de la Côte des 
Neiges, qui fut tiré à quatre chevaux. Pierre Beau-
doin dit Cumberland, soldat de la compagnie de 
Lacorne, accusé d'avoir mis le feu aux Trois-Rivières, 
en 1752, fut mis dans des brodequins, espèce de tor­
ture par laquelle on comprimait les jambes du prévenu. 
M. Christie cite le cas d'un autre soldat. 

Le fait de Mons. de Tracy, qui fait étrangler par le 
bourreau, le chef Iroquois, qui se vantait, à sa table, 
d'avoir assassiné son neveu,—et celui de M. de Cour-
celles, qui fait casser la tête, en présence des ambas­
sadeurs de cette nation, aux trois soldats assassins d'un 
de ses chefs, ne furent conseillés que par la politique 
et ne regardent qu'elle. 

Les fiefs de dignité et les hautes justices devaient 
avoir le droit d'avoir prison, pilori et fourches patibu­
laires à quatre piliers, surmontées des armes du sei­
gneur; mais les inféodations avec haute justice en 
Canada, ne contiennent aucune mention de ce droit. 
Seulement, en érigeant la baronie et châtellenie des 
Islets, le Roi permet à Talon " d'établir fourches pati­
bulaires à quatre piliers, avec un pilier à carcan où ses 
armoiries seront empreintes." 

Un document curieux concernant l'histoire du droit 
criminel sous les Français, est l'arrêt du Conseil 
Souverain de l'an 1664 qui, du consentement de Toc-
verimat, chef des Algonquins de Québec, de Kaetma-
quechus, chef de Tadoussac, de Maugouche, chef de 
Napissirini, de Gahyktan, chef des Iroquois , et Pi-
kottikic, capitaine des Abénaquis, soumet, pour 
l'ateair, les tribus alliées aux Lois et Ordonnances du 



royaume de France pour meurtre et viol, en remettant 
pour cette fois la peine due à un viol commis. 

XXXVIII .—Avec la domination française furent 
introduits, de plein droit, dans la Nouvel le-France: l a N o u -
le droit commun féodal et le droit public français , en J* 1^, 
autant qu' i l était applicable au pays ; car il n'est pas A-t°îie~ 
toujours facile de démêler sa constitution. e»jamais 

" Les colonies qu'on a formées au delà de l 'Océan,
 v n f v o h 

dit Montesquieu, sont sous un genre de dépendance Renient 
dont on ne trouve que peu d 'exemples dans les colonies ou une 
anciennes, soit que celles d 'aujourd'hui relèvent de ^etéuT" 
l 'Etat même , ou de quelque compagnie commerçante aéytn-

établie dans cet E ta t . " dinte. 

" Y a-t-il eu en aucun temps en Canada une répu­
blique ou un droit-gouvernement séparé et indépendant 
du royaume de France ?" 

Cette question intéresse les quatre vice-rois, qui 
paraissent avoir été propriétaires du p a y s , et la Com­
pagnie des Cent-Associés. 

La Nouvelle-France devint, l 'an 1C27, une grande 
seigneurie jouissant des droits régaliens exercés par 
les grands feudataires du moyen-âge, ou un état 
secondaire sous la protection de la monarchie fran­
çaise, si l'on peut dire, avec. le docteur Martens, de 
l 'Université de Goët t ingue , que " l a protection, le 
tribut et le vasselage auxquels un pays est sourriis vis-
à-vis d 'un autre, n 'empêchent pas qu'i l ne soit consi­
déré comme un état indépendant , bien qu'il ne 
prétende pas à une entière souveraineté." (*) 

B o d i n , dans sa République , tombe d'accord quant 
à la simple protection. " Il y a, dit-il, bien diffé­
rence entre ceux qui sont en protection simplement, et 
ceux qui tiennent en foi et hommage . " 

Mais les Cent-Associés tenaient le Canada et ses 
dépendances en toute propriété, justice et seigneurie 
perpétuelle avec l 'hommage simple, puisque il n 'est 
pas dit l ige, ce qui est d'une grande importance. 
" Quand je dis foi et hommage, continue Bodin, j ' en -

(*) Droit des Nations. 
4 
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tends le serment de fidélité, la sub-mission, le service 
et devoir du vassal envers le seigneur." (*) 

La Compagnie des Indes ne pouvait prétendre à au­
cune souveraineté, tant parce que sa charte ne fut 
qu'une lettre morte, que parce qu'elle tenait à hom­
mage-lige, et pour quarante ans seulement, la perpé­
tuité étant, comme le remarque Bodin, une autre 
marque de la souveraineté. 

Ln Nou- 0 n P 0 U T r a i t objecter que les Cent étaient sujets na-
Veiie- " turels du Roi ; mais, outre que la Compagnie, comme 
.France personne morale, n'était point sujette, les rois de Bel-
'p'témi9 " g ' n u c c t d° Hanovre n'ont pas moins été des souverains 
étataé- indépendans, pour être demeurés sujets en qualité de 
condaire. pairs d'Angleterre et de maréchaux. Peut-on même 

nier qu'il existe aujourd'hui en Canada une république 
ou droit gouvernement secondaire ?.... On peut donc, au 
moins, adopter sans crainte les distinctions du droit 
germanique à l'occasion des états secondaires de 
l'Allemagne, et appeler la Nouvelle-France féodale, 
et le Canada d'aujourd'hui, des états secondaires en 
protection. 

XXXIX.—Sous le gouvernement des Cent-Assoeiés, 
le droit commun féodal était le vrai droit public du 
pays ;—-il l'était en partie sous le gouvernement royal, 
et le Roi continua à l'observer comme seigneur domi­
nant-haut-justicier. Quelques auteurs croient que le 
droit d'aubaine n'est pas comme celui de déshérence 
un droit seigneurial mais purement royal. Cependant, 
le seignenr haut-justicier a le droit d'aubainage, ou de 
percevoir un droit non sur le forain mais sur le citoyen 
mort dans l'étendue de sa justice. Une sentence de 
l'Intendant Hocquart met le Roi en possession de la 
déshérence du nommé Jean de Dieu, mort dans sa 
censive. Il succédait aussi aux biens des bâtards morts 
•sans hoirs ou sans testament ; mais l'épouse excluait 
le fisc en vertu de l'Edit Romain, Unde Vir et Uxor, 
comme on le voit par un Jugement du même magis­
trat. En retour, il pourvoyait à la nourriture et à l'en-

(*) On connaît la célèbre et interminable question entre les Bois de 
Franco ct d'Angleterre, sur la qualité de l'hommage d» par ces derniers 
comme feudataires français. 



tretien des bâtards délaissés, et le même. Intendant 
émana, à ce sujet, un règlement pour servir d'instruc­
tion au Procureur du Roi de la jurisdiction de Mon- Nature 

tréal. d u a o u -
vcriic-

X L . — L e Conseil Souverain établi par le Roi pour ment 
le gouvernement du pays , et la haute administration Hoyai.— 
de la justice était une assemblée mixte, où l'on fit S e s v i e c s 

entrer un dignitaire et un conseiller ecclésiastique, et 
ressemblait encore à ces assemblées où se rédigeaient 
les Capitulaircs, par son caractère moitié politique et 
moitié judiciaire. . 

Les trois dignitaires de l'Etat, le Gouverneur, l'Evê-
que et l'Intendant se partageaient l'exécutif, et n'étaient 
pas toujours d'accord. Ce système était assez vicieux 
pour qu'il n'ait pas été compris et que lorsque l'évêque, 
et particulièrement l'illustre François de Laval, s'est 
opposé au gouverneur, on lui a fait un reproche de ce 
qui n'était que son devoir ou son fait comme digni­
taire du gouvernement : (*)—on ne l'a envisagé que 
comme pontile, et comme tel, on l'a accusé d'ambition. 

L'Intendant ne devait pas contribuer et ne contribua 
pas à mettre la paix dans la colonie, puisque il était 
appelé, comme nous allons le voir, à nullifier de plus 
en plus l'autorité du gouverneur, et, au lieu de deux 
partis belligérans,—le gouverneur et l'évêque avec leurs 
inférieurs,—il y en eut trois : les dissensions conti­
nuèrent naturellement jusque sous le marquis de 
Beauharnais, et, si elles ne se renouvelèrent pas sous 
le marquis de Vaudrenil, notre compatriote, cela n'est 
dû qu'à sa douceur et à son caractère conciliant. Lapoi i t i -

X L I . — S i le système était mauvais en soi ou pour <n«> de 
la colonie, était-ce donc que Louis XIV, Colbert e l les xïv'et 
autres grands hommes de leur temps eussent agi en do Col-
mauvais politiques ? Sans doute, non. Une telle cons- ^ i u s _ 

• i î • • tinée par titution était toujours mauvaise, selon le principe que i e s p r j n . 
l'état est fait pour Je bonheur des peuples ; mais ces, ripes mê-
politiques avaient sagement combiné leur plan dans m c s d " 

(*) L'abbé Paillon lui-même a été tant soit peu injuste envers ce 
grand homme, auquel il attribue la plus grande part de responsabilité 
au sujet dos affaires d'état, en le donnant comme principal représentant 
du trône, avancé qui manque d'exactitude, le Roi étant représenté par 
son Gouverneur et Lieutenant-Général. 

gouver­
nement 
représen-
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lour propre intérêt et celui de la métropole ; et, après 
tout, ils pouvaient raisonner juste puisqu'ils visaient 
au bien du grand nombre , ou à celui de l'Etat plutôt 
qu'à celui de s a colonie. " Une colonie était regardée, 
dans ces temn l à , comme une chose qui n'existait 
que pour le bénéfice du pays qui l'avait l'ondée," 
disait, en 1836, un publiciste anglais ; et c'est à tort 
qu'on a prétendu, dernièrement, (pie Montesquieu 
s'était élevé contre ce système. Bien au contraire, il 
a dit : 

T é m o i - " L'objet des colonies est de faire le commerce à de 
Kuagc de meilleures conditions qu'on ne le fait avec les peuples 
Montes- voisins, avec lesquels tons les avantages sont réci-

proques. On n établi que la métropole seule pourrait 
négocier dans la colonie ; et cela avec grande raison, 
parce que le but de l'établissement a été l'extension 
du commerce, non la fondation d'une ville ou d'un 
nouvel empi re . "—Les hommes à vues démocratiques 
ou à utopies représentatives, no se sont pas aperçu que 
les hommes d'état de ce temps là, partaient du 
mémo principe qu'eux, la loi de la majorité. Seule­
ment, si la colonie devient de fait un empire par son 
étendue et s a population, il ne faut plus la traiter 
comme une colonie ordinaire. 

gni'ndo ^ e ' a v o ' r < l u ' o n a exagéré l'odieux du monopole 
commor- accordé par les rois à des compagnies de commercé, 
« • et particulièrement par Louis XIV à la Compagnie 

des Indes; monopole qui passa , en 1717 et en 1723, 
à d'autres Compagnies. 

g a ^ X I J I . — A u reste, ce système fut atténué par une 
mesures politique d'autant plus sage qu'elle cherchait un juste 
du Mo- milieu. On a va Talon requérir que les Canadiens 
d c s l U e e t e u s s e n t ' a p l l l s grande liberté de commerce possible, 
Inton- » l'exclusion des seuls étrangers. L'Intendant Raudot 
don», pria le Roi de permettre aux colons d'employer le lin, 

le chanvre et l a laine de leurs moutons dans le pays, 
où les toiles et les étoffes de France étaient à haut 
prix . 

Le ministre de la marine et des colonies répondit 
que le Roi était charmé que ses sujets du Canada 
reconnussent la faute qu'ils aTaient faite, en se livrant 



exclusivement au commerce des pelleteries—que Ta 
leur avait fait permettre, au préjudice de la C o r n p 
gnic des Indes—et qu'ils s'attachassent enfin sé r i eu ­
sement à cultiver leurs terres, et part icul ièrement a y 
semer du chanvre et du lin ; qu'il ne convena i t p a s 
que les manufactures fussent hors du royaume , p a r c e 
que cela préjudicicrait à sou commerce, m a i s q u e , 
néanmoins, on permettrait qu'il se fît, en C a n a d a , a e s 
toiles et des étoiles grossières, pour l ' a v a n t a g e des 
habitans peu fortunés. 

Il se forma une compagnie de commerce a u se in 
du pays, l'an 1700.—Les articles en furent p a s s e s a u 
Château St. Louis, en présence du Gouverneur e t de 
l'Intendant De Hcauharnais. L'association se m o n t r a 
oppressive en cette clause : " Tous négocians et c o m -
merçans établis en Cumula seront lenus d ' en t re r d a n s 
la compagnie, à faute de quoi ils seront d é c h u s d e la 
faculté de tout, commerce."—Louis XIV", mo ins d é r a i ­
sonnable, ne leur interdit que celui des pe l le te r ies . 

XLUI.—Dans l'intérêt de la métropole, la f o rme de ^ o g a 
la constitution du Canada empêchait que le g o u v e r - i^ n t

s

e n ! 
ncur ne se rendît trop puissant, et ce système fut pe r - dant.— 
fectionné par le grand nombre de prérogatives q u e l 'on ^ U e 
attacha à la charge de l'Intendant, officier n é c e s s a i r e - J ^ u » 
ment favori de la Couronne, et qui devint, a u b o u t nouvel 
d'une lutte longue et pénible avec le g o u v e r n e u r , le éclat en 
véritable administrateur de la colonie ; et ce fut e n a a ' 
Canada que la charge d'Intendant atteignit à s o n p l u s 
haut degré de considération. Ce ne fut pas s e u l e m e n t 
un inspecteur, mais un juge permanent et s o u v e r a i n , 
un législateur délégué,—car de son palais é m a n a i e n t 
des ordonnances qui étaient quelque chose de p l u s q u e 
dc/> arrêts de règlement. Il était juge s u p r ê m e et 
unique, et représentant de la Couronne en m a t i è r e féo­
dale. Le Commissaire Ordonnateur était son d é l é g u é 
dans le gouvernement de Montréal. 

Lorsque le pouvoir de l'Intendant, ou plutôt, c e l u i 
de la Couronne, fut solidement établi, on r ev in t s u r 
l'abaissement dans lequel on avait jeté la c h a r g e d e 
gouverneur, et l'on s'astreignit aux convenances e n 
associant son nom à celui de l'Intendant d a n s l e s 
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Ordonnances. On voit môme le marquis de Beanhar-
nais rendre un jugement avec M. Hocquart ; mais les 
Ordonnances n'avaient pas moins de ver tu , quoique 
émanées sans le consentement du gouverneur, et le 
même magistrat commande de s'y conformer quand 
même son nom n'y serait pas apposé. 

XLIV.—On s'est donc trompé en disant que le pou­
voir judiciaire n'était pas dislinct du pouvoir adminis­
tratif, et qu'en un mot, tons les pouvoirs étaient 
confondus, puisque on cite l'Arrêt du Conseil d 'Etat de 
168-1, signé Louis et Colbert, et d'autres dans le 
même sens, portant que le gouverneur et lieutenant-
général n'a aucune autorité sur les cas d 'amirauté et 
nulle direction sur les officiers de la juslice,—et l'Or­
donnance du Conseil qui jette tant de jour sur l'an­
cienne constitution do la colonie : 

viriia- " Les peuples savent bien depuis Iongtcms que 
M« too- ceux qui ont ici l'autorité du prince pour les wc-uver-
•-oarer- n e r n ' ' peuvent en aucun cas se traverser en leurs des-
neincnt seins ; et que dans les occasions où ils sont en diversité 
colonial. ( | e jjeriiinions pour les choses qu'ils ordonnent en com­

mun, l 'exécution provisoire du projet différemment 
conçu dépend du district dans lequel il doit s'exé­
cuter, de sorte que, si le Conseil Supérieur a des vues 
différentes d'un Gouverneur-Général en chose qui 
regarde la justice, c'est ce que le Conseil ordonne qui 
doit avoir son exécution ; et de même, s'il y a diversité 
de sentiment entre le Gouverneur-Général et l'Inten­
dant sur les choses qui les regardent en c o m m u n , les 
vues du gouverneur général prévaudront si ce sont 
choses purement confiées à ses soins, telles qu'est la 

fuerre et la discipline militaire, hors de laquelle étant 
éfendu au gourernenr de faire aucune ordonnance 

telle qu'elle soit, il ne peut jamais faire seul qu'une 
ordonnance militaire. Les Ordonnances de l'Intendant 
doivent, do môme, s'exécuter par provision, quand ce 
dont il s'agit est dans l 'étendue de ses pouvoirs, qui 
sont la justice, la police et les finances, sauf à rendre 
compte au Roi de part et d 'autre, chacun en son par­
ticulier, des vues différentes qu'ils auront eues, à 
l'effet que le Roi les réforme ou les confirme à son gré. 



Telle est l'économie du gouvernement du C a n a d a . ^ 
XLV.—A propos de la police, toutes choses e n i^a- p o l i c e 

nada prirent leur essor avec Talon, et il régna b i e m o i 
dans la colonie un ordre parfait, et que C u g n e t lait 
contraster heureusement avec le désordre qui s 'y "L1™" 
duisit avec le changement de domination.—L'an- 1 
le pays se donna une espèce de code de p o l i c e , car 
<>n pourrait presque appeler de ce nom un r è g l e m e n t 
*ur cette matière contenant quarante deux a r t i c l e s , 
se tenait aussi régulièrement, au Palais de l ' In ten­
dant, des assemblées dus officiers de police q « o n 

appelait Mercuriales. 
XLVI.—On a calomnié les Intendans, et l ' on a dit, |I°g£ n_ 

à tort, qnu ce magistrat et le gouverneur f e sa i en t ce t l f n ( î a ! i s 

qu'ils voulaient, parce qu'ils savaient qu'il n ' e n par­
viendrait rien aux oreilles du Roi. L'opposition, des 
deux dignitaires l'un à l'autre excitait au con t ra i re 
des plaintes et des récriminations continuelles. Et 
la charge d'Intendant fut une bénédiction p o u r les 
peuples, qui n'étaient pas à portée d ' app réc i e r le 
mérite de» discussions politiques qui s u r v e n a i e n t 
dans les hautes régions du pouvoir. Ces m a g i s t r a t s 
étaient des hommes très éclairés et capab les des 
plus grandes vues sur la manière de faire p rospé ­
rer le pays ; et ils auraient réussi à rendre l a JNou-
velle-Franee tout-à-fait heureuse, et à la sauver , sans 
l'esprit exclusivement belliqueux qui se d é v e l o p p a 
sons le marquis de Beauharnais et le comte d e la 
Galissonière, et la corruption qu'encouragèrent le 
marquis de la.Jonquièrc et Bigot, le dernier I n t e n d a n t 
et le premier qui ait abusé de sa charge, (-f ) 

Sans parler encore des actes de l'immortel T a l o n , 
l'Intendant Raudot suggéra par un mémoire j u d i c i e u x Talon, 
la colonisation du Cap Breton, qui devint nn d e s bou­
levards de l'Amérique et un des principaux en t r epô t s 
du commerce. Cè mémoire existe encore. Il a é t é lu ,, 
en 1858, devant la Société des Seieneei H i s t o r i q u e s a " 0 t ' 
et Naturelles de l'Yonne , et rapporté en C a n a d a par 

(t) Il était d'une famille do robe et parent d'Emerv B i g o t , u n de= 
etu» grands érudiM <tfl son siècle. 
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Je grand-juge Lafontaine. On a vu qu'il avait l'ait 
adoucir en faveur des Canadien» le monopolo ma­
nufacturier. Ce n'est pas tout; ce digne magistrat, 
voyant que les colons commençaient à aimer les 
procès, au grand préjudice do l'agriculture, voulut 
remédier à cet inconvénient. Il résolut de cou-
jwt court autant qu'il le pourrait aux procédures, et 
entreprit d'exercer hi plus belle fonction du magistrat, 
celle d'accorder lui-même les parties, ce qui lui réussit 
:'i souhait. Kaudot imagina ainsi, de lui-même, le 
semblable d'une institution respectable du royaume de 
Danemark, les Bureaux do Conciliation, qui ont obte­
nu un crédit si général, au dire du célèbre Jérémy 
Hentham. qu'on leur a porté plus de causes qu'à tous 
les tribunaux réguliers ensemble. 

chevalier Bégon, Conseiller du Roi au Park-
met de Metz, et Inspecteur général de la marine, 
avant d'être Intendant en Amérique, établit les postes 
entre Montréal et Québec. ( | j 

j | .;c,]iuri Le chevalier Ilocquart régla les poids et mesures 
et nous avons vu que les Intendans adoucirent beau­
coup en faveur des Canadiens les rigueurs de la féo­
dalité. Le chevalier Duehcsneau cul son mérite en 
mettant un frein au goût de Louis de Buade pour le 
despotat. 

Fnti:-..,' XLVU.—Voilà quel était l'administration intérieure 
rlté'k». I > : 1 ) ' S » " ) ! l i s l l n ^ ' t a , > — u n gouvernement colonial de 
;,. même,—a de» devoirs à remplir envers les autres 

peuples. Sans parler de l'esprit d'agression qui s'in­
troduisit sous le. marquis de Bcauliarnais et le comte 
de laGallissonière, et qui fut d'autant plus impolitique 
qu'il devait rester impuissant, le marquis de Vau-
dreuil donna, des prime» aux Abénaquis pour les che-

(t i T.'tntMKlant Héjjun était un homme do lettres. Il possédait une 
bitiltothiUjUo préc ieus» , ouverte A tout le monde, et un cabinet de mi-
ilfulleft vécueillies dans les quatre parties du monde alms connue», 11 
lit grarcr les portraits de plusieurs hommes illustres de France, 
îîégon dut de nombreux emplois ftu innrnuis de Keigiiehii. son tiareni. 
l .e twuplo l 'aimiul comme un Intendant des plus désintéressés, et les 
l ' itoyeni. c o m m a un des plus t é l é * et des plua attentifs, dit i a Biogru-
îihïs Universelle,—M. le Commandeur Viger noua rappelé cet érudit. 



v«l»r rs enlevées aux Anglais, et Lou i s X I V avait 
donné ordre à Monsieur de La Barre, que les Iroquois 
qu'on pourrait réduire en captivité fussent envoyés en 
France pour être mis aux galères, " parce que, disent 
les Lettres Royales, ces sauvages étant forts et robustes 
serviront utilement sur nos chiourmes." ( § ) Cet ordre 
fut l'occasion de la laineuse pièce de supercherie jouée 
aux Iroquois , par René de Brizay , marquis de D e -
nonville , et dans laquelle il compromit In religion en 
lésant agir un célèbre jésuite, le F. de Lamberv i l l e , 
qui ne pouvait se douter de son dessein perfide. ( | | ) 

X L V I I L — L'esclavage fut une autre tache à la L - C S C 

constitution de la Nouvelle-France, et c'est à tort v o g e 

qu'on a cru jusque à présent qu'il n'y a jamais existé. m l c l 

Si, à la proposition de l'établir, faite en 1688, le R o i Cann 

ou s e s ministres répondirent qu'il était à craindre que 
la rigueur du climat ne fît périr les nègres, et que. 
l'acquisition en fût par là même inutile, trois docu-
iTiens prouvent, sans réplique, que l 'esclavage fut 
introduit vers la même époque ou peu après. Ces do- , 
eu mens sont : 

L'Ordonnance de Raudot du 15 avril 1709 qui, sous 
le bon plaisir du Roi, ordonne que tous les Fanis et 

Ci) Unit* quel code, N'écrie l'autour îles Beautés de l'Histoire du Ca­
nada, est-il écrit quo les prisonniers de guerre seront, relégués parmi 
le.» coupables et je té» ou milieu de la lie des hommes?—Bonaparte 
traita de la sorte Its oiheiers de lu garde prussienne. 

( ) l .<M <,'ti!i!oi>i) Iroquois donnèrent en cette occasion une noble 
ieçoii à l'Kurope. A lu premier» nouvelle de ce qui venait de se passer 
,i (.'alnrocouy, les anciens firent venir le religieux, et après lui avoir 
expoaé avec toute l'énergie d'une première indignation, le t'ait qu'ils v e ­
naient d'apprendre, l'uu d'eux lui dit : ' - T u ne peux disconvenir q- J O 

toutes sortes de raisons nous autorisent à te traiter en ennemi ; mais 
noua ne pouvons nous y résoudre ; nous te connaissons trop p&itr'n'être 
pas persuadés que ton cœur n'a point eu de part à la trahison que tu 
nous as faite, et nous ne sommes pas assez injustes pour te punir d'un 
crime dont nous te croyons innocent, et dont tu es, sans doute, au d é -
-isapoir d'avoir été l'iustruracnt. Il n'est pourtant'pas à propos nue lu 
rrates ici ; car, quand notrojeuuesse aura eJmnte la guerre, elle ne verra 
plus en loi qu'un perfide, qui a livré nos chefs nu plus indigne escla­
vage. Sa furenr tomberait sur toi, et nous ne pourrions plus t'y sous 
traire."—lia l'obligèrent à partir, sur le champ, et lui donnèrent des 
j jmd«i , <jtu ne le quittèrent que quand ils l 'eurent njis hors de tout 



Nèçrcs qui ont été achetés ou qui le seront par la suite, 
appartiendront en pleine propriété à ceux qui en on 
fait on en feront l'acquisition, en qualité d'esclaves. 

Celle de Hocqunrt, du 1er septembre 1736, qui dé­
clare nul et de nul effet tout affranchissement d'es­
claves non fait par acte devant notaires, dont est gardé 
minute et en outre enregistré au greffe de la jurif. 
diction royale. 

Et l'arrêt du Conseil Supérieur du 5 juillet 1745, 
qui déclare que les nègre? qui se sauvent des colonies 
ennemies aux colonies françaises, et leurs effets, ap­
partiendront à Sa Majesté Très Chrétienne. 

Ces trois documens constatent même trois phases 
de l'esclavage en Canada. Le premier légalise ce qui 
n'était encore qu 'un abus ; le second constate un ordre 
de ehoses établi contre lequel on ne peut aller qu'en se 
servant des formes les plus solennelles ; et le troisième 
est le complément qui conduit le système aux ex­
trêmes. 

V U — t ' . i n * lit s«c<'>fvlo iivrai-um de col ouvrngr, ynge 7, î i gne 
• l u » î «3.17. ' 1 • : ;< • -< .!& i't transport»?, ia tuile " grade judic ia ire ' '» lu 
p a g e s u . l igne 7. aprv* U* mots " L i c u t e n a n t - t i é n é r a l . " — E t p a g e ÏH, 
AU b m , rdrnuel icz Its* routs " « g u u v e n i c u r ' après " U o r d t a u ï . " 



L I V R E 111. 
<J<.nf<iian< les « 'v tTicmen* mémorable» armes depuis la mis­

sion d'Alexandre do l'roiiville, Marquis du Tracy, en qualité de 
Liciili n a » t - ( i 6 i H r a l dans les deux Amérique!, jusque i la guerrr 
de* Sept Ans. 

( I N f t l ) I T . I 

L I V R E IV. 
(Contenant le récit de la guerrt métnorablf qui a transmis 

ans Anglais l'empire du Canada. 

( I N É D I T . ) 



\Kli iVES DKl'f lS LA CONQl'ETK 1)1* CANADA PAR LES 
ANOLAIS Jt'SqrK A LA t'O.NSÏITUTlO.V OK MDOCXCl. 

I. — I ,a conquête du Canada pai les armées de Ucor-gc 
Wolf et d'Amherst, eut lieu sous le règne de George M, (ieor-
II, mais ce prince ne vécut qu'assez pour apprendre 'f^J^_ 
du fond de son palais les succès de ses armées et de i, 0rd 
ses ilottes ; et il expira, pour ainsi dire, au milieu des Chatham 
réjouissances extraordinaires de la nation. Ce fut son j " 1 ^ 
successseur qui, avec son Parlement, décerna à Wolf 
un monument à Westminster. (*) Après la paix de 
1763 , Bougainville , devenu membre de l 'Académie 
des Inscriptions, adressa à un des Secrétaires d'Etat 
du roi d'Angleterre une épitaphe propre à être placée 
sur la tombe de Montcalm ; mais ce ne fut que plus 
tard que ce héros fut associé à la gloire de son vain­
queur, par un monument qui leur est commun. 

II.—Cependant la plupart des employés de 1 ancien s i t u a t i o n 

gouvernement,—la magistrature et les gens de loi pas- , t e 3 ( :"" 
seront en France dès l'automne de l'an 1760.—L'his- n a d i " ' â -
torien conçoit mieux qu'il ne peut l 'exprimer dans 
quel état d'anxiété et de malaise durent se trouver 

(*) Ce monument, placé dans la chapelle de St. André, vis-à-vis do 
relui du Field-Miirshiill lord Ligonier, représuntu les troupes anglaises 
gravissant le rocher et saisissant le défilo confié n monsieur de Vergor, 
—et plus loin, la forteresse. On voit sur uue autre face du mausolée. 
Wolf blessé « mort. Un ioldat le soutient, et à côté eat un sergent stu­
péfait. L'artiste a représenté la figure de la victoire couronnant le 
héron. 
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alors les C a n a d i e n s , placés comme dans une espèce 
d'isolement en présence de leurs nouveaux gouver­
n a i l s . . . Heureux encore ! la saine politique dictait 
à leurs vainqueurs la volonté de se concilier leur atta­
chement et de s'assurer de leur fidélité par des procé­
dés équitables et conformes aux capitulations. 

A «te* •»» 111.—Durant le court séjour que fit à Montréal Sir 
Imhf'm J c l i ' R , y Amherst ,—qui avait reçu les honneurs de la 
«ii Cana- chevalerie ci les rcmercimens' des deux chambres 
>in. du Parlement d'Angleterre,—il divisa le Canada habité 

en trois gouvornemens ou plutôt il adopta la division 
qu'il trouva établie du pays en trois lieutenances dis­
tinctes. 11 confia celle de Québec au général-major 
Murray ;—au colonel Burton, celle des Trois-Rivières ; 
et le général de brigade Gage fut mis à la tête du 

iù sep- gouvernement de Montréal.—Four lui, il reprit le elic-
Mtubrc. m i „ j o s anciennes provinces, où il rétablit son quar­

tier-général. (*) 

IV.—Ce capitaine se déchargeait sur ses lieutenans 
du soin de l'organisation du système judiciaire. 

Règne On a donné à la période de temps qui s'est écoulée 
Miliinirc depuis la conquête jusqu'à l'année 1 7 6 4 , le nom de 
MMor'u'r ^ ë n c Militaire. Mais ce signalement populaire de 
ïue i le l'époque en question n'est juste qu'en ce sens, qu'a-
rette ité- vant le traité de Fontainebleau, les Anglais régirent 
-ijfmwim provisoirement le Canada comme un pays de conquête, 

et que des militaires fesaient l'office de juges. Un 
Prévôt-Maréchal ou son député—institution militaire 
anglaise analogue à la maréchaussée française—rem­
plissait les devoirs des officiers qui fesaient lea décrets 
sous les F rança i s ; mais le sheriff, qui remplaça plus 
tard cet officier, n'est-il pas aussi un magistral d'épée? 
En un mot l'histoire ne confirme point l 'existence d'un 
despotisme militaire tel que celui auquel on a cru 
d 'après la tradition, bien que sir James Marriot soit 
venu à son tour prêter de bien sombres couleurs a ce 
rég ime , peu propice aux yeux d'un homme qui ne 

<*) Sywhronwnu.—NiHnanct de Dessalints sur la Côte d'Or, m Jtfri-
que.—Ln Martinique voit naître la mime année d'Jvrigny, poitt fiançais 
auteur de la tragédie </« Jeanne d'.4rc, et des Poétkt Nationales. 



rêvait que à l'introduction des statuts et de la loi com­
mune d'Angleterre , et le docteur Labrie , u n de nos 
écrivains politiques, pins sagace que p lus ieurs (le ses 
compatriotes, a remarqué sagement que le r ég ime de 
cette époque était bien préférable à celui qui le suivi t 
immédiatement. (*) 

V— Le général ; Murray institua à Quebec u n con- u ç ( m . 
seil qu'il appelle quelque fois Cour Martiale on Consei l s e, u.» s"-
do Guerre, mais, aussi Cour, Conseil Supér ieur , duque l j ^ ' , 1 , ' , 1 ^ 

il était enefFet comme la continuation, n ' e n différant 
presque pas quant au nombre de séances et q u a n t à sa 
l'orme. Les conseillers étaient, il est vrai, des officiers 
de l 'armée d'Amérique ; mais il étaient t enus d e juge r 
selon les lois fraeaises, la coutume de Pas i s par t icu­
lièrement, conformément à l'article '12 de la cap i tu l a ­
tion de Montréal ; cl comme ils ne conna i s sa i en t 
point ces lois, les jugcineris leur étaient, pour a ins i 
«lire, dictés par le procureur général et par les asses ­
seurs, qui ne disparurent point, (•)•) Des prêtres ins t ru i t s 
en fesaient les fonetions.-~Parordonnanee d u 2 ]NTovem- Le ciergi-

bre de l'an 1 7 6 0 , le général créa Procureurs -Généraux ^ j ^ * 
et Commissaires de la cour, comme gens de bonnes aê^hom-

mœurs et capacité en fait de loi, Jaques Be lcou r de mes de 
Lafontaine (ancien conseiller au Conseil Souvera in ) ! o i -
dans toute l'étendue de la Côte du Sud, et Joseph E t ien­
ne Cugnet, seigneur de St. Etienne, d 'une famille déjà 
illustre dans la robe , sous les Français , pour toute 
l 'étendue de la Côte du Nord. — Jean C l a u d e P a n e t , 
d'une maison qui s'éleva sous la nouvelle domina t ion , 
et qui fournit des évoques, des magistrats et d e s offi­
ciers de la Couronne, fut créé en môme temps ga rd i en 
des Archives du Gouvernement et Greffier en chef d e la 
Cour Supérieure. 

Parmi les conseillers, on remarque, entre au t re n o m s , 
Hector Théophile Gramahé, depuis L ieu tenan t -Gou- . 
verneur de la province, Edward Mabane, ch i rug ien des 

!'}Les Premiers Rudimeug de la Constitution Britannique. 

(t) Parsons versed in the Law, who report the same, as applicable to 
particular cases, for the information of the Judges, dit le Pamphlet pu­
b l i é * Londres, en 1Ï90, contre nos juges des Plaidoyers Communs 
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troupes, qui fit sussi quelque figure dans notre histoire, 
et le Major August in Prévost, qui s ' immortalisa depuis 
par les services qui rendit à son Roi dans les Carolines, 
et qui fut le père de sir George Prévost, nom si glo­
rieux et si digne d'envie dans nos annales. 

VI—. Le conseil tenait ses séances le mercredi et 
le samedi de chaque semaine pour les plaids d'impor­
tance. La connaissance des différons que les habitans 
des cotes ou rangs de terre pouvaient avoir entre eux 
au sujet de leurs clôtures et autres cas qui deman­
daient d'être jugés sur les l ieux, étaient du ressort du 
commandant militaire le plus voisin, qui jugea i t som­
mairement, sauf appel à la cour ou conseil supérieur. 
—Le général représentait le Roi sur son Banc et 
jugeait, en son hôtel tant en matière criminelle que civile 
une fois par semaine, quand il ne jugeait pas à pro­
pos de renvoyer au Conseil'; et il recevait par l'entre­
mise de son secrétaire, les placets des Canadiens. Les 
secrétaires des gouverneurs furent des Suisses français 
—Louis Cramahé à Quebec, J. Bruyères aux Trois-
Rivières, et C Mathuiïn, à Montréal. 

Actes d'j VII—Dans le gouvernement de Montréal, le géné-
genend r a j Q a g e institua cinq arrondisssemens et cinq cham-
nsj . ' bres de justice à la Pointe-Claire, Longueil , la Pointe 

aux Trembles, Saint-Antoine' et Lavaltrie.—Son or­
donnance est un document curieux ; il nous montre 
jusque où le gouvernement de Montréal était alors ha­
bité. 

L a chambre de la Pointe-Claire, avait dans son res­
sort les Cèdres, Vaudreuil, l 'Ile-Perrault, Ste. Anne , ' 
Ste. Geneviève, L a Chine, Saint-Laurent et le Saul tau 
Récollet. Les affaires des habitans de Chambly Laprai-
rie, Boueherville, Varenne, et Chateauguay, ressortis-
saient à la chambre établie dans la Baronie de Lon­
gueil. Ceux de Sorel, Saint-Ours, Saint-Denis, Con­
trecœur, Saint-Charles et Verchcres allaient plaider à 
Saint-Antoine. La Longue-Pointe, la Rivière des Prai­
ries, Sainte-Rose, Saint François de Sales, Saint-Vin­
cent de Paul , Terrebonne, L a Mascouehe et Lachenaye 
dépendaient de la Pointe a u x Trembles ;— l'Assomp­
tion, Lanoraye, Repentigny, Saint Sulpice, Berthier ,e t 
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l'Ile du F a d s , de Lavaltr le .—Ces chambres de justice 
étaient composées d'officiers de la milice. Ainsi les 
habitans du gouvernement de Montréal furent traités 
encore plus favorable men!, que ceux du gouvernement 
de Québec, en ce que les Canadiens y furent appelés 
à exercer les fonctions de la magistrature , du moins 
en premier ressort.—Trois chambres supérieures fu­
rent inst i tuées à Montréal, à Varennes et à Saint-Sul-
pice, dans lesquelles siégeaient des officiers de l 'armée. 
Les autres chambres s 'assemblaient tous les quinze 
jours ;—celles-ci une fois le mois. On pouvait encore 
appeller de leurs sentences au Général comme à une 
cour de cassation, pourvu qu'on le fît dans la quin­
zaine, à l 'expiration de la quelle l 'appel était censé 
péri. On suivait encore dans ces t r ibunaux la cou­
tume de la Prévôté et Viconlé de Par is .—Quant au 
civil, ces chambres de justice pouvaient être regardées 
comme un substitut tel quel des cours royales de la 
domination française ; leur jurisdiction criminelle 
ressemblait assez à celles de nos présens juges de paix 
dans leur sessions trimestrielles, car lorsqu'il se trou­
vera dit l 'Ordonnance de créa t ion , des gens sans 
aveu, ou des scélérats (malfaiteurs) dans quelque pa­
roisse, ils seront conduits devant la chambre du dis­
trict où ils auront été pris , la quelle les condamnera 
soit au fouet, à la prison ou à l 'amende, suivant l 'exi­
gence du cas.—S'il n 'y a pas lieu de croire qu'il s 'agit 
simplement ici de la police correctionnelle ou de ce 
que l'on appelle dans la jur isprudence française le 
petit criminel,—ou que les prévenus de délits majeurs 
ou félonies devaient être traduits devant le Conseil de 
Guerre—et le mot scélérats, employé dans l 'ordonnance, 
semble exclure cette supposition—il faut avouer que 
le système q^ue l'on suivit pour le criminel était fort 
doux. 

VIII—Après ces données historiques, il devient évi- ^ o ^ " ^ 
dent qu 'un de nos contemporains, quand il a écrit du rer des 
général Amherst :—" Il t rai ta le Canada en pays bar- .données 
bare, sans gouvernement régulier et «ans lois. Il le mit Sentes, 
sous la'loi martiale,"—n'a fait que buriner dans l'histoire 
une calomnie indigne d'elle. L'administrat ion des 

5 
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le comte ] 0 j S ) dans les cas de peu d' importance, par les offi-
mi^stre.

 c i e r s d e l a mil ice, est d 'autant moins une marque de 
tyrannie, que ce système avait été proposé autrefois 
par l ' Intendant Talon de glorieuse mémoire, dans le 
fameux projet de Règlement pour le gouvernement du 
Canada , et que de tels juges—le capitaine de la côte 
comme les appelle ce grand magistrat—pouvaient valoir 
pour le moins les juges à paix qui les ont remplacés . 

Mon de ^ — ^ e *"ut ^ c e t t c é p o c l u e q U P s'éteignit un écrivain 
bharie- pour lequel les Canadiens ont une grande vénération,— 
voix, l'an ]c P . Charlevoix, un des collaborateurs du Journal de 
I T S 1 - Trévoux, historien du Canada et du Paraguay . 

Négocia- X—Cependant les négociations pour la pa ix se pour-
•.ion pour suivaient entre la France et l 'Angleterre.—Le général 
VanHib Amherst avait demandé au marquis de Vaudreui l les 

cartes et les plans relatifs au Canada et à ses dépendan­
c e s ; et suivant le rapport des officiers anglais, le ci-de­
vant gouverneur avait donné à ces dépendances une 
étendue beaucoup plus considérable que celle que vou­
lait admettre le cabinet de France et son représentant à 
Londres. Les négociateurs anglais persistant à vouloir 
que les limites fussent fixées comme ils prétendaient 
que les avait désignées Monsieur de Vaudreui l , celui-
ci écrivit au duc de Choiseul, alors ministre des 
affaires étrangères, une lettre dans laquelle il accusait 
de fausseté tout ce qu 'avançaient sur le sujet les mi­
nistres de la Grande-Bretagne. 11 y déclarait qu'il 

- n 'avait fourni aucune carte aux Anglais ; ma i s qu 'un 
officier de cette nation étant venu le trouver avec une 
carte, il lui avait dit que les l imites qui y étaient tra­
cées n'étaient point exactes, et que la Louisiane, qui 
n 'était pas comprise sous la dénomination de Canada , 
dont il s'était toujours servi , s 'étendait d 'un côté jus­
que au portage de la rivière des Miamis, qui se trouve 
à la hauteur des terres dont les eaux se jettent dans 
l'Ohio, —-et de l 'autre jusque à la source de la rivière 
des Illinois.—Les Anglais renoncèrent finalement à 
des limites plus reculées , et se déterminèrent à resti­
tuer les Iles França ises , pour devenir les maîtres de 
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territoires immenses qui leur parurent d 'une bien plus 
grande valeur. (*) 

X L — L a France , qui ne pensait point comme Vol- Ancalo-
taire,—cet homme célèbre s'étonnait que les deux plus t e ' 
grandes nations de l 'Europe se battissent pour quinze 
cents lieues de déserts glaces, et donnait au monde une 
idée de son patriotisme en fesant une fête à Ferney 
pour célébrer la perte d u Canada,— était à l'occasion 
de ce malheur dans un état de fermentation alarmant, 
au milieu des négociations. Ceux qui font de la phi­
losophie de l'histoire, et qui s ' ingénient à nous faire 
voir, après coup, la prévision des hommes d'état de 
leur parti , prétendent que Louis XV hésita à s'exposer 
à l 'animadversion de la nation, et manda soft ministre ; 
mais que Choiseul lui dit, sans se décontenancer, que 
si les Anglais étaient aussi sages qu ' i ls le devraient 
être, ils laisseraient le Canada à la France , failût-il, 
pour la déterminer à le garder , lui payer un subside, 
présageant dès lors, a-t-on dit, que les habitans de la 
Nouvelle-Angleterre et des autres colonies, ennemis 
des monarchies et ja loux de posséder des institutions 
démocratiques, secoueraient le joug de la Grande-
Bretagne aussitôt qu ' i ls se verraient délivrés de leurs 
anciens ennemis. L a disgrâce et l 'exil du ministre ne 
tendent point à confirmer cette anecdote ; cependant, 
bien qu'il soit plus probable que le duc de Choiseul 
sut seulement saisir l 'occasion de la vengeance , l 'an 
1778, il demeure possible que ses part isans aient rai­
son, et il est du moins certain que Benjamin Frankl in , 
tout en conjurant la perte d u Caîiada, n'ignorait point 
qu'il était du véritable intérêt de la Grande-Bretagne 
de laisser sur les flancs des colonies, cette barrière, 
élément pour elles d 'une perpétuelle faiblesse. 

(*) Synchromsmcs-—Le général Monklon,—successeur de Wolf sur Je 
champ de bataille d'Abraham—et Rodney, enlèvent aux Français la Marti­
nique, la Grenade et les Grenadilles,—Ste. Lucie, Ht, Vincent et Tobago, 
tandis que le comte i'Albemarle et l'amiral }Jocook vont faire la conquête 
de la Havane et de Cuba.—Naissance, à Sic. Cruir, dans les Antilles Da­
noises, du comte de Bourke, homme d'étal, signataire du traité de Kiel.— 
Articles Préliminaires de Paix entre S. M. Britannique, S. lit. Tris 
Chrétienne et S. M. Catholique, signés à Fontainebleau, le 30 noeembrr: 
1762, dans Moser, Faber el Martens. 
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Vaixde XII.—Quoique signé le 10 février, le traité de paix 
Fontai- c n t r e ] e s puissances ne fut publié en Canada qu'au 
?auiT63.

 raois d e m a i suivant.—Cet événement occasionna en-
—Emi- ' core l'émigration d'un grand nombre de Canadiens, 
roion!''" < l u i P u è r e n t en France ou à St. Domingue. La colo-
sâuoh'dù nisation, à la même époque , du Missouri par leur 
Missouri, race , se trouve parmi les fastes de l'Histoire des Etats-

Unis d'Amérique, (f ) C'étaient particulièrement les 
Acadiens qui fuyaient ainsi de nouveau à l'approche de 
leurs cruels ennemis.—Parmi la foule de ses enfans 
que la terre du Canada perdit encore à cette époque, 
se trouvent bien des noms dès-lors illustres ou qui le 
devinrent plus tard. Tels furent Mons. de Repentigny, 
depuis gérféral et marquis ; Mons. de St.. Simon, 
explorateur et navigateur (f) ; Dumas, qui devint gou­
verneur des Iles de France et de Bourbon ; De La 
Corne, bientôt le compagnon du fameux bailli de Suf-
fren St.-Tropez ; De Villeray, marquis et capitaine aux 
Gardes du Corps, des De Beaujeu et des Duchesnay.— 
Un De Beaujeu devint la souche d'une branche de la 
maison canadienne, en France. Un Legardeur, deve­
nu, dit-on, comte de Tilly, se signala dans la marine, 
à l'exemple de Louis Philippe, comte de Vaudreuil, 
iils du premier gouverneur-général de ce nom.—Plu­
sieurs enfans, devenus dans la suite des hommes 
célèbres, laissèrent aussi alors, ou avaient laissé trois 
ans auparavant la terre natale. De ce nombre furent 
Jacques Grasset Saint-Sauveur, de Montréal, depuis 
écrivain célèbre ; Philippe Martin, qui devint Vice-
Amiral; Jacques Bedout, de Québec, fils d'un con­
seiller au Conseil Supérieur, mort Contre-Amiral ; 
André de l'Echelle , né à Montréal, et Michel Pello-
quin, de Québec, capitaines de vaisseaux. Enfin, 
Joseph de Léry, descendant des deux ingénieurs" 
célèbres qu'avait déjà eus la colonie, et qui devint lui-
même le plus illustre.—Cette diminution de la popu­
lation canadienne était d'autant plus regrettable qu'elle 
avait lieu dans la classe élevée, la seule alors . à peu 

(t) Zendsr, Almanach Français des Etats-Unis, 

( t ) Carlo Carli, Lettres sur l'Amérique * 
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d'exceptions près , où il y eût des talens développés. 
XIII.— Il resta au Canada environ 65,000 habitans, Popula-

outre un nombre plus considérable que de nos jours f;0B a " 
d'indigènes conviés au christianisme.—Les Canadiens a n f l a ' 
formaient deux' classes,—les cultivateurs, race d'hom­
mes robuste et morale,—et une noblesse très respectée 
quoique peu somptueuse depuis le malheur des tems. 

XIV.—Aux inconvéniens déjà très graves de l'émi­
gration venaient se joindre , pour accroître le malaise 
de la population isolée, d'autres fâcheuses circons­
tances :—quatre vingt millions de livres tournois des 
sommes dépensées durant les dernières années de la 
domination française se trouvaient dûs lors de la 
signature du traité de Fontainebleau, tant en lettres 
de change qu'en ordonnances. Dans cette dette de 
quatre vingt millions, les Canadiens se trouvaient por­
teurs de sept millions de lettres de change et de trente 
quatre millions d'ordonnances. Le gouvernement de 
France réduisit les lettres de change à la moitié, et 
les ordonnances, au quart de leur valeur: lés unes et 
les autres furent payées en contrats à quatre pour cent, 
et il fallut que le papier des Canadiens suivît là loi 
commune. Il est vrai que la Grande-Bretagne, dont ils 
devenaient sujets, leur obtint un dédommagement de 
trois millions en contrats, et de six cent mille livres 
en argent, de sorte , dit l laynal, qu'ils reçurent einq 
pour cent de leurs lettres de change, et trente quatre 
pour cent de leurs ordonnances. 

XV.—On était remonté, dit cet écrivain, à l'origine Procès 

de cette dette impure. L'opinion publique était trop 
indignée de la perte du Canada pour que tous les tendant 

fonctionnaires publics échappassent aux poursuites Bigot et 
judiciaires : une vingtaine furent renfermés à la Bas- ^ ^ n . 
tille ;— le marquis de Vaudreuil lui-même subit cette naires ;— 

humiliation !— un plus grand nombre furent contu- Commis-

maces. Lorsque Bigot s'était présenté à Versailles, le ^Mteiet 

ministre Berruyer lui avait dit: " c'est vous qui avez a e Paris, 

perdu la colonie ; vous y avez fait des dépenses 
énormes, et vous vous êtes permis le commerce. Votre 
fortune est immense. Votre administration a été infi­
dèle ;—elle est coupable."—Bigot se retira à Bor-
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cleaux. Revenu à Paris en 1761, il fut arrêté et mis à 
la Bastille avec ceux qui attendaient déjà leur procès. 
Les mémoires et enquêtes de cette affaire forment 
plusieurs volumes in quarto, dit. Lebrun. " On résolut, 
dit un autre écrivain , de sévir contre les auteurs des 
malversations qui s'étaient commises dans ce malheu­
reux pays. Pour y parvenir, le Roi, par des Lettres-
Patentes, ordonna qu'une commission du Châtelet 
instruisît le procès des auteurs, fauteurs et adherens 
des monopoles, abus, vexations et prévarications qui 
avaient porté un préjudice considérable dans les colo­
nies, et particulièrement dans celle du Canada ; ce 
procès dura trois ans. Le jugement ordonna environ 
douze millions de restitution envers le Roi, dont il 
n'en rentra guères dans le trésor royal, ainsi que cela 
s'est toujours pratiqué. Le sieur Cadet, Munitionnaire-
Général, (*) qui devait regorger six millions, ne donna 
rien , parce qu'il prétendit qu'on lui en devait dix ou. 
onze ;—il fut môme réhabilité, et en fut quitte pour 
donner trois cent mille livres à son défenseur, M. 
Gerbier. Le commis de Cadet, nommé Pénisseault, fut 
encore plus heureux que lui ; car il ne lui en coûta 
que l'honneur, et l'on sait, qu'aux yeux de semblables 
gens, c'est une légère perte en comparaison de celle 
de leur argent. Il avait été condamné à rendre les 
gains frauduleux qu'il avait faits, ce qui se montait à 
une somme assez considérable." (f ) Sa femme—qui 
ne s'en alla pas en France avec son mari, mais avec 
Levis, le Mars de l'armée d'Amérique, au dire de l'au­
teur des Mémoires sur le Canada, publiés par la 
Société Littéraire et Historique—sut fléchir le mi-
riistre philosophe Choiseul, et obtint de lui des Lettres 
de Justification qui rendirent son époux blanc comme 
la neige, et l'exemptèrent de rendre ce qu'il avait été 
condamné à restituer. L'Intendant Bigot, qui n'avait 
ni femme ni fille à prostituer, subit le bannissement 
auquel il avait été condamné, sans pouvoir rentrer en 

(*) Fils d'un boucher canadien, avait d'abord gardé les animaux d'un 
Imbitantde Charlebourg. 

(t) Dictionnaire Historique de l'Amour, vol. III, article Pénisseault-
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F r a n c e . — L a sentence fut prononcée l 'an 1763 par le 10 dé­
chef de la commission s iégeant avec vingt-quatre con- c e m b i e -
seillers. B igo t fut confisqué et banni. Var in , Bréard, 
Maurin, Corpron, Martel , Estèbe furent condamnés, 
ainsi que Cadet et P c n i s s c a u i t , qui échappèrent, 
comme on vient de le voir. Charles Deschamps de 
Bo i shêbc r t , de la m ê m e maison que les D e Lacorne, 
et qui avait joué un grand rôle dans les affaires de 
î ' A c a d i c , fut acquitté avec Franço is Lemercier , le 
marquis de Vandreu i l et trois autres. M a i s l ' incarcé­
ration de ce Canadien illustre était déjà une injustice, 
aux y e u x de l'histoire , et selon la tradition, ce fut le 
chagrin de voir ses cinquante années de service ainsi 
récompensées, qui le conduisit au tombeau l 'année 
su ivan te .—Au moins, sa maison continua-t-elle à être 
très honorée en France après sa mort. 

X V I . — A p r è s la p a i x de Fonta inebleau, le jeune j ^ 0 £ p . t 

monarque de la Grande-Bretagne reçu t l 'hommage de vhomma-
ses sujets du Canada , par leurs députés ; le chevalier ge des 
Gaspard Joseph Chaussegros De L é r y et sa dame , 
Louise de Brouagues , furent les premiers Canadiens 
présentés au Roi , qui eut l 'obl igeance de dire à la che­
valière do L é r y que si toutes les dames canadiennes 
lui ressemblaient, il pouvait dire, avec vér i t é , qu ' i l 
avait fait une belle conquête.—Joseph Chaussegros 
De L é r y , leur fils, demeura en Europe pour y étudier 
l'art mil i taire. Doué du même talent que ses ancêtres, 
il se f ixa dans le service de l'artillerie et du gén ie 
sous la Républ ique F r a n ç a i s e ; et sous l 'Empire , 
il s 'acquit l 'estime de Napo léon lui-même. 

X V I I . ' — L e général G a g e fut appelé, la même année, Le géaé-

ii remplacer, à la tête de l 'armée amér ica ine , le géné - ™ i s à

a ^ 
ral Amhers t qui, après avoir chassé les F rança i s de tête de 
Ter re -Neuve , dont i ls avaient fait la conquête presque ^fj™*^ 
entière, al lai t à Londres se reposer sur ses lauriers, et q n e 

recevoir la récompense de ses explo i t s .— G a g e s'était 
conduit avec tant de just ice dans son gouvernement de 
Mont réa l , qu' i l emporta les regrets de tous les C a n a ­
diens. I ls se trouvèrent néanmoins heureux de voir 
rétribués d'une manière si magnifique les longs ser­
vices de ce soldat est imable. Le colonel Burton, c réé 
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g é n é r a l d e b r i g a d e , p a s s a a lo r s a u g o u v e r n e m e n t de 
M o n t r é a l , e t î e co lone l F r e d e r i c k H a l d i m a n d , a u t r e 
officier favor i d ' A m h e r s t , e u t l a l i e u t e n a n c e d e s T r o i s -
l l i v i è r e s . 

Procla- X V I I I . — C e p e n d a n t , G e o r g e Î Ï I c é d a i t m o m e n t a n é -
iio'ai" m e n t à d e m a u v a i s conse i l l e r s q u i , d è s q u ' i l s v i ren t 
ît\l&3. l ' A n g l e t e r r e c e s s i o n n a i r e d u C a n a d a p a r t r a i t é , con­

ç u r e n t , a u m é p r i s d e s c a p i t u l a t i o n s , le p ro je t d ' a n g l i -
l ic r les C a n a d i e n s . L a fin d e l ' a n n é e 1763 v i t d o n c 
éc lo re u n n o u v e a u s y s t è m e : — o n d é m e m b r a d u C a n a ­
d a l ' I le d ' A n t i c o s t i et la cô t e m é r i d i o n a l e d u L a b r a -

. i„ i „ „ m i~:„ „* i )„~- .~„„ „„,1 J „ 
uur ; — i u iau t / J i u u i p i a m C L L U U I 1 e s p a c e : ctu s u u u u 
45e deg ré d e l a t i t u d e , d o n t fut a c c r u e l a N o u v e l l e -
Y o r k , — e t l ' i m m e n s e te r r i to i re à l 'Oues t d e l ' a n c i e n fort 
Ossouega tc l r ï e o u de L a G a l e t t e , q u i fut l a i s s é s a n s 
g o u v e r n e m e n t . L e res te , s o u s l e n o m d e P rov ince , d e 
Q u é b e c , fut s o u m i s d é s o r m a i s à u n che f u n i q u e , q u i 
fut, d ' a b o r d le g é n é r a ] M u r r a y . I l s u c c é d a i t à A m h e r s t , 
q u i ava i t le t i t re d e C a p i t a i n e - G é n é r a l d e s p a y s con^ 
q:i is sur l a F r a n c e , et q u i , en c o n s é q u e n c e , d o i t ê t re 
c o n s i d é r é d a n s not re h i s to i r e c o m m e n o t r e p r e m i e r 
G o u v e r n e u r - G é n é r a l de r a c e a n g l o - s a x o n n e . — P a r cet te 
l i g n e de d é m a r c a t i o n t i r ée d a n s le c a b i n e t d e S a i n t -
J a m e s , le C a n a d a se t r ouva , n o n s e u l e m e n t e x t r ê m e ­
m e n t r é t r é c i , m a i s enco re d é p o u i l l é d e b r a n c h e s de 
c o m m e r c e e t d e s o u r c e s d e r i c h e s s e s d é p a r t i e s , à son 
p r é j u d i c e , a u x co lon ie s l i m i t r o p h e s . L e s C a n a d i e n s 
sen t i ren t t ou t d ' a b o r d l ' i n jus t i ce d e ce p r o c é d é ; — l ' A n ­
g l e t e r r e d u t en r e c o n n a î t r e p l u s ta rd P i m p o l i t i q u e ; 
q u a n d les é v è n e m e n s a m e n è r e n t u n e s c i s s i o n en l r e 
e l l e s et ces c o l o n i e s qu ' e l l e a v a i t t a n t f avo r i s ées . (*) 

I<« légte- X I X . : — P l u s i n j u s t e e n c o r e s e m o n t r a l ' A n g l e t e r r e 
f ? A n \ e n ^ ^ l é g i s l a t i o n . — O u b l i a n t t o u t e s l e s r e s t r i c t i ons 
tereSim- i m p o s é è ë p a r l a c a p i t u l a t i o n d u C a n a d a , lè R o i , p a r 
}>OSee oa, JL i uvvunnymuit J.lu1/LUU U U l U U i S u o c i o u r t s 1 IVO 
nàdicn" * " a s t e s * n ' s t r e ^ a n s n o t r e h i s to i r e — i m p o s a s o u d a i n a u 
na ions. ^ s ^ g j Q j g a n g | a | s e S } c o c | c difficile à a d m i n i s t r e r , 

m ô m e d a n s l e s I l e s B r i t a n n i q u e s , à c a u s e d e s a . c o m -

(*) Synchronisme.—La Martinique voit mitre Joséphine Tascher de la 
Pagerîéj depuis épouse de Bonaparte.-*- impératrice des Français et reine 
d'Italie; 

http://sa.com-
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(t) Mazères (François) Baron de l'Kchiquier, légiste profond et 
savant mathématicien, é ta i t fils d'un réfugié français, et dut, dit-on, 
son elevation à un trait honorable, qu'un ami raconta à lord Shelburne. 
N é e n l ï S l , il fut élevé à Clare-Hall, Université de Cambridge, puis 
au Temple. Successivement Avocat-Général et Procureur-Général de 
la Province de Québec, il se signala par son indépendance vis-à-vis du 
gouvernement qui l'avait nommé, et plus tard, quand la paye des juges 
fut augmentée , et qu'on vouîut aussi en conséquence augmenter sa 
pension de retraite, il refusa, en disant que la nation avait rempli les 
engagemens qu'elle avait pris envers lui.. Il a publié : lo . Elements of 
Plane Trigonometry ; 2o. Scriptores Logàritfimitici, G vols. in-4to. ; 3o. 
Treatise on Life Annuities; 4o. Un Projet de Code peur la Province de 
Québec et plusieurs autres écrits sur le Canada, dans lesquels il se 
montre part isan outré de la loi commune d'Angleterre et vise à l 'angli-
fication des Canadiens, l iais il montre, cependant, une grande estime 
pour les lois françaises, e t bien que quelques-uns l'aient accusé d'être 
un ennemi irréconciliable de nos institutions, d'autres, après avoir lu 
son " Canarlian Freeholder," ont pensé qu'il cherchait à amener les 
émigrés fanatiques, dont il était l 'agent, à un but jusque à un certain 
point opposé à celui auquel ils voulaient atteindre, par une chaîne de 
raisonnemens dont ils ne pouvaient point prévoir la conséquence, qu'ils 
se trouveraient néanmoins forcés d'adopter. Ainsi Mazèrea aurait fait 
comme Pla ton dans learaisonnemens sur lesquels il construit sa Répu­
blique,—Cet homme fameux dans les annales de notre pays, mourut ea 
1824, à quatre vingt treize ans . 

plication,—code auquel les Canadiens ne pouvaient 
rien entendre. " Ces statuts, dit Rayrial, sont compli­
qués, obscurs et mult ipl iés , et ils occasionnent des 
délais presque interminables et d 'énormes frais; outre 
qu'ils é taient écrits dans une langue qui n'était point 
familière au peuple conquis. Indépendamment de ces 
considérations, les Canadiens avaient vécu cent cin­
quante ans sous un autre régime ; ils y tenaient par la 
naissance, par l 'éducation, par l 'habi tude, et peut-être 
aussi par un certain orgueil national. Pouvaient-ils, 
sans u n extrême chagrin , voir changer la règle de 
leurs devoirs, la base de leur fortune ? . . . . " Ajoutons 
que ce code ne leur fut pas môme administré par des 
hommes de loi, et que le seul jurisconsulte anglais 
qui parut dans le pays , fut Je célèbre Mazères, (f) de­
puis Baron de l 'échiquier en Angleterre, qui fut fait 
Avocat-Général de la Province. On choisit pour Juge -
en-Chef un homme pris de justice. Suivirent des abus 
auxquels on aurait peine à croire, si le témoignage de 
notre célèbre patriote D u Calvet, n 'é tai t corroboré par 
celui du général Murray lui-même. 
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L ' i nnova t ion par laquelle l'on donnait au Canada 
l e » lots de l 'amirauté anglaise, fut à peine ape rçue des 
Canadiens , parce qu'el le n'intéressait guè res que les 
A n g l a i s , dès loi* en possession du c o m m e r c e mari­
t i m e . ( | ) Il est faux qu'ils aient dû sentir vivement le, 

bienfait de la législation c r imine l l e d 'Ang le te r re , ( § ) 
car il? ne la connaissaient point, ma igre les é loges 
immér i tés que lui prodiguaient les encyc lopéd i s te» , 
dont les écrits n 'avaient point d ' écho parmi eux . 

A.\~!ùi. L a proclamation promettait aux Canad iens uno 
Chambre d ' A s s e m b l é e , et la perspective de la jouis­
sance du sys tème représentât if parut leur sourire. Des 
d é l é g u é s de toutes les paroisses du Canada se réu­
nirent à Q u é b e c , mais les* sermens qu'on e x i g e a d 'eux 
répugnaient à leur conscience ;—ils furent frustrés 
dans leur unique espérance, et durent se séparer sans 
avo i r rien fait. ( | | ) En un mot, selon les express ion» de 
Du Calve t ,—riche ci toyen et magistrat, qui n 'avait 
pas abandonné le Canada après la conquête, et qui se 
dévoua à ses intérêts,—" le pays fut associé de théorie 
nu corps des colonies sujettes à l 'Angle te r re ; m a i s les 
Canadiens no furent point associés de pratique à la 
jouissance des prérogat ives du ci toyen ang la i s . L a 
porte aux d ign i tés publiques de leur pays leur fut fer­
m é e ; la nation conquérante , par ses ind iv idus natio­
n a u x , envahi t de vo lée et d ' e m b l é e toutes les places, 
et les Canad iens furent, pour a ins i -di re , déclarés 
étrangers, intrus, esclaves c iv i l s dans leur propre 
p a y s . . . . L a province se vit tout-à-conp en proie à 
une inondation de gens de loi de la dernière classe, 

( î ) Il fut établi une cour d« vice-umirauto, ce qui a donné lieu à 1» 
Chuacellerift d'ajouter au tïtro de Capitaine-Géuéral de nés gouver­
neurs, celui do Vice-Amiral. 

( ^ ) Histoire dit Canada et des Canadiens sous la Domination An-

It is also to ))o observed that general Murray ia said to have 
Actually executed his commission with respect to convening an Assem­
bly : that the members were actually chozen, except at Quebec, go that 
thewspeetatious of the, Canadians have been raised, and ia their ideas, 
tlio honour of government pledged to theni tor a Legislative Body of 
their own.-—HAHBior. 
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(*) " 1,'ouv-rago de Du Galvot contient quelques documens intûres-
ganj, relative-mont aux époques qui précédèrent l'établissement d'une 
constitution «présentât!?» en Canada.''—Farilmult, Catalogue d'Ou­
vrages sur t Amérique. 

lâchés comme, pom envahir les fortunes et d é v o r e r l a 
subsistance des habitant Le Jugc-enXhe i~ l* re & or ,y 
—se mit de la partie pour partager ces? dépoui l les , *. 
malversations furent poussées à de si enans e * c e & > 
que le Général Murrav fui forcé de lui interdire touu. 
fonction de olaidoierie dans l'étendue de la P r o v i n c e . 

" L'orateur romain, —ajoute Du C a l v e t , a la sui ic 
de la vivante peinture qu'il nous l'ait des gens (le l o i 
le son temps—l'illustre Tnliius Cicérou, dans une cie 

..«es Epitres, s'étudiait à former pour une g lor ieuse a ad­
ministration son frère Quintus, préteur d 'une des l i e s 
d'Asie.— Vous êtes parti, dit il, avec un assez bon 
fond de la langue grecque A la faveur tie 1 app l i ­
cation la plus réfléchie , laites vous un devoi r d en. 
devenir un si habile maître , qu'on ne vous d is t ingue 
plus dans vos discours des naturels du p a y s ; c est 
l'honneur de la patrie qui vous en dicte la loi . R o m e 
est liée par sa gloire' à faire aimer et chérir son g o u ­
vernement. L e titre d'étranger, attesté à chaque arti­
culation quand, assis sur votre tribunal, vous e x e r c e r 
le plus noble emploi de l'humanité—celui de j u g e r les 
hommes—ne serait pas mie qualité bien propre à vous 
concilier les cœurs des sujets en faveur des oracles 
que prononcerait votre bouche. Croyez-moi , cher 
Quintus, il est douloureux ù tout un peuple de s'en­
tendre, à chaque instant, rappeler le souvenir a m e r 
d'avoir été vaincu." (*) 

L'Angleterre n'avait donc pas alors de Cicé rons ?.... 
Pour son honneur nous les trouverons bientôt et pa rmi 
les oliieiers do la Couronne. 

XX.—Aussitôt que le Général Murray eut reçu -la ïn s i i tn -

• • 1 1 I 1 1 • 1 / " » • > U 1 , 0 1 1 d U 

commission de gouverneur de la Province de. Q u e b e c , conseil 

il créa, en vertu de l'autorité qu'elle lui conféra i t , un Législa-

Conseil composé de huit membres, pour avec lui, faire J ; 1 ^ " 
les lois et ordonnances nécessaires pour le bon gouver ­
nement du pays.—Un seul conseiller,—François M o u ­
nter—porte un nom français. Will iam Gregory , Juge -
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en-Chef , Hector Théophile Cramahe et Pau lus Emi-
lius Irving, s'y distinguent. 

Actes de D u Sein de ce sénat sortirent aussitôt quelques 
siinat décrets sages, tels qu'une ordonnance du 6 novembre 

canadien. 1 7 6 ^ concernant la police, et celle du 10 novembre, 
prohibant la vente des liqueurs fortes aux indigènes. 
—Mais l 'ordonnance du 17 septempre, basée sur la 
Proclamation du Roi, en fut le pendant et acheva 
d'irriter les Canadiens. — Le monarque avait autorisé 
le général à ériger des cours de justice pour décider 
au civil et au criminel, d 'après le droit et l 'équité , et 
autant que possible, conformément à la Législation de 

. . la Grande-Bretagne, et avec droit d'appel pardevant 
dei^ppcl l e s lords du Conseil Pr ivé:—l 'ordonnance du Général 
:m Cou- crée une Cour Supérieure et une Cour des P la ids ou 
îr •Yw*iJé P la idoyers Communs , et ordonne aux Juges de déci-
tem° " der selon les lois de la Grande-Bretagne , dans toutes 

lescauses postérieures ou instruites après l 'ordonnance. 
l iCsjBst i - Jusque à cette époque, les Canadiens avaient pu se 
<-c3 soi- soustraire à l'oppression étrangère en ayant recours, en 
le—i 'T c e r t a i n s c a s , au tribunal du se igneur , quand il était 
primées, assez puissant pour entretenir des officiers de justice 
l'an nu*, ou fiscaux ; mais le général supprimait ce tr ibunal .— 

" L'Ordonnance du 17 septembre 1764, en supprimant 
toutes les justices seigneuriales, a frustré les seigneurs 
de cette Province de cette partie de leur propriété et 
des droits profitables qui y sont attachés. Cette ordon­
nance a renversé de fond en comble l'état et la fortune 
des Canad iens , " disait notre feudiste canadien Cu-
gnet, dans u n travail qu'il nous faudra mentionner 
particulièrement dans cette histoire, 

itemar- " Si le mécontentement ne fut pas porté à cette 
Knpnul. 6 p o c l u e a û P o i n t de troubler l'ordre public, dit, relati­

vement à cette phase de notre histoire, l 'abbé Raynal , 
c'est que les habitans de cette région n 'avaient pas 
encore perdu cet esprit d 'obéissance aveugle qui avait 
si longtems dirigé toutes lteurs ac t ions ;—c'es t que les 
administrateurs et les magistrats s'écartèrent constam­
ment de leurs instructions pour se rapprocher autant 
que possible des coutumes et des maximes qu'ils trou­
vèrent é tabl ies ." 
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Ce que dit ici l'historien philosophe n'est qu 'à moit ié 
exact, car la magis t ra ture ,— méprisable ,— ne fit r ien 
pour les Canadiens ; ma i s les administrateurs ne les 
abandonnèrent pas tout-à-fait, et il est à supposer que 
Murray voulut conserver quelque influence aux an­
ciennes traditions, puisque les ecclésiastiques conti­
nuèrent à exercer les fonctions d 'assesseurs, (f ) 

Quoiqu' i l en soit, les Canadiens ne demeurèrent 
point comme le croit Rayna l , paisibles spectateurs du 
complot ouvertement ourdi contre eux et leurs pro­
priétés, au moins en Angleterre ; et la Province fut 
dans un ferment qui inquiéta leurs oppresseurs. Le 
Général qui les aimait au fond de son c œ u r , saisit 
l 'apropos de tranquiliser les esprits et d 'apaiser les 
murmures , en émanant une nouvelle ordonnance por­
tant que l'on suivrait les anciennes lois et coutumes du 
Canada dans les actions réelles ou relatives aux pro­
priétés foncières et à la tenure féodale, que menaça i t 
la première Ordonnance, (*)—ainsi qu 'en matière de 
succession. Quant à ce qui est des droits personnels, 
un grand nombre de Canadiens se mirent naturelle­
ment à terminer leurs affaires par compromis, en pre­
nant pour arbitres leur curé ou les aneiens officiers de 
milice, et ils décontenancèrent beaucoup, de la sorte, 
les t r ibunaux dans lesquels il ne faut pas oublier que 
les Canad iens ne pouvaient être avocats. L e g o u -

XXI. — L'Ordonnance de l'an 1764\)ffre encore u n v e

e

r n

t

e " d ç j 

point mémorable .—Elle supprime, temporairement,—> T r o i s - R i -

pour la raison péremptoire aux yeux du gouvernement v i è r e s 

anglais d'alors—qu'il ne s'y trouvait pas- un nombre * u p p « « n é 

suffisant de sujels prolestans qualifiés pour être ma­
gistrats , le gouvernement ou district des Trois-Ri-
vières. 

Les deux districts restans de Québec et de Montréal 

( t ) " T h e t w o c o u r t s of C o m m o n s P i c a s e s t a b l i s h e d b y G e n e r a l 
M u r r a y ' s O r d i n a n c e of 1 7 t h S e p t e m b e r 1764 , a t t i m t t i m e w i t h m i l i t a r y 
m e n for j u d g e s a n d p r i e s t s a s s e s s o r s . " — M A R I U O T . 

(•) " L ' O r d o n n a n c e de 1764, n o n s e u l e m e n t e m p ê c h a les s e i g n e u r s 
de r é u n i r à l e u r d o m a i n e , m a i s e n c o r e nu i s i t c o n s i d é r a b l e m e n t à l a 
cu l tu re , : p a r l ' i m p o s s i b i l i t é d e c o n c é d e r ces t e r r e s a b a n d o n n é e s . " — C u -
tiNET. 
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reçurent, pour ligne de délimitation , la rivière Gode-
froy au Sud , et la rivière de Saint-Maurice au Nord 
du fleuve Saint-Laurent. 

( > M i o n » X X I I . — P o u r prix du l 'acte de Famil le , et comme 
»n*de*la dernière humiliation, Choiseul, qui souHrait que l'An-
Nou««llo. gleterre obtint la possession des deux F l o r i d e s , p a r 
uriéans. le traité de. Fontainebleau, cédait et réservait la Loui-

s i a n n e , o u plutôt La Nouvelle-Orléans et le district 
environnant à I'Kspagnc. — Quand le célèbre Don 
Antonio D'Ui lna , lieutenant-général des armées nava­
les, se présenta pour en prendre possession, M . Aubry, 
que nous avons vu figurer dans l'histoire du Canada, 

i.a., îTCi refusa de le laisser débarquer et t int ferme. Cet affront 
fut vengé d 'une manière terrible. Le général O'Reilly— 
depuis cé lèbre par une défaite que lui firent essuyer 
les Maures,—parut l'année suivante, et put débarquer 
grâce à la médiation du Procureur-Général Lafrcniére, 

au't'ro-C Canadien. Mais quand il voulut abolir les lois fran-
oirtfur- ça i ses , ce magistrat résista. Il fut arrêté, condamné à 
(ii'ticrfti m o r l e t infill,'.. p r v i à mourir, il chargea un gentil-
ri-, l'au h o m m e , M. de Noyau , de porter son écharpe a sa 
i"ii5. femme pour la remettre à son fils lorsqu'il aurait vingt 

ans, puis il commanda le feu. 
ï . impri- X X I I I . — L ' a r t de l 'imprimerie avait été inconnu en 

ni<rw up- Canada pendant toute la durée de la domination fran-
<''«n»d»n Ç a i s ' - ; il y fui apporté quatre ans après la conquête, 
i«n 17i:i. par Gilmore et ÎJrown , de Philadelphie. Ces deux 

imprimeurs ayant formé le projet d'établir un journal 
à Québec , le premier passa en Angleterre , pour y 
acheter les caractères d'imprimerie et les autres maté­
riaux nécessai res à l 'établissement, et le dernier vint 
en Canada pour se procurer des souscripteurs et faire 
les arrangemens préparatoires à la publication. Le 
premier numéro de la Gazette de Québec., en anglais 
et en français , parut le 24 j u in 1764, pour cinq cents 
abonnés. E l l e a duré presque jusque à nos jours. (*) 

(*) Smrhrrmismet.—Le général Ttourliunaque, île l 'armâcdu Canada, 
est fail jjouvcniprir do lu Guadeloupe. 

Acte du t imbre passé dans le Par lement d'Angleterre, et qui excita 
île vif» nicccmtenWmnns dans les Provinces du Nord.—Cet a c t e fut 
publié dans les colonies anglaises et donna lieu aux premiers trouble! 
dan» l'Amérique Septentrionale— Chronologie Universelle. 
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XXIV.—Tandis que l'Angleterre méprisait l e s d ro i t s ^ ] n d j _ 
inhérens des Canadiens—droits confirmés par l ' a r m é e g è n e s 

conquérante—sa suprématie n'était rien moins q u et a- c™*™^ 
l>lic solidement dans ces régions. Déjà depuis' P* U !* terre,l'an 
d'un an, les ([uartiers de l'Ouest et du Sud-Oues t l ï 6 4 

étaient troublés par des hostilités sérieuses d e l a part Ponthiac. 

des diverses tribus sauvages qui les fréquentaient. 
Ces tribus placées entre les colonies de la F r a n c e et 
celles de la Grande Bretagne, avaient j o u i d ' u n e 
grande influence dans les démêlés entre l e s d e u x 
nations, l'une et l'autre intéressées à les m é n a g e r , 
dans le but de les entraîner dans leur alliance e t de 
les avoir pour auxiliaires. Leui importance p o l i t i q u e 
ne fut plus la même, lorsqu'elles n'eurent plus q u ' u n e 
seide puissance européenne pour voisine , et q u ' e l l e s 
se virent environnées et comme bloquées par ses pos ­
sessions et ses lignes de fortifications. Les p e u p l a d e s 
qui s'étaient vues tout-à-coup privées de l 'appui d ' u n e 
puissance qui avait été leur protectrice, avaient c o n ç u 
pour leur propre existence de vives alarmes. P e u t - ê t r e 
aussi croyaient-elles leur aide nécessaire pour r a m e n e r 
les Français, leurs amis, dans leur vo i s inage . '—Mais 
tant de tribus, tant de nations diverses, n'en s e r a i e n t 
point spontannément venues à une telle d é t e r m i n a ­
tion ;—il fallait qu'un génie supérieur mît de l ' a c t i o n 
dans cette agrégation de peuplades. Ponthiac c o n ç u t 
ce vaste projet ;—c'était une'attaquc simultanée e t sou­
daine contre tous les postes que les Anglais o c c u p a i e n t 
autour des tribus, aux deux extrémités du Lac O n t a r i o , 
au midi et à l'occident de l'Erié, autour du M i c h i g a n , 
sur l'Ohio, rOuabachc et ['Illinois. On tenait sur ce t te 
immense étendue Frontenac, Niagara , P i t t s b u r g , 
P/esquîle , Sandoske, le Détroit, Mieh i l l imak inac , 
Ossouegatehie, etc. Quelques uns de ces postes é t a i e n t 
des entrepots de commerce plutôt que des forteresses , 
niais ils étaient encore formidables contre des s auva ­
ges . Us commandaient les grandes avenues aux e a u x 
du N'ord et de l'Ouest.—Ponthiac, instruit qu ' i l é t a i t 
de la géographie de ces régions, comprit que leur . con­
quête lui ouvrirait tous les passages. Le drapeau d e 
la Grande Bretagne devait être abattu au m ê m e ins~ 
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l.ant dans t o u s l e s forts, et pour procurer l ' e n s e m b l e 
n é c e s s a i r e , l e r e d o u t a b l e S a c h e m ne se p réparu qu 'en ' 
secre t . Il o u v r i t c i ' a b o r d son p l a n a u x O u l a o u a i s et le 
d é v e l o p p a a v e c t o u t e l ' é loquence s a u v a g e . Il fit jouer 
l e s ressorts d e P a m b i l i o n et d e l a c ra in te ,—de l ' e spé ­
r a n c e et de l a c u p i d i t é , et r a p p e l a le souveni r des 
F r a n ç a i s . D e s O u t a o u a i s l ' a r d e u r mar t ia le s e c o m m u ­
n i q u a a u x a n t r e s p e u p l a d e s , qu i s e réunirent d a n s un 
g r a n d conse i l , u.xi m i l i e u d e s forêts . Fut-i l j a m a i s plus 
pi t toresque s p e c t a c l e ? P o n t h i a c y pénétra d a n s tous 
les replis de l e u r n a t u r e l , l e s f ixa tous en d é m ê l a n t 
a v e c un i n d i c i b l e i n s t i n c t l eu r s intérêts d ive r s . 11 donna 
surtout son p r o j e t c o m m e i n s p i r é par le G r a n d Espr i t 
à u n chef L e n n i - L e n a p e . C h i p é o u a i s , O u t a g a m i s , 
Y e n d a t s , P o u t é o u a t a m i s , S a k i s , M e n o m e n e s , Lenn i -
L e n a p e s , M i s s i s s a g u é s , S h a o u ' a n i s et M i a m i s mar­
chèrent tous s o u s u n m ê m e c h e f , chose inou ic dans 
les fastes d e c e s r é g i o n s , h''adjonction d e s Cantons 
I i roquois a c h e v a l e "chef-d'œuvre do la po l i t ique sau­
v a g e qui c o m b i n a ce g i g a n t e s q u e p lan d ' a t t a q u e , 
embra s san t t o u t d e p u i s N i a g a r a j u s q u e s à l a r ivière 
P o t o m a c . — L ' œ u v r e d e la des t ruc t ion c o m m e n ç a en 
m ê m e t emps s u r t o u s Jes po in t s , c l de onze for teresses , 

Friso de n e u f s u c c o m b è r e n t . P r e s q u î l e t o m b a ap rès d e u x jours . 
rreaquito L e cap i ta ine E e u y e r fut s e c o u r u à P i t t sburg ou l 'an­

c ien fort D u q u e s n e , à la v e i l l e d 'ê t re forcé ; l e s sau­
v a g e s se d é d o m m a g è r e n t de c e t échee en ouvrant une 
s c è n e de d é v a s t a t i o n dans toute l 'é tendue de l a Pen-
s y l v a n i e , de l a V i r g i n i e et d o l a N o u v e l l e York .— 
Ponth iac a r r i v a e n pe r sonne à l a vue de Mieh i l l ima-
k i n a c . Cet te p l a c e , s i tuée entre les l a c s H u r o n et 
M i c h i g a n , é t a i t l u p r inc ipa l entrepôt entre les r ég ions 
hau tes et b a s s e s . Q u a t r e v i n g t - d i x h o m m e s la défen­
da ien t avec deux" p i è c e s de c a n o n . L e S a c h e m envoya 
en avant M i n a v a n a , (*) u n d e s e s l i eu tenans , sous 

(*) IJO célèbre v o y a g e u r Ilînry rencontra eo chef dans l'île de J ( a 
Cloche sur le L a c H u r o n , puis à Micliilliumkhiac même. Ce chef parla 
fort mal des A n g l a i s . C'était, dit le voyageur, mi personnage d'une 
apparence fort r e m a r q u a b l e , de haute stature, à la contenance mâle ut 
fière. ïl entra suivi d o so ixante guerriers armés de pied en cap. Quand 
Useureiit défilé un à u n , ils s'assirent et se mirent à fumer. Minavana 
narlawir un ton for t h a u t , et efitaya beaucoup Henry, mais il ajouta 



prétexte de complimenter le c o m m a n d a n t . Après que 
ce chef eût débité sa ha rangue , et protesté de son 
amitié pour les A n g l a i s , ses guer r ie rs se mirent à 
jouer à la bal le , près de l ' ence in te du fort. Elle fut 
plusieurs fois jetée à dessein d a n s l ' intérieur, et autant 
de fois les sauvages entrèrent pour la reprendre. Par 
ce moyeu , il se rendirent maî t res d ' une des portes, et 
Ponthiae arrivant avec toute ses forces , se jeta dans le 
fort, et força la garnison à mettre b a s les armes. Elle 
fut massacrée à l ' excep t ion d u c o m m a n d a n t , qui dut 
la vie à M. de Langlade , g e n t i l h o m m e c a n a d i e n , S a ^ d e 
capitaine dans les troupes de la colonie sous les Fran- Jakinàc 
çais . Il avait conduit deux cents s auvages à Montréal 
en 1759, et s'était acquis sur ces peuples , une grande 
influence.—Maître de Miel i i l l imnkinac , Ponthiae se 
jeta aussitôt sur le. Détroit, où s ' é t a i t renfermé le major 
Gladwin avec 300 hommes. L e s sauvages passèrent siège du 
une nuit à danser et à chanter l ' h y m n e de la guerre. Détroit-
Le lendemain, Ponthiae fit d e m a n d e r une entrevue, et 
fut introduit avec un dé t achemen t de ses guerriers. 
Ils devaient tomber sur les soldats à u n signal convenu. 
La harangue du Sachem fut s é v è r e , il s 'anima de plus 
en plus, et il allait ordonner l ' a t t aque lorsque Gladwin 
cria " aux a rmes ." Les officiers t irèrent leurs épéos 
et les canonniers furent à leurs p i è c e s . A cette vue, 
Ponthiae aflécta de se voir t rahi , e t sortit. Le 10 mai , 
il c o m m e n ç a le siège, à sa m a n i è r e , et logea ses guer­
riers dans les faubourgs. Ils furent délogés Je. 1 1 , à 
coups de canon.—Cependant , le m a j o r , inaccoutumé 
à la guerre des sauvages , c r a igna i t un assaut. Il 
voulait retraiter à N i a g a r a , et n ' e n fut empêché que 
par les Canadiens , qui pa rv in ren t à ranimer son cou­
rage. Ponthiae, profitant de son inep t i e , avait proposé 
une nouvelle conférence, qui lu i livra le capitaine 
Campbell et le lieutenant M c D o u g a l l . Il eut un plus 

q«e les Augiais étaient indubitablement de braves guerriers, puisqu'ils 
venaient ainsi au milieu do leurs ennemis, e t que pour lui, il semblait 
î-tre l'uni: des guerriers rouges et nourr ir de bonnes intentions ; puis il 
lui donna «ne poignée de main et sor t i t a v e c sa suite.—Travels a>id 
Adventures in Cadada between the years 1 700 and 1766.-—Le biographe 
Thatcher, frappé du caractère élevé de Minavana, veut le confondre 
&TCC Ponthiae lui-même, niais c'est ce r t a inement à tor t 
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g l o r i e u x sujet d e t r i o m p h e d a n s l a dé f a i t e de Sir B e n ­
j a m i n D e v e r s e t d ' u n g ros d é t a c h e m e n t , q u i v e n a i t a u 

Sir Ben- s e cou r s d e s a s s i é g é s . — L e 3 0 , l a v i c to i r e le c o u r o n n a 
jamin e n c o r e . U n e flotîlle p a r u t à l a v u e d e s r e m p a r t s . L a 
défait' g a r n i s o n m o n t a a u s s i t ô t s u r l e s b a s t i o n s , e t l 'on 
par Pou- e n t e n d i t en m ê m e t e m p s le cr i de g u e r r e d e s a l l i é s , 
thiac. P o n t h i a c é t a i t a l lé se p o s t e r à l a P o i n t e P e l é e . T r e n t e 

b a t e a u x c h a r g é s de t r o u p e s fu ren t a t t a q u é s , et ce q u i 
es t i n e x p l i c a b l e , c a p t u r é s . L e s g u e r r i e r s r e m o n t è r e n t 
la r iv i è re en t r i o m p h e , c o n t r a i g n a n t les v a i n q u e u r s d u 
C a n a d a d e r a m e r , e t p a s s è r e n t a i n s i d e v a n t la forte­
r e s s e . — L a g a r n i s o n fut p l u s h e u r e u s e a u m o i s d e j u i n . 
U n v a i s s e a u de g u e r r e a y a n t p a r u d e v a n t l a v i l l e , 
P o n t h i a c a r m a ses c a n o t s e t c ru t le p r e n d r e à l ' abor-

. d a g e ; m a i s le c a p i t a i n e , q u i ava i t fa i t c a c h e r l e s 
so lda t s à fond de c a l e , les r a n g e a a u s s i t ô t s u r le pon t , 
c o m m a n d a u n e d é c h a r g e g é n é r a l e e t j e t a îes a s s a i l -
Jans s u r le c a r r e a u . L e S a c h e m n ' a b a n d o n n a pas 
enco re l ' e spo i r d u I r i o m p h e . Il fit faire d e s r a d e a u x 
a v e c d e s d é b r i s de m a i s o n , l e s c h a r g e a d e m a t i è r e s 
c o m b u s t i b l e s p r i s e s d a n s l e s forts d e s A n g l a i s , e t l e s 
l a n ç a e n g u i s e de brûlots ; m a i s ses g u e r r i e r s n e c o m ­
pr i ren t r i en à ce t te n o u v e l l e i n v e n t i o n , q u i n ' e u t point-
d'effet, et la vi l le fut r a v i t a i l l é e . A u m o i s d e ju i l l e t , 
u n chef O u t a o u a i s a y a n t é t é t u é p a r le c a n o n d e la 
p l a c e , le c a p i t a i n e C a m p b e l l fut m i s à m o r t p o u r con­
soler les p a ï e n s et l e s a l l i é s d u dé fun t . P o n t h i a c eu t 
l a m a g n a n i m i t é de fa i re r e c h e r c h e r l ' a u t e u r d e c e 

Bataille m e u r t r e , qu i s 'enfui t à S a g i n a n . — L e 22 d u m ê m e 
de Bloo- mo i s ; t ro is c e n t s h o m m e s a r r i v è r e n t e n c o r e a u s ecou r s 
dy-Bnd-. d u Dé t ro i t , e t l 'on se d é t e r m i n a à l i v re r b a t a i l l e a u x 
portée t r i bus . L e u r t e r r ib le chef, q u i d e v i n a le proje t de s 
sur les a s s i é g é s , m i t e n s û r e t é les f e m m e s e t l e s enf 'ans, p u i s 
—Umt ^ ( ' r e s s a d e u x a m b u s c a d e s . I l l a i s s a l e s A n g l a i s 
du major s ' a v a n c e r j u s q u e a u p o n t q u i a r e t e n u d e p u i s le n o m 
Gladwin. d e B loody B r i d g e , m a i s l a pe t i te a r m é e n ' y fut p a s 

p l u t ô t a r r i v é e qu 'e l l e se vi t a c c u e i l l i e p a r , un feu b i e n 
n o u r r i . L e c o m m a n d a n t t o m b a m o r t e t l e s t r o u p e s 
furent m i s e s e u u 6 r o u t 6 : e l l e s se r a l l i c r c n t e t t o u s l e s 
pos tes fu ren t e n l e v é s à l a b a y o n n e t t e . P o n t h i a c les 
repr i t c e p e n d a n t , et les A n g l a i s furent o b l i g é s d e r en -
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trer après une perte de 110 hommes tués ou blessés 
outre leur chef .—Mais bien que les Anglais n 'eussent 
pas pû dégager la place à force ouverte , les chances 
de succès n 'é taient plus néanmoins pour Ponthiac. 
Le général Gage avait déployé une grande activité. 
Le général-major Bouquet avait gagné un combat san­
glant sur les auxi l ia i res du S a c h e m ; s ix cents Cana­
diens, a rmés par le général Murray , et 300 réguliers 
venaient du côté dé Québec . L e général I#adstreet 
était arrivé à Niagara à la tête de 3000 hommes. 
Enfin, les Cantons Iroquois avaient fait leur paix, ou, 
au m o i n s , il y avait eu chez eux de la défection. (*) 
L e . 18 août, les Hurons et les Poutéouatarnis déser­
tèrent le camp de Ponthiac . Quelques jours après, il 
dût se retirer lui-même. I l le fît en combattant avec le 
major Wi lk ins . L e 4 avril 1775, le Saul t Ste.-Marie 
fut témoins d'un Congrès Généra l des Sauvages . 
Vingt-deux nations , quelques-unes inconnues jusque 
alors, y envoyèrent des ambassadeurs, et firent la paix 
avec le Grand R o i , représenté par le vieux Générai 
Johnson. J a m a i s sujet plus neuf et plus pittoresque ne 
fut perdu pour le pinceau du grand peintre.—Mais j ^ a ? r è ^ 
Ponthiac dédaigna de négocier , et se retira sur les deux " S 
terres des Il l inois. Il fit encore quelques tentatives bus en-
à la tête des Miami's et des Mascou t ins , et fit prison- ^™]™ t

(J
: 

nier un parti de soldats envoyé pour l 'enlever. L e s guerre, 
Anglais le craignirent jusque à la mort, et il j o u a l'an iter 
ainsi à sa manière le rôle d 'Annibal dans les forêts de p ' " ^ ^ 
l 'Amérique. Ponthia. 

Le but de P o n t h i a c , en s 'emparant du Détroit , 
aurait été d'en faire le siège de sa domination, qui 
devait s'étendre sur toutes les tribus de l'Ouest, et for­
mer une puissance qui eût pû devenir formidable aux , 
nouveaux possesseurs du Canada. 

X X V . — L e pays dont les indigènes auraient voulu 
être les seuls maîtres ;—où ils voyaient avec ombrage 
des Européens et surtout des Angla i s , est un des plus . 

(*) Preliminary Articles of Peace, Friendship and Alliance entered 
into between the English and the deputies sent for the whole Seneca 

' Station,- Ionsonhale.,, 3rd apfel M6i, dans Martens (Droit des Nations) 
et VAnnual Uegister. 
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beaux de l 'Amérique Septentrionale. " Le climat y 
est très beau, les fruits de l 'Europe y viennent à mer­
veille. Les bois sont remplis de vignes qui portent en 
abondance d'excellens raisins. On y trouve aussi des 
groseilles, des pêches et une espèce de fruit qui 
ressemble au citron. 11 y croit beaucoup d'herbes mé-
décinales ," et, au temps dont nous parlons, il y avait 
abondance de bêtes fauves et de dindons sauvages, (*) 
de cailles, de faisans, etc. Sous les dernières années 
de la Domination Française , les fortifications du Dé­
troit, situé sur la rive Occidentale de la rivière qui lui 
a donné son nom, renfermaient envjrpn deux cents 
maisons. Il y avait une église paroissiale desservie 
par des Récollets ou Franciscains Réformés, et une 
mission de Jésuites. Les habitations canadiennes 
s'étendaient l'espace d'environ deux lieues de chaque 
côté de la rivière. 

Procès XXVI.—Un fait qui semblerait d 'une nature privée, 
célèbre— mais qui est devenu historique par les discussions léga-
fonotion ' e s a u x c l l l c ^ e 9 ^ donna lieu, et p a r l a correspondance 
ueenOa^ °. ui s ' e n suivit entre le gouvernement de la métropole 
nada, et l 'administration coloniale, est l 'assassinat commis 
l'an 1765- s u r j a p e r g 0 n n e de Thomas Walker, commerçant et 

magistrat de Montréal. Voici ce qui parait avoir donné 
lieu à cet attentat, et les circonstances qui l'accom­
pagnèrent 

En conséquence d 'un ordre du général Murray, une 
partie des troupes étaient logées chez les habitans : ie 
capitaine (depuis le Juge) F r a s e r , appelé a i l leurs , 
ayant laissé le logis qu'il occupait, le capitaine Payne 
s'installa à sa place , bien que le propriétaire eût loué 
l 'appartement à un citoyen. A une séance des magis­
trats de Ja ville , Walker"obtint un ordre de déguerpir 
adressé au capitaine Payne qui, sur son refus d'obéir, 
fut mis en prison. Il obtint du Juge-en-Clief un Bref 
d''Habeas Corpus. Mais la résolut ion fut prise par lui-

(*) " On trouve des aigles partout, dit Benjamin Franklin, dans sa 
lettre fameuse sur l'ordre de Cincinnatus, mais les coqs d'Inde ne sont 
indigènes que ch»'z nous. Les premiers qu'on ait T U S en Europe ont 
été apportés du Canada par des Jésu i tes^t on en a servi pour ia pre-
œièfe fois aux noces de Charles IX," • 



même ou par ses amis , deptmir le magistrat qu'on Lord 
croyait avoir eu le plus de part au Bref et à l'incar- Grenville 
cération. Le 6 décembre 1764, à neuf heures du soir, n u n i 8 t w " 
un nombre d'individus masqués ou barbouillés de noir 
s'introduisirent chez M. Walker , l 'assaillirent, le bles­
sèrent, le mirent sans conna issance , et l 'auraient 
probablement laissé mort, si l 'alarmé qui se répandait 
dans le voisinage ne leur eut fait jugé à propos de se 
disperser. 

Quoique les habitans, tant des villes que des cam­
pagnes, eussent déjà éprouvé plusieurs insultes graves 
de la part du militaire , ce nouvel attentat répandit 
la terreur et l ' inquiétude dans toute la provirîce, mais 
surtout dans Montréal. Le général offrit deux cents 
guinées à quiconque ferait connaître les coupables. 
Un nombre d'officiers et de citoyens soupçonnés d'être 
les auteurs ou les complices de ce guet-à-pens furent 
incarcérés. L a demande qu'ils firent d'être élargis 
sous caution fut rejetée ; sur quoi leurs confrères, en 
corps, adressèrent à leur général un mémoire dans 
lequel ils le priaient d 'user de son autorité pour adou­
cir , en faveur des prisonniers , la rigueur de la lo i , 
s'offrant d'être cautions pour leur apparition en cour, 
et garans de la sûreté de Walker et de sa famille dans 
le cas de l 'élargissement des prévenus. 

Le général Murray leur fit réponse que le Juge-en-
Chef ayant refusé d'élargir les prévenus sous caution- j 
nement, il ne pouvait prendre sur lui d'intervenir dans 
l'affaire, ' i l ajouta, qu'il croyait devoir dire aux mé­
morialistes qu'il ne pouvait que les blâmer d'avoir 
ainsi tenté, en nombre, d'interrompre le cours de la 
justice, et de s'être rendus, en corps, auprès de lui , 
dans l'espoir de le faire dévier de la route de son , 
devoir. • ; 

Jusque là, le général se comporta avec la dignité 
qui lui convenait comme gouverneur et comme soldat ; 
mais naturellement indulgent pour le militaire, il 
oublia son devoir en suspendant Walke ï d e la ma­
gistrature. 

Cependan t , ce que la justice ne permettait point'Fremiti 
de faire, l a force ouverte l'effectua au moins en partie : commis 
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«ion les v i e u x so lda t s d e l ' a r m é e d ' A m é r i q u e é t a i e n t d e v e -
A'Oyer et n u s difficiles à c o n d u i r e ; il y e u t u n e e s p è c e d ' é m e u t e , 
en^oàm? e t p l u s i e u r s d e s p r é v e n u s furent t i rés de p r i son p a r 
<ia. L'an l e u r s a m i s . L e s u n s e t les a u t r e s furent j u g é s p a r u n 
1 7 r ' 5 - t r i b u n a l ou p a r u n e c o m m i s s i o n à?Oyer et Terminer, 

q u e le g é n é r a l a u t o r i s a à s i é g e r a u T r o i s - R i v i è r e s ; 
m a i s , soit que c e ne fussent p a s les v ra i s c o u p a b l e s , 
soi t q u e les p r e u v e s eussen t m a n q u é contre e u x , soi t 
enfin q u e les j u r é s e u s s e n t p r é v a r i q u é , i ls fu ren t t o u s 
a c q u i t t é s . 

Rapport M a i s le C o n s e i l P r i v é d ' A n g l e t e r r e prît c o n n a i s -
rlu Con- s a n c e d e l 'affaire, et ap r è s la d e r n i è r e r é u n i o n s u r le 

d^Anle- s u J e t ' l e ' 2 3 N O V C M B R E ] 7 6 5 J l e R o i P o s e n t , l e s l o rds 
terreau d u c o m i t é a u q u e l l ' a x a m e n a v a i t é t é r e m i s , s ' a d r e s s è -
Ro'1- r e n t c o m m e su i t à S . M . — L e s lords d u c o m i t é d u c o n ­

se i l on t e u l ' op in ion d u P r o c u r e u r - g é n é r a l e t d u 
S o l l i c i t e u r - G é n é r a l s u r d e s d o u t e s q u i s ' é t a i e n t é l e v é s 
q u a n t à l ' au to r i t é d u g o u v e r n e u r d e Q u é b e c d e faire 
t e n i r d e s cours à''Oyer cf. Terminer p o u r le p r o c è s d e s 
a u t e u r s et c o m p l i c e s de l ' a s s a s s i n a t c o m m i s s u r l a 
p e r s o n n e de M . W a l k e r , et d e s a u t e u r s d e l ' é m e u t e , 
b r i s d e prison e t d é l i v r a n c e i l l ic i te d e p l u s i e u r s d e s 
p r é v e n u s , et ce t t e o p i n i o n e s t q u e le g o u v e r n e u r es t 
p l e i n e m e n t a u t o r i s é p a r sa c o m m i s s i o n et s e s i n s t r u c ­
t i o n s à faire t e n i r d e s cours d'Oser et Terminer d a n s 
t o u s l e s d i s t r ic t s d e la p r o v i n c e ; — q u ' i l n e p e u t ê t r e 
é m a n é a u c u n e c o m m i s s i o n s p é c i a l e pour fa i re u n 
n o u v e a u p rocès a u x i n d i v i d u s q u i on t é t é j u g é s e t 
a c q u i t t é s à l a c o u r t enue a u x 1 ro i s -R iv i è r e s ; m a i s q u e , 
c o m m e il est à c ro i re qu ' i l y a d ' a u t r e s - c o u p a b l e s q u i 
n ' o n t p a s é té a p p r é h e n d é s , le c o m i t é p e n s e q u ' i l s e r a i t 
à p ropos que V o t r e M a j e s t é r e q u î t , d u g o u v e r n e u r , 
q u ' i l fasse tous ses efforts p o u r d é c o u v r i r ces i n d i v i d u s 
e t l es faire j u g e r e n s u i t e s u i v a n t la loi , d a n s l e vo i s i ­
n a g e d u l i eu où le c r i m e a é t é c o m m i s e t p a r u n j u r y 
d u d i t vo i s inage . — L e s R e g i s t r e s d e cet te a s s e m b l é e 
a u g u s t e , po r t en t à l a su i t e : " S a Ma je s t é a p r i s l e 
m ê m e j o u r c e r a p p o r t e n c o n s i d é r a t i o n , et i l l u i a p l u 
l ' app rouve r e t d ' o r d o n n e r a u T r è s H o n o r a b l e H e n r y 
Seymour,(Conway, (*) l ' un d e - ses p r i n c i p a u x : s e c r é -

(*) Général célèbre de la guerre de sept ans, qui eut le bâton d'Or 



tfiires d 'étal , d'écrire en conformité au commandant 
en chef de la province de Québec. 

Il est d i t , entre autres choses , dans la lettre que Le géué-

ee ministre écrivit au général M u r r a y , son confrère ^ ^on­
de profession, que ce n'était, pas sans un extrême c Ï Ï g l 

déplaisir qu'il voyait que quelques-uns de ceux qui par le 
étaient: honorés d 'une commission du Roi dans Par- •f^01 '} e 

mée , avaient élevé contre eux le soupçon d'avoir mander 

participé à un acte atroce ;—que si ce soupçon était l'armée 

fondé , ils étaient doublement coupables , et comme d ' A m f " - i 
rr • 11 , r , , ' . . que, lan 

sujots et comme omcicrs, d avoir viole d 'une manière i7G«. 
extravagante les lois du pays, et enfreint d'une ma­
nière flagrante l'ordre et la discipl ine , qui sont l 'âme 
des armées, et surtout des militaires anglais, qui 
doivent se faire gloire, d'être les soutiens des lois et 
des libertés de leur pays ;—que partout où les troupes 
de Sa Majesté étaient mues par un esprit contraire, 
elles déshonoraient son se rv ice ;—qu ' i l y allait de 
l 'honneur et de l ' intérêt des militaires de se. comporter 
toujours de manière à s'assurer l 'amour et le respect 
des peuples.— Il m'est donc expressément ordonné, 
continue le ministre, de vous recommander de mettre 
tous vos soins à maintenir la plus stricte discipline, et 
de ne pas donner le moindre encouragement à ces 
vaines prétentions de privilèges exclusifs dans le ser­
vice , ces prétentions étant incompatibles avec la 
nature de notre constitution, et ne tendant qu'à la 
ruine de l'ordre et. de la discipline. Il serait, ajoute-t-
il, de la plus criante injustice qu'on eût le moindre 
ressentiment contre M. Walker , après le cruel traite­
ment qu' i l a éprouvé , et l'on ne peut, sans se rendre 
en quelque sorte complice de l 'attentat commis sur sa 
personne, trouver mauvais qu'il cherche à obtenir jus­
tice.—Enfin, il ordonne au général Murray de le réta­
blir dans la magistrature. 

A la cour crirninele tenue à Mon t r éa l , en consé­
quence de la décision du Roi en conseil , le seul 
Daniel Disney, capitaine au 44cme régiment d'infan-

do Commandant des Forces, après avoir été ministre, et qui mourut ea 
1795, le pins ancien deB maréchaux de l'armée anglaise. 



terie , fut Iradnit comme un des assassins de Walker , 
et, malgré le témoignage; positif de ce monsieur et de 
son épouse, mais , surtout, d 'un soldat du nom de 
McGavock, dont le témoignage pouvait suffire , (\) il 
fut déclaré innocent. Ses témoins prouvèrent un alibi, 
c'est-à-dire qu'il était ailleurs dans le temps où le 
crime se commettait. Et, comme si ce n'eût pas été 
assez que tous les auteurs de l 'attentat demeurassent 
impun i s , le lendemain de la sen tence , le grand juré 
déclara que Monsieur et Madame Walker s 'étaient 
rendus coupables de parjure en affirmant que le capi­
taine Disney était un de ceux qui s'étaient i i i rodui ts 
en assassins dans leur maison. Révolté de tant d'in­
justices, Walker se jeta plus tard dans le parti des 
ennemis de sa patrie. 

"Publie»- XXVII .—L'an 17G5.fut publié en Amérique le 
f'Tctoda f a m e u x a c t e du l inibre.—Les provinces de Québec et 
"timbre, de la Nouvelle-Ecosse furent presque les seules des 
l'anlTCS. colonies anglaises qui s'y soumirent sans reclamation. 

Encore plusieurs des Anglais établis en Canada , " 
depuis la conquête, regardaient-ils cette mesure comme 
inconstitutionnelle.—Cet acte fut révoqué l 'année sui­
vante, en conséquence des troubles qu'il avai t occa­
sionnés dans les anciennes colonies. 

Disgrâce XXVIII .—Cependant , l ' indiscipline de l 'armée et 
ml gMur- l ' c s t u T l e ( m général Murray pour les Canadiens , avaient 
r a y . nui à ce militaire recornmandable. Les anglais de ce 

pays l 'accusèrent de se montrer trop indulgent sur ia 
conduite des gens de guerre , et les ordonnances par 
lesquelles il avait mitigé la proclamation royale de 
1763 furent traitées comme nulles en Angleterre. " L a 
protection décidée dont ce digne militaire honorait 
ouvertement les Canadiens , lu i valut la perte de son 
gouvernement," dit Du Calvet. Dès le commencement 
de l 'année 1765, il avait donc r eçu ordre de se pré­
parer à repasser l 'Atlantique pour porter en Ang le te r re 

(t) Un seul témoin suffit ou suffisait, suivant la loi anglaise, juste­
ment dénoncée par Montesquieu, contrairement à cette maxime irréfra­
gable du droit canonique et civil : Testis unus, Testis nullus. Un témoi-
guago vaut l'autre, dit Napoléon Bonaparte. 



— 1 5 3 — 

un expose clair et complet de l'état de la province, de 
la nature et de l 'étendue des désordres qui. y avaient 
eu lieu, et de ses propres procédés dans l 'administra­
tion du gouvernement. 

X X I X . — L a première démarche que fit le général cadastre 
Murray pour arriver en Angleterre prêt à répondre sur dn C«n«-
l'état de son gouvernement , fut d'en faire le recense- „ ;~~ X o " 

° î v , i blesse, 
ment .—D'après la lettre qu'i l écrivit aux lords com- colons ou 
missaires du commerce et des plantations, il se trouva tenan-
que la province de Québec contenait cent dix paroisses, ^ " \ ^ a " 
sans y comprendre les villes. Ces paroisses conte­
naient 9,722 maisons habitées et 54,575 habitans, 
occupant 955,754 arpens de terre en culture. Les 
cultivateurs possédaient 12,757 chevaux, 12,546 bœufs, 
22,724 vaches , 27,064 moutons , 44,000 autres bêtes, 
etc. Québec et Montréal contenaient environ 14,700 
habitans. Le nombre des indigènes à demeures fixes, 
dans les limites de la province, était porté à 7,400. 
La population entière aurai t donc été de 76,275 indi­
vidus, à l 'exclusion de l ' a rmée , et sans parler du 
Détroit et des postes éloignés. Il n 'y avait dans les 
paroisses que dix-neuf familles protestantes, et le 
nombre des colons anglais ne se montait pas, en tota­
lité, à plus de cinq cents. 

Bien que ce recensement ne comprît vraisemblable­
ment que le Bas-Canada, il fallait que la mauvaise 
administration du pays par les A n g l a i s , jointe à 
l 'émigration de 1760 et de 1763, eût fort diminué 
la population du C a n a d a , puisque le lieutenant-
colonel Heriot (|) porte sa population, l 'an 1758, à 
91,000 âmes .—En 1764, selon Lebrun, des Canadiens, 
des Acadiens surtout,—peuple qui semblait ne savoir 
plus où poser le pied sur la terre, se réfugiaient encore 
à St. Domingue.—Il parait aussi que la population 
indigène diminuai t à vue d'oeil, car cet historien porte 
les sauvages domic i l i és , à la môme époque , à 
16,000. (f) 

(I) _The History of Canada from its first Discovery. 

(t) Synchrrniism.es.—Colonisation du Tenessee par une émigration de 
la Virginie et de la Caroline du Nord.—Naissance de Fulton.—La Ha~ 

http://Synchrrniism.es
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\.p, g«né- XXX.— Le général s 'embarqua pour l'Angleterre' 
« y eu"''" a u m o ' s ^ e i Q m ^ e l ' a n n t - e 1766. Pau lus Emil ius 
Angle- Irving, lieutenant-colonel et doyen de ses conseillers , 
ferre,l'an j e remplaça ad interim comme administrateur ou pré-
fiau ëîî- s ident et comme commandant des troupes.— Murray, 
ractère. qui avait reçu, avant son départ , les remercimens du 

clergé, de la noblesse et du peuple pour son adminis­
tration équitable , brava à Londres les courtisans , et 
dans les réponses qu'il fit aux interrogatoires qu'on lui 
(il subir, il mit à nu l'iniquité de la conduite du pou­
voir envers les Canadiens .— " Le gouvernement civil 
é t ab l i , dit-il , il fallut faire des magistrats et prendre 
des jurés d'entre quatre cent cinquante eommorçans , 
artisans et fermiers méprisables , principalement par 
le défaut d 'éducation. I! ne serait pas raisonnable de 
supposer qu' i ls ne furent pas enivrés du pouvoir ainsi 
mis entre leur mains contre leur attente. Ils haïssaient 
la noblesse canadienne à cause de sa naissance, et 
parce qu'elle avait des titres à leur respect ; ils abhor­
raient les paysans, parce qu'i ls les voyaient soustraits 
à l'oppression dont ils avaient été menacés. L'exposé 
(prcsenlmi'M) des grands jurés de Québec met hors de 
doute la vérité de ces observations. (*) Ils représen­
tèrent les Catholiques, c'est-à-dire les Canadiens dans 
leur p a y s , comme une nuisance à cause de leur reli­
gion. 

Le mauvais choix d'un nombre des officiers envoyés 
d'Angleterre augmenta les inquiétudes de la colonie ; 
— a u lien d'être des gens de mœurs et de talens, ils 
étaient tout le contraire. Le Juge-en-Chef, choisi pour 
faire goûter à 76,000 étrangers les lois et le gouverne­
ment de la Grande-Bretagne, fut tiré d 'une prison, et 
il ignorait le droit civil et la langue des habitans. Le 
Procureur-Général n'était pas même qualifié du côté 
de la langue du pays. Les places de secrétaire de la 

vane voit naître,, la même année, Don Francisco d'Arungo, bienfaiteur 
de Cuba, et l'un des premiers qui aient reclamé l'affranchissement deB 
uoirs. 

'"(*) Ils formulèrent, dit lord Thurlow, un acte d'accusation générale 
contre tous les haoitaus du pays, parce qu'ils étaient papistes ! 
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province , de greffier du conse i l , de régistrateur, de 
prêvot-marécbal, furent données à des favoris, qui les 
louèrent aux plus offrans, e t ils regardèrent si peu à 
la capacité de leur substituts, qu'aucun d'eux n'enten­
dait la langue des habitans du pays. Comme il n'était 
pas attaché de salaire fixe à ces emplois, leur valeur 
dépendait des honoraires, q u i furent mis, d'après mes 
instructions, (§) sur le p ied de ceux de la plus riche 
des anciennes colonies. Cette forte taxe et la rapacité 
des gens de loi venu d'ici, furent, pour les Canadiens, 
un pesant fardeau j mais ils ïe portèrent patiemment." 
—La fin de la domination française avait, en quelque 
sorte, dit l'auteur de l 'Histoire du Canada et des Ca­
nadiens sous la Dominai i on Anglaise, préparé les 
Canadiens au commencement de celle de l'Angleterre ; 
mais si la gravité de l'histoire le permettait, on pour­
rait dire qu'ils étaient lombes de Carybde en Seylla ; 
et, en effet, il est moins dur d'être foulé par les siens 
que par un peuple étranger. -

La seule punition qu'osa infliger le pouvoir au 
général Murray, pour avoir parlé avec la franchise et 
l'énergie du soldat, fut de ne pas le renvoyer dans son 
gouvernement, et sa conduite fut déclarée irrépro­
chable par le Conseil p r i ve du l lo i . Il s'illustra de 
plus en plus dans sa profession, et remplit une des 
belles pages de l'histoire militaire , par sa défense de 
Minorque contre le fameux Louis de Berton des 
Balbes de Quicrs, duc de Grillon. Il résista aux offres 
de ce capitaine, qui lui offrait, pour corrompre sa fidé­
lité , un million et la pairie française , et se défendit 
durant sept mois dans le fort Saint Philippe, bien 
qu'il n'eût que des canons de fer. Durant le siège, 
son épouse mit au monde, à Livourne, James Patrick, 
depuis aide-de-eamp de S i r George Don et de Sir 
James Pulteney, successivement chevalier du Bain et 
général-major. Il fut blessé en Hollande, sous le duc 
d'York, et fit la guerre de l a Péninsule sous Welling­
ton,—La remontrance énergique de son père fit honte 
à l'Angleterre. Le Juge-en Chef et le Procureur-Géné-

• ' i- • • 

(§) Sir James Harriot suppose que ce fut de son autorité privé*. 
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rai furent déplacés, et Mazères prit la place du der­
nier. Le bureau du Commerce et des Plantations 
porta son attention sur les affaires de la province et 
songea à y introduire des réformes salutaires. 

O a r l e t o n XXXI.—Le brigadier-général Guy Carleton, nom-
rtrrive en m g gouverneur-lieutenant et commandant en chef en 
{'.n°i^6S. remplacement du général Murray, débarqua à Québec 

l a n dans le mois de septembre.—Lieutenant-colonel dans 
les gardes dès 1748, Carleton suivit Amherst en Amé­
rique et se signala sous lui. Il fut ensuite placé sous 
Wolf dont il devint l 'ami, en qualité de Quartier-
Maître-Général de l'armée , et une lettre du héros 
prouve qu'il espérait beaucoup de son expérience. 
Colonel, il eut un commandement considérable sous 
le comte d'Albernarle, à la conquête de Cuba, l'an 
1?62.—Un de ces premiers actes en Canada fut de 
rayer de la liste des conseillers le lieutenant-colonel 
Irving, son prédécesseur, et Adam Mabane, chirurgien 
de l'armée. D'autres conseillers avaient été nommés 
par le roi, probablement à sa recommandation, et il 
n e consultait qu'une partie de ceux de la nomination 
du général Murray , sur quoi, quelques tins des mem­
bres de ce corps crurent pouvoir lui présenter un 
mémoire dans lequel ils lui disaient " que cette prati­
que , s'il elle était continuée , pourrait avoir de mau­
vaises conséquences ;—qu'ils ne pouvaient partager 
l'opinion qu'un ordre (mandamus) d'Angleterre pour la 
nomination de quelques conseillers , pût suspendre les 
nominations au Conseil faites par le général Murray , 
persuadés que sa commission et ses instructions l'au­
torisaient à constituer un conseil, et à faire choix de 
tels individus qu'il jugerait à propos, pourvu que le 
l i o i ne désapprouvât point leur nomination ;—qu'ils 
ne contesteraient pas au Roi la prérogative de pouvoir 
augmenter le nombre des conseillers, mais qu'ils 
croyaient avoir droit de siéger au Conseil et d'y avoir 

\ la préséance , et que comme le nouvel établissement 
de la Province avait été accompagné de beaucoup de 
difficultés, ils croyaient avoir des titres à quelques 
égards; que s i , par la constitution et les usages des 
colonies , le nombre des conseillers était limité , la 



nomination d'un particulier a u o r * ~ -i 1 , c o n s e i l ne pouvait être 
résrardee que comme un ordre d o i> , l \ t ^ • 1 ». j> U G 1 y admettre pourvu qu il Y eut. vacance." •> 1 

Carletcm qui semblait d è s l o r s décidé à venir au Fermeté 

secours des Canadiens, fit r e p o r t e » que dans tous les ««• « «<-
cas ou ,1 aurait besom du c o a ^ m e m e n t du Conseil, n e r a I ' 
il consulterait ceux des conse i l l e r s qu'il croirait capa­
bles de lm donner les meilleurs a v i s -—qu'il prendrait 
aussi celui d'autres particuliers, homines de sens, amis 
de la vérité, de la franchise et c l e l 'équité, bien qu'ils 
ne fussent point du Conse i l ,—d'hommes qui préfére­
raient leur devoir envers le R o i e t le bien-être de ses 
sujets à des affections désordonnées, à des vues de parti 
et à des intérêts privés et m e r c e n a i r e s ;—que quand 
l'avis aurait été obtenu , il a g i r a i t de la manière qu'il 
croirait la plus avantageuse a u service du Roi et au 
bien de la Province ;—que le n o m b r e des conseillers 
était de douze, et que les c o n s e i l l e r s qui avaient été 
nommés par le Roi avaient l e p a s sur ceux de la 
nomination du général M u r r a y . " 

Le Conseil du général C a i l e t o n , se composa donc 1-e non-
comme sait:—William Hey , g r a n d juge ou juge en ™*" a^ 
chef, en remplacement de Gregory ,—qu 'un retour à la dieu sic 

décence avait fait r appe le r ,—Char l e s Stuart, désigné g e n u 

sous le titre d'Intendant G é n é r a l , Hector Théophile s t ' ^ u L 

Cramahê, Samuel Holland, d e p u i s Arpenteur-Général, 
John Goldfrap, Thomas Mills, W a l t e r Murray, Thomas 
Dunn, François Mounier, B e n j a m i n Price et James 
Cuthbert.—François Mounier e s t encore , comme l'on 
voit, le seul nom français p a r m i ces sénateurs.—Le 
général leur dit, dans la p r e m i è r e séance, qu'il regret­
tait d'avoir été obligé d'ôter à Messieurs Irving et 
Mabane leurs places de conse i l l e r s , et qu'il exposerait 
au Roi les raisons qu'il avait e u e s de le faire. 

XXXII. — L'année 1766 e s t u n e des époques les His to ire 

plus intéressantes de l'histoire ecclésiastique du Ca- M ^ e s 1 ' 
nada.—Ce pays avait été sans évêque^dcpuisfla mort 
de Mons, de Pontbriand, et é t a i t gouverne par les 
grands-vicaires du diocèse, m u n i s des pouvoirs du 
chapitre de Québec : c 'étaient J e a n Olivier Bnand, 
chanoine et M. De Mongolfier, Supérieur de St. feul-
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Lord pice à Montréal. Pierre De L a r u e , abbé de l'Ile Dieu, 
miuitû-e a i d e n t à Paris , avait aus s i été grand-vicaire des 

' derniers évoques de Québec , depuis le milieu du 
XVIIlème siècle .—Celai t un homme qui avait rendu 
de grands services au C a n a d a , et qui avait été an des 
principaux zélateurs de l 'établissement de l'Institut 
de Marguerite Bourgeois, à Louisbourg. L'histoire de 
cet établissement fait voir qu ' à l'époque dont nous 
parlons, il exerçait encore ses pouvoirs, car Marguerite 
Arnault, de Montréal, dite sœur Ste. Arsène, réfugiée 
à La Hoche Ile, et supérieure de ia communauté de 
Louisbourg, étant morte eu 1704, il ne restait plus que 
deux sœurs, dont une converse. Elles ne pouvaient 
faire élection, et sans une supér ieure , elle n 'auraient 
pu toucher les gratifications que cet ecclésiastique 
influent leur avait obtenues de la Couronne et du due 
d'Orléans. Il nomma donc , en sa qualité de vicaire-
général du Canada , muni des pouvoirs du chapitre de 
Québec, Mademoiselle Robiehnux , dite sœur St. Vin­
cent, supérieure, el donna pour directeur à ces deux 
iilles, l 'abbé de Gemmes. .En 1765, lorsque Marguerite 
Piot De L'Angloiserie , supér ieure générale de l'Ins­
titut en Canada , écrivit pour rappeler ses sœurs, 
Fabbé de l'Ile Dieu répondi t à cette Dame , qu'il 
n'osait les confier à l 'Océan. P e u de temps après, il 
lui apprenait la mort de la sœur St. Vincent, et lui 
promettait.de placer, dans une communauté ou institut 
français, la sœur converse Ste. Geneviève, qu'il ne 
serait pas sûr de vouloir faire passer seule en Canada. 
(*)—Durant les négociations pour la paix , le chapitre 
et les grands-vicaires du C a n a d a entrèrent en rela-
lion avec le comte d ' H a l i f a x , et adressèrent aux 
ducs de Bedford et de Niverno i s , un mémoire recla­
mant la garantie de l ' évéchô et du chapitre. M. 
Etienne Charrest se rendit m ê m e à Londres, tandis 
que l'abbé de l'Ile Dieu agi t ou put agir à Par is . On 
rapporte que le clergé c a n a d i e n consentait à ce que 

| l 'évêque fût eligible par le chapi t ré , sous le bon pfaisir 
du Roi, ou, en d'autres t e rmes , que le chapitre aurait 

'(*)' Tic de la sccur Bourgeois. Ville-Maris 1853. 

http://promettait.de
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la présentat ion, et le monarque la confirmation, sauf 
l'obtention subséquente des bulles du Souverain Pon­
tife. 

I.e chapitre de Québec élut, l 'an 1763, Monsieur 
De Mon1go!fier ; mais le gouvernement anglais parut 
redouter "l'influence de cet ecclésiastique français, 
d'une famille d is t inguée , et frère des grands aëro-
naules de ee nom. 11 faut ajouter quo, malgré l'article 
XXXIV de la Capitulation du Canada , ainsi conçu : 
—Toutes les communautés et tous les prêtres conser­
veront leurs meubles, la propriété et les revenus de 
leurs seigneuries , et autres biens qu'i ls possèdent 
dans la colonie, de quelque nature qu'i ls puissent être ; 
et les dits biens seront préservés dans leurs privilèges, 
droits, honneurs et exempt ions ," et à la marge : " Ac­
cordé," Je cabinet de St. James traitait les Snpliciens 
comme s'ils n'étaient que tolérés. M. le comte d 'Ha­
lifax, dit m ê m e à l 'ambasssadeur de France , que des 
biens-fonds situés en Canada ne pouvaient continuer 
d 'appartenir à des F r a n ç a i s vivant en France et sujets 
du Roi de France. Cette déclaration donna lieu à la 
cession que firent de leurs droits à ceux de Montréal, 
les Sulpie iens de Paris , par acte du 29 avril 1764. 
Cette transaction sépara de plus en plus de la maison 
mère, le Séminaire de Montréal, que le gouvernement 
français lui-même avait quelque fois traité comme 
i n d é p e n d a n t , et dut l 'empêcher pour un temps de 
se recruter en France pour ne point donner d'ombrage 
au gouvernement anglais. De son côté. M. De Mont-
golfier r e n o n ç a au siège episcopal de Québec, que lui 
décernai t le chapitre, et désigna Jean Olivier Briand, 
comme le sujet le plus digne. Celui-ci fut élu à son 
tour par u n acte capitulaire du 11 septembre 1764, et 
passa en. Angleterre la même année. Après avoir 
sollicité dans les cabinets des ministres l 'agrément du 
Roi, et. l 'avoir obtenu avec peine selon les uns,—ou, 
selon d ' a u t r e s , la simple assurance qu' i l ne serait 
point troublé dans ses fonctions'—il reçut ses Bulles du 
pape Clément XIII, le 21 janvier 1766, et fut sacré à Clément 
Par is , le 16 mars, à Ste. Marie de Merry, paroisse XIIIfon­
de Surenne , par Mon s. Charles Gilbert Dcmay De n e , m 
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- -ovèque Termont, Evêque de Blois, à ce autorisé par le célèbre 
au C a n o - Christophe de Beaumont, Archevêque de Paris . Il 
' i 7 G c . a n repassa aussitôt en Angleterre, et s 'embarqua sur la 

Tamise pour le Canada, le 6 avril, comme l 'écrivait à 
Madame de l'Angloiserie l 'abbé de l'Ile Dieu. Sa 
Grandeur débarqua à Québec le 28 juin, et fut ac­
cueillie par les Canadiens avec toutes les marques 
publiques de respect et de vénération que sa circons­
pection et sa modestie lui. permirent d 'accepter. Il 
prit possession de son siège le 19 juillet. Ce prélat 
eut de rudes combats à soutenir avec le pouvoir pour 
l ' indépendance de son église et l 'intégrité de la foi. 
Le cabinet de St. James s'infalua jusqu'à vouloir lui 
imposer M. de Montmollin, ministre suisse, pour curé 
de Québec. On l'avait envoyé en Canada avec ceux 
qui occupaient en môme temps des places sous le 
gouverneur, dans le but évident, de travailler à per­
vertir les Canadiens . Il eut des collègues aux Trois-
Rivières et à Montréal , et s'ils ne réussirent pas à 
faire beaucoup de prosélytes, le cabinet avait néan­
moins jugé , avec raison, qu'il aurait plus de chance 
de succès en retenant ses prédicands anglais pour 
envoyer de préférence des apôtres qui parlaient la 
langue des habitans du pays. Mais , Montmollin ne 
fut jamais que chapelain de la garnison de Québec, 
quoique l'on fît pour vaincre la résistance d'Olivier 
Bri and , qui subit des persécutions et des ignominies 
pour la gloire de l'église. ( | ) 

C o n f c n - XXXIV.—'Le 29 mars 1766 fut signée à Londres 
t i i incntro pour les rois de France et d'Angleterre la convention 
torrent" P o u r ^ a l iquidation du papier-monnaie appartenant 
la Prance aux nouveaux sujets de la Grande Bretagne, conven-
cn faveur t i o n qU[ c s i mentionnée dans le Traité du Droit des-
«S iens Nations du docteur Mai tens , de l 'Université de Goët-
raniTOG. t ingue. (*) 

( î ) On rapporte que ce prélat courageux, avait répondu : " Le gou­
verneur pout avoir la tête de liriand ; mais non lui faire faire une lâ­
cheté." 

(*) Conveutien for the Liquidation of the Canada paper-money 
belonging to the sub jets of Great Bretain, between the king of Great " 
Britamtand the Most Christian King, 29 niare 1766, 
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XXXIII.—Cependant la conduite du cabinet anglais Remon-

à l'égard du général Murray ne fit qu'exciter les J™g

n£c* 
Canadiens à se plaindre, et leurs murmures s'étaient n a d i e n â 

mêlés aux cris de proscription des agens du pouvoir, à l 'An-
La conduite de la Couronne fut elle-même discutée f^ t e r r ' ( ' 

librement. Mazères, devenu Procureur-Général de la cieTofi(-
Province de Québec, nia au Roi le pouvoir qu'il s'était, d e l à 

arrogé de législater pour le Canada indépendamment ^ u r o D " 
de son Parlement. (*) Le docteur, depuis sir James 
Marriot, célèbre par sa correspondance avec Voltaire, 
et. Avocat-Général d'Angleterre, vint à l'appui du 
trône, ( f ) et bien qu'il dise que le Roi ferait sagement 
en législatant de concert avec le Parlement, qui ne fe 
rait que venir à l'appui de son autorité, il croit que Sa 

(t) Synchronisme*.—Supplice du chevalier de, La Barre, descendant 
de l'ancien gouverneur-général du Canada.—Naissance au Cap Fran­
çais à St. Domingue, de Jean Marie J)ubourg, depuis éveque de la 
Louisianne, puis archevêque de Besançon—et-d la Martinique^ de Pêtion, 
président d'IIayti. 

(*) If these arguments against the k i n g being singly without the 
Parl iament the legislator of this province are jus t , it will follow of 
course that, all the Ordinances hitherto passed in this province are null 
and void, as being founded at first upon the icing's single authority. 
And if so, that the great Ordinance of the l f t h September j "TG-l, by 
which the French Laws were abolished, and the Laws of England 
introduced, wi l l be void among the rest ; and consequently the Preach 
Laws must, by virtue of the first maxim above laid down, be deemed 
10 be still legally in force. 

( t ) If it would be supposed for a moment that the crown has not a. 
right at 9,11 times to make such Ordinances in the person of the gover­
nor and council without an assembly, (as, I conceive it has a right in a. 
conquered country so circumstanced, and a certain time, to make them) 
yet 1 should be inclined to think that all the Ordinances hitherto made, 
and not disallowed, are legal, or that such Ordinances might have had 
at least protempore a validity with the province, until there shall be an 
alteration made by some ac t of the whole united legislature of Great 
Britain, or a t least by order of your Majesty in council, disallowing 
them. Until such act or order, the case may be conceived to be the 
same (the governor being the representative of your Majesty, by his 
commission) as if your Majesty, a t the head of your army in the field 
were grant ing capitnation, or giving orders how to dispose of the new 
subjects de bene esse for the preservation of their persons and property, 
for the good of. the state, which is now interested in them, and for 
maintaining the peaceand permanency of the acquisition ; all which y 
conceive to be powers inherent in your Majesty's crown. 
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Majesté n'a fait qu'user d'un droit inhérent au mo­
ment d'une conquête, et que, s'il est expédient d'abro­
ger cette législation, le Roi le peut faire de son auto­
rité privée conformément à la maxime du droit civil 
(•jus est abrogare cujus condere. Il paraît regretter 
qu'on ait jeté du doute sur la légalité des Ordonnances 
du général Murray, et qu'on en ait annullé quelque» 
unes comme outrepassant les pouvoirs à lui confiés 
par sa commission, par exemple celles qui imposent 
certains droits et certaines pénalités, parce que ces 
pouvoirs lui semblent indispensables et implicitement 
délégués, pour la raison que sans eux il n'est guères 
possible de faire des Ordonnances. Il pense du moins 
qu'on doit maintenir comme étant en force toutes 
celles qui n'ont pas été annulées expressément. 

XXXIV.—Les autres officiers consultés par les lordw 
commissaires du Bureau de Commerce et des Planta­
tions,—qui avait pris en considération les plaintes des 
Canadiens—étaient le Procureur-Général et le Solli­
citeur-Général d'Angleterre, MM. Yorke,(*) etUeGrey. 
Ces deux hommes illustres présentèrent le 4 avril 
1766, un rapport dans le quel ils disaient entre autres 
choses : "qu'après s'être aidés des renseignemens 
qu'avaient pu leur donner sur le sujet le Secrétaire 
Cramahé et M. Fowler Walker, agent de la Province, 
ils en étaient venus à voir évidemment que les deux 
principales sources des désordres qu'il y avait eu dans 
la Province étaient : 

1 ° . La tentative de conduire l'administration de 
la justice sans l'aide des anciens habitans du pays, 
non seulement dans des formes nouvelles, mais encore 
dans une langue qui leur était entièrement étrangère : 
d'où il arrivait que les parties n'entendaient lien à la 
plaidoierie ni à la sentence, n'ayant ni procureurs ni 
avocats canadiens pour conduire leurs causes, ni jurés 
de leur race pour décider du fait au criminel, même 
dans les procès entre Canadiens,—ni juges au fait de 
la langue française pour déclarer qu'elle était la loi 
et prononcer la sentence, d'où devaient résulter les 
maux réels de l'ignorance, de l'oppression et de la 

(*) Mort Chancelier d'Angleterre. 
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corruption, ou, ee qui est presque équivalent au maux 
eux-mêmes dans le gouvernement, le soupçon et la 
croyance qu'ils existent. 

2 ° . L 'a larme causée par l ' interprétation donnée à 
la proclamation du Roi , la quelle pouvai t faire croire 
que l'intention de Sa Majesté avai t été d'abolir subi­
tement pa r le moyen des juges e t d e s officiers qu'elle 
avait dans le pays toutes les lois et coutumes du Ca­
nada , et d'agir ainsi en conquérant despotique bien 
plus qu 'en souverain légitime ; et cela, non pas tant 
pour procurer la protection et l ' avantage des lois an­
glaises à ses nouveaux sujets, et assure r plus infailli­
blement que par le passé leurs v ies , leurs libertés et 
leurs biens, que pour leur imposer sans nécessité des 
règles nouvelles et arbitraires, qu i pourraient tendre 
à confondre et renverser leurs droi t s , au lieu de les 
maintenir . L e s C a . 

Il paraît par la suite du rapport, que le 15 Novembre nadiens 
précédent, il avait été envoyé a u gouverneur des ins- p ^ g 3 ^ " 

tractions lui enjoignant de faire en sorte qu'il y eut e t d a n s i c 

des jurés canadiens dans les cas qui y sont mentionnés, Jury l'aa 
et que les Canadiens pussent ag i r comme avocats, l 7 6 5 -
procureurs et jurisconsultes (*) en se soumettant à 
certains réglemens, droit qui, j u sque à cette époque, 
leur avait été refusé. Puis vient la nécessité de ré­
former la judicature et le projet d 'é tab l i r des t r ibunaux 
divers,—une cour d 'Equi té ou de Chancellerie, compo­
sée du Gouverneur et du Conseil, qui serait aussi une 
cour d 'Erreur ou d 'Appel , de la quelle néanmoins l'on 
pourrait encore appeler au Roi en Conseil,—unecour ( 
Supérieure composée d 'un juge-en-chef et de trois ju- / 
ges puînés , dont on exigerait qu ' i ls sussent la langue; 
française, et que l 'un d 'eux en par t icul ier connût les ' 
lois et coutumes du p a y s ; — q u ' i l s conférassent de) 
temps à autre avec les avocats canad iens les plus re-f 
commandables par leur intégrité et leurs lumières.—% 
On recommande que la Province soit divisée de nou­
veau en trois Districts ou Bai l l i ages , dont les villes 
de Québec, de Montréal et des rj! 'rois-Rivières, seraient 
les chefs-lieux. Mais il se présente -une difficulté" 

(*) Counsels: • — . < 
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presque insurmontable, celle de trouver des sheriffs 
ou baillis anglais et protestans, surtout dans le bail­
liage projeté des Trois-Rivières, où il n'y avait que 
deux officiers à demi-paie qualifiés pour cet office. 

Après avoir suggéré que si dans chaque bail l iage 
on nommait un ou deux Canadiens à la magistrature 
pour agir avec les juges de paix anglais, on ferait une 
chose utile et populaire, et qui rendrait le gouverne­
ment de Sa Majesté cher à ses nouveau sujets, le rap­
port continue : 

Conse i l s C'est une maxime reconnue du droit public, qu 'un 
rabies" P e u P ' e c o n c l u i s conserve ses anciennes coutumes jus-
cies offi- < î u e à c 0 1 ( ! P e u p l e vainqueur ait proclamé de nou-
ciers de velles lois. C'est agir d'une manière violente et op-
ia cou- pressive que de changer soudainement les lois et les 
renne au ' , é ° , . , . . , 

Itoi, l 'an usages d'un pays établi : c est pourquoi Jes conque-
iTee . rans sages, après avoir pourvu à la sûreté de leur do­

mination, procèdent lentement, et laissent à leur nou­
veaux sujets toutes les coutumes qui sont indifférentes 
de leur nature, qui ont servi à régler la propriété, et 
ont obtenu force de loi. Il est d 'autant plus essentiel 
que cette politique soit suivie en Canada, que c'est 
une grande et ancienne colonie établie depuis très 
longtems et améliorée par des França i s , qui l 'habi­
tent maintenant au nombre de quatre-vingts à cent 
m i l l e . . . .On ne pourrait, sans une injustice manifeste 
et sans occasionner la plus grande confusion, y intro­
duire tout-à-conp les lois anglaises relatives à la pro­
priété foncière, avec la mode anglais de transport et 
d 'aliénation, le droit de succession et la manière de 
l'aire et d'interpréter les contrats et les conventions. 
Les sujets anglais qui achètent des biens fonds dans 
cette Province peuvent et doivent se conformer a u x 
lois qui y règlent la propriété foncière, comme ils font 
en certains pays du royaume, et dans d'autres posses­
sions de la Couronne. Les juges anglais envoyés 
d'ici peuvent, avec l 'aide des gens de loi et autres 
(Canadiens éclairés, se mettre promptëment au fait de 
ces lois, et juger d 'après la coutume du Canada com­
me l'on juge d 'après Ja coutume de Normandie les 
p la id^de-Jersey e t de Gaerne2ey. 
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Qu'auraient dit ces deux grands hommes, si l 'arti­
cle quarante-deuxième de la capitulation du Canada , 
—qui semble leur avoir échappé,—leur était tombé 
sous ia vue . 

XXXV.—D'après l'ordre du Roi, le général Carie-
ton assembla le Conseil au mois d'août 1767, pour 
s 'enquérir de l 'état de l 'administration de la justice. 
Le sénat canadien proposa quatre modes de redresse­
ment , sans se prononcer sur aucun. 1 ° . Abolir les 
deux codes et en faire un nouveau. 2 ° . Rétablir les 
anciennes lois en y ajoutant les dispositions du code 
criminel anglais les plus favorables à la liberté d u 
sujet. 3 ° . Mettre en force les lois anglaises seules. 
4 ° . Y faire peut être quelques exceptions en faveur 
de certaines coutumes d u pays.—Carleton ne voulut 
pas adopter ce rapport, et en lit un plus conforme au 
vœu des Canadiens, dans lequel il conseille de rétablir 
toutes les lois françaises en force avant, la conquête, à 
l 'exception du droit criminel. Le juge-en chef H a y 
et le Procureur-Général Mazères, n 'é tant pas de son 
opinion, firent des rapports séparés . Mazères ne 
veut conserver des lois françaises que ce qu'il est in­
dispensable d'en laisser aux Canadiens. Ces trois 
rapports furent par le gouverneur transmis au Conseil 
d 'Etat , et par lui aux officiers de la Couronne pour 
faire leurs suggestions. 

XXXVI.—Lé 45ème degré de latitude ayant été 
établi comme ligne frontière entre le Canada et la 
Nouvelle York, il fut signifié au gouverneur de cette 
dernière Province, que le Roi" no reconnaîtrait point les 
anciennes concessions faites par le gouvernement d u 
Canada , de terres qu'on n'avait j amais reconnu appar­
tenir de droit à la couronne de France ; mais qu'il ne 
fallait troubler en aucune manière ceux qui s 'étaient ; 
établis sur ces terres, pourvu qu' i ls prissent des Pa­
tentes ou titres sous le sceau de la Nouvelle York, et 
s'obligeassent à payer les rentes et à faire les amélio­
rations convenues. 

XXXVII. .— Cette année 1767 n'offre rien autre j " ^ 
chose de remarquable que la mort .du. fameux P o n - " ^ " 
th iac .—Dans la vue de se l 'attacher,,le gouvernement 
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anglais lui avait fait une pension considérable, ce qui 
ne l'avait pas empêché de manifester en plusieurs oc­
casions un esprit de malveillance et de haine contre 
ses anciens ennemis. Cette inimitié se montre par­
ticulièrement dans un discours qu'il prononça à un 
grand conseil tenu chez les Illinois. Un chef le poi­
gnarda au milieu de l'assemblée, par zèle pour la na­
tion anglaise, selon l'honorable William Smith. (*) 

Le R. P. Thébaud, recteur du collège de St. Jean 
de Fordham avant le savant P. Larkin, (f ) écrivait en 
1843 :—La France n'a pas assez connu et apprécié 
ce grand homme. Je n'ai pu trouver son nom dans 
aucun écrivain de notre nation : il était réservé 
aux Anglais et aux Américains, ses ennemis, de lui 
rendre justice. ($) Après la mort du marquis de Mont­
calm—après la victoire de l'Anglais Wolf sous les 
murs de Québec, et de l'Américain Washington de­
vant le Fort Duquesne, quand les affaires des Fran-' 
çais semblaient désespérées en Amérique, le Sachem 
Outaouais forma le plan de surprendre à la fois par 
un coup de main onze postes militaires occupés par 
la Grande Bretagne. Trois seulement, Niagara, Pitts­
burg et Détroit, résistèrent. Pontias assiégea Détroit 
le plus important de tous. Il sut, chose étonnante, re­
tenir ses inconstans compatriotes pendant une année 
entière sous ses murs. En vain la nouvelle de la 
paix arriva eu Amérique. Il continua le siège jus­
qu'à l'abandonnement entier du Canada par la France. 
Alors resté seul sur le champ de bataille, à la tête de 
sa nation, n'ayant pas même pour sa protection per­
sonnelle le plus petit article d'un traité conclu à deux 
mille lieues de son pays, il s'enfuit à Iravers les bois 
comme un Indien ordinaire, et se réfugia chez les Il­
linois, patee qu'ils étaient les plus sincèrement atta-

(•) History of Canada. 

(t) Ci-devant de la Société de St. Sulpice, professeur de philosophie 
au collège de Montréal, savant dans les sciences et les langues, et au­
teur ffune Grammaire Creoque étendue et d'analyses stir la Logique 
danê la raêms langue. 

(t) Il est ineafioimé et surnommé le Spartacus moderne par Lebrun. 
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chés au reste du parti français. Depuis, il succom­
ba dans une querelle avec un Péoria, et telle était l'ad­
miration de ces peuples pour ses talens et son cou­
rage, que toutes les autres tribus s'unirent comme dans 
une croisade contre ceux qui Pavaient laissé périr. 
Les Péorias furent presque exterminés, et la France 
qui dédie des palais à toutes ses gloires, n'a point 
élevé de monument à Pontias ! " (*) 

Nous n'avions encore vu qu'une partie de la 
grandeur de Ponthiac.—Cet incompréhensible sau­
vage chercha à mettre ses sujets en état de manu­
facturer les draps et les étoffes comme les Anglais, et 
offrait au major Rogers une partie de son territoire, 
s'il voulait entretenir quelques Outaouais dans les ma­
nufactures d'Angleterre. 11 étudia la tactique de nos 
troupes, et en raisonnait avec une sagacité peu audes-
sous de la science. Ce qui est plus étonnant encore, 
il établit durant la guerre une sorte de banque à sa. 
façon. Elle donnait des billets de crédit, qui por­
taient l'image de ce qu'il voulait qu'on lui donnât, et 
son sceau, qui était la figure d'une loutre. Son auto­
rité parmi les siens était celle d'un Dictateur. 

On cite à sa louange plusieurs beaux traits. 
En 1765, le capitaine Frazer étant allé chez les Illinois 
avec un détachement de soldats, sous couleur de 
visiter un établissement canadien, mais visiblement 
pour l'observer,—peut-être pour se saisir de sa per­
sonne, il le fît prisonnier avec sa troupe, et le relâcha 
généreusement. Le major Rogers lui fait dire après 
sa retraite du Détroit " que pour lui, il ne ferait la 
paix que lorsqu'elle lui serait utile ainsi qu'au grand 
Roi. " Le même officier, chargé de le gagner à îa 
cause de l'Angleterre, lui envoya de l'eau de vie. 
Quelques guerriers qui l'entouraient frémirent à la vue, 
die la liqueur qu'ils croyaient empoisonnée... . . N o n ! 
leur dit Ponthiac, celui qui recherche mon amitié ne 
peut songer à m'ôter lavie ; " et il prit la boisson avec 
la même intrépidité qu'Alexandre prenant la potion de 
Philippe. 

(*) Ann. De tft Propag. de 1» Foi. 
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Balbi (*) appelle Ponthiac, " le plus formidable sau­
vage que l'on connaisse." Il est probable, dit le bio­
graphe Thatcher, que son influence et ses talens fu­
rent sans exemple dans l'histoire de sa race. C'est 
de là que sa mémoire est encore chérie des tribus du 
Nord. L'histoire, loin d'ajouter à l'idée qu'elles s'en 
forment, le réduit à nos yeux à ses justes proportions; 
mais la tradition la mesure avec les Hercules de l a 
Grèce, (f) 

Carletou, XXXVIII.—Carleton qui, jusque à cette époque, 
ue-Gé-'

 n ' a v a i ' été que Lieulenant-Gouverncur de la Prô­
nerait vizice de Québec, en fût nommé Gouverneur en Chef 
lannos . o u Capitaine-Général, le 12 avril 1768. 
Voyage» XXXIX.—A la même époque, le capitaine Jonathan 
dô d u - Carver achevait un vovage d'exploration commencé 
ver. • ° l 

(*) Système de Géographie. 

'f) Synchronismes,— Le docteur Turnbull conduit en Floride m* 
émigration du Péloponèse,—800 Grecs obtinrent (>C,00O acres de terres, 
—Naissance û la Grenade, de Christophe, depuis Roi de Ilayti —Disso­
lution par le gouvernement Espagnol de la République des Jésuites 
au Paraguay.—-Go fut l'ouvrage de la philosophie profane, qui s'en fit 
gloire, mais Chateaubriand a dit seul avec vérité :•—" Les missions du 
Paraguay sont détruites ; les sauvages rassemblés avec tant de fatigues, 
sont errans de nouveau dans les forêts ou plongés vivans dans les 
entrailles de la terre. On a applaudi à la destruction d'un des plus 
beaux ouvrages qui fût sorti de la main des hommes, et tandis que les 
Indiens retombaient au Nouveau-Monde dans une horrible servitude, 
tout retentissait en Europe du brait de notre philantropie et de notra 
amour de la liberté des peuples." ( î ) 

(f) " C<:I extraordinaire que l'on voyait dans ies institutions de la Grèce, nous i 'a.-
vons vu dans ia lie et la corruption de nos tems modernes, dit Montesquieu. Ur. 
législateur honnête homme a formé un peuple où la probité" paraît aussi naturelle qm> 
la bravoure chez les Spartiates. M. Penn est un véritable liycurgne, et quoique te 
premier ait eu la paix pour objet comme l 'autre a e u la guerre, ils se ressemblent 
dans la voie singulière ou ils ont mis leur peuple, dans l'ascendant qu'ils ont eu sur 
des hommes libres, dans les préjugés qu'ils ont vaincus, dans les passions qu'ils ont 
soumises ." : 

• ; Le Paraguay peut nous fournir un autre exemple . On a voulu en faire un crime 
à la société, qui regarde le plaisir de commander comme le seul bien de la vie ; mai» 
il sera toujours beau de gouverner les hommes en les rendant plus he u re ux . " 

Il est glorieux pour elle d'avoir é t é la première qui ait montré dans eës contrées 
!'id«e de ;a religion jointe à celle de l 'humanité. E n réparant les dévastations des 
Espagnols, elle a commencé à guérir une des grandes plaies qu'ait encore reçues te 
genre humain." 

'• Un sentiment exquis qu 'a cette société pour tout ce qu'elle appelle honneur, son. 
zèle pour une religion qui humilie bien plus ceux qui Pècoutent que ceux qui la 
prêchent, lui ont fait entreprendre de grandes choses et elle y a réussi. Elle a retiré 
ues bois des pennies dispersés, elle leur a donné une subsislance assurée, elle l e s » 
vêtus : o«, quand elle n'aurait fait par là qu 'augmenter l ' industde.parmi les ho-nmea, 
ehe aurait beaucoup fait ." Esprit des Lois, Ltv, IV, ohap. Vf, 
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deux années auparavant, dans l ' intérieur de l 'Amé­
rique Septentrionale. Il avait parcouru le Lac Michi­
gan et la Baie Ver te , passé de la rivière dos Renards 
à l 'Ouisconsin, navigué sur le haut Micissipi , où il 
avait reconnu l'entrée de la rivière Ste. Croix, et était 
de là revenu à celle de St. Pierre, qu'il avait remontée 
jusqu 'au pays des Sioux ou Nadouessis. Il fit ensuite 
nue semblable exploration suV la rive gauche du Mis-, 
sissipi, pénétra dans la rivière des Chippeoua is , et 
parcourut tout le pays qui se trouvait alors entre lui et 
le lac Supérieur.—" Carver, dit l 'auteur de l 'Histoire 
du C a n a d a et des Canadiens sous la Domination An­
glaise, pouvait faire dans ces régions des observations 
nouvelles, mais non réellement des découvertes, car il 
avait été précédé depuis déjà quatre-vingts ou cent 
a n s , dans toutes les contrées qu'il v is i ta , par des 
voyageurs França is ou Canad iens , Nicolas Per ro t , 
Joiiet et Marquet te , Hennepin et D a c a n , Lahontan, 
L e s u e u r e t autres ." Carver , dit la Biographie Uni­
verselle, donne d' intéressans détails sur les Sauvages. 
—Son voyage a é té traduit en f rança i s , avec des 
remarques , par M. de Montucla. Carver mourut de 
misère en 1787. 

XL.—Cependant les Canadiens faisaient d'inecs-
sans efforts pour sortir de l'oppression sous laquelle ils 
gémissa ien t , et des plaintes ayant été portées à Car-
letôn et au Conseil sur la manière odieuse et oppres­
sive dont l 'autorité judiciaire et municipale étai t 
exercée dans le District de Montréal ; e t , après exa­
men , ces plaintes ayant paru fondées, le Conseil fit 
écrire par son greffier, le 12 juillet 1769, aux magis­
trats de ce District, une lettre où il était dit : " Que 
pour obéir à un ordre- du Consei l , il leur transmettait 
les sentimens du gouvernement sur quelques points 
relatifs à l 'exercice de leur autorité, par lesquels il 
paraissai t , d'après des faits trop notoires pour êt ie 
révoqués en doute , que les sujets du Roi générale­
ment, mais plus particulièrement ses sujets Canadiens, 
étaient journellement en proie à un degré de mal-être 
et d'oppression qu ' i ls ne pouvaient plus endurer , et 
que la justice publique ne pouvait plus souffrir." 
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Abus ju­
diciaires 
«i&na le 
district 
rie Mont­
réal. 

. ^ a le t t re signale particulièrement entre autres abtw 
e n a n s , « i a p r a t j q u e de dis perser dans les différentes 
p a r o i s s e s , des papiers signés seulement du nom d'un 
j u g e d e paix, pour être remplis ensuite, sous la forme, 
soit d ' u n e assignation, soit d'une prise de corps 
{captas) , d'an jugement ou d'une exécution, suivant 
l ' u s a g e qu'en pourrait faire l'individu aux mains du­
quel c e s papiers avaient été confiés, et qui souvent 
m ê m e n 'é tai t pas un officier de justice, pratique si 
ill£.<ral e>— 
et s i déshonorante pour les magistrats qui l'autorisent, 
que le Gouverneur-Général et le Conseil n'auraient 
pû c ro i r e à son existence, s'ils n'en avaient eu des 
p r e u v e s de nature à leur ôter jusque à la possibilité du 
d o u t e . " 

" O u t r e cette méthode si informe et si Jrréguiière, 
c o n t i n u e la lettre, d'assigner les parties à comparaître 
devant u n juge de paix, souvent à une grande distance 
<lu lieu, de leur résidence, pour des affaires de peu 
d ' impor t ance ou de petites dettes, il paraît au Gou­
ve rneur et au Conseil, que la présente forme d'assi­
gna t ion est inconvenante, sinon oppressive, pour les 
raisons suivantes : 

1 ° . Pa rce qu'elle entraîne de grands déboursés, 
en p a s s a n t par les mains du Prévôt-Maréchal, dont les 
se rgens ou huissiers font payer leurs frais de route 
a un triu x Q U I , souvent, excède de beaucoup 1st valeur 
de la chose en litige. 

2 e . Pa rce que le temps qu'elle laisse à la partie 
a s s ignée est souvent si court, qu'elle l'assujettit à être 
c o n d a m n é par défaut, sans lui fou/nir l'occasion de 
faire s a défense. 

S ° . P a r c e qu'elle est compulsoire , sans laisser à 
son c h o i x de payer la dette pour s'épargner la peine 
et les f ra is d'une comparution devant un juge de paix. 

A p r è n avoir détaillé les moyens de remédier aux 
abus e u question, la lettre continue : 

u X l U i I l U I i l l U G B U A t t A - ' U U 

de 
„ „ „.«• 
(juitjpaïaitxr 

- Q u o i q u e 

?ant u n magistrat, s'il consent à faire ce dont le 
refus a c a u s é l'assignation , cependant les Canadiens 
ne le s a v e n t point, et il est à craindre, comme même 
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on en a la preuve, que pour augmenter leurs f r a i s , les 
huissiers n'obligent fréquemment les parties à c o r n p a -
paraître, bien qu'elles consentent a l'aire i n c e s s a m m e n t 
ce qui est demandé." 

La lettre parle d'un autre genre d'extorsion q u i con­
sistait à faire payer à chaque plaideur la s o m m e de 
six francs pour l'usage de la chambre des m a g i s t r a t s . 

Mais si la lettre du greffier du Conseil r é v è l e des 
abus énormes, le rapport du Comité de ce e 9 r £ s 

chargé par le Général de prendre le sujet en c o n s i d é ­
ration, en fait connaître de plus crians encore , s ' i l est 
possible. Dans ce rapport, daté du 11 s e p t e m b r e , il 
est dit : " Que les pouvoirs trop étendus d o n n é s a u x 
juges de paix, au sujet de la propriété, par l ' O r d o n ­
nance de 1764, ont été exercés d'une maniè re arbi­
traire , vexatoire et oppressive , particulièrement d a n s 
le District de Montréal ;—que quelque a m p l e s que 
soient les pouvoirs accordés, les magistrats les o n t en 
plusieurs cas outrepassés, et se sont attribué u n e j u r i s ­
diction qui ne leur est point déléguée par l ' O r d o n ­
nance précitée, et qui ne doit être exercée pa r a u c u n 
tribunal sommaire ;—qu'un magistrat en p a r t i c u l i e r a 
exercé seul une autorité que l'Ordonnance n ' a c c o r d e 
pas même à trois juges de paix en Session de Q u a r ­
tier;—qu'en conséquence d'une omission e s sen t i e l l e 
dans cette loi, les magistrats se sont arrogé e n c o r e u n e 
autorité dangereuse, par l'exercice de laquelle l e s pri^ 
sons sont constamment remplies d'un nombre rPoïijets 
malheureux, et des familles entières se t r o u v e n t 
réduites à la mendicité, la pratique ordinaire é t a n t de 
faire vendre les propriétés foncières pour le p a i e m e n t 
d'une dette quelque petite qu'elle soit, et de m e t t r e le 
débiteur en prison, s'il n'en a pas. On conçoit, a jou te 
le Rapport, la misère et la servitude d'un p e u p l e dont 
les biens et les personnes se trouvent dans u n état 
aussi précaire. S'il manquait quelque chose pour 
compléter le malheur d'un tel peuple, ce serait l e fait, 
que ces pouvoirs accordés originairement p o u r faci­
liter le cours de la justice, et favoriser le p l a i d e u r , 
sont devenus l'instrument, même de son o p p r e s s i o n . " 

Le Comité recommande au gouvernement, e n pre-
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mier l ieu, de substituer sans délai à cette méthode 
partiale et dispendieuse, un système plus équitable et 
plus conforme à l 'ancien usage du pays : en second 
l i eu , d'abroger cette partie de l 'Ordonnance qui auto­
rise les magistrats à décider en fait de propriétés fon­
cières sous quelque forme que ce soit , et de définir 
strictement leurs pouvoirs. La troisième recomman­
dation du Comité est celle de donner à la Cour des 
Plaidoyers Communs l'autorité (qu'elle n 'avai t pas 
alors) de siéger à Québec et à Montréal, pour le juge­
ment de toutes causes , quelque modique que fût le 
montant en l i t ige , et de rendre suffisante la présence 
d 'un seul juge pour toute demande au-dessous de dix 
livres sterling. Enf in , se rencontrant en cela avec le 
docteur Marriot, il veut qu 'un débiteur ne puisse être 
arrêté , ni ses biens-fonds vendus , lorsque la dette et 
les frais du procès n 'excèdent pas la valeur de dix 
livres du cours d 'Hal i fax , et qu' i l soit accordé des 
facilités et des délais aux débiteurs pauvres , excepté 
dans le cas où il paraîtrait y avoir fraude ou mauvaise 
foi de leur part. (*) 

(*) Synchronis-mes.—Lord Hillsborough accepte le nouveau portefeuille 
des CoUmies. (f) 

(t). " Tho Colonies of England were formerly under the management 
of a board, to whose care was confided the trade and Plantations of the 
Kingdom. On tho abolition of the Plantat ion Board and the Office of 
third Secretary of State on the economical motion of Edmond Burke, 
after the loss of our American possessions, the remaining Colonies were 
transferred to the care of the secretary of state for the homo depart­
ment. On the breaking out of the révolu tionary war, a secretaryship 
of .state for war was created, and to this department the control of the 
colonies was confided in 1801. The secretary of state for the colonies 
is a cabinet minister of the highest rank, and during the w a r he repre­
sents the military department of the government in the cabinet, he has 
the nomination of the Parliamentary Under secretary of state for the 
colonies, who retires with him on a change of administration ; he acts 
always in the name of the sovereign, whom he is supposed to consult 
previous to taking any important step ; and he is bound to submit to 
his colleagues in the cabinet measures of importance previous to their 
final arrangement. Colonial charters and other questions may be referred 
by the sccietary of state to a department of the Privy Council for Trade 
aad Plantation, Emigration and land sales in the colonies are confided 
to the management of three Emigration Commissionners, act ing under 
tee secretary of state. The permanent department of tho Colonial Office 
ciwsWsts of two under-secretaries—one of whom is law adviser on 
colonial subjects to the secretary of state—of a chief and several head 
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XLI.—Malgré que le Canada fut ainsi en proie à Progrès 
la plus mauvaise administration de la justice qu'i l " j 1 1 ^ * 
soit possible de rencontrer dans un pays civilisé, il ne ^à. i _ 

laissait pas que de faire des progrès sous le rapport 
de la population, de l 'industrie et du commerce. On 
y fabriquait depuis longtemps des toiles grossières 
mais durables,—des bas et des bonnets, des flanelles, 
des droguets et autres étoffes communes,—des cuirs 
etc. Ces manufactures s'étaient é tendues sans pour­
tant se perfectionner. L a culture du lin , du chanvre 
et du tabac avait r eçu des accroissemens ; les trou­
peaux s'étaient multipliés, et l'on commençai t à semer 
assez de grains pour en exporter en Angleterre et aux 
Antilles. A l'époque où nous sommes arr ivés , l 'an 
1769, les productions vendues à l 'étranger s'élevèrent 
suivant Raynal à 4,077,602 livres ancien cours ou 
Tournois. Elles furent exportées par environ soixante 
et d i s vaisseaux de la Grande-Bretagne ou de ses 
colonies. L'importation de l 'Angleterre seulement, 
sans y comprendre l 'Ecosse , l 'Irlande et les Indes 
Occidentales, s'était montée à £240,000 sterling, pselon 
sir J a m e s Marriot, qui ne désespère pas de voir Quebec 
devenir le St. Petersbourg de l 'Amérique. (*) Le 

clerks, gentlemen of great ability anil much general experience, to 
each of whom is confided a group of colonies, according to their geo­
graphical position, &e.—Montgominery Martin. 

(*) The cultivation of lands and attention to commerce (unknown 
before) are increasing every day. The back, settlements extend them­
selves, and the inhabitants of New-York aud Canada are approaching 
nearer to each other ; some french families, who disliked the English ; 
proceedings, and many of the first English settlers at Quebec, who 
were, several of them, upon speculation, adventurers from England, 
Scotland or Ireland, or factors for considerable merchants in London | 
and elsewhere, have retired from the colony, not findint that theadvan- I 
rages of the opening of trade there answered the expectations of the 1 
earliest corners, who overstocked it or who found a military govern- | 
ment in too great a degree of vigour for the advantage and security of I 
commerce (when the complaints and confusion of a military govern­
ment were at their highest pitch, a magistrate and merchant mutilated 
by the soldiery, who burnt their barracks in defiance of an act of Par­
liament by which they were erected for the relief of the people) and 
their place is daily supplied by another sort of men, such as eiiglish 
officers.of the army and navy, and actual merchants. A great Iron 
foundry has been csïabïEhetl; warehouses are built ; one bonne for 
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Canada ne possédait en propre que les ba teaux néces­
saires à la navigation intérieure ; une douzaine de 
petits bâtiments employés à la pêche du loup-marin, 
et cinq ou six autres qu'on expédiait pour les Antilles. 
Loin d 'augmenter, la construction des vaisseaux avait 
d i m i n u é , depuis le changement de domina t ion , en 
conséquence du prix de la ma in d'oeuvre, qui était, 
devenu beaucoup plus considérable. Les obstacles 
physiques qui détournaient les Canadiens de la navi­
gation extérieure, les dégoûtaient encore de la pêche : 
cependant, celle de la morue, essayée anciennement à 
Mont-Louis et à Gaspé,—celle du saumon et du loup-
mar in , assez bien établie à la côte d u Labrador , 

distilling only has cost £5,000 ; and such great purchases of landed, 
property have Deen made of the native Canadians (*) t ha t some of the 
principal seignories a t this day are in the actual possession of the 
English. There are about two or three thousands britisborn settlers, 
besides the troops. Every year, with the accession of commerce, in the 
nature of things, must increase their number and consequence, if the 
laws are well fixed and administrated, and a military government, if 
possible, is avoided or controled. For notwithstanding the natural 
indolence and ignorance of the people and their present poverty—not­
withstanding the circumstance of the pretended difficulties attending 
the navigation of the river St. Lawrence, a t all times, from its rock3 
and shoals, magnified by the inexperience (f) or policy of the French, 
and the long time it is frozen, for full six months, yet, wen we consider 
the prodigious increase of population, the exceeding fertility of Montreal, 
the healthyness of the air and the vast woods of Canada, capable of 
supplying naval stores and timber (J) for the West Indies and mother 
country;—the produce of own-cattle, sheep, horses, hogs, wool, corn, 
hemp, flax, furs, pot-ash, iron etc., and the situation of the river St. 
Lawrence, so adapted for the fishery, and increase of seamen, object? 
title pursued by the french government, totally taken-up with military 
operations, it is reasonable to think that all these circumstances will, 
in course of time, conspire to make Quebec the Petersburg of America. 

(*) Parmi le< acquéreurs se trouvaient les Gugy et les Christie, 
noms qui ont acquis quelque distinction dans notre histoire. Ellice, 
autre marchand qui avait fait fortune en Canada, acheta ensuite la. 
Seigneurie de Beauharnais rie M. de Lotbïnière. 

( t ) The tide runs up as far as Trois-Rivières, and Frigates of war 
have gone up as high as Montreal, to the great astortishmet of in* 
Frcnchj who considered the river above Quebec as only navigable by 
oared vessels. The time tli3 river is quite free is stated by general 
Carleton to be in May, 

(+) L'extraction des bois de chêne d'une hauteur prodigieuse, et des 
pins rouges de toutes les grandeurs, est facile par le fleuve St . Laurent 
et les inombrables rivières qu'il reçoit : ce pays, avec quelques soins 

._et;du trairait, pouvait fournir la France entière de voiles de cordages, 
fe brajyde goudron,-—Histoire Philosophique. 



avaient fait quelque progrès : on avait même tenté de 
nouveau celle de la baleine (*) mais sans un succès 
suffisant pour la continuer. Le commerce des pelle­
teries n 'avai t pas d iminué , comme on l 'avait craint ; 
—il avait même un peu augmenté , parce que, dit tou-
jouis R a y n a l , les C a n a d i e n s , plus actifs que leurs 
voisins, plus habiles à traiter avec les sauvages , 
étaient parvenus à resserrer les liaisons de la Baie 
d 'Hudson et de la Nouvelle-York. Les fourrures 
avaient doublé de valeur en Europe , tandis que les 
objets qu'on donnait en échange n 'avaient que peu 
augmenté de prix. Il y a pourtant à douter que ce 
commerce fût, tout bien considéré, plus profitable que 
nuisible au pays ;—il est du moins certain qu'il faisait 
un tort considérable à sa population et à son agricul­
ture , en lui enlevant tous les ans un grand nombre 
d ' individus v igoureux, particulièrement de la classe 
agricole , qui allaient passer leur jeunesse dans les 
contrées sauvages , y pér issaient , ou n 'en revenaient: 
que dans un âge a v a n c é , démoral isés , et avec u n e 
santé délabrée.—-Quelques Canadiens éclairés , qui 
commençaient à jouir dans le pays de l'influence qui 
leur était due , ne se faisaient point illusion sur l 'état 
de leur patrie. C u g n e t , que nous avons vu sous 
Murray , Procureur-Général , et qui va bientôt s'illus­
trer de plus en p lu s , se plaint de ne plus retrouver 
" l 'harmonie qui régnait en cette Province dans l 'an­
cien gouvernement ," et ne voit pas toutes choses du 
môme point de vue que Marriot. Alors, dit-il, dans un 
petit traité de police, on veillait à l 'entretien des ponts ; 
aujourd 'hui , quoique le commerce soit devenu plus 
considérable depuis la conquête, cette partie est si fort 
négligée que les ports sont encombrés, et que tous les 
jours, des bâtiments échoués courent le risque d'être 
brûlés, incendie qui se communiquerai t dans toute la 
basse-ville. Une Ordonnance de l ' Intendant Raudot, 
du 27 février 1711, défendait d'ouvrir des carrières 
dans les villes. Maintenant, quelques Anglais ayant 

(*) La pêche de la baleine pouvait donner une singulière activiu-
aux colons, et former un nouvel essain de navigateurs.—Histoire Phi­
losophique. ' -•- • " 



bâti dans la basse-ville ont tiré des pierres du Cap cl 
encombré totalement le chemin qui conduit d 'une ville 
à l 'autre. L 'Intendant Dupuy avait défendu de faire 
boucherie dans l'enceinte des 'v i l les . De nos jours, 
les bouchers n'ont aucun frein, et Québec est telle­
ment infectée que dans les chaleurs de l ' é t é , qui sont 
excessives en cette Province, on ne peut aller et venir, 
particulièrement dans la haute-vi l le , sans avoir le 
cœur malade. Il était défendu de galopper avec les 
chevaux. Il a été émané à ce sujet une Ordonnance 
du Gouverneur et Conseil du 6 novembre 1764, mais 
elle n'est point considérée. La défense de travailler 
le Dimanche a toujours été observée jusque à la con­
quête ; mais aujourd 'ui , il semble qu 'au mépris du 
Chris t ianisme, les charretiers et les voituriers des 
villes, et les habitans des campagnes choisissent ce 
jour de préférence aux autres pour charger et voiturer 
les bois et autres effets. Il n 'é tai t permis à qui que 
ee soit de bâtir dans les villes en bois et en colombage, 
fût-ce même en mansarde, n i de couvrir en bardeaux ; 
aucune saillie (*) n 'était permise par le Grand Voyer, 
qui donnait les • al ignemens. On suivait jusque dans 
la Jeune France le précepte de Platon, (f ) Depuis la 
suppression des lois municipales de. ce p a y s , ces 
saillies, ouvertures de caves, etc., se multiplient non 
seulement dans la basse-ville, mais même dans la 
h a u t e , et l'on ne peut faire un pas dans la nuit sans 
-courir le risque de se blesser. Depuis le gouverne­
ment c iv i l , la ville de Québec est embarrassée et dé­
figurée par toutes sortes de saillies ; elle ressemble 
plus à un village qu 'à une ville. Un quart de Québec 
est déjà bâti en bois. Ces maisons , non seulement la 
défigurent, mais elles sont dangereuses en cas d'in­
cendie :—il y en a môme qui servent de forges. On 
avait encore observé r igoureusement jusqu 'à la con­
quête , l'ordre du Roi de 1745 , et les Ordonnances de 
Bigot et du Commissaire-Ordonnateur V a r i n , défen-

(*) Parties de bâtiments qui avancent dans la rue et qui ne sont pas 
aplomb sur les fondomens. 

'"%ff''Vktot(i urbs sit quasi xmwmurut œqualitaie.—République. 
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dant aux habifans de bât i r , à moins que ce ne fût sur 
un iot d 'un arpent et demi . Cette l o i , ainsi que toute» 
les a u t r e s , a é té ' suspendue depuis l 'Ordonnance de 
septembre 1764, et a multiplié les pauvres familles. 
Les enfans, au lieu de prendre de nouvelles terres, (*) 
ainsi qu' i ls auraient été obligés de le faire sous l'au-
eien gouvernement , partagent entre eux celle de leur 
père, et bâtissent chacun la petite part sur laquelle ils 
ne peuvent, recueillir de quoi subsister. Les habitans 
étaient obligés d'entretenir leurs c h e m i n s , et ceux de 
la c a m p a g n e , d'y planter de chaque côté des balises. 
Ceux qui apportaient des vivres ne pouvaient les 
vendre qu 'au marché , et l'on prévenait ainsi le mono­
pole sur les choses nécessaires à la vie. Il y avait un 
magistrat qui visitait les denrées , et qui veillait à ce 
qu'il ne se passât aucune fraude. Le Conseil Souve­
rain avait défendu de laisser des an imaux dans les 
nies. Depu i s , elles en sont encombrées, et plusieurs 
aecidens funestes n 'ont point fait ouvrir les yeux au * 

nouveau gouvernement. Personne, autrefois, de quelle 
qualité qu'i l fut, ne pouvait tirer un coup de fusil dans 
les villes. Ainsi l 'avaient réglé D u p u y et Begon ; 
mais on n 'y a plus d 'égard. C 'es t , dit-on , la liberté 
anglaise. Que dire ? Que faire ? Aucune loi de police 
ne subsistant dans la Province , personne , certaine­
men t , n 'est dans le cas de la contravention. " L'es­
prit de la police , disait cet estimable jurisconsulte 
canadien , est de maintenir la tranquillité publique, et 
de contenir les hommes dans le bon ordre, indépen­
damment de leur volonté ." Les Hollandais ava ien t , 
comme les F r a n ç a i s , une police admirab le , même 
dans leurs colonies, comme Marriot s'en est aperçu., (f ) 

XLI1.—En 1770, il se forma, en Angleterre , une . Les .mi-
Compagnie pour l 'exploitation des mînes du Lac Su- d'', 

1 ° 1 f Lac C Î U -

— pçrieur 

(*) Cela était facile, les seigneurs étant tenus de concéder & demande t*es°'iVj 
m vertu de la loi française de U colonie,';! laquelle le système anglais 
dût mettre fin. r . 

( t ) Synchronisme — Troubles dans les colonies anglo-américain''*, 
qui-posent les bases d'une fédération.—Les Bostoniens forment un conseil 
général sou* Je nom de- Comité de Convention,—Chronologie Universelle. 

J.is Espagnols colonisent la Californie. 

S 
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{*) FniUon, Vie de la sœur Boargeoi»-

p é r i e u r . H e n r y , le v o y a g e u r e t MM. Baxter et 
B o s t w i c h é ta ient les entrepreneurs, mais des hommes 
p u i s s a n s y entrèrent aussi, entre autres S. A. R. le duc 
<ie G loces t r e , le secrétaire d'état Tovvnshend , Sir Sa­
rouel Touchet t , Baronet. En 1778, les mineurs avaient 
p é n é t r é à trente pieds dans le roc ; mais ils rencon­
t r è r e n t des désas t res , suites de leur négl igence, eu 
n a p p u y a n t point les paroi* de leur galerie ou de la 
voû te , et finalement, la société fût dissoute, à cause de 
la difficulté d u transport des objets nécessaires à la 
vie e t de l 'entretien des travailleurs dans un lieu 
si isolé île la civilisation,—a une époque où les avan­
t a g e s de la navigation à vapeur étaient encore 
i n c o n n u s . On voit encore aujourd 'hui , dans le Mu­
seum Br i tannique , un monceau de minerai d 'argent , 
p r o v e n a n t de ces mines, présenté à l'Institution par 
N o r b u r g h , agent russe de la Compagnie. Aussi tard 
q u e 1 8 2 6 , d a n s une entrevue avec le générai Cass, un 
v i e u x chef Chippeouais faisait l'histoire des fouilles 
d e s a s soc ié s—de leurs impuissant efforts, et rapportait 
qu ' en f in , ayant offensé le Grand Esprit, la terre s'était 
é b o u l é e , et les avait engloutis dans les mines. 

X L I I J . — L ' a n 1771 , ' fn t rebâtie la célèbre chapelle 
d e N . D . de Bonsecours , bâtie pour la première fois 
l ' an 1 6 7 5 , et brûlée en 1754, après lequel incendie, le 
t e r r a in avait é té demandé à la fabrique de Montréal , 
p a r M . Gordon , ingénieur du R o i , pour y construire 
d e s c a s e r n e s . — M . De Mongolfier lit la bénédiction, et 
M e s s i e u r s L o m o i n e , Baron de Eongueil , Luc Des-
c h a r n p s De Lacome, Picolé De Bellestre et Roeh De 
St . O u r s , tous chevaliers de St. Louis, posèrent les 
p r e m i è r e s pierres. (*) 

Suite 'de X L I V . — C e p e n d a n t , le Bureau du Commerce et do-
la réac- P l a n t a t i o n s continuait à s'occuper des griefs tics Ca-v 
r a b l e ^ n n a c ' ' e n s ' e * ' e s lords commissaires appelèrent à e u x le 
Canada g é n é r a l Carleton, afin de profiler de ses lumières. 11 
«a An- p a s s a en Angleterre dès 1770 avec Mon s. De Loibi-
Kteterre. n | £ r ( , ^ alors le plus considérable seigneur du pays, 

a l l ié a u x marquis de Vaudreuil , ei Gestionnaire de 
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leurs seigneurie» de Vaudreui l et de R i g a u d , a ins i 
que d u grand fief du comte do Beaubarna i s . Ils tarent 
témoins à l 'enquête , ainsi que le J u g e en Chef Hey , 
le Procureur-Général Mazèrcs et Sir J a m e s M a r n o t — 
Mon». Cramahé , Président du C o n s e i l , avai t pr is les 
rênes de l'administration en l 'absence d u G é n é r a l , et 
reçut Tannée suivante, la commission de Gonvernenr-
liieutcnant. 

Xî.V.—Carleton, déjà au fait de la réaction heu-
reuse qui avait lieu pour le bien-être future d e s C a n a - f*£*™~ 
diens,—réaction à laquelle il avait le plus cont r ibué , a o n t fiBJ-
avait déjà commencé l 'œuvre de la r égénéra t ion clans p l o y é s à 
le nein de son gouvernement. Il appe la à son a ide les £tf^X" 
Canadiens au fait de l 'ancien état d u pays , et t rouva nncicn-
dans Cugnet, seigneur de St. E t i enne , dé jà connu sous nos loi», 
Murray, nu homme capable de le seconder. S. E . F a n 1 7 ' 
avait souvent témoigné le désir tie voir la Cou tume d e 
Paris rédigée; d'une manière plus intel l igible et m i e u x 
adaptée à l 'usage du Canada. Le t ravai l fût en t repr i s 
par Cugnet lui-même , J u c h e r e a u , P ressa rd et au t r e s 
légistes Canadiens, revu en Angle ter re par Marr io t , 
Avocat-Général, et Thur low et W e d d e r b u m e , P r o c u ­
reur et Solliciteur-Généraux d 'Ang le t e r r e , et pub l i é à 
Londres , l 'an 1773. (*) On ne doit point confondre , 
comme on l'a fait, cet ouvrage, dont le texte es t en 
Anglais et en França is avec le t ravai l par t icu l ie r d e 
Cugnet, publié à Québec en 1775, sous le titre de 
Traité des Anciennes Lois, Cou tumes e t Usages d e la 
Colonie du Canada, aujourd'hui P rov ince de Q u é b e c . 
•—Comme on ignorait encore si le Code Cr iminel A n ­
glais serait ma in t enu , les légistes C a n a d i e n s ava ien t 
aussi compilé ou plutôt analysé les Ordonnances#r' i -

(•) Abstract oflhose part of the Custom of the Viscounty and Pro-
v,«tship of Pari», which were' received and practised in the Province of 
Quebec in the time of xiic French Government, drawn up by a select 
Omnmity of Canadian Gentlemen well skilled in the Laws of France 
and that Province, ny the desire of the honourable Guy Carlctun 
Ksquire, Captain General and Governor in Chief of the said Province' 
London, printed by Charles Byre and William SJtraclian, Prium-s io 
the King's Mcwt Ricellflnt Mftjestr. IÏ73. 
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inirmiielles des Ro i s de France a ins i que la jurispru­
dence sur cette matière , et ce travail se trouve encore 
dans l'ouvrage publié à Londres. Cugnet s 'occupait 
enfin à débrouiller les archives du Conseil Souverain 
et de l ' Intendance, et publia ses recherches. 

r « r t i A i . - X I , V I . — Deux vœux diflérens se manifestaient de-
^mi1*' P»is longtemps dans le pays,—chez les émig rés des 
p'raaviii .; l ies Bri tanniques, ce qu'ils appelaient une Assemblée 

P n C i " Générale , exclusivement composée de protestans , et 
r m U " chez les Canadiens, le rétablissement complet de leurs 

anciennes lois et coutumes, au moins 'en mat ière 
civi le . 

Le ;} décembre 1 7 7 3 , les Angla is présentèrent au 
Lieutenant-Gouverneur Cramahê, une supplique dans 
laquelle se fondant sur la promesse contenue dans la 
proclamation royale de 1763, i ls réclamaient la jou is ­
sance entière de la Constitution Bri tannique , et 
priaient ce dignitaire de convoquer une Assemblée 
des Franc-Tenanc ie rs et des planteurs de son gouver­
nement. Mais celui-ci fit réponse que ce qu ' i ls deman­
daient était d'une trop grande importance pour que 
Je Conseil dût, prendre sur lui d'en recommander l 'a­
doption, ou pour qu' i l pût lui-même y donner ton 
assentiment, surtout an moment où, d'après l 'avis qu'il 
en uvait reçu, les affaires de la Province devaient être 

. prises en considération'en Angleterre. Mais il promit 
de .transmettre la supplique au ministre des colonies. 

.Peu satisfaits de la réponse du Lieutenant-Gouver­
n e u r , ils envoyèrent une autre supplique au R o i , sans 
y dire expressément que l 'Assemblée dût être com­
posée exclusivement de pro tes tans ; mais en envisa­
geant la composition de la législature en Angleterre 
et en Irlande à cette époque , ils ne concevaient point 
qu'il en pût être autrement en Canada , colonie Bri tan­
nique. 

Le.; C'iiiiidiefts , que les Angla i s avaient vainement 
v o U i U .Mtitrer dans un piège , agissant s épa rémen t , se 
contentèrent de demander le rétablissement de leur 
ancienne" jurisprudence civi le , et, d'une manière géné -

jouissance des meniez droits et privilèges dont 
j w i s s a i e n t ou devaient jouir , par la suite , les autres 



sujets du Roi. Après avoir exposé ce qui s'était passé 
à leur égard depuis la conquête, ils s 'exprimaient 
ainsi :—" Daignez, très illustre et généreux Souverain, 
faire disparaître ces craintes et ce malaise , en nous 
rendant nos anciennes lo i s , coutumes et privilèges, et 
en donnant à notre Province ses anciennes limites. 
Daignez répartir vos faveurs à tous, vos sujets égale­
ment et sans distinction. Conservez le titre glorieux 
de Souverain d'un peuple libre, titre qui, certainement, 
perdrait de son éclat , si plus de cent mille sujets de 
Votre Majesté, en cette Province, devaient être exclus 
de votre service, et privés des avantages inestimables 
dont jouissent les anciens sujets de Votre Majesté. 
Nous concluons en priant. Votre Majesté de nous 
accorder en commun avec vos autres sujets, les droits 
et privilèges de citoyens d'Angleterre. Alors nos 
craintes seront dissipées ; nous p a s s o n s nos vies 
dans la tranquillité et le bonheur , et nous serons tou­
jours prêts à les sacrifier pour la gloire de notre prince 
et pour le bien de notre, p a y s . " 

Les deux suppliques furent remises au comte de 
Dartmouth, alors secrétaire d'état pour les colonies. Il 
ne fût pas fait de réponse positive à celle des protes-
tans, mais il leur fût donné à entendre que les mi­
nistres du Roi étaient d 'avis que l 'état de la.-Province 
ne permettai t pas encore qu'il y fût établi une Chambre 
d 'Assemblée , et qu' i ls étaient, pour lors, plus enclins, 
à y constituer un Sénat ou Conseil Législatif, n o m m é 
par le Roi , et revêtu du pouvoir nécessaire pour régler 
les affaires de la colonie, en attendant que l'établisse­
ment d 'un Par lement Provincial leur parût plus prati­
cable. I 

XLVII .—Les Canadiens demandaient avec raison Création 
les anciennes limites de leur P r o v i n c e , qu'on c i r - ' l e B 8 0 " " 
consçrivait tous les jours .—L'an 1772, par une faveur mMvTde 
assez singulière, l'Ile St. Jean, dont la population était l'île itu 
peu considérable, et dont l ' importance , sous d'autres J' (

r" !

l

c

a' 
rapports, ne pouvait pas être bien grande, fût détachée t'\inC»p 
de la Nouvelle-Ecosse, dont elle avait dépendu depuis Breton.-
la conquête de Louisbourg, pour former u n gouverna-
ment par t icul ier , qui subsiste encore , sous le nom de 
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gouvernement de l'Ile du Prince E d o u a r d , en l'hon­
neur d u prince-royal de ce nom. On lui donna un 
L ieu tenan t , un Conseil Législatif et n iéme une 
Chambre d 'Assemblée Législative , qu'on refusait 
avec raison aux protestans du Canada à la même 
époque, puisque l'on ne croyait pas alors pouvoir y 
admettre les catholiques qui formaient presque la tota­
lité de la population. L'Ile eût aussi une douane et 
une Cour de Vice-Amirauté. Le Port Lajoie prit le 
nom de Charlotte T o w n , en l 'honneur de la Reine , et 
devint Je chef-lieu d 'un petit état, image aussi parfaile 
que possible de la Grande-Bretagne elle-même.—A la 
même époque , l'Ile Royale ou du Cap Breton , autre-
ibis Baecalos, el fameuse sous la domination française, 
était presque sans habitans. Louisboùrg, naguère la 
terreur de l 'Amérique ang la i se , n'était plus qu 'un 
amas de ruines. Cette forteresse était devenue inutile 
à la vérité, et quand il en eût été autrement, les 
dépenses qu'elle avait coûté au gouvernement français , 
auraient bien pû effrayer ses nouveaux possesseurs. (*) 
Ce rocher désert fût néanmoins gratiné aussi d 'un 
gouvernement particulier, 

voyage XLVIII .—Un voyage fait l 'an 1746, par le capitaine 
Hearno Ellis, de la mariné anglaise, pour la découverte du 
à l'Océan passage du Nord Ouest, avait laissé croire à la possi-
} J ' a n i a L ^ ' ' ' ' é de trouver enfin ce passage. L ' an 1769, Samuel 
,'7*2 Hearnc reprit ce projet sous les auspices de la Com­

pagnie de la Baie de l 'Hudson. 

Parti du Fort du Prince de Galles.par terre, Hearne 
continua ses voyages et ses explorations jusqu 'en 
1772, dans des régions glaciales et désolées. Il parvint 
à l 'Océan Glacial verl le UOème degré de longitude 
occidentale, du méridien de Greenwich , et découvrit 
l 'entrée du golfe qu'i l appela Coronation (du Couron­
nement) et celle d 'une rivière à laquelle il donna le 

. (*) Heloi) Voltaire et Lebrun, les fortifications de Louisboùrg, cozo-. 
mencées Va» 1720, coûtèrent à la France près de 30 raillions. On y 
transporta d'Europe du granit de-Cherbourg et du calcaire de la plaine 
de Oaén. La géologie n'existait pas encore, et l'on né savait pas 
demander aux terrains ai variés ' te Canada des matériaux Qu'il proche 
à présent en abondance.—Tabîeau des Deux Canadas. 
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nom de Copper-Mine (des Mines de Cuivre) parce 
qu'il rencontra vraiment les mines dont parlaient les 
sauvages, et qu'il était chargé de chercher. C'était 
vers le 67ème degré de latitude.—Ce voyage prouva 
que le passage du Nord Ouest n'existe pas là où on le 
plaçait jadis. (*) 

LXIX.—Cependant, le fardeau de l'épiscopat s'é- ^ ^ i r e 

tant trouvé trop fort pour un seul homme dans un pays si S j a s t iq n e 

vaste, puisqu'il avait bien au-delà de l'étendue de tous —Prè­
les diocèses de France réunis, Mons. Briand songea ™ i e r K" 
à demander un coadjuteur. Louis Philippe Maria- cana-
eheau D'Esglis, né à Québec, l'an 1710, fût élu parun dien, l'a; 
acte capitulaire du chapitre, en 1770; mais les cir-
constances du pays retardèrent de deux années cette 
mesure si nécessaire au bien de l'église du Canada. 
Enfin , le général Carleton, ayant applani cette diffi­
culté, comme tant d'autres, le pape Clément XIV pût 
accorder des bulles à l 'élu, le 22 janvier 1772, et le 
nomma évêque de Dorylée in partibus injidelium et 
coadjuteur de l'évêque avec succession au siège de 
Québec. Mons. Briand le sacra le 12 juillet de la 
même année. Ce fût la première cérémonie de ce 
genre faite en Canada, et D'Esglis est le premier Ca­
nadien qui ait porté la mître. (f ) 

Le chapitre de Québec subsistait, comme on le voit, Extinc-
encore, mais le dernier acte capitulaire est- de l'an ç^apfue 
1773, et on le laissa s'éteindre à cause du manque deQué-
d'ecclésiastiques en nombre suffisant à l'évêché, de la bec. 
difficulté d'en appeler des campagnes pour les assem­
blées capitulaires, et surtout de la pénurie de la caisse 
épiscopale. Depuis lors le chapitre ne se recruta plus. 
Le dernier chanoine mourut en 1776. Il y avait eu 
sous les anciens évêques, douze canonicats avec ou 
exclusivement de cinq dignités. 

(•) Synchronisms.—Publication du voyage de Bougainville autour du 
monde.—Cook part pour son second voyage.—Paix définitive entre les Es­
pagnols et les Àraucans sous le toqui Curignançu ; le Si/Mo est reconnu 
pour limite entre le Chili et VArauque. 

(t) Ni Briand ni Pontbriand n'étaient Canadiens, comme l'a dit M. 
Garutau, mais Bretons. 
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i / o n i r e Les Jé su i t e s c h a s s é s du P a r a g u a y , subs i s ta i en t 
d c s J é - encore en C a n a d a . — L ' a n 1 7 7 3 , l e s ph i losophastes 
«ùppritné m o d e r n e s , sappant l e s b a s e s de l a soc iété et de la 
par le morale , forcèrent enfin la m a i n d e C l é m e n t X I V 
rainPon-

 c o n t r e ^ e s e n f a n s de St. Ignace . Ce pontife abol i t leur 
!it'!:.'-Leur o r d r e . — C h a s s é s de la France d è s l 'an 1762 , la con­
sort en quête d u C a n a d a seu le avait v r a i s e m b l a b l e m e n t pré-
<•'•nu.ua. v e n u | e u r r u j n e s imul tanée e n C a n a d a . N ' y ayant 

point e u d'except ion e x p r i m é e , i l s se trouvèrent m ê m e 
avoir pour leur protection cet art icle d e la capi tu lat ion 

Artic le d e M o n t r é a l : — " T o u t e s les c o m m u n a u t é s et tous les 
X X X I V . prêtres conserveront leurs m e u b l e s , la propriété et l es 
pUnia- 8 1 * r e v e n u s de leurs, s e igneur ies e t autres b iens qu' i l s pos -
tioh du s èdent dans la co lon ie , de que lque nature qu' i l s pu i s -
("anada. s e n t farG . e t \ e s dits b iens seront préservés d a n s leurs 

p r i v i l è g e s , d r o i t s , honneurs e t e x e m p t i o n s . " — C e t t e 
c l a u s e l û t , i l est v r a i , pour e u x j une s a u v e g a r d e 
i n c o m p l è t e , et i l s furent t r o u b l é s , s inon é v i n c é s en 
p lus ieurs cas, s a n s être pourtant d é p o s s é d é s g é n é r a l e ­
ment . Après leur abolit ion par le pape , la Couronne 
s o n g e a à s'approprier la propriété d e leurs b i e n s . Ce 
n'était pas violer envers e u x la capi tu lat ion , et un 
écr iva in ang la i s (*) a b ien que lque raison d e louer la 

(") At the acquisition of Canada the British found that the Jesuits 
expelled as they have again and more recently been from all or nearly 
all tho Roman Catholic countries of Europe, had found a refuge in the 
colony, where they bad acquired great wealth, and were addressing 
themselves, as usual, to influencing the minds, and cultivating, after 
their fashion, the intellect of the people, and improving their material 
condition by instruction in agriculture and the arts. Of all the religious 
orders, with the exception of the Benedictines, less practical and 
perhaps more learned than they, the brethren of the sodality of Jesus' 
have most addressed themselves to improve the condition of man in his 
sublunary sphere, and have treated a religious life not as a life of 
isolated contemplation and ascetic reform, so much as one devoted to 
advancing the human race in what, rightly or wrongly, they believed 
to be, for its temporal as well as spiritual welfare- And of all the 
religious in the Province (+) they alone were refused the benefit of 
capitulation, and wero despoiled. The time had not come when, as in 
Britain and the United States now a more vigourous frame of society 
Mid a more enlightened public opinion can afford to look with indiffer­
ence on a body which is only formidable where intrigue is power and 
free discussion deemed unsafe. The Jesuits would have furnished a 
conservative- element in a country where such elements Bre much 
wanting. And they were of all others best fitted to conduct a people 

http://�'�nu.ua
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modération du gouvernement envers les religieux sur-
v ivans , puisque avec son agrément , la communauté 
canadienne ne fût pas obligée de se disperser et qu'i ls 
conservèrent la jouissance de leurs biens jusque à leur 
mort ; mais la Couronne oublia que, si l'abolition des 
Jésui tes pouvait les rendre inhabiles à les posséder , 
ces biens devaient être employés à l'objet pour lequel 
ils ava ien t ' é t é donnés à l'ordre par. la couronne de 
F r a n c e , et que la Province y avait droit, quoique pût 
dire Sir J a m e s Marriot.— Des restes de tribus sauvages • 
lurent malheureusemeut privés de seigneuries qui 
avaient été données à leurs ancêtres et dont les Jésui tes 
n 'étaient que les administrateurs, et furent ainsi réduits 
à une extrême misère. (£) 

. L .—Nous arrivons à un des principaux fastes de Maze! 
notre h i s to i re , l 'Acte Impérial de 1774 ; . mais les ci Sir 
Canadiens qui travaillaient alors à se luire restituer la •7<im'!° 
legislation que leur avait léguée la i rance, trouvaient 
des ennemis puissans dans Sir J a m e s Marriot et 
Mazéres.—Descendant de parens huguenots , et con­
naissant par conséquent ce que c'est que la persêcu- • 
lion religieuse , ce dernier ne put cependant abdiquer 
le préjugé de secte ni mettre en pratique cette max ime 
de l 'antiquité et du chr is t ianisme: Alteri nefeceris, 
et il parut insensible aux maux des Canadiens dans 
ses esquisses de législation. Non seulement, il ne croit 
point le pays unir pour un gouvernement représentatif, 
ce en quoi il a raison, ma i s il ne veut pas qu'on intro­
duise des oathol iquesdans le Conseil. Comme Cugnet, 
il déplore la désuétude de la loi de construction à la 
campagne , et l 'apparition de misérables huttes sur de 
petits lots de t e r r e , avec la pauvreté , l 'indolence et 

in the tradit ion state from that of border warfare and hunting to the 
newer paths of industrial life'—Mr. Abraham, Remarks on French 
Tenure, Montreal 1849. 

(f) Les mêmes conditions furent imposées aux Franciscains réformés 
ou Récolleta. 

(}) Synchronisme.—Voyage du capitaine Phipps, depma lord MuJ-
grare, chargé d'Approcher le plus près possible du Pôle Nord.—11». 
ROBB sea ordres leJeunet Nelson,, depuis si célèbre. 



ivrognerie en résultat. Mais au lieu de conseiller 
s i m p l e m e n t , pour remédier à cet usage pernicieux, 
i adopt ion des admirables règlemens de l'ancien gou-
v * r n e « i e n t , il veut qu'on établisse le droit d'ainesse, 
arm d e forcer par là les cadets à chercher d'autres 
terres, p lan inutile, si l'on ne force pas les seigneurs à 
-eur e n concéder , comme autrefois. Il réprouve toute 
introduction soudaine des lois anglaises quant à la 
tenure e t à la propriété foncière, veut que les juges 
sachent la langue française, et conseille le rétablisse­
ment d u district des Trois-Rivières ; mais au fond , il 
vise à l'anglifîcation complète du pays , et moins 
l ibéral q u e DeGrey et Yorke, il ne conseille de retenir 
des a n c i e n n e s lois que la tenure, le mode de transport 
et d 'a l i énat ion , le douaire et les successions ab intestato. 
Encore pense-t-il qu'on pourra par la suite amender 
ies l o i s d é s success ions et du douaire , et il a ainsi. 
suggéré le premier les changemens depuis survenue 
dans notre législation.—Marriot est encore plus déci­
d é m e n t contraire aux Canadiens. (') Il vise sans 
détour à leur anglifioation. Il ne croit point qu'il soit 

{*) T h e g roa t t ine of un ion of Canada to tho realm of Great Britain 
is d r a w n a t p resen t b y v i r tue of the conquest. The assimilation to the 
g o v e r n m e n t of the l a t t e r , in its tribunals, is actually effected ; an assi­
mi l a t ion o f manner s will follow slowly, but i t must necessarily follow 
a,3 a n a t u r a l consequence of the conquest. The military spirit of tho 
i n h a b i t a n t s , carried to a n excess in the late war, has begun to cease ; 
it is v e r y i m p o r t a n t for Kngland that it should c e a s e . . . . From all the 
facts s t a t e d us above, upon the evidenco of informations of too high 
a u t h o r i t y t o be doubted , follow two consequences; that after certain 
new r e g u l a t i o n s have been submitted to with patience by His Majesty's 
new Canadian subjects , for the space of thirteen years, though with 
some s u c h compla in ing a s is natural upon a change of master?, tho 
f o u n d a t i o n which has been laid for an approximation to the manners 
and g o v e r n m e n t of tho n e w Sovereing Country must either continue to 
be b u i l t u p o n or o therwise the whole that has been done must be thrown 
down, a n d the Canad ians m u s t be restored in integrum to all their ancient 
l aws a n d usages, a m a n n e r of proceeding as inconsistent witli the pro­
g r e s s i n g s t a t e of human affairs, as with the policy of any possible civil 
g o v e r n m e n t , which c a n n o t revert but must necessarily take up things 
and g o o n a cco rd ing t o the state of existing circumstances a t the time it 
in te rvene , fo r it can as l i t t le standstill a t any given point, as it can decide 
tha t the flood of t imes sha l l go no further. AB men move forward, the 
laws m u B t m o r o w i th t h e m , and every constitution of government upon 
ear th l i k e the «bores of the se» from the agitation of the element is 
tfaily g a i n i n g or losing; something on one side or the other. — From 
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ail which propositions there seem to follow plainly these- pol i t ical con­
sequences, that after Your Majesty's Proclamation, commiss ions and 
instruction* anil t!i« establishment of courts of justice, i t w o u l d lessen 
not only in the minds of the Canadian*, but of all E u r o p e , the ideas of 
the dignity, wisdom and authority of Your Majesty's G o v e r n m e n t , to 
undo every thinsf that has Men done ;—that to restore the co lony to its 
military principles and spirit, would be in consequence to restore it to 
Kranee.—The views of the French Cabinet nr^ rvideut l>y"tli© account 
transmitted by governor Onrletou of the Canadian b o r n officers who 
•erved in the last -war, who are in a particular m a n n e r cantoned in 
Totirraine and supported by the freoeli government w i th a n increase < f 
pay and all arreara. 

( • ) It may be also proper to erect as j.ropoaed in tho r e p o r t of the 
Goren.or and chief justice a court at Detroit, because t h e settlers 
there, amounting to ûbote 7000 psraons, are populating v e r y fast 

ne la dignité du Roi de défaire lout ce qu ' i l a f a i t — H 
blâme la résolution prise par les lords c o m m i s s a i r e s 
d'introduire cinq ou six Canadiens» dans l e C-onseil 
comme incompatible avec les lois péna les f i Ang le ­
terre. 11 conseille le dépouillement des c o m m u n a u t é » 
religieuses, veut rendre l'évêque dépendant d n R o i et 
espère presque le voir .se conformer à la l i t u r g i e angli­
cane. On doit, dans son idée, conserver l e chapitre 
pour que les canonicals soient des douceurs dans Jes 
mains des ministres. Il veut dans tous l e s c a s qn on 
pourvoie à l'entretien d'un clergé anglican, e t es t ainsi 
l'auteur des réserves du clergé , l ' embarras de nos 
jours, de tons nos hommes d'état. 11 c o n s e i l l e la pas­
sation immédiate d'un acte du parlement p o u r déclarer 
la loi commune actuellement en force d a n s là pro­
vince, et se montre d'aulant plus jaloux d e l a France, 
qu'il juge p;tr un rapport concernant les o f f i c i e r s cana­
diens, alors cantonnés en Tourraine , que l ' intention 
du monarque est de recouvrer le Canada. I l convient 
que le traité de Fontainebleau ne détruit p a s l a capi­
tulation do Montréal, et cependant il n ' h é s i t e pas à 
dire que la législation peut Être c h a n g é e . — M a l g r é tout 
cela on ti exagéré quand on a dit : — " D a n s c e long 
rapport, Marriot ne laisse pas échapper un mot, pan 
une pensée d'adouctxsrmrMt pour le sort des C a n a d i e n s ; 
c'est un long cri de proscription contre l o u r s usages, 
leurs lois et leur religion. C'était le s y s t è m e de 
l'Irlande." (*) Si, comme l'avoue M . A b r a h a m , Marriot 
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o b j e c t i o n m a y be t aken to this that it is not our policy to encourage 
o a c k s e t t l e m e n t s ; bu t the question seems to be not wether the popula­
t ion of N o r t h A m e r i c a should be encouraged in policy, but Ibo fact is. 
the d o m i n e n t p o w e r must regulate settlers, or they will regulate them­
se lves p r o b a b l y t o ils prejudice. The interior settlements certainly are 
a . m a t e r i a l s u p p l y and support , both of men and provisions to the 
i n t e r i o r o n t h a i cons t , and serve equally to lake oft'the produce of the 
m o t h e r c o u n t r y , m i d to take returns by the Medium of the sea ports : 
b u t t h e r e cun be iu> real distinction as to political ;*ood between the 
i n h a b i t a n t s of the mar i t ime line and those at' the back settlements, for 
they- aro m u c h c o n n e c t e d in view of national strength and benefit ; as 
the r a d i i of a c i r c l e , all moet in the same common centre, and all touch 
the s a m e e x t r e m e boundary. To look into the map, the situation of 
D e t r o i t suff ic ient ly speaks the propriety of some rtgulation of justice 
t h e r e , a n d m o r e especia l ly as it is the market and entrepot of the far 
t r a d e a n d t h e I n d i a n commodities. Such a regulation is necessary for 
the t r a d e a n d for preserving peace and friendship with the Indian 
suation r e s o r t i n g t h e r e . 

( t ) A u n e s é a n c e de l'Académie des Siences Morales et Politiques à 
Par ia , l e 14 n o v e m b r e 1846, après un discours de M. Troplong, sur 1& 
con t r a in t e , p a r c o r p s , lord Brougham, associé étranger, se leva pour 
p a r l e r d e s a m é l i o r a t i o n s faites dan3 cette partio de la législation dans 
s a p a t r i e . E n 1828, il avai t fuit nommer deux commissions pour p ré ­
p a r e r d e s e h a n g e m e n s organiques. Les principes qui servent de base 
au d r o i t a c t u e l , d i t - i l , reposent sur cette idée, que la contrainte par 
c o r p s n e d o i t j a m a i s être un moyen de cotapensation, mais seulement 
une p u n i t i o n . A p r è s avoir dit qu'en Angleterre, le commerce n'est pas 
h o s t i l e à l ' i n c a r c é r a t i o n préventive en certains cas, il dit qu'elle n'a 
p l u s l i o u , ce qui donne à M. Troplong l'occasion de dire que lord 
B r o u g h a m v i e n t d e lui apprendre une chose, qu'il ignorait, c'est que 
l ' e m p r i s o n n e m e n t prévent i f e û t é t é supprimé en Angleterre. Il savait 
b ien q u e d e s t e n t a t i v e s avaient é té faites pour adoucir cet é t a t ' de 
chose c o n t r a i r e à toutes les idées raisonnables et équitables, mais il 
a v a i t c o n s e r v é l ' i d é e (inexacte probablement) que la législation anglaise 
n ' ava i t paa<6té cat ioremotrt . purgée de ce droit inhumain, et que sou» 
Vs p r é t e x t e -qu'un d é b i t e u r avait intention de fuir, on pouvait encore 

*a i t p i t i é p a r l a f r a y e u r quo lui i n s p i r e n t l e roi d e F r a n c e 

é v o q u e c a t h o l i q u e à Q u é b e c , il a d u res te d e ? 

v u e s b i e n e n a v a n t de son s i è c l e . 11 c o r r e s p o n d a i t 

a v e c l e s p l u s b e a u x espr i ts d u con t inen t . S i l ' A n g l e -

m r e - e l ^ t £ C o L l t ^ , le M i c h i g a n n e sera i t p a s au jou r 

« "lui a u x A m é r i c a i n s . Il porte ses v u e s su r le 

m o r a l d e s p r i s o n n i e r s , a u x q u e l s on n ' a v a i t g u e r c s 

s o n g é j u s q u e a l o r s , e t vent q u ' o n ait é g a r d à la s u s c e p ­

t i b i l i t é d e s C a n a d i e n s , qui ont ho r r eu r de l ' e m p r i s o n ­

n e m e n t . C o s t a i n s i qu ' i l a s u g g é r é le p r e m i e r d e ne 

p a s u s e r d e l ' i n c a r c é r a i ion p r é v e n t i v e , ( f ) si ce n ' es t 
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pour la somme de dix louis au moins, et sur Vaffidavif 
de deux témoins qui déclarent que le prévenu est sur 
le point de s'échapper de la province. Sir James 
Marrio t, disions-nous, est un des premiers zélateurs 
du système pénitentiaire. Au criminel, l'abolition de 
l'a peine de mort dans la plupart des cas, excepté le 
meurtre,—de la peine du fer chaud, la réforme du 
jury, la permission au prévenu d'avoir un conseil,—en 
un mot presque tout ce qui a été accordé depuis, mais 
à la longue aux Canadiens, est suggéré et proposé par 
Marriot.—Mazères a aussi fait, sous ce rapport, des 
suggestions lumineuses. Par exemple, il s'aperçoit 
qu'exiger comme on le fait en Angleterre, l'unanimité, 
du jury, est un usage barbare et absurde, qui ne mène 
qu'au parjure. Il voudrait restreindre le jury à donner 
des verdicts spéciaux et se prononce contre les verdicts 
généraux. Abolir enfin l'enquête dans les procès par 
jury, et prendre toutes les dépositions en cour, excepté 
dans certains procès d'une nature exceptionelle.— 
Marriot a compris que le rouage des tribunaux sous 
les Français, était admirable , et convenait aux Cana­
diens ;—-Il comprend qu'ils doivent le regretter, et 
conseille d'établir pour leur commodité des cours du 
Banc du Roi à Montréal, à Québec et aux Troisr 
Rivières, pour y remplacer les Cours Royales qui y 
existaient avant la conquête. Admirateur sincère de 

aujourd'hui le faire arrêter par mesure de .précaution, avant condam­
nation.—Lord Brougham qui avait dit que la contrainte par corps 
antérieure an jugement était abolie, fut obligé de se rétracter., 

As it appears that the Canadians have had so great an objection to 
arrests being dishonorable, and as arrests create so much misery in a 
whole family who become a burden upon the public, as they prevent 
every exertion of industry and render the moral of the prisoner much 
worse, by confining him m company with the. most abandoned crimi­
nals.—If arrests should be allowed, it seems highly necessary that impri­
sonment should be regulated. It would be happy if they were so in 
every part of Your Majesty's dominions. The security and reformation 
ef the prisoners should be the object of legislation in depriving a 
subject for any time of his liberty ; his life and health, his morals are of 
public consequence. The police of Holland, where every prisoner has 
separate cell, is deserving of imitation; neither their minds nor bodies 
become there liable to the worst contagions, and a released piisoner 
returns back to society a better and more useful subject than when He 
entered his re!!. ••' '•••. 
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cet ancien système, il vent que la procédure soit réduite 
à sa plus simple expression, que les deux langues 
soient légales, et que les parties puissent plaider elles-
mêmes leur cause. Il veut encore qu'on admette des 
légistes canadiens comme assesseurs. Sans prononcer 
si les lois réelles et sur la propriété foncière doivent 
être ou non laissées aux Canadiens, il a du moins seul 
compris que la procédure anglaise ne pouvait pas être 

le premier le Prévôt Maréchal comme une nuisance 
pour le pays, (f) Enfin, Sir James Marriot a fait 

(•) The f»ct, the demand and the defense are eaaily reducible to 
simple proportions. But in criminal cases, as all the laws of England 
ou thnt head actually now are introduced, the forms of indictment, in my 
opinion, must be continued and .ought to be as strict as in England, 
because the laws of England being dipt in blood, the advantages 
given to criminals by the lenity of the process and the power of pardon 
in the crown, are the only balance of the peculiar severity which is 
manifest in the in inequality of crimes and punishments. The English 
laws, in their institution seem to have been made for the terror of a 
daring people. I concur in thinking tha t there should be a mitigation 
of the law of Felony by statute. It may be proper to allow all plead­
ings to bo in French or English, at the option of parties indiscrimina­
tely. It should be known in such a country that parties may plead for 
themselves. I t would be proper to confirm expressedly so much of the 
Procès Verbal, 01 rules of practice in the French Courts of the colony, 
of the 1 November 1S66, article 6th, as relates to this par t because this 
public confirmation will obviate the complaint among the Canadians of 
the expense of suits, and it will please the inhabitants, wi thout hurt­
ing the practitioners ; for if the parties can find an able hand, or can 
pay him, certainly they will pay him to plead forthem ; if they cannot, 
it i3 but justice they should be permitted to tel their story, and in their • 
own way. 

I am professedlly convinced of the absurdity and confusion which 
is even occasioned when the style and forms of one system of law are 
applied to the practice of another : the measure of proceedings being 
inconsistent with the nature of the principles of the business in question 
is iu many instances so unequal that to judge of the law of one country 
fyJi&l!£A!&-S>fpfS!SgS& pJT aj&th&t;. bes.ides doing injustice under ar, 
appearance of doing better, is a thing as full of absurdity and ridicu­
lousness as if a taylor was to take a measure of a man 's coat by a 
ship's quadrent I The form and style of English writs and pleadings 
ill agree with the language of the French civil law. I t deserves to be 
considered how far it may be necessary to follow many other par ts of 
the French process, if the French law in civil property is to remain as 
the common law of the Province. 

(•) The terms of the Ordinance of the 1st of February ÎÏÏO, appear 
to me insufficient, in not directing that the sale of all estates in land 
taken in execution shall be made by public auction, nordoeg it regulate 

appliquée à la législation 



nombre de suggestions qui étaient apparemment trop 
lumineuses pour son sièele,puisque elles n'ont été adop­
tées que cinquante ans après lui. L'histoire admirera 
que ce n'ait été que sous Guillaume IV que le pré­
venu put se faire assister d'un conseil, et que dans la. 
douzième année de Victoire seulement, l'incarcéra­
tion préventive ait reçu les limites suggérées par 
Marriot.:—Ce n'est que sous le Procureur-Général 
Lafontaine, à la même époque, qu'il a élé permis 
aux parties de plaider leur cause.—Nous oublions que 
Marriot prévoit qu'il faudra plus tard une judicature 
pourtiaspê. (J) 

LI.—Mais Wedderburne, depuis lord Loughborough I.ord 

et Chancelier, a des vues bien plus généreuses envers L o u g n -

les Canadiens.—Il veut qu'on fasse plus d'attention o r t m g 

aux nouveaux sujets qu'aux anciens, puisque ils sont 
dans leur pays,—qu'on leur laisse'irrévocablement les 
lois françaises qui régissent leurs propriétés, puisque 
on n'ose pas avouer le dessein de leur enlever leurs 
propriétés elles-mêmes ! 

Non moins généreux envers cette race proscrite, Lord 

le Procureur-Général, depuis le Chancelier Thurlow, T h u r l 0 ' 
juge que l'introduction de nouvelles mesures de justice 
tant criminelle que civiles, occasionne toujours un 
trouble infini,—dans les transactions, l'incertitude et 

the other conditions of sale, nor the place where the auction shall be : 
all which being left to the discretion of the Provost Marshall, may be 
extremely injurious to the proprietor, (f) (and furnish persons with 
means of procuring the estates at a price greatly inferior to their true 
value. The Ordinance only settles the manner of giving notice, the 
time of sale and the foes for publication.—Instead of the Provos; 
Marshall for the whole Province, it is proposed that there should be » 
sheriff for each District, with some title or mark of honour to the person 
who should bear it. 

(t) Sous l'ancien gouvernement, il * e fallait qu'un décret ou deux 
pour enrichit un procureur au préjudice des créanciers ; soua le nou­
veau, les décrets ruinent le débiteur sans que les créanciers en soient 
plus avancés ; mais ils enrichissent le Député Prévôt-Maréchal,— * 
<'ugnet. 

(t) When Gaspé shall bo settled, a juridiction should also be erected 
there ; but I should apprehend, from observing the situation and form 
of it iu the map, that it might be very proper to unite it to the Province 
of Nova Scotia. 
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le doute, et presque toujours le désappointement et 
les pertes en résultat .—Une éloquence logique et sar-
castique fait le caractère des écrits et des discours de 
cet homme d'état sur la situation de notre patrie. (*) 

Vctc df • Tous ces rapports furent mis devant la législature 
Québec, d 'Angleterre , qui jugea en dernier ressort du sort de*' 
f -£ i> Canadiens .—La Chambre des Communes examina 
' " ' l es -mêmes témoins que le Bureau des Plantations* 

entre autres le général Carleton et M. De Lotbinière. 
lie comte de Dartmouth s'était chargé de Y acte pour 
le meilleur gouvernement de la Province de Québec. 
Le colonel B a r r é , depuis célèbre dans la question de 
de l 'Indépendance américaine lord Townshend , 
Edmond Burke et Fox s'opposèrent à la passation de 
l'acte. Fox voulait une Assemblée' Législative ; mais 
lord North répliqua qu'il ne serait pas prudent pour un 
gouvernement protestant de créer une législature corn-
posée de catholiques. Il n 'y avait rien dans ce discours 
d'hostile aux Canadiens, qui ne demandaient point de 
Chambre d 'Assemblée , et lord North reconnaissant 
tacitement qu' i l serait injuste de donner aux Cana­
diens -un Parlement protestant, était sans doute beau­
coup plus l ibéral envers eux, que Fox le grand démo­
crate !—Lord North eut pour lui la majorité, mais il y 

. eût de toutes parts des murmures . La municipal i té 
de Londres ayant appris que les Canadiens allaient 

ï ,a cm- obtenir l'objet de leurs vœux, et que Pacte avait passé 
a" U n i " P a r deux chambres, adressa une supplique au Roi. 
lires su].- Le maire, les échevins et cent cinquante conseillers se 
j.ii.î I<Î portèrent an Pa la i s St. J a m e s pour prier le prince de 
KOI ( l e 118 • . , . * i l i • /-i r u 

j.u.int
 n e point sanctionner une telle loi. George 111, qui 

s;»nc- partait au moment même pour aller proroger.le Parie-
!< ' ik ' ' 1

 m c , l t ) leaf fit répondre par son grand chambel lan, qu'il 
mnij t i iu -

 1 1 0 pouvait prendre connaissance d'un projet de loi 
tioi! avant qu'il n'eût été soumis à son assentiment. Il 

donna à l 'Acte de Québec sa sanct ion , en observant 
qu'il était fondé sur les principes de justice et d'hon­
neur les plus manifestes, et qu'il ne doutait pas qu'il 

(*) -Synchro)ùs;nc—Des £ott<nxùt- aiguisés en Mohaw.'cs -H reniant 
maître de la rade et jettent le thé anglais à la mer. 



n'eût le meilleur effet pour calmer l'inquiétude, et 
accroître le bonheur de ses sujets canadiens. 

LU.—Les colonies américaines méconteiites, 69 Suppii-
îaissèrent aller dans ces conjonctures, à une démarche JSutkûe 
qu'elles ne devaient pas tarder à regretter.—Dans leuT des colo-
supplique au Roi, en date du 21 Octobre 1-774,- elles font nies au 
d'énergiques remontrances au sujet du refus de la ^n 'nt^ 
Grande Bretagne d'accorder aux anciens sujets l'ex­
ercice de leurs droits inhérens, qui consistent selon 
elles, à être seuls maîtres dans un pays auquel ils sont 
étrangers, et où ils ne sont que quatre mille, en pré­
sence de cent-vingt mille Français elles n© peuvent 
surtout concevoir qu'un Parlement Britannique ait 
établi en Canada une religion qui a inondé l'Angle­
terre de sang, et qui a répandu l'impiété, l'hypocrisie, 
la persécution, le meurtre et la révolte—(ce sont des 
provinces qui portent dans leur sein le germe de la 
rébellion qui parlent de la sorte dans l'histoire !)— 
dans toutes les parties du monde. 

LUI.—Par la nouvelle constitution ou acte de Qué­
bec , on réannexait au Canada,—auquel néanmoins 
l'on continuait de donner officiellement l'appellation 
restrictive de Province de Québec,—une partie des ter­
ritoires qui eh avaient été détachés l'an 1763, à condi­
tion toutefois que les bornes d'aucune des anciennes 
colonies ne fussent dérangées. La proclamation du 7 
Octobre 1763, quant à ce qui concernait le Canada, 
ainsi que les Ordonnances et Commissions qui en 
découlaient, étaient révoquées et annullées, parceque 
< ( ces Ordonnances et Commissions avaient été trou­
vées , par expérience, désavantageuses à l'état et aux 
circonstances du pays, le nombre de ses habitans 
montant lors de la conquête à 65,000 personnes qui 
professaient la religion de l'église de Rome, et qui 
jouissaient d'une forme stable de gouvernement et 
d'un système de lois en vertu desquelles leurs per­
sonnes et leurs propriétés avaient été protégées et 
régies, durant une longue suite d'années depuis Pe­

rflation laissa, néanmoins çjes traces. Telles sont la 
cour de vice-amirauté et les magistrats.—Les Cana-

9 

tablissement primitif du •La fameuse procla-



diens conservent le libre exercice de leur religion: 
soumis à la suprématie du Roi, et le clergé catho­
lique continue à percevoir ses " droits et d îmes " des 
personnes qui professent cette religion. Les catho­
liques sont dispensés de prêter le serment prescrit par 
le statut de la première année d u règne de la reine 
El izabe th , auquel il en est substitué un autre qui 
répugne moins à leur croyance. Les anciennes lois> 
us et coutumes du pays subsisteront d 'une manière 
aussi ample, étendue et avantageuse que si les Ordon­
nances et Commissions plus haut mentionnées n 'eus­
sent pas été é m a n é e s , aux exceptions suivantes près. 
Cela ne sera pas applicable a u x terres qui ont été ou 
qui seront concédées par Sa Majesté eh franc et com­
mun soccage. (*) Les testamens pourront être fait9 
à volonté suivant les lois du Canada , ou suivant les lois 
anglaises. Les lo i s criminelles d? Angleterre, déjà mises 
en pratique , durant une période de neuf a n n é e s , à la 
grande satisfaction, est-il d i t , des habitans d u . p a y s , 
continueront à être administrées comme loi de la Pro­
vince., Le Roi pourra constituer par un ordre signé de 
sa main, et de l 'aveu de son Conseil Privé, un Conseil 
Législatif, composé de dix-sept personnes au m o i n s , 
et de vingt-trois au p lu s , pour faire avec le Gouver­
n e u r , des Ordonnances et Réglemens pour la police 
et le gouvernement de la Prov ince , vu qu ' i l pourrait 
devenir nécessaire de faire des lois,pour des cas qu'on 

• (* ) Ces mots "free and common soccage " se trouvent dans la prernière 
concession faite par le Roi d'Angleterre d'un lot de! terre sur la falaise 
de Quebec, concession conservée par le baron Mazèrcs. Cette tenure 
était d'origine saxonne et féodale en ce sens que ce n'était point l'aleu 
normand, d'où il suit que' c'est une erreur que de traduire ceë mots 
' ' free and common soccage," par franc aleu roturier, bien que cette tenure 
ait autant de rapport avec le franc aleu qu'une chose anglaise peut en 
avoir. Ce fut la restauration anglaise de 1660 qui, comme transition 
entre les différentes teaures, établit, dit-on, le soccage. "• 1 " 
• The famous statute of Charles.II gives to tenures in feudality-the 
advantages of holding in soccage, which' was itself, .according to the; 
definitions of the English-lawyers, a feudal tenure, and did not apply to 
iiilods at all.•(»}—M.-Abraham. ' . \ '• 

(*) Dans le Bref Ëo^àt de Charles lér:pour les funérailles de Marl­
borough, O H voit qu'il tièutUë manoir de Woodstock in Fee mi bomaion 
soccage by Fcalfy.- - s . ; -. • i- -



ne pourrait point prévoir en Angleterre^ et dont on ne 
pourrait pas être informé sans beaucoup de délai. 
Mais ce Conseil ne pourra créer aucune taxe dans la 
Province. ; il pourra seulement autoriser les habitans 
à lever des cotisations pour l'érection ou la réparation 
d'édifices publics, ou pour l'amélioration des places et 
voies publiques. ; • Le Roi se réserve de plus le droit 
d'infirmer et désapprouver ses Ordonnances, qui 
devront lui être soumises dans les six mois après leur 
rédaction et adoption par la majorité des conseillers. 
Il se réserve là prérogative d'établir et constituer, sous 
le grand sceau de la Grande-Bretagne, les cours cri­
minelles , civiles ou ecclésiastiques qui lui paraîtront 
nécessaires, et d'en nommer les officiers. Tous les 
actes ' antérieurs du Parlement Impérial réglant le 
commerce des colonies, ou ayant rapport aux colonies, 
demeurent en force en Canada et dans les autres colo­
nies. 

LIV.—Tel est en substance l'Acte Impérial de la Observa 
Même année du, Roi George III, vulgairement appelé ^°coMt! 
Acte de Québec, dont les principales clauses exigent tution d 
de l'historien quelques remarques.—On voit d'abord l'an m i 
que le Roi, ou son Parlement pour lui , stipule avec 
ses nouveaux sujets cette fameuse suprématie du 
monarque de l'Angleterre reclamée par Henri 'VTEI et 
ses successeurs. Cette clause, qui paraît avoir été 
presque inaperçue des Canadiens, préparait de nou­
velles persécutions à leur église.—Cette loi organique 
laisse subsister la noblesse, comme le remarque 
Làbrïe. (*)—Elle maintient la législation criminelle 

(.*) Atfirst-tho English Civil Law was introduced, and all offices 
were conferred ori'British'subjccts, then consisting of military officers 
and about five hundred petty traders who treated with contempt even 
the French nobless, many of whom were fine specimens of the French 
Gentlemen of the " Old School." General Murray, the first English 
Governor of the Province, stronghly protested against the home policy, 
which was at length altered, and in 17T4, the "Quebec Bill" was 
passed, .which restored to the Frencbj in civil matters, the ancient 
system calied-.the Coutume de Paris, established a Legislative Council 
for the regulation of all matters except taxation, and substituted a 
modified oath of allegiance for the previous oaths of abjuration and 
supremacy— Montgomery Martin. — The British Colonies, Their His-
tory,;-ExtentvGbmiition and Resources, Dedicated To Her Most Gra­
cious Majesty the Queen, London and New-York. "... ' 



d'Angleterre qu'elle dit désirée et appréciée favorable­
ment par les.habit-ans.- Mais de nos jour», bien que 
le docteur Labrie ait dit ce Gode " plus parfait, que la 
jurisprudence des peuples les plus civilisés anciens et 
modernes " il est bien difficile de dire de quel œil les 
Canadiens virent d'abord la mise en pratique, puis 
l'introduction officielle du Code anglais. Ne durent-
ils pas s'apercevoir de l'énorme disproportion qu'il y 
a dans ses dispositions entre les délits et les peines, 
et de l'absence de toute mention de circonstances 
atténuantes; et nos hommes de loi tant soit peu 
anciens ne se souviennent-ils pas d'avoir vu pendre 
pour le vol d'un mouton,—de quelques sous, comme 
pour le meurtre ? On a vu que Marriot n'était pas au 
même point que les encyclopédistes admirateur de la 
législation criminelle de son pays. The English 
Laws, dit-il, seem to have been made for the terror of a 
daring people. Un peu plus tard, Sir William Blacks-
tone, dans ses inimitables Commentaires, reprochait à 
l'état de protéger beaucoup plus la propriété que la 
vie des citoyens, puisque le Parlement ne législatait 
jamais sur la première sans consulter la magistrature, 
et il rougit de voir dans le Code de son pays une 
enumeration de trois cent soixante cas de peine capi­
tale, qu'une même précaution de la part du Parlement 
que dans le cas de la propriété, n'aurait jamais sans 
doute laissé ainsi s'accumuler.—Les sages avis de 
Blackstone eurent bien peu d'effet, malgré la réputa­
tion dont il jouissait dans son pays. Le mal continua 
à faire de monstrueux progrès. En 1809, le Code 
anglais était sanglant de six cents cas de mort. Le 
grand historien de l'Europe, dans le dernier siècle, 
Alison, expose avec candeur la cause de ce progrès. (*) 

(*) The condition of the English Criminal Law at this period was, 
indeed, such as to call for the serious attention of every real friend to 
his country and mankind. Political power having for a long, almost 
immemorial period, been really vested in the wealthier classes either 
of the landed or commercial order, penal legislation had been mainly 
directed to the punisment of the crimes which had been found by 
experience to be dangerous to their possessions, and had, in conse-



Alors parut à la onzième heure, un réformateur oda-
rageux, Sir Samuel Romilly :—Sir James MeKititosh 
marcha sur ses traces.—Les actes rédigés par les 
assemblées législatives, font trop souvent parler les 
peuples à leur guise, mais Thurlow ne se fesait point 
illusion à ce sujet; il plaignait les Canadiens du 
bienfait qu'on prétendait leur conférer. Après avoir 
parlé de la confusion et du malaise que crée le chan­
gement des lois civiles, il ajoutait: M la même obser-

quencej been founded on no principle and regulated by no justice. 
Every interest in the state, during the course of several centuries, had 
by turn enjoyed influence sufficient to procure the passing of Laws 
denouncing capital punishment against the perpetrators of crime 
peculiarly hostile to its own property and these successive additions to 
the penal Code were silently acquiesced in by all other classes, upon 
the understanding that a similar protection would be extended to them 
when circumstances seemed to render it nocessary. Thus the laud 
holders, whose influenco had so long been prédominent in the Chapel 
of St. Stephen's, had obtained a huge addition to the catalogue of 
punishments for offences, trenching on their freeholds. The Trading 
classes had been equally diligent in having the punishment of death 
affixed to theft from the person, within shop, or from ware-houses or 
manufactories. Ship masters and merchants had done the same ibr 
the protection of their interests, and so strongly were the â&ngers of 
forgery felt in a mercantile comniunity, that it had come to,pas»; into, 
a sort of axiom, which obtained universal assent, thatnothingbut that 
terrible sanction could preserve from fearful invasion the rights of thé 
great body of traders tronghout the Empire.—The result of tins 
separate and selfish system of legislation had comme to be, that in 
1809, when Sir Samnol Romilly set about the reformation of this 
bloodstained Code, the punishment of death was by statute affixed to 
about six hundred different crimes (réels on de façon anglaise), while 
the increasing humanity of the age had induced so wide a departure 
from the strict letter of the Law, that out of eighteen hundred and 
seventy-two persons capitally convicted at the Old Baily in seven years, 
only one had been executed. Individuals injured declined to give 
information and prosecute, unless in cases of serious injury or when 
their passions were stronghly aroused, witnesses hung back from 
giving explicit evidence at the trials, lest their consciences should be 
haunted by the iecollection of what they deemed, often not without 
reason as litle better than judicial murders ; jury men made light bf 
their oaths, and introduced a most distressing uncertainty into the 
result of criminal prosecutions. The consequence was, that no mora 
than two thirds of the persons committed for trial were convicted; the 
remainder, after contracting the whole contagion of a prison, were let 
loose upon the world, matured in all the habits of iniquity; and the 
depraved criminals, seeing so many chances of escape, before and after 
apprehension,- ceased to have any serious fears for the uncertain 
penalties of criminal justice.—Hist, of Europe, -vol. Ill , p. 318. 



vation s'applique avec encore plus de forée aux lois 
criminelles en cela que le fait est bien autrement 
important, et les consequences autrement graves: (Ne 
doit-on pas,. dit Linguet, hésiter davantage à pendre 
un citoyen qu'à lui ôter un arpent de pre). La cons­
ternation générale qui résulte d'une sujétion soudaine 
à un nouveau système doit durer longtems"; malgré, ;le 
relâchement du Code."—Dans la législationanglaise, 
le père de famille peut donner tous ses biens à qui il 
voudra au préjudice de ses enfans, pratique qui occa­
sionne les plus honteux abus. Il n'est tenu que de 
laisser un chelin à l'enfant qu'il déshérite. C'est 
avec de ces dispositions légales que le protestan­
tisme se joue de la nature. En vertu de l'acte 
de 1774, il devint loisible aux Canadiens de léguer 
leurs biens à qui que ce soit, et dans le cas où ils 
usent ainsi de la faculté accordée par la loi anglaise, 
leurs descendans ne peuvent réclamer même la légi­
time si sagement réservée par le droit de la France. 
" Tout homme, dit le célèbre publieiste De Vattel, (*): 
peut naturellement choisir eelui à qui il veut laisser 
ses biens après sa mort." Mais il ajoute aussitôt: 
" Autant que son droit n'est pas limité par quelque 
obligation indispensable, comme par exemple, celle 
de pourvoir à la subsistence de ses. enfans."—-L'acte 
de Québec répugnait donc beaucoup à nos mœurs, 
quant à la clause dont il s'agit, et nos annales judi­
ciaires font foi qu'elle rencontra alors (f) et plus tard, 

(*) Droit des Gens, vol. I, liv. I, ch.. XX, § 256. 

(t) Doucet, Fundamental Laws of Canada, vol. II, A A 307, 308. {*) 

(*) Quelques-uns des citoyens de cette province qui, pour avoir fait 
venir un nombre de livres de jurisprudence bien reliés et dorés, et qui 
se croient, jurisconsultes infaillibles, sans avoir jamais étudié les prin­
cipes do jurisprudence, à cause de leur riche bibliothèque et de la lec­
ture qu'ils ont peut-être faite de partie des livres, qui la composent, la 
plupart sans les comprendre, me: traiteront de .mauvais citoyen en 
abandonnant cette partie. Ces messieurs légistes, .jurisconsultes si 
l'on veut, (qui, par-parenthèse, veulent me faire; passer pour plus 
ignorant qu'eux) voulant) disent-ils, tout ou rien, ,.L'acte.du Parle-, 
ment qui règle le Gouvernement de cette Province, me dispensera de 
répondre à tous les argumens que quelques-uns pourraient faire-à cet 



tie l'oppositionde la paît des hommes de loi du bays. 
Ils prétendirent que le Statut Impérial fesait dispa­
raître, à la vérité, l'incapacité du testateur de' donner, 
mais non celle'du légataire de recevoir, et que 
surtout les époux ne pouvaient entré eux s'avantager 
par testament On eût l'intention d'éloigner ces doutes 
par le Statut Provincial de la 41e George III, ou Acte 
de M. Panet, interprétation de l'Acte Impérial, si tant 
«st qu'un Statut du Parlement d'Angleterre puisse 
être légalement interprété par une législature délé­
guée.—-L'acte de Québec donna lieu encore à d'autres 
questions qui durent passer par diverses jurisdictions 
jusque à la Cour Provinciale d'Appel, et de là au 
Conseil Privé d'Angleterre. (*) 

LV.—-L'histoire de là Proclamation Royale de 1763 La pré­
noms fait voir que , sans paraître renoncer aux préro- ^ f p ^ . 
gatives qu'il pourrait acquérir comme Roi d'Angletere, ment 
George III avait semblé se considérer, et fut considéré, * A " g l < i ~ 

. par un grand nombre, comme subroge a tous les droits t a x e i . ^ea 

et prérogatives des Rois de France d'après les termes colonies 
du traité de ,paix: de là sa prétention de taxer la ^ C Q n

a

n

n " e 

colonie,: comme de lui donner des lois sans recourir à ^ a n a -

l'autorité ou à l'avis du Parlement.. Il se maintint 
longtems dans ce droit de taxe, droit enectivernent 
régalien, sous prétexte que les droits fiscaux xle la 
couronne de France lui étaient accrus, et cela confor­
mément à l'opinion des membres les plus illustres dn 
barreau anglais d'alors — tels que Dunning , depuis 
lord Ashburton, et Wilmot, contre celle de Mazères^— 
et rien ne fut changé, c'est-à-dire qu'il n'y eut point 
de système d'impôts régulièrement assis, et que le 
revenu de la Province ou de la Couronne en ce pays 
continua, à provenir de certains droits imposés par le 
gouvernement de France sur les marchandises impor­
tées. Mais bien que cette subrogation, qui apparaît 

égard.' Les Canadiens qui voudront s'instruire des usages anglais 
quaât attx testamens, peuvent lire le chapitre XXXII du Tome second 
des: Commentaires de l'honorable juge Blackstone, qui les instruira 
pleinement sur cette matière.—Cugnet. 

(*) Stuart's-Keports. _ - ! 



vraimentdans le traité de Fontainebleau entre George 
et Louis , soit de plus de poids quant au Canada, que 
le droit du Parlement de taxer les co lonies , droit 
contesté dès lors par les'colonies anglaises, ce corps 
passa la même année 1774, et le R o i sanctionna un 
ac te , substituant à ces anciens droits ou impôts fran­
ça is , d'autres droits, pour former un revenu spéciale­
ment applicable sous l'autorité de Sa Majesté ou dés 
lords de la Trésorerie, au paiement des dépenses du 
gouvernement civil et de l'administration de la justice 
en Canada.— C'est l'acte de la 14e George III chap. 
XXXVIII. 

Lesystè- LVL—Bien que le Roi se regardât comme subrogé 
meféo- ^ t o u s j e s d r o i t s et prérogatives du Roi de France , et 
tenu. qu'il agit comme tel jusque' a l'acte organique de 1774, 

il est difficile de dire s'il entendait maintenir le sys­
tème féodal en Canada, et il ne parut point se mettre 
beaucoup au fait de ses droits comme seigneur domi-
nantissime. Il est vrai que le Conseil de guerre,— 
présens le colonel Haldimand, le baron de Munster et 
les capitaines Prévost et Wharton—porta en dernier 
ressort, le 20 avril 1762 , un jugement favorable aux 
seigneurs en fait de cens , et que le général Murray, 
au nom du R o i , inféoda la même année les seigneu­
ries de Mount-Murray et de Murray Bay, la dernière 
en faveur du capitaine Nairne , à la charge de foi et 
hommage au chateau Saint Louis et de la prestation 
d'une pièce d'or de la valeur de dix chelins ; mais 
outre que la concession de Mounl-Murray ne fut con­
firmée que l'an 1815 par Lettres Patentes , sous le 
grand sceau de la Province, George III concéda en 
franc et commun soccage dans sa censive de Québec 
même, comme il paraît par les recherches de Mazères, 
et la suppression des justices* seigneuriales avait t 
donné l'allarme aux seigneurs. La concession à Sir 
S . Shoolbred dans le pays de Gaspé, n'est que de l'an 
1788. Carleton fit encore débrouiller cette partie du 
droit par Cugnet qui , seigneur lui -même, s'y livra 
avec zè le , et donna un Traité des Fiefs aussi exact 
que précieux pour l'histoire de son pays. Dans l'épître 
adressée à ce général, en tête du livre, le feudiste 



canadien parle en précepteur: — "Votre Excellence 
reconnaîtra par ce trai té , dit-il, les droits que sa Très 
Excellente Majesté a en sa qualité de seigneur domi­
nant , sur ces sortes de possessions, et ses sujets ver­
ront les devoirs, droits et fidélités qu'ils lui doivent." 

N—L'acte de Québec ayant laissé subsister les seigneurs 
le Roi s'instruisit de ses droits, et l'année suivante 
(1775) il disait dans ses instructions à son représen­
tant : "C'est notre volonté et notre plaisir que toutes 
les terres qui sont maintenant ou qui seront dans la 
suite à notre disposition, soient concédées en fiefs ou 
seigneuries de la même manière qu'il était pratiqué 
avant la conquête de la dite Province." 

LVII.—Ce fut au printemps de 1774 que des Aca- Migra-
diens, au nombre de quatrevingt-nn, qui avaient laissé *'.on acf^ 
le Canada lors de la conquête, revinrent à la Baie des vaniW4. 
Chaleurs.—Il leur fut permis de s'y établir après avoir 
prêté le serment de fidélité au Roi de la Grande 
Bretagne. Ce ne fut pas encore la dernière migration 
de ce peuple infortuné. 

LVIII.— Une année si fertile en évènemens vit Fin du 
encore s'éteindre le vieux générai Johnson, colonel générai 
des Six Nations, après avoir pendant plus d'un demi ml-
siècle, fait figure dans les annales du Nouveau Monde. 
Personne après lui n 'a eu sur la race rouge une sem­
blable autorité. Il laissa deux fils, le colonel Guy 
Johnson, cadet, qui demeura à Johnson Hall, et Sir 
John Johnson , qui lui succéda comme baronet, vint 
s'établir à Montréal, (*) figura dans notre histoire 
comme sénateur et comme capitaine, et fut mis à la 
tête des tribus domiciliées dans la Province. 

Depuis cette époque -, les peuplades à demeure fixe 
ont toujours été régies par un Intendant Général, qui 
est leur organe auprès du trône, dont il est parmi eux 
un représentant plus immédiat et plus réel que le 
Gouverneur de Province , avec lequel elles continuent 
à traiter par de solennelles embassades. 

LIX.—Le Gouverneur-Général, créé en Angleterre Le C o u -
Général-Major et Chevalier du Bain, étant revenu à s e i I Lé-

-: " • . . . gislatif 
• ' inauguré 

(*) Sa maison se roit encore près du courant Ste^ifatie. l'an 11Ï4.. 



Québec dans l'automne j le conseil exécutif s'assembla 
pour ordonner la proclamation de l'acte de Québec, et 
le Conseil Législatif fut inauguré au château St. Louis. 
Il fut composé d'environ deux tiers de protestans,.dont 
quelques uns étaient natifs de Jersey et des autres îles 
de la Manche appartenant à :.l'Angleterre* et l'autre 
tiers de Canadiens. A cette époque feulement fut-il 
permis aux De Longueil, De Beilestre , 'DéXa Corne , 
De St. Ours et autres de paraître dans le sénat ou dans 
les conseils de leur patrie (*) ; car jusque alors les gou-
vernans avaient été exclusivement des étrangers. Les 
Anglais, qui voulaient jouer en Canada le rôle qu'a­
vaient joué dans leur patrie les Normans, jusque au 
temps de St. Thomas de Cantorbery, assaillirent encore 
de leurs murmures le Parlement Impérial. L'acte 'ne 
fut pas plutôt reçu à Québec , qu'ils s'adressèrent au 
Roi , aux Chambres , et en particulier >au comte de 
Dartmouth, lui fesant la peinture! des• maux qu'il 
devait, selon eux , faire tomber sur la Rrovince>;, Se 
croyant exclusivement dignes des faveurs, du gouver­
nement de la métropole comme Anglais et.pro.testans— 
peut-être aussi comme vainqueurs, ces tyranneaux 
auraient voulu que ce gouvernement agît exclusive­
ment dans l'intérêt de leur amour-propre ; mais outre 
qu'il aurait fallu trop tôt revenir sur ses pas , c'aurait 
été se montrer trop ouvertement partial et, injuste que 
d'obtempérer à leur demande :—il n'y eut ni abroga­
tion ni modification de la constitution de 74. 

LX.—Un article des Instructions Royales de 1775 
était ainsi conçu :—" C'est notre plaisir que les sociétés 
des prêtres catholiques appelées les séminaires de 
Québec et de Montréal, continuent à- posséder et 
occuper leurs maisons de résidence, et toutes autres 
maisons et terres qui leur appartenaient: légitimement 
le 13 septembre 1759; et il sera loisible àces sociétés 
de remplir les places vacantes et d'admettre de nou­
veaux-membres , suivant les règles, de leur fondation, 

(*) Plusieurs autres Canadiens furent admis a w c h a r g e s publiques, 
en prêtant le serment exigé par l'acte de Québec. Les Sanguinet, Jes 
les Rouville, les Taschereau et les Panet, illustrèrent les premiers ,1e 
Carreau puis la magistrature. 



et d ' instraire ' les jeunes g e n s , pour les rendre propres 
au service des : cu rés , à mesure qu'elles deviendront 
v a c a n t e s . 5 ' Mais la conduite subséquente comme 
passée des gouverneurs prouva que le gouvernement 
anglais n 'entendait pas que ce recrutement pût se 
faire hors du p a y s , et il n 'aurai t pas été prudent de la 
part des Sulpiciens de Montréal d 'appeler de leurs 
confrères de P a r i s , de crainte que le cabinet anglais 
ne traitât dès lors, l 'acte de cession du mois d'avril 
1764 comme illusoire. Cependant de quarante mem­
bres de j la-communauté de St. Sulpice qui étaient 
venu» en Canada avant la conquête, il ne restait plus 
gûères que messieurs Mongolfier, Brass ier , Poncin.et 
Sartelon, : Quelques Canadiens vinrent ajouter à ce 
petit nombre. M. L 'Ecuyer et M. Guillemin , ce der-
n i e r n é à Québec d 'une famille honorable mais ruinée 
par la conquê te , furent des p remiers , ainsi que M. 
Borneuf, qui fut le plus eminent. (*) 

LXL—Vers cette époque mourut à Québec le Père Mort du 
Crespe l , de l'ordre réformé de St. F r a n ç o i s , depuis *'fi]

 c j ^ ~ 
quinze ans supérieur et commissaire de tous les re l i - m's. 
giettx d e son ordre e n C a n a d a , voyageur de quelque 
renom j- et auteur de -deux relations intéressantes.—Il 
eut pour successeur le R. P . De B e r e y , d 'extrac­
tion noble et fils de Franço is De B e r e y , Sieur Des 
Essa r t s , officier dans les troupes de la colonie sous les 
F rança i s . (*) • 

LXII .—Cependant , les anciennes colonies anglaises L e s d é l é -

mécontentes de la manière dont leuT métropole voulait j ^ , ^ " 
les-,-gouverner, et particulièrement des taxes que le anglaise?. 
Parlement prétendait avoir le droit de leur imposer s'érigent 
sans leur a v « u , avaient pris la résolution de résister à j^es. ' 0 "" 
ce qu?ellesappelèrent l 'exercice d 'un pouvoir arbitraire 
et oppressif. : Les dé légués des différentes provinces 
s^étaient réunis à Phi ladelphie -, capitale de la Pensyl 
v a n i e , en une assemblée qui se donna 1 
Congrès , afin d'aviser aux moyens de rend 

(•) Vie de la sœur Bourgeois. 

(*) J. Vigor, Archéologie Religieuse, 1850. 



tance générale et efficace. (*) Le Congrès publia une 
déclaration des prétendus droits de l'homme , et dans 
l'espoir d'engager les Canadiens à faire cause com­
mune avec les colonies si longtems rivales de la 
Nouvelle France, il leur adressa une épitre fameuse 
dans nos annales. 

Le Con- Dans ce document, les Américains disaient aux 
Iméri- Canadiens :—Que lorsque après une résistance coura-
caininvi- geuse , le sort des armes les avait mis au nombre des 
te les Ca- sujets de la Grande Bretage, ils s'étaient réjouis d'un 
Src^cauî accroissement si précieux de la chaîne des colonies ;— 
M com- que comme la bravoure et la grandeur d'âme sont 
muno généralement jointes ensemble, il s'étaient attendu 
contre la 1 u e ^ e u r s valeureux ennemis deviendraient leurs amis 
Grande sincères , et qu'ils avaient espéré que l'être suprême 
1

!, 5 r e t"£ n

r

e répandrait sur eux les dons de sa divine providence , 
a n J ' en leur assurant, ainsi qu'à leur postérité la plus 

reculée, les avantages sans prix de la constitution 
libre'de l'Angleterre, qui est un privilège dont tous les 
sujets anglais doivent jouir; — que cette espérance 
avait été confirmée par la déclaration faite par le Roi, 
Van 1763, et qu'ils n'auraient jamais pu imaginer 
qu'il se trouverait des ministres assez audacieux pour 
les priver de la jouissance de droits inhérens, et aux 
queis ils avaient un aussi juste titre. Ces ministres 
avaient oublié l'ancienne politique de la Grande Bre­
tagne , politique louée par un des plus grands publi-
cistes modernes. Comme un auteur illustre , (*) votre 
compatriote l'observe, ils donnèrent à leurs colonies 
la forme de leur gouvernement propre, et ce gouver­
nement, portant avec lui la prospérité, on a vu se 
former de grands peuples dans les forêts mêmes où 
furent dirigés les premiers colons.—Ils en viennent 
ensuite à lexposition de ces droits que la constitution 
anglaise.donne au citoyen, tels que le Jury,—que les . 

(*) Articles of Confederation and Perpetual Union entered into by 
. the Delegates, of .the several colonies, New Hampshire-, Massachusetts, 

&c, in general Congress met at Philadelphie 20 May 1775. 
Martens, droit des nations.—Annual Register 1725. 

(*) Montesquieu, esprit .des lois, livre XIX chàp. 27. 



Canadiens, avaient,—Vkabeas corpus, qui cessait par 
l'acte de Québec, mais que les officiers de la Couronne 
conseillèrent de rétablir par une ordonnance particu­
lière , le droit du peuple de voter lui-même les subsides 
nécessaires à l'état, et la liberté de la presse. Ils 
s'efforcent de prouver aux Canadiens qu'on n'a rien 
mis à la place de ces droits dans l'acte de Québec. 
Oubliant apparemment ou feignant de ne point se 
souvenir de l'injurieux langage de leur suplique au 
Roi au sujet de cette loi, ils s'écrient-—Que vous 
offre-t-on à.la place de ces droits ? La liberté de cons­
cience ? Non , Dieu vous l'avait donnée, et les puis­
sances temporelles avec lesquelles vous étiez et êtes 
encore en liaison, ont énergiquement stipulé que vous en 
auriez l'entière jouissance !... la liberté civile ?... Cela 
paraît ainsi ; mais faites attention à la faveur circons­
pecte des ministres qui prétendent devenir vos bien­
faiteurs :—" On se réglera d'après ces lois jusqu'à ce 
qu'elles aient été modifiées et changées par les ordon­
nances du Gouverneur et du Conse i l . . . . " La Cou­
ronne et les ministres ont le pouvoir, autant qu'il a été 
possible au Parlement de le concéder, d'introduire le 
tribunal de l'inquisition même au milieu de v o u s . . . . " ' 
Le Congrès veut bien faire croire aux Canadiens que 
le gouvernement anglais ne leur donne sa législation 
criminelle que pour la leur ôter ensuite. Est-ce que 
l'on vous assure, dit-il, pour vous et pour votre posté­
rité la certitude et la douceur (*) de la loi criminelle de 
l'Angleterre, dont le statut fait la louange, et dont vous 
avez éprouvé , dit-on, les précieux avantages ? Non ; 
ces lois sont aussi sujettes aux changement arbitraires 
du Conseil, et l'on se réserve en outre très expressé­
ment le pouvoir d'ériger telles cours de judicature 
criminelle, civile et ecclésiastique que l'on jugera 
nécessaires.—Il est vrai de dire que le Congrès trouve 
à donner une ou deux raisons plausibles. Vos juges 
et votre. Conseil Législatif, dit-il, dépendent de votre 

(.*) Toutes les législations criminelles modernes jusque au SIXe 
siècles exclusivement, sont inférieures à la législation romaine parce 
que, loin de consacrer la maxime du Droit Romain : Mdwr est comitio 
rei quam actaris, elles ne donnent pas même à l'accusé les moyenï de 
se défendre, et lui en nient par conséquent le droit. 



gouve rneu r , et lui-même dépend des serviteurs de la 
Couronne en Angleterre. Le moindre signe du ministre 
fait agir ces puissances législative, executive et judi­
c i a i r e . Vos privilèges et vos immunités n'existent 
q u ' a u s s i longtemps que dure sa faveur, et son courroux 
fait évanouir leur forme chancellante." Il y a un 
paragraphe contre le régime féodal, (*) mais les Cana­
d i e n s . y tenaient alors, et les seigneurs n'ont guère pû 
e x i g e r de corvées sous la domination anglaise. Il 
n ' e s t que trop vrai que le gouvernement local y assu­
jet t i t le peuple à leur place. "Vous ne pouvez aperce­
voir , continue le Congrès, en portant de tous côtés vos 
r e g a r d s , une seule circonstance qui puisse vous pro­
me t t r e le moindre espoir de liberté si vous n'adoptez 
en t iè rement le projet d'entrer en union avec nos colo­
n ies . Nous connaissons trop bien la noblesse de sen-
t i m e n s qui distingue votre nation pour suposer que 
vous soyez détournés de former des liaisons avec nous 
pa r les préjugés que la diversité de religion pourrait 
faire naî t re . Nous n'exigeons pas de vous d'en venir 
à d e s voies de fait contre votre souverain : nous vous* 
engageons seulement à consulter votre gloire et votre 
b i e n - ê t r e , et à ne pas souffrir que des ministres 
i nd ignes vous persuadent et vous intimident au point 
de devenir les instrumens de leur despotisme. Nous 
vous engageons aussi à vous unir à nous par un pacte 
s o c i a l , fondé sur le principe libéral d'une liberté 
éga le , et entretenu par une suite de bons offices réci­
p roques qui puissent le rendre perpétuel. Dans la. 
vue d'effectuer une union si désirable, nous vous 
pr ions de considérer s'il ne serait pas convenable que 
vous vous assemblassiez dans vos villes et vos districts 
respec t i f s , pour élire des députés qui formeraient 
un Congrès Provincial, du sein duquel vous pourriez 
choisir des députés pour être envoyés comme repre-
sen t ans de votre Province au second Congrès Général 

(*,) .Un quatrième droit consiste dans la. possession des terres au 
prix de logeras rentes foncières, et non de corvées rigoureuses et 
opprimantes, qui forcaat souvent le possesseur à quitter sa famille et 
ses: occupations pourftire ce qui, dans tout état bien réglé, devrait 
être l'ouvrage de gensksués pour ce genre de travail." , :M; 



de ce Continent, qui doit ouvrir ses séances à Phila­
delphie, le 10 Mai 1775. . . . Votre Province est le seul 
anneau qui manque pour compléter la forte chaîne de 
notre union; que nos intérêts politiques soient corn-; 
rnuns; leur propre bien-être ne permettra jamais aux 
autres Américains de vous abandonner ou de,vous* 
trahir, et soyez bien persuadés que le bonheur d u n 
peuple dépend absolument de sa liberté et de son cou­
rage à la maintenir." 

Cet appel aux Canadiens était adressé au sieur 
François Cazeau, riche négociant de Montréal et 
homme influent, non seulement dans la colonie, niais 
encore chez les Sauvages, par l 'é tendue de son bom­
meree et le nombre dé ses employés. Elle lui_ fût 
remise par M. Thomas Walker q u i , avec M. Price, 
autre marchand de Montréal, avait pris sur^lùi de 
représenter le Canada au Congrès Américain , à l'insu 
du pays. Heureux ! si un déni cle justice et lë sou­
venir de l'horrible traitement qu'il avait éprouvé furent 
les seuls motifs de sa désertion dans le camp ennemi. 
M. Cazeau, Français de naissance, s'était déjà montré 
ouvertement " l'ami de la l i b e r t é c o m m e il s'ex­
prime lui-même, et avait embrassé avec ardeur le 
parti des colonies insurgées. Mais" malgré son influ­
ence , et le zèle qu'il mit à faire répandre dans toutes 
les parties de la province , des exemplaires de l'appel 
du Congrès, ce document ne produisit pas 'à beaucoup 
près , tout: l'effet que ses auteurs s'en étaient promis. 
Le tact politique leur avait manqué en le rédigeant, 
et. il s'en fallait qu'il pût être regardé comme un ehef-
d'o3uvre de littérature ou de diplomatie. Le style en 
était redondant, ridiculement exagéré. Si les Cana­
diens y étaient loués, flattés même directement, ils 
y étaient injuriés indirectement et d 'une manière 
ignèminiensefpuisque l'on y donnait comme digne 
(Phorreur et du dernier mépris^ l 'acte organique même 
qu'ils avaient imploré et dont ils étaient partant 
satisfaits;: Cet appel insidieux venait, au reste si peu 
dé temps;)après la fanatique remontrance du Congrès 
contre l'octroi auxiCanadiens de la liberté Teligié'use !... 
Si donc le Congrès américain so fit alors des partisans 



parmi les Canadiens, ce ne fut guères qus parmi le 
mune peuple, dans la elasse ouvrière et agricole,, 
surtout des paroisses de la rive droite du St. Laurent 
plus rapprochées de la frontière et où un nommé 
Livingston, ancien résident, put de bonne heure ména­
ger des intelligences. Le clergé, la noblesse et la haute 
bourgeoisie , qui connaissaient mieux leur devoir, et 
qui savaient avoir plus à perdre qu'à gagner par un 
changement de domination, se montrèrent générale­
ment défavorables à l'insurrection. L'homme à qui les 
rênes de l'adminislration avaient été confiées avait sa 
se faire aimer des Canadiens, et cette circonstance ne 
contribua pas peu à retenir, au moins' dans les bornes 
de la neutralité, ceux d'entre eux qui auraient cm 
pouvoir améliorer leur sort en fesant cause commune 
avec les colonies. • 

Plusieurs ont été du sentiment qui parait dans 
l'appel du Congrès aux Canadiens, sur le motif qui 
avait engagé la Grande Bretagne à accorder l'acte de 
Québec. " La perfidie, dit le Congrès, a été mise en 
jeu avec tant d'artifice dans le Code de Lois qu'on 
vous a récemment offert que, quoique le commence­
ment de chaque paragraphe paraisse être plein de 
bienveillance, lorsque le tout est dépouillé des expres­
sions flatteuses qui le décorent, il ne saurait surpren­
dre la sagacité si naturelle aux F r a n ç a i s . . . . " M. 
Cazeau ne manquait pas de faire écho au Congrès. 
" S i r Guy Carleton prévoyant, dit-il, la rupture des 
colonies avec la Grande Bretagne, imagina, pour se 
concilier la faveur des Canadiens, de leur offrir le 
rétablissement des lois françaises. Cette proposition 
fut regardée par le Gouverneur comme un grand coup 
de politique." M. Flemming, pamphlétaire peu modéré 
du parti breton opposé aux Canadiens, intéressé par 
là même à décrier l'administration nui avait adopté la 
mesure, s'accorde assez avec M. Cazeau. " Le gou­
vernement, dit-il, consulta le Gouverneur Carleton 
quant aux moyens de se procurer la coopération zélée 
des chefs du parti canadien. Carletqû suggéra le 

rétablissement des lois françaises. Le 
même a cru an motif que l'on a prê 

Lord Durham lai-
. .vLÀif^ oil w > î r» ï otÀfû 



anglais d'alors (*) et M. Grimblot écrit dans la Revus 
des Deux Mondes :—"Cet acte rcneontra dans la 
Chambre des Communes une vive opposition. Lord 
North n'avait pas de peine à justifier cet acte dicté 
par une politique habile, qui se couvrait des appa-
rances de la générosité et de la justice ; mais les 
whighs, ses adversaires, l'attaquèrent avec force du 
point de vue de l'orgueil national. C'était, à leurs 
yeux, un scandale que, dans une colonie britannique, 
un ministre anglais travaillât à développer une autre 
nationalité, d'autres lois, une autre religion que celles 
de la Grande-Bretagne. L'intérêt du présent ne les 
aveuglait pas sur les dangers que cette politique 
gardait à l'avenir. " Je sais , disait Thomas Town-
send , un des hommes d'état les plus considérés de 
son temps, que l'opinion dominante ici est que ce que 
nous avons de mieux à faire à l'égard du Canada, 
c'est d'en faire une colonie française , d'en éloigner 
les Anglais autant que possible 11 de les empêcher de 
se mêler aux Canadiens. Ce pays, dit-on, a la religion 
qui lui convient—les lois qui lui conviennent ; qu'il 
soit gouverné comme il l'était avant qu'il nous appar­
tînt. Ce système est-il aujourd'hui praticable ? Je 
n'ai pas la prétention de le décider ; mais dans mon 
humble opinion , s'il est praticable , il n'est pas d'une 
bonne politique. Si les Canadiens n'ont pas d'avan­
tages—je crois, pour moi, qu'il y en a—à passer du 

' régime des lois françaises , avec leurs inclinations 
françaises, avec leurs lois françaises , avec leur reli-

(*) Unfortunately the conquest of Canada was almost immediately 
followed by the commencement of those dissensions which ended in 
the indépendance of the United Provinces. To prevent the further 
dismemberment of the empire, became the primary object with our 
statesmen, and an especial anxiety was exhibited to adopt every expe­
dient which appeared calculated to prevent the remaining North 
American Colonics from following the example of successful revolt. 
Unfortunately, the distinct national character of thefrench inhabitants 
of Canada, and their ancient hostility to the people of New England 
presented the. easiest and most obvious line of demarcation ; to. isolate 
the inhabitants of the British from those of the revolted colonies became 
the policy of government, and the nationality of the French Canadians 
was therefore cultivated as a mean of perpetual and entire separation 
from their neighbours. 
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gion française , en un m o t , n ' ayant rien choz e u x qui 
ne soit français, excepté le sujet de l 'Angleterre placé 
à leur tête , à celui des lois anglaises , les Cana­
diens,—je le demande,— ne finiront-ils pas un jour 
par repousser la seule partie de leur gouvernement 
qui ne soit pas française ? "—L'avenir a failli jus­
tifier ses c m i n t e s , mais le succès immédia t des 
bills présentés par Lord North en prouva et l'op­
portunité et la prudence. Les Canadiens, satisfaits 
de la réparation qu'ils avaient obtenue , refusèrent 
généralement de prendre aucune part à l ' insurrec­
tion amér ica ine , et demeurèrent les fidèles sujets 
de la Grande Bretagne Un écrivain charlatan a 
néanmoins écr i t : " D e p u i s neuf a n s , l 'Angleterre 
cherchait partout des motifs capables de just if ier , aux 
yeux des nations et de la conscience publique , l 'abo­
lition des lo i s , et peut-être, de la religion d 'un pays 
auquel elle les avait garanties par les traités ; et l'on 
ne hasarde rien de trop en disant que la just ice et la 
générosité de l'éloquent plaidoyer de Thur low au­
raient été peine perdue, et que les Canadiens seraient 
passés sous la domination d'une poingnée d'étrangers 
ayant une religion, une langue, des lois et des usages 
totalement différons de ceux de ses h a b i t a n s , sans 
l 'altitude hostile des autres- colonies , qui commencè­
rent à faire craindre à l 'Angleterre la perte de toute 
l 'Amérique du Nord. Cette métropole différa de 
donner son dernier mot jusque en 1774, alors que la 
solution pacifique de ses difficultés avec les colonies 
parut plus éloignée et plus problématique que j a m a i s . " 

Mais à quoi aurait-il servi à l 'Angleterre de différer 
son dernier mol jusque à cette époque , si elle avait 
déjà fait des concessions sur lesquelles elle n 'aurai t 
pu décemment revenir? A r i e n , comme le compren­
draient les lecteurs de ce prétendu h is tor ien , s'il 
n 'avait pas eu soin de supprimer les démarches du 
Bureau des Plantations et de Carleton plusieurs 
années a v a n t , et les t ravaux que ce généra l fit faire 
par des anciens conseillers au Conseil Souverain, 
lesquels furent publiés à Londres par ordre d u Roi. 
Le Par lement ne fut en possession des divers rapports 
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que dans le cours de l 'année 1773 . Etait-ee trop 
d'une année pour e x a m i n e r , faire une enquête et pré­
parer une mesure ? L'histoire accorde peu à la conjec­
ture et condamne ceux qui n ' éc r iven t ; que sur des 
bruits vagues et incertains . " Défiez-vous , dit le P . 
Griffet, (*) de ces historiens qui n'ont connu les causes 
des événemens que par des conjectures- ou qui n 'en 
ont j u g é que sur des apparances t rompeuses , qu'ils 
ont eu la-hardiesse de donner pour des vérités. Il- n 'y 
a de place dans l 'histoire que pour le vrai , et tout ce 
qui n 'est que vraisemblable doit cire renvoyé aux 
espaces imaginaires des romans et des fictions poéti­
ques. Un historien fidèle à la véri té ne doit donc 
j a m a i s remonter à la cause dos événemens ni àù 
motif des actions qu ' i l expose , à moins qu'il n 'a i t en 
main des preuves cer taines de ce qu'il avance , telles 
sont les pièces officielles. Quelle confiance en effet 
peut-on prendre dans un historien qui , n'étant j a m a i s 
sorti de son cab ine t , prétend nous dévoi ler , par ses 
propres l umiè re s , les mystères les plus secrets de la 
politique ? I l a pu savoir les faits qui ont été publiés , 
ma i s ii n 'en connaît pas les causes secrettes ; i l est 
donc obl igé de les tirer de son propre fond. I l les 
débite telles qu'il les a imaginées , et il met hardiment 
sur le compte des princes et des min is t res , des motifs 
auxquels ils n'ont j a m a i s pensé ; il attribue à des 
vues d'intérêt très vastes ou très subtiles , des résolu­
tions qui auraient souvent été prises conformément au 
cours ordinaire des choses."—Croira-t-on que le lan­
gage de Murray, de Yorke et de Grey, n 'a i t eu aucune 
influence sur le Gouvernement ? n'a-t-on pas la preuve 
qu'il en eut sur le Bureau des P lanta t ions? Pourquoi 
accuser ces hommes d'une moindre candeur que celle 
de T l iu r low? Faudra-t-il joindre aux masques le mo­
narque qui vient sanctionner la loi en disant qu'elle 
est ba sée sur les principes avoués de la justice, et de 
l 'honneur des états,—et Car le ton , que l 'écrivain a 
reconnu lui-même pour l 'ami sincère des Cana­
d i e n s ? . . . . Tout démontre la futilité de la" veision 

(•) Traité dos Preuves do l'Histoire, Liège, 1770. 



adoptée par un écrivain injudicieux appuyé par un 
transfuge et par un pamphlétaire qui, de dépit de voir 
les Canadiens soustraits à l'oppression, pouvait se 
plaire à attribuer à l'ami des Canadiens des motifs 
moins purs que ceux dont il était animé réellement. 
Aussi l'auteur des Considérations sur les Effets de la 
Conservation des Institutions Françaises, n'a point 
attribué à l'Angleterre de motifs d'intérêt ou machia­
véliques ; et un autre écrivain canad ien trouve l'acte 
de Québec " honorable à la mémoire de ses auteurs 
et en particulier à celle de l'immortel gouverneur qui 
en avait fait le sujet de ses plus instanfes sollicitudes. 
Ami des Canadiens qu'il aimait parce qu'il s'était 
appliqué à les connaître, Carleton ne négligea aucune 
occasion de parler en leur faveur et de faire ce qu'il 
considérait comme une chose qui leur appartenait de 
droit. Grâces à l'activité et à la constance du vertueux 
général, les ministres furent éclairés, et le Roi , con­
vaincu des désastres qu'avait causés l'introduction 
4ps lois anglaises, fit passer, dans les deux Chambres 
de son Parlement, le premier de nos actes constitu­
tionnels." (*) Lord Durham , chef du parti radical en 
Angleterre avant Lord John Russel, devait tout natu­
rellement décrier les torys et Lord North, mais il fait 
Un anachronisme en supposant que l'acte de Québec 
fut accordé après la défaite de la Grande Bretagne 
par ses colonies et pour empêcher le Canada de pro­
fiter de leur exemple. 

La politique étroite et peu libérale des whighs est 
justement, dénoncée dans ce passage de la Réponse 
de la Grande Bretagne à la Déclaration des Droits de 
l'Homme •—" L'Acte pour régler le Gouvernement du 
Canada, offre au Congrès un vaste champ à ses décla­
mations. Les occasions d'invectives contre le Papisme 
et le pouvoir arbitraire , ont toujours été avidement 
recherchées,—saisies par des hommes qui désirent 
profiter des erreurs et des préjugés du peuple. Si le 
Congrès eût,attaché ses regards sur les principes 
de la constitution[britannique , il se serait aperçu que 

(*) Correspondance do la Bibliothèque Canadienne, Tom Y , ; 
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Sa Majesté aurait p u , sans l'intervention dés deux 
autres parties constituantes de la Législature, per­
mettre aux habitans du Canada de rester à jamais 
sous la direction des lois françaises. Dans la législa­
tion anglaise , c'est une maxime généralement recon­
nue et sur laquelle on n'a jamais élevé le moindre 
doute , que dans un pays conquis ou cédé par traité , 
qui se trouve avoir déjà un Code de Lois, ces lois 
doivent conserver toute leur force, jusque à ce que le 
Souverain juge à propos de les altérer ou do les 
changer. Si donc Sa Majesté eût eu sur le Canada, 
les vues que le Congres lui suppose, pourquoi faudràït-
il pour l'exécution de ses desseins, qu'elle empruntât 
de la réunion des trois pouvoirs, une autorité dont elle 
se trouve déjà revêtue par la loi ?—Le Congrès ôserait-
ii affirmer que la forme de gouvernement que le 
ministère britannique a donnée au Canada, fût aussi 
arbitraire ou favorable au despotisme que la constitu­
tion française dont les habitans de cette contrée avaient 
été si longtems les victimes ? Ne devrait-il pas con­
sidérer qu'on aurait pu y introduire «ne forme de 
législation plus conforme au caractère des habitans, à 
la nature des possessions et à la tolérance qu'on leur 
devait en matière de religion par les termes de la 
capitulation et les articles du traité de paix?—Le 
parti de l'opposition , en Angleterre , et les politiques 
des autres nations, ont donné carrière à leur éloquence 
touchant le système de gouvernement que le Canada 
tientdu ministère britannique. On pourrait soupçonner 
les premiers de n'avoir qu'une mémoire trompeuse, 
ou de changer sans façon d'opinion suivant les cir­
constances et les variations survenues dans leurs inté­
rêts. Sous l'administration du comte de Chatham, 
M. Morgan, secrétaire de lord Shelburne , fut secrète­
ment envoyé en Amérique pour travailler à un nouveau 
Gode de lois pour le Gouvernement de Québec. On 
associa à M. Morgan le Gouverneur et le Grand^ugë 
de cette province, pour rédiger de concert ce grand 
ouvrage. Le plan en fut dit-on dirigé relativement 
aux,intérêts du commerce; mais il fut certainement 
examiné par le Conseil Privé du Roi dans un te'rnps 



ô i le comte de Chatham jouissait du plus grand crédit 
dans le ministère. Le lord Camden , qui était Chan­
celier , donna son approbation aux règlemens qui 
furent faits ,et. qui laissèrent les habitans bien plus 
exposés au despotisme que sous les lois qu'on leur a 
depuis substituées. Le duc de Grafton, le comte de 
Shelburne, le général Conway et plusieurs autres 
minisires et membres du Parlement, préconisés avec 
tant d'admiration par nos Américains, approuvè­
rent ce système de gouvernement arbitraire, tyran-
nique et favorable à foules les opinions du Papisme. (*) 
Cependant loris ces personnages sont aujourd'hui de 
vrais Américains, des protestans zélés, les whighs les 
plus animés et partisans outrés de la liberie publique ! 
ils se déclarent les ennemis de l'oppression , du pou­
voir arbitraire et du Papisme ! " 

Cwleton -, Cependant tout chéri et estimé qu'il était des Cafta-
nppèle diens généralement, Carleton ne put persuader à 
me* lès la masse qu'il fût de son devoir et de son intérêt 
banadc d'agir pff'en give ment contre les Américains. Les 
Iftèssë guerres, coloniales étaient encore trop récentes et le 
l'an ins. I f nips, n'était pas encore venu où ce peuple devait 

courir par cohortes multipliées et nombreuses sous le 
drapeau britannique. Seul, le drapeau aux fleurs de 
lys aurait remué cette milice si impétueuse sous la 
dernière 'dynastie, et çc signe de ralliement lui-même 
n'apparaissant que sur l'Océan au loin, ne put Pin-
duire à se lever» .Le soldat qui nous gouvernait.avec 
tant de bonheur, était imbu de l'idée que les seigneurs 
et leurs vasseaux étaient tenus au service militaire 
envers le.Roi et obligés de prendre les armes pouria 
défense de son gouvernement sous peine de commise 

r<M <fc confiscation, s'ils refusaient de le faire, etien 
effet, dans les pays féodaux , le Grand-Senéchal "rna*-
eèait-: autrefois à la tête du ban et de l'arrière ban de 
la noblesse,' qu'il était chargé de faire appeler à son, de 
trompe. Les ;armées régulières avaient dispensé de 
feet. • «sage cependant • Louis XIV était prêt à le 

^..(?),, (Èn note,.) le -W$l Rûçkinglmn» eut le mérita 
Vèè viri éveque 'do l'Eglise'Romaine. 



mettre en pratique si le Maréchal de Villars eût 
•été battu à Denain, et l'on avait semblé revenir à 
ce moyen pour la défense de Toulon et du Dauphiné 
dégarni de troupes. Il n'y avait, en Canada, à l'épo­
que dont nous parlons, que 900 soldats. La plupart des 
seigneurs se montrèrent disposés à obéir et secon­
daient en cette occasion le Général avec beaucoup de 
zèle et d'activité. Ils assemblèrent leurs vassaux et 
leurs censitaires pour leur faire connaître l'état où se 
trouvait la Province et leur expliquer le service qu'on 
attendait d'eux et la nécessité de se préparer à la 
guerre. Quelques-uns se montrèrent disposés à obéir ; 
mais le plus grand nombre , travaillés sans doute par 
des partisans des Américains, déclarèrent qu'ils ne 
se croyaient pas obligés de suivre leurs seigneurs et 
qu'ils ne porteraient point les armes contre les Pro­
vinciaux. " Nous ne connaissons, les fait-on dire, ni 
la cause ni le résultat du différend actuel : nous nolis 
montrerons loyaux et fidèles sujets par une conduite 
paisible et par notre soumission au gouvernement 
sous lequel nous vivons ; mais il est incompatible 
avec notre état et notre condition, de prendre parti 
dans la présente contestation." Luc Deschamps de 
Lacorne, un des principaux seigneurs, menaça d'em­
ployer la force ; mais plusieurs paroisses se mirent en 
défense à La Clicnaye et tinrent bon. Mons. de Beau-
jeu eut plus de bonheur et put rendre , dans la suite , 
de grands services. " Les Canadiens, dit l'auteur de 
l'Histoire du Canada et des Canadiens sous la Domi­
nation Anglaise, étaient d'autant plus fondés à croire 
qu'on n'avait pas lé droit à les forcer de prendre 
les armes, et qu'il leur était loisible de demeurer 

. neutres, que naguères les Anglais , envahissant leur 
pays sous Wolfe et Murray, avaient exigé d'eux ou 
de leurs pères une stricte neutralité, à prine d'un 
châtiment exemplaire ou, comme ils s'exprimaient, 
d'une exécution militaire immédiate." (*) 

(*) Synchronismes.—Lc général Gage, fait détruire les magasins des 
insurgés d Concord.—Combat de Lexington entre les mécontens et let 
troupes, sous'Lord P-ercy, harcelées à leur retour par les Provinciaux. 



Glorieux Informé que la Grande Bre tagne , loin de revenir 
mes dé"" s u r s e s P a s 6 1 1 r é v ° q u a n t s e s déc re t s , était déterminée 
Provin- à employer la force des armes pour réduire ses colo-
«iauï. n i e s à l 'obéissance ; le Congrès résolut de son côté de 

recourir au môme moyen pour obtenir ce à quoi il 
prétendait. Un fait d'armes qui n 'aurai t pas manqué 
d'être signalé dans toutes les histoires vint enflammer 
le courage et l'espoir des partisans de sa cause . Le 
meilleur moyen d'engager le Canada à faire cause 
commune avec les autres colonies semblait êtïe de 
s'emparer des places fortes qui en commandaient 
l ' ent rée , et par lesquelles l 'on supposait que les Cana­
diens étaient tenus en échec. Mais le Congrès n'avait 
pas les moyens de faire cette entreprise. D e u x hommes 
également capables d'un coup de m a i n , E than Allen 
V I. X 1 1 U U 1 U j \_, vJJ.1 Vj* LtJ. t - .LJLt A*- H L l i U «. J J l V / J U b »-€.>-' kJ 1*1 £»J. \ - A* V* *. 

eps postes et entre autres , Ticonderoga ? qui était 
devenue une forteresse considérable par les ouvrages 
qu 'y avait fait élever Montcalm. Par t is de Castletown, 
dans le Vermont à la tête de deux cent trente de ces 
déterminés désignés sous le nom de " Green Mountain 
B o y s " et de quelques autres volontaires, ils arrivèrent 
sans malheur sur les rives du lac Champla in , le fran­
chirent et débarquèrent de nui t tout près des murs de 
Ticonderoga. Ethan Allen introduit par un guide dans 
la forteresse, où il n 'y avait qu 'une garde de cinquante 
hommes qui avaient perdu toute discipline , demanda 
la reddition de la place. Au nom de qui la demandez-
vous cria le capitaine Déplace ? . . . Au nom de Jeho­
vah et du Congrès continental reprit Allen, et l 'Anglais 
capitula sans coup férir. Le colonel Seth Warner 
arrivé avec les t ra inards , alla surprendre de même 
Crown Po in t , et Arnold sautant sur un schooner aban­
donné alla sur le lac s 'emparer d 'un sloop de guerre. 
On se rendit maître du fort de Skeensborough, et toute 
la barrière du Canada qui avai t sous Montca lm, 
retenu durant plusieurs années le torrent des armées 
angla ises , tomba en un jour entre les mains de quel­
ques braves. Plus de cent canons et une grande quan­
tité de munitions de guerre furent perdus dans ce 
désastre et servirent à organiser une a rmée . 

http://LtJ.t-.LJLt


Carlcton, informé de ces opérations offensives, qu'il Procla-
n'avait pu prévoir, mais auxquelles la Crande-Bre- ™e

aQ°°le. 
tagne aurait du être préparée , résolut de mettre tout ton aux 
en oeuvre pour recouvrer les postes qui venaient de lui Cana-
être enlevés et qui ouvraient aux Provinciaux l'en- d i e M " 
trée de son gouvernement. Comme il n'avait que 
deux bataillons du septième et du vingt-sixième régi­
ment , trop dispersés pour agir avec efficacité, il crut 
que le meilleur parti à prendre était de faire, s'il était 
possible , autant de soldats qu'il y avait d'hommes en 
état de porter les armes dans la Province. Il publia le 
9 juin une proclamation dans laquelle il disait" qu'at­
tendu qu'il existait une rébellion dans plusieurs des 
colonies de Sa Majesté, et qu'un parti de gens armés 
avait fait une incursion dans cette Province, et conti­
nuait à conserver l'attitude et à tenir le langage d'en-
vahilfceurs , il avait jugé à propos de proclamer la loi 
martiale et d'incorporer la milice pour repousser les 
attaques du dehors , rétablir la paix et la tranquilité 
au dedans, prévenir la trahison et punir ceux qui s'en 
rendraient coupables." Mons. Briand, quoi qu'en dise 
l'historien Roux de Rochelle, appuya le Général par 
un Mandement dans lequel il exhortait les Canadiens 
à prendre les armes pour la défense de leur pays. 

Le 6 juillet 1775, fut publiée à Philadelphie " la j ^ 1 1 3 8 

Déclaration des Représentans des Colonies Unies de <jrande-
l'Amérique Septentrionale." Aux allégations de cette Bretagne 
Déclaration, la Grande Bretagne put répondre avec ^ J ^ " 
vérité au moins ce qui suit :—"En accordant contre t iondn 
toute vérité que les colons étaient parvenus à défricher, Congre» 
à fertiliser leurs terres, sans peser en rien sur la métro- V a a 1 7 , 6 

pole, ne peut-on pas les sommer de répondre s'ils 
auraient été capables de conserver ces mêmes terres 
sans les secours que la mère-patrie n'a cessé de leur 
prodiguer ? Ne fut-ce pas pour protéger les Provinces 
américaines que la Grande Bretagne s'engagea dans 
la dernière guerre , qui la jeta dans des dépenses rui­
neuses? Ces mêmes Provinces Unies, qui osent au­
jourd'hui défier la puissance de ce royaume, ne se 
souviennent-elles plus d'avoir imploré ses secours et 
sa protection contre une seule colonie, qui leur aurait 



Inspiré une terreur panique ? Ont-elles donc perdu le 
souvenir de leur humiliation ? Ne fut-ce pas la Grande 
Bretagne qui arrêta le cours de leurs d isgrâces , et qui 
en expulsant leurs ennemis du continent de l 'Améri­
que , ne les délivra pas seulement du d a n g e r , mais 
m ê m e de la crainte du danger ? La métropole ne 
prodigua-t-elle pas ses trésors pour équiper des flottes 
et lever des a r m é e s , qu'elles fit passer dans le Nou­
veau-Monde , et ne porta-t-elle pas la générosité de ses 
secours jusqu'à soudoyer leurs propres milices pour 
tirer de l 'oppression ces colonies , maintenant si 
fières ! N'est-ce pas la mère patrie qui a uniformé­
ment protégé toutes ces provinces amér ica ines , qui a 
encouragé leur culture p a r des gratifications, pendant la 
paix ;—qui les a reconciliées avec leurs voisins qu'elles 
avaient aigris par leurs violences , jusque à s'en faire 
les ennemis les plus redoutables ? L a métropole devrait 
avoir les plus vifs regrets des conditions qu'elle a 
Stipulées pour la sûreté des Provinces américaines . 
Si la Grande Bre tagne , après avoir conquis le Canada 
sur la France, le lui eût restitué, nos superbes Améri­
cains seraient encore de fidèles sujets ;—leur crainte , 
leur tiendrait lieii d'affection pour la mère-patrie. Le 
besoin continuel qu'ils auraient de ses secours les 
forcerait à parler avec plus de modération de leurs 
propres ressources; leur, première incapacité de se 
défendre se serait conservée dans leur souvenir aussi 
longtems que les objets de leur première terreur 
auraient existé sur leur frontière. Mais l 'Angleterre 
ne les a délivrés de ces craintes vives et habituelles, 
que leur inspirait le voisinage des França i s , que pour 
éprouver leur ingrat i tude." (*) 

' (*) Les Américains Unis furent eux-mêmes fidèles à la mère-patrie 
tantquc le Canada appart int à une grande puissance de l'Europe dont 
ils redoutaient le voisinage- Les troubles de la révolution américaine 
commencèrent à éclater presque aussitôt après que la conquête de ce 
pays fut assurée A la Grande Bretagne. Sans cet événement, qui fit 
cesser les crainte; qui les tenaient dans la dépendance, ils seraient 
peut-être Gncore sujets de leur métropole, et le bouleversement qui a 
changé la face ' de Tlïurope, et .menacé de changer celle du .monde, 

-gérait peut-être encore à venir.—Considérations Sur Les Effets dé la 
.Conservation des InstitutionsErançaises enCanada. - , . .. 



Il était dit dans la déclaration des Provinces qu'on Efforts 

était bien informé que le général Carleton , gouverneur r é i t é r é » 

du Canada, n'épargnait rien pour engager les habitans t o n pour 

de celte Province et les sauvages à venir fondre sur r e m n e r 

elles. " l e s C a M -

En effet, ne pouvant réussir à ébranler la masse 
des Canadiens, pour triompher de leur apathie, Car­
leton proposa une levée de volontaires, auxquels il 
offrit les conditions les plus avantageuses. On accor­
dait à chaque soldat deux cents arpens de terre ; 
cinquante de plus s'il était marié, et cinquante do plus 
pour chacun de ses enfans ; son engagement ne devait 
durer que jusque à la fin de la guerre, et les terres que 
l'on donnait devaient demeurer exemptes de toutes 
chargea durant vingt années. Cet expédient n'ayant 
eu qu'un succès mediocre, le Général crut aussi 
devoir se préparer d'autres secours. Il envoya des 
ambassadeurs chez les tribus indigènes et s'adressa 
particulièrement aux Cantons Iroquois. Quinze années N é g o -

de paix avaient fortifié cette confédération : elle repre- c i a t l 0 n * 
i , i . , i a v e c l e s 

riait son ascendant sur les autres tribus ; son exemple jnaigè-
pouvàit'les entraîner et procurer à la Grande Bretagne n é s . 
d'autres 'auxiliaires. Mais il fallait de l'adresse et de 
puissans : moyens de séduction pour déterminer les 
Iroquois à prendre part à une guerre où ils n'avaient 
aucun intérêt direct,—aucun motif de préférence pour 
l'un ou pour l'autre parti. Les vieillards regardaient. 
ees ; débats et les combats qui devaient s'en suivre 
coïnmé'une expiation des maux que les Européens 
leur avaient; faits. " V o i l à , disaient-ils, la guerre 
allumée e-ntre les hommes de la même.race : ils se 
disputent les champs qu'ils nous ont ravis. Pourquoi 
embrasseriôris-nous leur querelle , et quel ami,—quel 
ennemi aurions-nous• à choisir? Quand les hommes 
rouges se font la • guerre, les Mânes viennent-ils se 
joindre à l'un des partis ? Non , ils laissent nos tribus 
s'affaiblir et se détruire l'un? par l'autre ;—ils atten­
dent que la terre , humectée de notre sang, ait perdu 
son peuple et devienne leur héritage. Laissons-lés, 
à leur foui 1 , épuiser leurs forces et s'anéantir nous 
recouvrerons, quand ils ne -seront plus, les forêts, les 



montagnes et les lacs qui appartenaient à nos an­
cêtres ." 

Les Can- C'était à peu près dans ce sens que M. C a z e a u , 
tons iro- homme puissant dans la Province, leur parlait ou leur 
«'engV fesait parler par ses émissaires :—" C'est une guerre 
gentà de frères , leur disait-il ; après la réconciliation, vous 
lever u resteriez ennemis les uns des aut res ." Mais le che-
guerre d ° valïev Johnson, M. de Lacorne St. Luc et le sieur 

Campbell les travaillaient dans le sens contraire. Le 
premier avait pour lui le nom de son père ; le second 
avait commandé les guerriers de la race rouge à 
Montmorency et à Ste. F o y , et le sieur Campbel l pro­
diguai t les présens. Johnson, soutenu par le fameux 
et savant chef Tyendenaga et par le colonel G u y , 
Johnson , son frère , hôte de Johnson H a l l , dé termina 
la plupart des chefs à venir p rendre ia hache de guerre 
à Montréal. Ils s 'engagèrent à entrer en campagne 
aux premières feuilles de l 'année suivante , lorsque 
les Anglais auraient terminé les préparatifs de guerre 
qu' i ls avaient commencés. (*) 

Carleton s'occupait de ces préparatifs avec activité ; 
—on devait lui envoyer d 'Europe des renforts de 
t roupes , des convois d 'armes et de muni t ions ; il 
regrettait les délais inséparables de ces arméniens. 
Une invasion au sud du Saint-Laurent lui paraissait 
nécessaire et urgente pour dégager l 'armée de Bostorï 
alors bloquée par les Provinciaux. 

Cependant le cri de guerre je té dans les Cantons 
trouvait de l 'écho chez d 'autres nations. L e s agens 
britanniques firent de grands efforts pour entraîner les 
Lenni-Lénapcs dans leur parti . Us rencontrèrent de 
l'opposition dans Koguethagechton, chef des tr ibus de 
l 'Ohio. Le Sachem s'attacha à persuader sa nation 
qu'elle n'avait rien à démêler dans la querelle. " Sup­
posez, disait-il, qu 'un père ait un enfant dont il a pitié, 

(*) Synchronisme.—Bataille mémorable de Bunker's Hill, dans laquelle 
Us généraux Howe, Burgoyne, Clinton et Pigot,. soutenus par le canon 
de la flotte de Lord Ilowe, et secourus de Boston par le Général en Chef 
Gage, chassent avec peine les Provinciaux de Leurs relranchemens sur let 
hauteurs.—Le docteur Warren, élu Général-Major par le peuple, tst 
blessé mortellement. ' ., . ;. 



parce qu'il est petit :—lorsqu'il commence à grandir, 
il pense à en tirer de l 'aide, fait un paquet el le lui 
donne à porter. L'enfant s'en charge gaiment et 
marche après son père. Celui-ci voyant l'enfant de 
bonne volonté, est satisfait. Mais Je voyant croître de 
plus en plus en force, il augmente le fardeau, et le fils 
ne murmure pas encore. Cependant il devient un 
homme fait. Le père ne laisse pas que de lui donner 
encore un fardeau , et pendant qu'il le fait, passe un 
homme mal-intentionné qui lui conseille de le faire 
plus pesant. Le père, plutôt que de suivre son propre 
jugement, écoute le mauvais conseiller, mais le fils se 
tournant vers lui:—mon père , dit-il, ce fardeau est 
trop pesant. Le vieillard , dont le cœur est endurci, 
menace de le battre. Ainsi donc, reprend le fils, je 
serai battu si je ne fais l'impossible et je n'ai d'autre 
choix que de te résister."—Après avoir débité cette 
allégorie chez les siens, il vint à Pittsburg, au com­
mencement des hostilités, pour y rencontrer les Tson-
nonthouans et chercha à les détourner de la guerre ; 
mais on le traita de vieille femme. C'est alors qu'il 
prononça ces paroles pleines d'énergie :—" Je sais 
bien que les Mingos regardent les Lonni-Lénapes 
comme un peuple conquis. Us ont, disent-ils, donné 
des jupes à nos guerriers. Eh bien ! qu'ils regardent 
Koguethagechton,.... n'est-il pas un guerrier robuste 
et n'en a-t-il pas les ornemens ?—Oui c'est un guerrier, 
et tout ce pays—en montrant les terres que baigne 
1'Alleghany—lui appartiennent."—Ce discours fier 
effraya sa nation, qui le désavoua par une ambassade. 
Koguethagechton, bien qu'humilié par cette démarche, 
ne cessa pas de travailler à la paix. Les Hurons de 
Sandoskee répondirent à un de ses messages en lui 
fesant dire de mettre de bons mocassins afin do pou­
voir suivre les autres guerriers au combat. Le com­
mandant du Détroit brisa à ses pieds un collier qu'il 
lui avait présenté, et lui ordonna de sortir de la place. 
Heureusement le célèbre Buckonghahelas, de simple 
guerrier devenu Grand Chef de guerre , et campé sur 
les bords du Miami, n'hésita point à prendre le parti 
du Grand Roi contre les Indôpendans. La harangue 



qu'i l prononça à cette occasion au Grand Conseil de 
sa nation , peut Être regardée comme la réfutation de 
celle du chef du parti pacifique :—" Mes frères, dit-il, 
prêtez l'oreille à ma voix. Vous voyez une grande 
nation divisée,—le père levant la hache de guerre 
contre son fils et le (ils contre le père. Celui-ci appelé 
à son secours ses enfans, les guerriers r o n g e s , pour 
châtier Kinshon. (*) Buekonghahelas a hésité un mo­
ment s'il prendrait la hache des mains de son père,—^ 
car il ne voyait qn'nne querelle de famille. Cependant 
il a vu qu'il avait raison et que Kinshon méritait 
d'être châtié. Cet enfant méchant a tué les hommes 
ronges e! ravagé le pays que le Grand Espri t leur 
a donné : il ifa rien épargné. Oui î il les a lait périr 
jusque dans les bras de son père qui s 'était mis en 
sentinelle à la porte de la grande cabane ." ( j ) 

Conduits Cependant les mesures de défense étaient urgentes* 
liéroïqno car les vainqueurs de Tieonderoga s'étaient portée 
biesso"0" ^ s * ' 1 " 1 V ( ' r * ' c l ' o r t Jean» où ils ne trouvèrent qu'un 
canà- sergent et quelques soldats, ils l'enlevèrent facilement. 
Uiomie. Dans ces conjonctures, la noblesse canadienne montra 

qu'elle avait encore de* litres au respect des peuples , 
et l'ut à son poste , malgré l 'apathie îles censitaires. 
El le coumi à la frontière au moment du danger. Les 
De Lothiuièrc, Do Rouville, De Boucberville, De St. 
Ours, De Lac-orne, De Lnbruère, De Monligny, D'Es-
chambanl l , De La Madele ine , Do Flor imont , Des 
Mussesu \ et Monsieur de Longueuil l u i -même , se 
pinçant sous les ordres do Mons. Picoté de Belestre , 
Gouverneur du Détroit et des postes circonvoisins 
sons la domination française , et Chevalier de St. 
Louis , rappelaient les terns où c'était la chevalerie qui 
soutenait le fort des batailles. D'autres citoyens hono­
rab les , MM. Pevthuis, Hervioux , Moquin , Gaucher , 
Giasson, Campion , Beaubien , Lamarque , Foucher , 
voulurent donner l 'exemple au peuple et illustrèrent 
au moins la haute bourgeoisie, en se joignant à la 

(*} Nom Buuvago des Colonies, 

( \ ) Prison où l'on avait reui'crnié tes captifs pour les soustraire à la 
fureur des miliciens. 



n o b l e s s e . Ils r a p p e l è r e n t l es p r e u x d u m o y e n â g e e t 
r ep r i r en t S i . J e a n l ' é p é e à la m a i n , d e u x j o u r s a p r è s 
quo c e fort é t a i t t o m b é en t re les m a i n s d e s " Green* 
M o u n t a i n B o y s . " I ls r e ç u r e n t les r e n i e r e i m e n s officiels 
d u G é n é r a l . M a i s e e u x q u i furent c h a s s é s n ' é t a i e n t 
q u ' u n e a v a n t - g a r d e a m é r i c a i n e . In fo rmé d e s d e s s e i n s 
de C a r l c l o n , le C o n g r e * a v a i t r é so lu d e l e s p r é v e n i r 
et o r d o n n é ln i -mê iue u n e e x p é d i t i o n c o n t r e le C a n a d a . 
L e M a j o r - G é n é r a l S c h u y l e r ' e t l e s b r i g a d i e r s Wooster 
et M o n t g o t m n e r y , à l a ' t è t e d e :>,000 h o m m e s , q u e 
deva i t s o u t e n i r u n e a u t r e co lonne s o n s Arno ld , p r e ­
nan t T i c o n d e r o g a e t C r o w n - P o i n t pour b a s e d ' o p é r a ­
t ion , d e v a i e n t s ' a v a n c e r p a r le R i c h e l i e u j u s q u e à 
Sorel . L i a n t d e s c e n d u s s a m oppos i t i on d e l ' I le a u x 
N o i x , les g é n é r a u x a m é r i c a i n s a d r e s s è r e n t d e là a u x 
C a n a d i e n s , une p r o c l a m a t i o n d a n s l a q u e l l e i ls l e u r 
d i sa ien t en t re a u t r e s c h o s e s , q u e " leur a r m é e , u n i q u e ­
men t d e s t i n é e à a g i r con t re les t r o u p e s a n g l a i s e s , 
r e spec t e r a i t leurs p e r s o n n e s , leurs b i e n s , l eur l i b e r t é , 
leur r e l i g i o n , ' ' p u i s i ls résolurent do s u r p r e n d r e d e 
n o u v e a u St. J e a n , q u e M o u s , de Be le s t r c a v a i t r e m i s 
a u c a p i t a i n e K e n i e r d e s F u s i l i e r s R o y a u x , s a n s n é a n ­
m o i n s a b a n d o n n e r le pos te d u d a n g e r . Il fut re jo in t Victoire 
par M M . d e M o n t e s s o n et de St. L u e , c h e v a l i e r s d e 
St. L o u i s , D u e h c s n a y , D e RigonviUe, D e T o n n u n c o u r 
et D e S a l a b e r r y , e t p a r q u e l q u e s c o u r e u r s de bois , e t 
le M a j o r Pres lon a m e n a d e s d é t a e h e m e n s d e s 7e e t 
2Ge r é g i m e n s . S c h u y l e r a y a n t d é b a r q u é A u n m i l l e 
et d e m i d u for t , s ' a v a n ç a i t d a n s l ' e spo i r d u s u c c è s , 
lo r squ ' i l fut a t t a q u é b r u s q u e m e n t p a r d e s s a u v a g e s 
a v a n t a g e u s e m e n t p o s t é s s o u s les o r d r e s d e s frères D e 
Lor in i i c r . L a g a r n i s o n fit en m ê m e terris u n e so r t i e . 
A p r è s un c o m b a t où la s u p é r i o r i t é d u n o m b r e n e 
servit d e r ien a u x A m é r i c a i n s , ils r e n t r è r e n t d a n s l ' I le 
a u x M o i x , c l leur g é n é r a ! qu i t t a m ê m e l ' a r m é e s o u s 
le p r é t e x t e de p r e s s e r l ' envoi d e l ' a r t i l l e r i e q u ' i l 
j u g e a i t n é c e s s a i r e . (*) 

(") An fxpcitiliim w»s pot on foot. 1>y th.- > nirrii-im» against Canaan, 
to wtii'i» tliey were induced by an extraordinary (.•omn.iîsaiou givi-n t<i 
General Oarteton, the Oosrrnorof that Prov itice, who vos«tnpoworca 
to «obctl.v un<l- arm the Catudùitts, to m.ircli out of tla- country, for 



Si*»» i « Richard M o n l g o m m e r y , devenu Commandan t en 
St.Je*n Q \ I C ^ reparut devant St. Jean lo 17 Septembre . Il e n 
§*„,_ entreprit le s i è g e , et ayant r eçu des renforts , il put 
gomme- détacher le Majo r Brown , un des principaux héros de 
*J cet te g u e r r e . pour Icnter d 'en lever Chainbly. Il lui 

associa le Major L iv ings ton , qui avait des parens 
dans le pays oii il avait résidé l u i - m ê m e , et qui y 
avait ménagé des in te l l igences . Chainbly est un fort 
en pierres bâti l 'an 1711, sur r e m p l a c e m e n t du fort 
c.n bois , é levé autrefois par le V i c e - R o i De T r a c y . L e 
Majo r Slepford n'y tint qu'un jour . Bien que les 
murs ne fussent point e n t a m é s , il le livra a v e c 17 
canons et une grande quantité de muni t ions , qui 
furent ensuite de la plus grande uti l i té au s i è g e de St. 
Jean, dans lequel Montgo inmery ne lésait alors aucun 
progrès tant à cause de l ' inexpérience, de ses troupes 
que. grA.ee à la valeur du Major Pres ton et du Cheva ­
l ier de l i e l e s t r c , qui combattaient tic concert . Sans 
la lâcheté du C o m m a n d a n t mi l i ta i re de C h a i n b l y , et 
la disposi t ion d e mule la con t r ée , qui se sou leva en 
leur faveur, ( " ) les Provinciaux, auraient é té vra i sem­
blablement dans la nécessité de lever le s i ège à cette 
é p o q u e ou lors de l'en!reprise de Carleton , rapportée 
dan.s une antre page . 

the subjugation of th* other colonics, and to prorced even to capital 
punishment against all Uioso wlwin Ii" should limi tv':»U.—Simpson's 
Kuptnnil. 

iStiuyl-r made in at tempt to curry fort St. John, on hike Ciiarnplm'n-, 
but la lied. ],e Coi.fi mm tear <lc ( ! uld; is ii i h. 

Governor CarU'h-n. piinitiif tn'cin^. m<- t f lb" ] i . J.:M-Î, ib'sp niched 
about cî^ lit ha ml rot men :o ifi-cii *lin-n tl." M ta k ; of S:. ,b. ;tn. on thii 
river Sorcl , it parafant eoiimiiindinç; tin: iijual euUniae in Canada,-— 
Hale's, United StaU'. 

{ • ) The people of St. ,To|m * R«A oliser plnera from the Thcliehen 
rtver V» est to the St . Lawrence , are ciiifrulnrlv nnprerioswminjr. tliev 
have all the grosgiicss im<l insolence ot the w r 4 class ot the Ameri­
cans , without their energy nrol «nirii : besides they .'ire. {re net-ally 
much disnflectt'd to the l>ril.<n (.rowit. I h e v are it mixed race ot 
Jintiah. t r e n c h anil Americans, and tins union is by no lae-ina happy 
m ils results!.—With the execution of the Itielielieu I h - i n c t , the 
peasant rv. both of Rnfrtwh ami l-rone h oriprin. a r e more pleasing, civil 
ftiid a t trac t ive in their demeanour, than those (it the t pper Prov ince . 
— w a r b u r t o n . 
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tXVin.—Enhardis par l'infidélité des n » 1 " " * * * ' A l l e n 
ce côté du St. Laurent, Ethan Allen et » r o ^ / ™ „ : 
chîfent ce fleuve même A environ une l ieue a u - t l c . ous 
dè Montréal, dans l'espoir de surprendre- ce t t e M i 
de la porter à se déclarer pour le Congrès. Oaricion, 
qui y avait son carrier-général, assembla u n e eennurje 
de soldats et environ deu\ cents volontaires de J a vint-, _ 
et lësenvoya à Icnnrcncontrr. IN trom erent A l l en poste ~ e m b r e 

à la Longue Pointe, derrière U petile r iv i è re l i u | e a i * j 
Comme les deux jjartîs étaient ardens à comba t t r e , i l 
s'ensuivit une lutte d'une demi-heure e n v i r o n dans 
laquelle les Américain* curt ni le (lésons. i j ^ i u " 
fameux Commandant se rendit avec nue c i n q u a n t a i n e 
d'BorrirnieS. Hrown , plus heureux, ^ ' échappa . ' ' "Le 
Major Garden mourut glorieusement à 1H t ê t e clos An-
gl(irs avec un marchand nommé l ' a te r son e t deux: 
soldats. _ : • 

LAllen avait sans d o u t e c o m p t é stir l ' a ide d e s Cana­
diens, qui lui manqua; a u t r e ment s o n e t repr i se aurait 
été lé comble de la témérité: c e l l e de T i c o n d e r o g a 
avait néanmoins réussi !—11 l'ut envoyé ù •Québec' 1 avec* 
quelqneè'autres prisonniers, e t de îà en Angle te r re^ 
Lë Jrést^de ses soldats, parmi lesquels il y o vriit'quc'l-. 
qUçOàbitans de la rivière ChAmbly, s e sanvïîclk 
«rebord dans l'es'bois et parvinrent ensuite à ' r egagner 
leurs demeures on le camp américain d e v a n t S t . J e a n / 

Prévoyant bien que le manque d e vivres 1 n e permet- Le Gé-
tr&ltpâsaux braves d é f e n s e u r s d e ce f ar t d e i e n i r long-. n L r a l r 

tééips, Carleton , aussitôt a p r è s son t r i omphe , pensa".son tou 
à'ïêûnif Une force capable d'en faite lever lu' s îêgf ." * Lon-
iFënVoya au colonel, depuis le brigadier 
qui commandait à Québec, l 'ordre de l e v e r autant 
d'hommes qu'il pourrait et d e m o n t e r à S o r e j , ou -il se 
proposait d'aller le rejoindre. Cet officier réussi t a 
mettre &ur pied environ 300 hommes, tlo-m u n t iers de*-
Moptagnards de Fruzer, licenciés dans le p a y s après 
l i ^ a q u é t c , {*) et le reste de Canadiens , p u i s he juil,: 

^ , - ^ ? . . l 8 i 4 "»-»»:»l<-iicoic |ati\ï(oi"n. :< .i--. t ' tui . de ces ïlûnfr-
gmfy, Sinclair ot JtuDunalJ. Mt-ltyt.aH junit c o m t a t t u à Oiùluîen 
sous la gtluct CUarlua Edounid 11 S î ^ k . r , sou* Iq <Jac de Çumbcj-
land, son vainqueur, dans lu régiment de l''i;ucr' qui Ci e n m î f e i iv 



en route. Le Gouverneur, de son côté, réunit un corps 
d'environ raille hommespresque tous Canadiens ,"et 
commandés sous lui par Mons. De Ëeaùjeu, qui 
les lui avait amenés. Mais au lieu d'aller joindre 
son Lieutenant à Sore], il entreprit de traverser le 
Saint Laurent en bateaux, vis-à-vis de Montréal; pour 
aller débarquer sur le rivage opposé, dans les environs 
de Longueuil, où Seth Warner, averti par ses espions, 
était avantageusement poslé , avec ses " Green 
Mountain Boys, " et deux pièces de canon. Cet 
officier laissa approcher la flottille jusque à la portée 
du pistolet et fit alors un feu si vif d'artillerie et de 
mousqueterie, qu'elle n'eut rien de mieux à faire que 
de virer de bord. Le Colonel McLean fut aussi obligé 
de retraiter. Il s'était avancé jusque à St. Denys, 
mais trouvant les ponts rompus, et abandonné p a r l a 
plupart des Canadiens, qui furent gagnés par ceux de 
la Rivière Chambly, il retourna en hâte à Sorel où le 
reste des Canadiens se débanda,—puis à ..Québec. 
Montgommery commençait à se ressentir de l'avan­
tage de la prise de Chambly et des dispositions 
amicales des habiîans des paroisses circonvoisines* 
Muni de cent-vingt barrils de poudre trouvés dans ce 
fort, il éleva une nouvelle batterie contre St. Jean et 
battit la place en brèche avec une grande activité. Le 
1er Novembre, son feu parut irrésistible. Le lende­
main . il enVQVa aux ne«î£or&s n a r n n n r i s n n n i p r f a i t 

sur le Général Carleton, la nouvelle de sa défaite, et 
demanda la capitulation immédiate de la place. De 
Belestre et Preston capitulèrent le 3, après avoir 
obtenu les honneurs de la guerre, et furent envoyés» 

de l'armée de Wolfe. Tous deux acquirent des propriétés considé­
rables, et leurs enfans se sont mariés dans des famiiles honorables du 
paya. Ils s'aimaient tendrement, mais Sinclair rappelait toujours à 
McDonald la défaite de Culloden, et McDonald reprochait à Sinclair, 
d'avoir combattu contre son prince légitime. II est digne de remarque 
que McDonald, !e soldat du Prétendant, portait le costume Anglais 
du dernier siècle, tandis que Sinclair portait celui des Montagnards 
du XVIIe. Agéiî'un et l'autre d'environ cent ans, ils montraient par 
leur stature et leurs formes athlétiques, ce qu'étaient les Montagonards 
des années passées. Sinclair, avec son bonnet orné de plumes et son 
ample manteau, fumant à la porte de sa demeure hospitalière, était un 
objet de curiosité pour ceux qui visitaient la ville des Trois-ftiviëres. 



avec leur .garnison dans l'intérieur des provinces, les 
gentilshommes conservant leurs êpées. M* De Sala-
berry reçut deux blessures. Le Chevalier de Mon-
tesson mourut prisonnier, le Chevalier de St. Luc et 
Je Juge De Rouville furent relâchés. Ce siège durait 
depuis quarante-cinq jours. (*) Si l'on considère que 
St. Jean était un mauvais fort, partie en bois, jamais 
place ne fut mieux défendue. Cette bicoque avait 
retenu durant cinq mois l'armée américaine sur la 
frontière. Les volontaires et les soldats firent égale­
ment leur devoir ; mais la plus grande part de gloire 
rejaillit sans doute sur la noblesse canadienne.—sur 
ces seigneurs qui avaient laissé leur manoir pour 
voler à la frontière. Ils rappelaient les tems de la 
chevalerie ; mais l'invention des armes à feu avait 
bien changé les choses, et ces Canadiens surpassaient 
de beaucoup par là môme ces preux d'autrefois en 
dévouement. Ceux-ci combattaient corps à corps et 
rencontraient dans la mêlée des adversaires dignes 
d'eux , tandis que nos seigneurs canadiens s'expo­
saient comme de simples soldats au feu de la milice 
américaine. Quelques-uns d'eux rencontrèrent dans 
les colonies le Général Lafayette : Eh quoi ! leur dit 
ce démagogue, vous vous êtes battus pour demeurer 
colons au lieu de devenir indépendans ! restez donc 
esclaves!" Mais les descendans de la noblesse fran-

aise purent et ne manquèrent vraisemblablement pas 
e lui reprocher de déserter déjà les rangs de son ordre. 
LXIX.—Cependant la chute de St. Jean et la retraite 

de McLean mettaient le Capitaine-Général dans une 
situation singulièrement critique. Il ne lui était pas 
possible de défendre Montréal, et il lui était extrême­
ment difficile de retraiter à Québec , parce que Mont-
gommery, en marche sur 3a ville, avait dépêché une 
force navale à Sorel pour lui couper toute retraite. 
Elle était cependant le seul parti qu'il eût à prendre 

(*)"! The siege lasted six weeks, and they did not capitulate till soma 
time after the surrender of Charnbly, nor till the Americans had 
brought their trenches to the walls of the fort. They then obtained 
possession of 17 brass gun, 22 iron, 7 mortars with balls, bombs, &c. 
—Northern Traveller. 



ou à tenter pour empêcher que la capi ta le el le-mêm 
ne tombât sans coup férir au pouvoir des Provinciaux. 
Aussi se hâta-t-il de faire embarquer t ou t e s l e s m u n i 
tions qu'i l y avait à Montréal sur le br igant in le 
Gaspé et autres petits b â t i m e n s , et d'y monter lui-
même avec le brigadier Prescot t , une centaine de 
soldats et ceux des volontaires qui voulurent le suivre. 
L'escadrille mit à la voile et cingla dans- l 'espoir 
d 'arriver sûrement et promptement à Q u é b e c ; mais-
on n 'avai t pas fait d ix lieues qu 'on fut assailli par un 
fort vent d 'Est qui obligea de jeter l 'ancre vis à-vis de 
Lavaltrie. Ce contre-temps rendai t la si tuation du 
Général d 'autant plus désespérée que les Amér ica in» 
avaient érigé des batteries sur une pointe de terre du 
côté de Sorel , a rmé des bateaux et construit des bat­
teries flottantes pour intercepter la flotille canadienne . 

Kûtrco Montgommery était arrivé devant Montréal te' 12 
île Mont- novembre. Comme cette ville avait été la issée sans 
Montréal

 m ° y e n s de défense et même sans c o m m a n d a n t , i l n e 
voulut point lu i accorder de capitulation formelle ; 
ma i s il d i t , en réponse aux articles qui' lui furent 
présentés par MM. John P o r t e o a s , J ames F i n l a y , 
J a m e s McGil l , M. Saint George Dupré , Pierre Panet , 
Pierre Méziére , Pierre: Guy , Louis Carignan et F ran ­
cois Malhiot , " q u e l 'armée continentale n 'é ta i t venue' 
que pour donner liberté et sûreté ;—qu'i l espérai t qu ' i l 
s 'assemblerait u n Congrès où une convention provin­
ciale qui adopterait avec zèle toutes les mesures qu i -
pourraient contribuer ;à é tab l i r , sur des bases solides, 
les droits civils et: re i igreux.de toutes les colonies. '" 
On. a déjà vu que Price et Walker , négocians de cette 
ville, étaient entrés dans ses v u e s ; mais le général-
Carleton fut assez heureux pour se saisir d u d e m i e s 

Apprenant que le Gouverneur-Général étai t retenu 
par la contrariété du vent à la hauteur de Làvaltrie^, 
Montgommery se prépara à l'y aller attaquer. Il se ' 
t lattait de le faire prisonnier avec sa suite, et de mettre 
ainsi une fin prompte et heureuse à. la, gue r r e 1 du 
Canada . Son dessein ne réussit pourtant qu 'à demi.-
On étai t heureusement dans la saison des nui t s longues 
et obscures ; le brave et loyal capi taine Bouchette d u 
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Oaspé, dont le fils fut depuis Arpenteur-Général, rit 
prendre à Carleton le costume d'un habitant de la 
campagne—d'un pécheur selon M. Adolpbus-—et le 
rit embarquer avec lui, le chevalier de Niverville, M. 
Charles de Lanaudière, son aide-de-camp, et un vieux 
sergent du nom de JBouthillier, dans un esquif ou canot 
léger, dont il avait eu la précaution de faire couvrir 
les bords, de même qu'une partie des rames, avec de la 
flanelle. En voguant ainsi sans bruit au milieu de 
l'obscurité , on put atteindre les Trois-Rivières sans 
accident. Le général s'y trouva pourtant exposé à un 
danger plus imminent en apparence que celui auquel 
il venait d'échapper. A peine était-il" entré dans la 
ville, qu'un parti américain y arriva et que l'hôtellerie 
où il était descendu s'en trouva remplie. Mais au 
moyen de son déguisement cl des manières familières 
que prit ingénieusement avec lui l'ingénieux capitaine 
Bouchette, on put le faire rembarquer dans l'esquif et 
atteindre une goëlelte, sur laquelle il se dirigea sur la. 
capitale, (f ) Mais la flotille sur laquelle était resté le 
général Prescott avait été forcée de capituler. 

LXX.—Tandis que les Américains attaquaient le ̂ j ^ e 
Canada du côté de Montréal, la colonne d'Arnold, par d'Arnold 

une marche qui a peu d'exemples dans les annales mili­
taires, s'avançait par le Sud-Est pour l'attaquer du 
côté de Québec ; vers le milieu de septembre, ce hé­
ros américain, détaché avec 1500 hommes de l'armée 
devant Boston, s'était rendu sur les bords de la rivière 
Marymae, d'où dès navires l'avaient transporté jusque 
à l'entrée du Kenebec. Il avait ensuite remonté cette 
rivière jusque à sa source , avec des difficultés et des 
fatigues incroyables. (*) Après avoir gravi les monts 

(t) On rapporte encore que.M. Lamothe, qui se signala comme 
papitaine dans la guerre de 1812, apporta au séminaire de Montréal 
des dépêchés de Sir William Howe à Carleton, adressées à MM. de 
St. Sulpice ; que M. Papineau, père, alors jeune homme, les porta 
avec lui jusque à Québec dans des batons creux, do presbytère en 
preéby tèTe, et qu'ils arrivèrent le 11 mars 1776. Ils servirent durant le 
siège, flans la compagnie du capitaine Marcoux. 

(*) Thèse troops were a detachment from the army before Boston, 
commanded by Arnold, who, as a soldier, was advanturous, impetuous 



qui séparent les versans de l'Atlantique et du St. Lau­
rent, i l avait atteint la source de la Chaudière et. était 
arrivé, le 4 novembre, le lendemain de la prise de St. 
Jean par son collègue, à Sartigan, premier établisse­
ment canadien sur cette rivière. 

S i t u a t i o n LXXI.—En l'absence du Capitaine-Général, le 
Lieutenant Cramahé, qui avait eu quelque vent de 

M e s u r e s l'expédition d'Arnold par des coureurs Indiens, avait 
de d é - songé à mettre Québec à l'abri d'un coup de main. Il 
fense. a V a i t donné des ordres pour la construction de nou­

veaux ouvrages de fortification et pour l'organisation 
et l'armement de la milice. Mais l'ennemi avait des 
intelligences dans la ville ; il n'y avait presque pas de 
soldats et le colonel McLean, qui arrivait de Sbrel 

and f e a r l e s s , a s a m a n , o v e r b e a r i n g , a v a r i c i o u s a n d p r o f l i g a t e . T h e i r 
r o u t e l a y a l o n g t h e c o a s t t o t h e m o u t h of t h e K e n n e b e c , ( Î ) in M a i n e , 

(X) JJ'OH va par cette rivière, à travers les terres jusque à Québec , quelque cin­
quante lieues sans passer qu'un trajet de terre de deux lieues ; puis ou entre dans 
uue autre rivière qui vient descendre dedans le grand fleuve St. LaurenV—CtiAM-
P L A I X . 

t h e n c e u p t h a t r i v e r t o i t s s o u r c e , a n d t h e n c e o v e r l o f t y m o u n t a i n s 
t h r o u g h a w i l d e r n e s s u n e x p l o r e d b y c i v i l i z e d m a n , t o t h e r i v e r S a i n t 
L a w r e n c e . T h e y f o u n d t h e c u r r e n t r a p i d a n d t h e n a v i g a t i o n i n t e r r u p t e d 
hy f r e q u e n t c a t a r a c t s . A r o u n d t h e s e t h e y w e r e o b l i g e d t o d r a w , b y 
h a n d , t h e i r p r o v i s i o n s , a n d e v e n t h e i r b o a t s . N o r w a s t h e i r r o u t e o n 
l a n d l e s s difficult . T h e y h a d d e e p s w a m p s t o p a s s a n d : c r a g g y m s u h -
t a i n s t o a s c e n d . T h e t o i l w a s s o i n c e s s a n t , a n d t h e f a t i g u e s o g r e a t , 
t h a t m a n y , f a l l i n g s i ck , w e r e s e n t b a c k , a n d a l o n g w i t h t h e s e , t h e r e a r 
d i v i s i o n , c o m m a n d e d b y c o l o n e l E n o s , r e t u r n e d w i t h o u t t h e k n o w l e d g e 
of A r n o l d . P r o v i s i o n s b e c a m e s c a r c e . D o g s , c a r t r i d g e b o x e s a n d s h o e s 
w o r e e a t e n . T h e o r d e r of m a r c h w a s n p l o n g e r o b s e r v e d . T b e s o l d i e r s 
w e r e d i r e c t e d t o p r o c e e d a s t h e y w e r e a b l e t o t h e n e a r e s t Canadian 
s e t t l e m e n t , t h e n o n e h u n d r e d mi les d i s t a n t . W h e n t h e c o m p a n y w h o s e 
s u p e r i o r s t r e n g t h e n a b l e d t h e n t o k e e p i u a d v a n c e , » w e r e t h i r t y j n t l e 3 
f r o m a n y h u m a n h a b i t a t i o n , t he l a s t m o r s e l o f f ood h a d b e e n c o n s u m e d . 
I n t h i s e x t r e m i t y , A r n o l d , w i t h a f e w of t h e m o s t v i g o r o u s , m a d e à 
f o r c e d m a r c h t o t h e first v i l l a g e a n d r e t u r n e d t o h i s a l m o s t f a n i s h e d 
< : o m p a g n i o n s w i t h f o o d suf f ic ien t t o s a t i s f y t h e first w a n t s of n a t u r e . 
B e f r e s h e d a n d s t r e n g h t e n e d t h e y h a s t e n e d f o r w a r d ; a n d , o n t h e f o u r t h 
of NoTemb'er , a r r i v e d a t t h e f r e n c h s e t t l e m e n t , o n t h e " G h a û d i è r e , 
h a v i n g b e e n t h i r t y t w o d a y s w i t h o u t s e i n g t h e a b o d e o f c i v i l i s e d m a n , 
a n d h a v i n g i n t h a t t i m e p e r f o r m e d a m a r c h u n e x a m p l e d fo r i t s t e m e r i t y 
a n d h a r d s h i p s . T h e - i n h a b i t a n t s w e l c o m e d t h e m w i t h c o r d i a l ' h o s p i t a ­
l i t y . T h o u g h s e p a r a t e d , i n . a g r e a t m e a s u r e f r o m t h e w o r l d , t h e y h a d 
h e a r d of t h e d i s p u t e b e t w e e n ' G r e a t - B r i t a i n ar id h e r c o l o n i e s . A r n o l d 
d i s t r i b u t e d a m o n g t h e n p r o c l a m a t i o n s l i k e t h o s e of S c h u y l e r , a n d a s 
BOOU a s t h e s c a t t e r e d s o l d i e r s w e r e a s s e m b l e d , h e c o n t i n u e d h i s m $ f e h . 



2 ? / - - - -

(* ) ORDERS.—Mr. Thompson to get the greatest number of Canadian 
carpenters he can ; ao many of them to be employed in cutting and 
preparing the picquets ; whilst Mr. Thompson with some others of 
thspi, will; go about setting them with all the expedition possible ; 
some, more of the Canadian carpenters to be employed in laying the 
plateforms from Cape Diamond to Port St. John's, in such places as 
Mr. Bamzay will point out. ! * • 

Frazerthe carpenter, with his men, to be employed in repairing;fn.e 
blockhouses with-all possible expedition, beginning at Cape Diamond, 
and repairing the sallyr-ports. Major Cox to oversee the repairing of 
the blockhouse, and to ï epor t daily to the 'commanding officer the pro­
gress of the w o r k . ; ; . ! û ' • 

t Major-France will call upon Governor Çramahe, and ask Mm whaf 
is t a be done with the'csnaifian prisoner's now in the barrack yards, 
aédWsJnconvenientito keep1 themin the barracks. 1 >•<• 
, , .Captain James Johnson will order one subaltern and half <?f his 
comjjany to tho barracks every day, to be instructed in the exercise of 
the gas&i guns by a bombardier who Will attend for that purpose. 
'\/Ehekéy;o!fthe wicket of Palace (Sato for the future to be sent with 
the .other, Jsays,at the.majp guard,, and when thç rounds go, they are 
to take- them with! them.' * 

pour prêter main forte au gduvemeWr, troWa les mar­
chands assemblés pour dissuader la population de 
toute résistance. Aidé du Colonel Caldwell, il parvint 
àyranimer l'ardeur des citadins. Il plaça des gardes 
au Cap Diamant et aux portes St. Louis, St. Jean et 
du Palais, ainsi que dans la Basse-Ville. Le 22 octobre 
l'embargo fut mis sur tous les navires , excepté ceux 
destinés à la traite des pelleteries. Le sloop de guerre 
Hunter, de dix carions, capitaine McKenzie, fut retenti 
dons la rade. Le 1er novembre, on sut, par les Indiens, 
qu'Arnold approchait rapidement. La milice fut de 
nouveau sommée et avertie de prendre les armes au 
premier signal ; c'étaient trois coups de canons du Cap 
Diamant, suivis de trois autres de la rade, à la pre­
mière vue d'un ennemi. La frégate Lizard, de 28 
canons, capitaine Hamilton, arriva sur ces entrefaites 
avec des espèces, et fut suivie par un schooner venant 
d'Halifax et de l'Ile St. Jean, avec des recrues sous le 
capitaine Malcolm Frazer. Le 6 novembre, le schooner 
Madeleine entra dans le port, venant de Londres, avec 
la nouvelle de la marche d'Arnold, qui avait paru à la 
Pointe Lévi la veille même. Le lendemain, il y eut, Arnold 

.chez le Lieutenant-Gouverneur , un conseil de guerre P a f ^ * a  

dans lequel il fut résolu qu'on défendrait Québec tant y ^ f i n t ; 

qu'il resterait quelque espoir de succès. (*) Les vais- -



t.- JVl- * 

seauxd&guerjeiforgnf,.^s^iJât..çon4nU^^n9;le.C;^j-
de-fcjapj.-pour. y, passer d'iiiyer.,: .et les.équipages fi^reiit 
incorporésa^eo- la garnison. Mais, le 1 J , on: s'aperçut 
que les citoyens n'étaient pas unanimes, et qu'une 
assemblée avait été tenue principalement- par ;. des 
.marchands, anglais, Adam Lymbumer.à leur tête, à 
l?effetsd(p'4i.Yrer la place. Le Colonel,MeLean eneon-
v.oqiia une autre ou il fit à l'orgueil national un appe) 
,^i,'rétablit un peu l'ordre dans Québec,- et, fort heu­
reusement, Arnold ne put traverser que dans la nuit 
du 13. La descente s'effectua à l'ouest du Cap. Arnold 
,gravit les mômes escarpements que Wolfe avait sur­
montés dans la guerre précédente et il.se porta comme 
lui sur les hauteurs d'Abraham, après avoir été infor­
mé par Its riflemen de Morgan que la place était sur 
ses gardes; il avait perdu Poecasion de surprendre la 
-$ace et il n'avait pas assez de troupes, pour l'attaquer 
de, .vive force. Après avoir occupé momentanément 
quelques positions dans le voisinage de la ville, à.la 

llnepout suite d'une sortie du cqleneî.Caldwel^.il se détermina 
drePQué- * reuionter la rive gauche du fleuve jusque à la Pointe-
bec. aux-Trembles, afin d'y attendre Montgommery. 
Reflex- LXXH.-—Si imminent avait été le péril de Carleton, 
ioiis -sur qu'à peine échappé comme par miracle à Montgo-
heur de W-T* ^ t > t a i t sans le caprice de la fortune, intercepté 
Carleton. par Arnold venant de l'immense solitude ; il avait mis 

pied à'terre à la P'ojnte-aux-Trembles et venait d'en 
partir! quand s.on antagoniste y arriva dans sa marche 
rétrograde; Est-il étonnant que l'antiquité vouât des 
autels à la Fortuné ,—que le bonheur fût, chez les 
anciens, un titre de gloire , et que les Romains 
crussent que leur empereur dût ajouter à ses titres, 
celui de Felix.—Carleton devait ouvrir l'année 76èm'e 
dé s,pn. siècle par une grande victoire. 

Carleton LXXIII.—Rentré dans Québec, Carleton approuva 
à Que- ce qu'iraient fait Cramahé et MeLean ; mais, appre? 
b e c - nant que l'ennemi avait des intelligences dans la ville 

et que grand nombre de citoyens étaient favorables au 
Congrès, il émana une proclamation commandant t-j 
ceux qui refusaient de prendre les armespour la défense 
de la ville de sortir avec leurs familles dans les quatre 
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jours , e t du district», avant le, premier de décembre. 
Cet acte de fermeté du capitaine, lu i procura des 
soldats et le délivra des traîtres et des lâches, qui lais­
sèrent aussitôt la place. Il y avait parmi eux des offi­
ciers de la milice. La plupart étaient des marchands 
" qui passèrent à l a Pointe Lévi, M. Lymbumer à leur 
tê te ," dit M. G.... ; ma i s c'est là vraisemblablement 
une des calomnies de . ce raconteur. Le lieutenant 
Lindsay , dans sa relation de cette campagne , men­
tionne un monsieur L y m b u m e r , combattant à la tête 
d 'une compagnie de milice à la défense de la seconde 
barrière du Sault-au-Matelot. 

Le 1er décembre, Québec avait cent cinquante 
canons en batteries, La retraite d'Arnold donna le 
temps de l 'approvisionner, et il y avait 1,800 hommes 
sous les armes. La milice fut habillée de vert et payée . 
L'on remarqua que les Anglais ne recevaient qu 'un 
chelin courant par jour, tandis que les Canadiens 
avaient un chelin sterling. Ceux-ci étaient pleins 
d ' a r d e u r , et il leur tardait de se mesurer avec les 
Boslonaù, comme les América ins étaient dés ignés 
généralement dans la ville. (*) Il y avai t parmi eux 
des élèves du Collège de Québec. ($) 

L X X I V . — C e p e n d a n t , Montgomery arriva à la 
Pointe-aux-Trembles le 1er. décembre. Il s 'approcha 
de Québec le 3, et envoya sommer le gouverneur de se 
rendre ; mais , loin d 'admettre son parlementaire dans 
la ville, on tira ou l'on feignit de tirer sur lui : sa lettre, 

(*) l'Ile French Canadians vied with the oldest british soldiers in 
zeal and energy, and the little garrison of 1 8 0 0 men, of -whom only 3 5 0 
were regular, including 2 3 0 of Frazer's highlandcrs, who had settled in 
the country and were reembodied under colonel McLean ; — 4 5 0 seamen, 
and the remainder a galland band of Canadian militia and armed arti­
ficers, awaited with calm and confidence the attack of the combined 
forces.—-MONTGOMERY MABTIN. 

. ( | ) Ce fut dans ce College de Québec, dans cette jeunesse qu'on 
accuse de recevoir une éducation française, qu'on trouva des sujets qui, 
mettant en pratique les leçons de leurs précepteurs, contribuèrent, 
avec,la, garnison et les citoyens, de Québec, à déjouer les efforts;«t les 
intrigués des Américains pour fondre cette province dan»leur,nouvelle 
République.—"Considérations sur les Effets de la Consêmttitin des 
Institutions Françaises en Canada/ 1 . 



apportée au gouverneur par une femme, fut reçue 
avec le dernier mépris et brûlée sans avoir été ouverte. 
On fit dire à Arnold que tel serait le sort de tout mes­
sage semblable de la part des Américains " s ' i l s 
n ' imploraient la clémence du Roi et ne redevenaient 
des sujets loyaux ." Pourtant, le lendemain et les jours 
suivans, les assiégeans jetèrent dans la Haute-Vil le , 
au moyen de flèches, plusieurs lettres ad re s sée s , les 
unes au Gouverneur , les autres a u x habitants ; mais 
elles tombaient rarement sous les yeux des citoyens, 
car, aussitôt qu'el les étaient a p e r ç u e s , elles étaient 
ramassées et portées au Château, 

ritffce dp LXX V.—Montgomery et Arnold, après leur jonction, 
Québed. n 'avaient, dit-on , que 900 soldats Américains . Ainsi 

les deux colonnes, parties de l ' intérieur des colonies, 
s 'étaient affaiblies à mesure qu'elles s 'étaient prolon­
gées , et qu'elles avaient abandonné toute base d'opé­
ration. Mais 400 hommes des paroisses de la rivière; 
Chambly n 'eurent pas honte de marcher jusque à 
Québec sous les ordres de Livingston, et 300 hommes 
des environs de la capitale s'enrôlèrent encore sous 
les drapeaux de Montgomery, auquel St. Roch et le 
Pa la i s de l ' intendant furent abandonnés. 

N'espérant plus devenir maître de Québec par ca­
pitulation, Montgomery résolut de tenter de l 'emporter 
de vive force, Le 31 décembre <è deux heures d u ma­
tin, il passa son armée en revue : il en choisit 1600 
hommes pour l 'attaque projetée, et les par tagea en 
quatre bandes. Les uns avaient mis sur ' leurs bonnets 
de petites branches de pruche pour se reconnaître au 
mil ieu des ennemis , les autres des éeritaux avec ces 

Bataille mots, la liberie ou la mort. L a première division, 
'h

lu3l^À' dont le général se réserva le commandement , et qui 
M 1 ' 5 ' comptait 756 hommes, devait s 'avancer du Foulon par 

l 'anse des Mères et sons le cap aux D i a m a n t ; la se­
conde sous Arnold, devait at taquer -du côté de St. 
Roch, où fut érigée une bat ter ie , et. forcer la barricade 
du saut au Matelot. Les Canadiens de Livingston 
avaient ordre de faire une fausse attaque à la porté St. 
J e a n , tandis.que.le major Brown en ferait une autre à 
la citadelle. Les deux derniers partis avaient ordre 
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(§) He at first determined to batter the walls and harass the city 
by repeated and furious attacks. He raised a mound composed of 
snow and water, which soon became ice, and there planted his can­
nons, six only in number, After a short trial, they were found inade­
quate, and this plan was abandoned. Assembling his officers, he pro­
posed to storm the city. lie addressed a band of heroes whose senti­
ments were congenial to bis own. Advancing at the head of his co­
lumn, along the bank of, the river, he. came to a barrier or stockade 
of strong posts. Two of those he sawed off with, his own hands. The 
guard within wore, alarmed and fled to a blockhouse, fifty yards dis­
tant, where several pieces of cannon were stationed. Ho baited to 
allow1 the troops near him'toformin a body. Observing this delay a ; 
Canadian, who lingered behind, returned to the blockhouse, seized » 
match, which was burning, and discharged a cannon loaded with grape; ' 
shot, and fortuitously pointed at the little band. The discharge waji 
instantly fatal to Montgomery and to several favorite officers around, 
him. The men swag their beloved leader fall, shrunek back colonel -. 
Campbell the next in command, ordered a retreat.—HAM. 

de faire, des s ignaux afin que les différens détache-
raens pussent commencer l 'attaque en môme temps. 
Les fusées, qui étaient le signal convenu, furent aper­
ç u e s de la ville vers quatre heures et demie du matin 
par le capitaine Ma lco lm Fraser, du régiment royal : 
il battit aux armes, et en peu d'instans toute la garni­
son fût aux différens postes qui lui avaient été assi­
gnés . 

Montgomery s ' avança hardiment avec sa division, Monde 
par un sentier rendu extrêmement difficile par l e s g l a - ^°" j t R I > " 
çons que la marée y avai t accumulés , et par l 'épaisseur 
de la neige qui tombait en abondance, ayant d'un 
côté une espèce de préc ip ice , et de l 'autre un rocher 
comme suspendu audessus de sa tête. Il se rendit 
maître d 'une première barrière et s ' avança à l 'attaque 
d'une seconde, défendue par les Canadiens du capi­
taine Chabot avec plusieurs petit canons chargés à 
mitrail le et servis par des marins. On laissa appro­
cher les assaillans à vingt-cinq verges de distance et 
l'on tira alors sur e u x avec tant d'effet qu'i ls furent 
forcés de retraiter précipi tamment après avoir perdu 
un nombre d 'hommes et parmi e u x leur général et ses 
deux aides-de-camp, McPherson et Cheeseman. (§) 

Arnold fesait en m ê m e temps son attaque du côté Arnold 
du saut au Matelot. Il surprit et fit prisonnière 1 la e s t i e ' 
garde postées à la première barrière sous le capitaine 



McLcod. Il s'avança aussitôt a l'attaque de la se­
conde ; mais il reçut à la jambe une blessure grave et 
dut être porté loin de la mêlée ; ce fâcheux incident 
n'empêcha pas les assaillans de poursuivre l'attaque 
sous les ordres du capitaine Morgan, avanturier célè­
bre, qui avait été perruquier à Québec même, et qui 
se fit connaître depuis par ses exploits dans le sud. Il 
s'attendait à être joint par une partie des habitans, 
mais un Canadien d'une force remarquable, nommé 
Charland, et un matelot anglais tirèrent les échelles 
des Américains en dedans de la barricade, et le capi­
taine Dumas rejoint bientôt par le capitaine Marcoux, 
les reput avec fermeté. Morgan était cependant maî­
tre d'une partie des maisons situées entre les deux 
barrières, et il aurait probablement emporté à la fin la 
barrière de St. Jacques, si ses braves défenseurs n'eus­
sent reçu à temps un renfort de miliciens commandés 
parle colonel Caldwell, le major Nairne et le capi­
taine Dambourges, et les marins du lieutenant Ander­
son, qui fut tué peu après II s'en suivit un combat 
ou l'avantage fut. encore quoique temps balancé ; mais, 
lorsque ayant épuisé leurs munitions, les assaillans 
voulurent se replier, leur position se trouva tournée. 
Carleton qui surveillait toutes les attaques , ayant 
appris la défaite de Montgomeryvoyant que les atta­
ques de TJrown et de Livingston n'étaient que simu­
lées, avait dirigé ses principales forces à la barrière 
St. Jacques, et lorsqu'il- vit la fortune indécise entre 
les deux partis, niais les Provinciaux engagés trop 
avant, il fit sortir de la haute ville par la porte du Pa­
lais, qui flanquait et commandait le saut au Matelot, 
le corps de réserve et un détachement des Emigrans 
Loyaux avec plusieurs pièces, pour aller prendre l'en­
nemi en queue. Les Provinciaux pris entre, deux feux, 
se défendirent encore dans les maisons, dont plusieurs 
furent emportées d'assaut par le colonel Caldwell et 
le sieur Dambourges. Enfin l'ennemi se rendit. On 
prit vingt-deux officiers et 427 soldats. Carletori fit 
aussi enlever la batterie de St. Roçh, puis brûler ce 
faubourg et le Palais de l'Intendant, afin que l'ennemi 



ne pût de nouveau s'y loger. Sa victoire fut .donc très 
complète. 

LXX VI.—Trop faibles désormais pour so maintenir Efforts 

devant la place, les Provinciaux allèrent prendre une g"è^
on" 

nouvelle position à une lieue de distance. " L a vigi- pour sou-

lance l'activité, l'habileté que Carleton avait déployées t c u i r 8 1  

pour la défense de Québec, dit l'auteur de l'histoire du c a u s c ' 
Canada et des Canadiens sous la domination anglaise, 
lui fesaient le plus grand honneur ; un tiait qui ne 
l'honore pas moins peut-être, ce fut le soin qu'il prit, 
après le combat, dè faire chercher le corps du géné­
ral Montgomery et de le faire enterrer décemment." 
M. de Montmollin, chapelain de la garnison, fit lé 
service,1 et le héros fut enterré derrière un pan des 
murs de Québec, près de la porte St. Louis, le 4 jan­
vier 1776. Le Congrès américain lui érigea un cé­
notaphe dans l'église de St. Paul de New-Vork. Il 
chercha en même temps à soutenir s a cause en Cana­
da par un nouveau manifeste aux Canadiens et par 
de nouveau préparatifs. " Tel est, dit-il, le sort des 
choses humaines; les meilleures causes sont expos-
éesaux-vicissitudes de l à fortune. Mais le courage-
des> âmes généreuses, éclairées et inspirées par le 
soleil d^'lâ liberté; grandit avec les obstacles. • Huit" 
bataillons^ se lèvent pour voler au secours de votre 
province." Il ordonna de maintenir la bande de -Li-" 
vingston^ et d'en le-ver une antre de mille hommes, 
que devait commander Mozes Hazen, qui avait long-
tems résidé dans le pays. Il envoya enfin en qualité' 1 

de •commissaires Benjamin Franklin, M. Chase'Wf*' 
Charles Carroll, avec prière à c e dernier d'engager lé 
docteur ;€arroU, son; frère ex-jésuite, m o r ^ é n l B l S 
preimef archevêque de Baltimore, à le suivre pour 5 

user ; de l'rnfueïiee qu'il pouwait avoir auprès du 
clergés canadien. Arnold, après avoir: reçu lés--pre-'-' 
miérs renforts, sç rapprocha de'Québec, mais les pri­
vations q_ue les troupes américaines éprouvèrent après 
leur défaite, les avaient rendues turbulentes et in-
diiêi'pM^éé.s, lés Canadiens eurent à se plaindre de 
net.S|p|-"e^/qpse9,,.èi;.ùfX.g^nd nombre de ceux qui, 
d'abord,- avaient para-favorables à leur causey les 



abandonnèrent peu-à-peu. Dans le même temps, 
l'infatigable De Beaujeu. ayant de nouveau réuni 
ses vassaux et ses censilaires, avait couru au secours 
de la capital assiégés à la tête de 350 hommes. 
Stationné avec eux sur la rive droite du fleuve, il 
parvint à .lier ses opérations avec celles du Général, 
et, interceptait les convois destinés aux Provinciaux, 
comme le rapporte Roux de Rochelle, envoyé de 
France aux Etats-Unis, dans son bel ouvrage sur 
l'Amérique. (*) 

Arnold fut remplacé le 1er avril par le général 
Wooster, qui, au bout d'un mois, dut lui-même céder 
le commandement au général Thomas. Son prédé­
cesseur avait érigé de nouvelles batteries à la Pointe-
Lévi et sur les Buttes à Neveu. On s'était occupé 
de fortifier la rive droite de la rivière Jacques-Cartier 
et l'on construisait des chaloupes canonnières à 
Chambly. 

ranklin LXXVII.—Franklin fut froidement accueilli à Mont-
.Cana- réal, et il put s'apercevoir dans les démonstrations 

publiques que le rôle qu'il avait joué contre la Nou­
velle-France était connu. Il laissa le Canada pour rem­
plir à Paris une mission qui eut beaucoup plus de 
succès. Le P . Carroll ne put rien sur les Sulpiciens, 
qui lui mirent sous les yeux le langage contradictoire 
de la supplique du Congrès au Roi et de l'Appel aux 
Canadiens, et se déclarèrent satisfaits de la protection 
accordée par la Grande-Bretagne au culte catholique-
Les commissaires devinrent de plus en plus impopu 
laires quand l'armée américaine se fit ouvrir des maga­
sins de grains en fesant de vaines promesses de paie­
ment ou en offrant aux Canadiens du papier monnaie 
d'une valeur décriée, et lorsque ces envoyés excusè­
rent cet acte aux yeux du Congrès, sous prétexte qu'il 
prévenait un pillage général. Les seigneurs, les 
hommes en place ou de profession prirent un sur-

(*) Un détachement que ce Gouverneur (Carletpn) fit passer sur la 
rive droite du St. Laurent, se joignit à quelques compagnies de volon­
taires canadiens commadés par De Beaujeu; et leur active vigilance 
surprit en effet plusieurs convois américains.—Boux de Rochelle. 



croit d'ascendant sur le, peuple, et ceux,qui persis­
tèrent à favoriser les Américains lurent montrés du 
doigt et appelés en dérision congréganistes. 

LXXV1II.—Les tribus indigènes avaient de leur-River-
côté opéré une puissante diversion en faveur de ia g ! t °

n

t ^ ' ^ 

cause anglaise. Conduites par Foster, corninandanf imiigè-

d'Ossouegalcbie, elles forcèrent le colonel Bedell à n e s -
capituler aux Cèdres avec 400 hommes et deux canons; 
et le major Sherburne qui, avec 300 hommes, venait 
de Montréal au secours de Bedell, eut le môme sort. 

La cause du Congrès en Canada était dès lors dé- Déclin 
sespérée. Les opérations du général Thomas avaient r ç S

s 

eu peu de résultat. Ayant reconnu d'abord qu'avec Améri-
le peu de troupes qu'il avait à sa disposition,—quel- 5,af?s/~ 

j - i , , ., 1 1 Défaite 
que deux mille hommes,—il ne pouvait prolonger Je a» géaé-
siége d'une ville où allaient arriver des convois mari- ral Tho-
times dont on avait déjà signalé l'apparition dans le m a 8 , 

lit inférieur du fleuve, il avait voulu faire une nou­
velle tentative pour s'emparer de la place avant que 
les chances lui devinssent encore plus défavorables. 
Le projet d'incendier les vaisseaux du port et de donner 
en même temps l'assaut à la ville devait s'exécuter le 
3 mai ; mais un brûlot lancé dans la rade ayant été 
consumé lui-même avant que d'avoir pu atteindre tes 
vaisseaux dans lesquels il devait porter la flamme, ils 
furent préservés ; le général américain désespéra de 
surprendre la place, et l'assaut n'eut pas lieu. Il se 
retira dans son camp, et deux jours après il commença 
sa retraite afin d'échapper à l'attaque de forces trop 
supérieures. Mais Carleton à la tête de l'élite de la 
garnison et six pièces de canon, surprit les provin­
ciaux an milieu de ce mouvement et les força de sa­
crifier leur arrière-garde. Il prit 400 hommes, du 
canon et le bagage._ Leur dénuement rendit leur 
marche plus pénible, leur général périt sur la route. 
Il leur fallait se disperser par troupes pour trouver de 
la subsistance. Grand nombre s'égarèrent. Les uns gor-
dèmeurèrent prisonniers de guerre ; d'autres furent goync 
secourus par l'humanité des Canadiens. Québec vë-P**^ t

r*' t 

nâit d'être secourue par le fameux général Burgdyne q^-
et le capitaine Douglas. Ce dernier rentrait du ser- bec. 



Retraite 
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vice de la Hollande dans celui de sa patrie. ïl intro­
d u i s i t des changemens notables dans l'artillerie nava­
le e t s'éleva à I 'amiralat par son commandement dans 
le golfe St. Laurent . 

L e lieu de ralliement des Provinciaux étai t au 
confluent de la rivière Richelieu. Us y furent rall iés 
p a r le Général Sull ivan, depuis célèbre par fa 
r u i n e dés Cantons Iroquois. Il arrivait avec 4000 
h o m m e s pour remplacer le Généra l Thomas ; mais il 
é t a i t désormais trop tard pour aller reprendre devant 
Q u é b e c les Opérations du siège. Sullivan se borna à 
g a r d e r la ligne du Richelieu, et établit son camp à 
Sore l . 

. L X X I X . — C e p e n d a n t , l 'armée anglaise partie de 
Q u é b e c avec le Général Car le ton, était échelonnée 
s u r les bords inférieurs du fleuve et son corps le plus 
a v a n c é était arrivé aux Trois-Rivières . . Le Général 
d e s Provinciaux crut qu'il aurait bon marché dè cette ' 
d i v i s i o n , s'il pouvai t l 'attaquer avant-qu'elle eût. été 
j o i n t e par, le gros de l 'armée. Il fit embarquer sur le 
L a c St. Pierre 1,800 hommes choisis , aux ordres du 
b r igad ie r Thompson, pour aborder à la Pointe du Lac, 
et d e là s'avancer sur les Trois-Rivières ; mais Carié-
ton s 'avançai t avec p rudence , et averti par un 'capi ­
t a i n e de milice du dessein de Sullivan, il donna ordre 
ù .Burgoyne , qu ' i l avait l 'honneur d'avoir pour lieute­
n a n t , de faire un gros détachement. Les Provinciaux 
rencontrèrent le brigadier Frazer à la téte d 'un déta­
c h e m e n t plus,nombreux que le leur. Il s'en suivit un 
c o m b a t meurtr ier , qui se termina à l 'avantage de la 
c a u s e royale. ' Le général Thompson et le colonel 
I r w i n , &on second, se rendirent avec 200 hommes. Le 
rçs te retraita .précipitamment à travers les plaines 
marécageuses du nord du Lac , et alla rejoindre 
l ' a n n é e ennemie. Sullivan , après ce désas t re , n,'eà-
pérà'gïuq do se maintenir dans le pays . Il leva son 
c a m p , et commença sa retraite. Carleton entra à 
Sore l le M dé Mai. Confiant de là à Burgoyne la 
poursu i te du corps principal de l 'armée, américaine : 

* i I ' manœuvra lâi-raéme de manière ' â. forcer. Arnold." 
d ' abandonner Montréa l , opérant avec la plus grande 
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sécurité, car les Provinciaux avaient a peine en 
Canada, 8000 hommes en plaine et dans les forts, 
tandis qu'il avait l u i - m ê m e sous la main 13,000 sol­
dats et miliciens. . , 

LXXX Arnold a p p r e n a n t 1 arrivée de Carleton à Arnold 

Varennes] abandonna Montréal, après l'avoir en quel-
que sorte livré au p i l l a g e . Les Anglais occupaient Mont-

alors dans le voisinage des grands lacs des forts qui réai. 
les mettaient en rela t ion avec les hordes guerrières 
des environs. Nous l es avons vus, au moyen de ces 
auxiliaires, déloger l e s Provinciaux du poste des 
Cèdres et les chasser de toute la grande pointe ou 
presqu'île formée p a r le fleuve et la rivière des 
Outaouais. Demeurés au nombre de sept ou huit cents 
captifs chez ces tribus, quelques-uns furent massacrés. 
Redoutant la vengence d'Arnold, parti de Montreal à 
la tète de six cents hommes, les chefs lui firent 
déclarer que si un seu l guerrier était tué, tous les 
captifs seraient mis à mort. Pour épargner ce malheur 
à ses compatriotes, A r n o l d passa outre et ne les atta­
qua point. 

LXXXI.—Cependant , le général Sullivan avait Bvaeua-

remonté la rivière R i c h e l i e u et regagnê^suceessive- ^ a d a 
ment le fort Chambly, qu ' i l évacua, et St. Jean, où il a n a a ' 
fut rejoint par Arnold. Après avoir ruiné ce dernier 
fort et occupé momentanément l'Ile-aux-Noix, il tra­
versa du nord au m i d i d u lac Champlain, sur l'ordre 
du général Schuyler, et se replia sur les forteresses 
de Crown-Poînt et d e Ticonderoga, d'où l'expédition 
était partie huit mois auparavant. L'armée anglaise, • 
après avoir purgé l e pays des bandes révolution­
naires, resta ôchellonée, et campa depuis l'Ile-aux-
Noix jusque à Québec. 

LXXXIl.—Carleton aurait pu dès lors poursuivre Entre-

plus loin ses avantages ; mais il crut que le succès P r i se re­

serait plus certain s ' i l devenait maître au préalable M^dT" 
du lac Champlain. I l se hâta de faire les préparatifs Oarie-

de cette entreprise , et pour en dérober plus longtems t o n -
la connaissance aux Provinciaux, il fit venir d'Angle­
terre les ancres et les agrès , — les bois tout travaillés 
des vaisseaux qui d e v a i e n t être armés. Tous ces 

12 
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matériaux, après avoir traversé pêle-mêle l 'océan, 
furent transportés par le St. Laurent et par la rivière 
Richelieu jusque au chantier de construction, où il ne 
restait plus qu'à les assembler. Les ouvriers néces­
saires avaient fait partie de l'expédition ; le travail 
fut fait promptemenl ; mais il avait fallu beaucoup 
de temps pour le préparer, et ce ne fut qu'au mois 
d'octobre qu'on eut une flotille composée de trois 
vaisseaux à trois mâts, de vingt canonnières et d'un 
nombre considérable de bateaux armés de soldats. 
Le commodore Douglas avait surveillé en personne 
les travaux, puis était retourné dans le golfe : Carie-
ton voulut s'aider des conseils du capitaine, depuis 
l'amiral Pringle , et voulut qu'il commandât sous lui 
la flotille. 

Efforts Les Provinciaux avaient été jusque alors les domi­
nes pro- nateurs du lac Champlain, et pour demeurer maîtres 
vinciaux, ^Q j a position, ils étaient parvenus à équiper une 

escadrille, composée d'une corvette, de deux brigan-
tins et d'une douzaine de bâtimens de moindre force. 
Arnold, propre à tous les commandemens, fut mis à 
la tête. La lutte ressembla à celles des Anglais et des 
Hollandais du temps du général Monek et du prince 
Rupert, puisque des généraux de terre avait de part 
et d'autre le commandement supérieur. 

Optii'j,- Les deux escadres se rencontrèrent le 11 octobre, 
fums «a- près de l'Ile Valicourt; il s'en suivit un engagement 
'TéMte

 t ! ^ ' s v ^ e i m c plusieurs vaisseaux ; mais comme les • 
,'i'Ar.' Anglais, qui avaient le vent contraire, ne pouvaient 
••wii. ' employer qu'une partie de leurs forées, au bout de 

quelques heures les commandans ordonnèrent la 
retraite pour remettre l'attaque au lendemain. Les 
Provinciaux avaient cependant perdu deux navires,— 
l'un mis en feu et l'autre coulé bas; et Arnold ne 
voulut pas attendre dans la môme station le renouvel­
lement du combat. Il se dirigea pendant la nuit sur 
le mouillage de Crown-Point pour, à l'aide des batte-

". ries de cette forteresse, mettre plus d'égalité dans les 
moyens de défense ; mais avant que de pouvoir arriver 

- à l'extrémité méridionale du lac, il fut atteint par 
l'escadrille anglaise.: Une nouvelle action s'engagea, 
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et quatre bâtimens, qui formaient l'avant-garde amé­
ricaine purent seuls gagner Crown-Point. N'espérant 
plus pouvoir défendre les autres, Arnold manœuvra 
de manière à les faire échouer, y mit le feu, et ne 
sortit du sien qu'à travers les flammes. Le général de 
brigade Waterbury, moins heureux, fut pris avec une 
galère et une gondole. Leur escadre détruite, les 
Provinciaux ne crurent pas pouvoir défendre Crown-
Point et l'évacuèrent : leur armée se replia sur Ticon-
deroga. Le lieutenant. Dacres fut porteur des dépêches 
à Londres et fut promu par le Roi. Carleton regagna 
le nord du lac, fit garder comme poste avancé Crown-
Poinî, ainsi que l'Iie-aux-Noix et St. Jean, et par le 
Richelieu, redescendit à Québec, ajournant au prin-
tems la continuation de ses opérations militaires. 

Telle fut la fm de la guerre du Canada. 
" On avait trop compté dans cette entreprise, dit un 

écrivain français, sur la faveur d'une partie des Cana­
diens et sur leur coopération ; cette fausse espérance 
fit commencer, avec des moyens trop faibles, une 
conquête où l'on ne pouvait s'appuyer que..sur ses 
propres forces. Néanmoins, cette expédition,.quoique 
malheureuse, avait offert aux Américains de nom­
breuses occasions de déployer leur courage ; elle avait 
signalé les vertus militaires et civiles de Richard 
Montgomery , digne d'être proposé pour .modèle aux 
guerriers. Les Canadiens avaient rendu hommage 
à sa modération au milieu des succès, et lorsqu'ils fut 
tombé sous les murs de Québec , le général Garletoa 
lui fit rendre les honneurs funèbres dûs à son grade et 
à l'éclat de ses actions." 

Mais les historiens se sont ici vraisemblablement 
trompés sur le motif de la conduite du général anglais 
en cette occasion. Il n'aurait probablement pas plus 
respecté le courage de Montgomery que celui d'Ethan-
Allen, son égal en valeur; mais le héros américain se 
trouvait sous les murs de Québec en 1759,—il était 
l'intime de Wolfe: ne devait-il pas l'être en même 
temps de Carleton , qui était pour ainsi dire à la tête 
de l'état-major..,, voilà sans doute tout, le secret de la 
conduite du défenseur de Québec. 
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Ce n'est pas que Carleton n 'a i t pas bien mér i té ,— 
parce que ce fut u n ami qu' i l honora—les éloges 
éclatans de Carlo Carli, de Botta et de Ha ie (*). 
Singulières furent l 'humanité et la courtoisie de son 
caractère. Il renvoya dans leurs foyers les officiers qui 
étaient tombés en son pouvoir après avoir pourvu 
généreusement à tous leurs besoins. Il e x e r ç a la 
môme humanité envers les simples soldats. Ils étaient 
nus ,—i l les habilla et les mit en liberté, se contentant 
de leur promesse de ne plus combattre contre les 
a rmées du ro i ." Cependant, malgré ces témoignages 
des historiens, on est venu reprocher a u général 
d'avoir sévi contre quelques rebelles de la Rivière 
Chambly ; et les cruautés, les actes inouïs de vanda­
lisme perpétrés dans une guerre inique par les lieute-
nans de Bonaparte,— Lefebvre , dans le Tyrol ; 
Bessières, dans le nord de l 'Espagne ; Sou l t , en 
Andalousie ; M a s s é n a , en Portugal r semblent ne 
provoquer aucun dégoût, aucun éloignement pour ces 
capitaines ! 

Fortune LXXXII I .—Dans l'intérieur des colonies, Sir Wil-
des^ro- ^ a m J ï ° w e s général en chef de l 'armée d 'Amér ique 
vîndàux et Commissaire du roi, eut les plus grands succès et 
et des ro- se rendit maître de New-York, que les Anglais con-
raniVrb s e r y è r e n t jusque à la fin de la guerre ; mais des 

' victoires partielles de Washington vinrent, au moment 
où on s'y attendait le moins, ranimer la cause amé-

Thomas ricaine : le livre de Thomas P a y n e , intitulé : Comniofi 
Payne. Seme, eut pour le moins autant d'effet, et le Congrès 

osa publier «ne déclaration d ' indépendance ( f ) . 

(*) All the stores and many of the sick fell into the power of enemy. 
The latter were treated by the governor with great tenderness.— Hist, 
of the U. S. 

(f) Synekronism.es.—Le commodore américain Hoplcins se rend maître 
des Iles Bahama, tandis que Sir Petfr Parker et le général Clinton 
tentent en vain de s'emparer de Charleston.— Succès de lord et de Sir W. 
Howe : Washington est contraint d'évacuer Long Island avec perte de tous 
les forts, 3 généraux et 1100 prisonniers.—Howe entre à New-York et se 
rend maître des forts Lee et Washington : le général Lee tombe en son 
pouvoir.—Allen et Galloway, membres du congrès, acceptent Vamnistie du 
roi.— Victoires de Washington à Trenton et à Princetown : il est procla­
mé le Fabius amiricain.~>-Détlaration d'indépendance,—Mort du marquis 
de Repentigny, Canadien, gouverneur de Mahê. 

http://Synekronism.es
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Ces évènemens ébranlèrent le ministère de lord Le géné-
North ; mais, appuyé, dit Gibson, d'an côté, sur le r a l B u r -
sens majestueux de Thurlow, et de l'autre, sur l'élo- S ° v t l « -
quence adroite de Wedderburne . il resta au pouvoir. 
On était parvenu, au moyen de traités, de subsides 
avec divers états d'Allemagne (*) à former deux 
armées considérables. Burgoyne, qui avait commandé 
sous Carleton dans la dernière campagne, fut appelé 
à Londres pour concerter un plan d'opérations pour 
l'armée du Canada ; car, bien que les ministres attri­
buassent, avec justice, au capitaine-général de la 
province le salut de Québec en 1775, il n'y avait 
guères alors dans l'armée de la Grande-Bretagne 
d'officier qui pût disputer le commandement au géné­
ral Burgoyne, qui avait défendu avec succès le Por­
tugal contre la France et l'Espagne réunies et remporté 
deux victoires sur le marquis de Saria, général de 
l'armée des deux couronnes ( f ) . On résolut qu'un 
corps d'armée nombreux, partant de Montréal, gagne­
rait l'Hudson par la voie du lac Champlain, dans le 
but de donner la main à l'armée de New-York, et de 
couper ainsi toute communication entre la Nouvelle-
Angleterre et les provinces du sud, où un troisième 
armement devait aborder. Nul doute que ce projet fût 
habilement conçu, et par les ministres et par le capi­
taine ; mais on aurait du suivre aveuglément pour 
l'exécution le mémoire du tacticien, qui voulait que 
dans le cas ou le mouvement par l'Hudson serait 
impraticable ou trop périlleux, on le fît par le Con-

(*) Subsidien tractât zwichen Gross Britanien and den Herzog Vcm 
Braunschweig, den 9 Janv. 1776. 

Subsidien tractât zwichen G. B., and den Erbprinzen Von Hessen 
• Cassel als rcgicrenden Grasen Von Hanau, den 5 Fev. 1776. 

Neue Convention zwichen G. B., and Hessen Cassel, 11 Dec. 1776. 
HosEn, M A R T E N S . 

( t ) " En 1762, lorsque le roi Georges fit passer un corps de troupes 
pour aider aux hostilités contre l'Espagne, Burgoyne en eut le comman­
dement et conduisit cette expédition avec sagesse et talent. Nommé, 
à son retour, membre du Conseil Privé et bientôt élu membre du Par­
lement, il jouit, dès lors, d'une grande considération dans sa patrie, 
qui ne comptait à cette époque aucun général d'un mérite supérieur." 
— Villemain, dans la Notice de la Traduction de l'Héritière, 
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neet icu t ,— ou bien qu'on embarquât l'armée du 
Canada sur le St. Laurent et qu'on attaquât par mer 
Le jxlan du général était peut-être infaillible; le 
ministère s'en tint cependant à sa première déterrai-
rïatjori,^et cette erreur d'hommes sans expérience dans 
\ ^ t ' in ï l i ta i re , à l'exception de lord George Germaine 
jointe .à d'autres circonstances, devait amener finale­
ment <lës désastres. 

LXXXIV.—Burgoyne reparut à Quédec le 9 mai 
1777,. Il eut sous lui les major-genéraux Haldimand, 
Riedesel et Phillips, et les brigadiers Frazer, Powell', 
Hamilton, Spccht et lord Balcarras. Il était pourvu 
du p lus beau train de canons de bronze qu'on eût 
peut-être encore vu dans une armée anglaise, sous les 
ordres de Phillips, qui s'était acquis, dans cette arme, 
une réputation solide dans la guerre de Germanie. 
Le . général Wilkinson , dans ses descriptions de 
batailles, signale lord Balcarras, comme un officier 
distingué^ that intrepid soldier the Earl of Baf carras. 
On so hâta de faire transporter aux forts du lac Cham-
plain, tous les approvisionnomens nécessaires. Quel­
que déplaisir qu'éprouvât Carleton de n'être point 
chargé de cette grande opération , il la seconda avec 
zèle, ne garda que 3000 hommes pour la défense de 
la province et excita, de tout son pouvoir, les Cana­
diens, à suivre son collègue (?). Burgoyne, qui se 
t r c ^ v ^ à l a . i ê t e de 9000 hommes, avait conçu l'espoir 
d'y joindre quelques milliers de cette milice autrefois 
si redoutable aux Colonies ; mais , on ne put enrôler 
que quelque 300 hommes. Un corps de sauvages Iro­
quois, Hurons, Algonquins, Abénaquis, Outaouais, 
aux ordres dtf chevalier de Lacornc St. Luc, rejoignit 
l 'armée sur la rive occidentale du lac Champlain. Le 

(*) Though tko british ministry attributed the preservation of 
OanadiTto his abilities in lilt wf 1116, yet by their 
for the grand cspc<M<m,-h.e -ym only called upon to f t » ^ n d » r y 
part to Bnrgoyne. His ie&viom- on this occasion was C e r a t e and 
dutyful. Instead of thwarting or retarding a 
virtually taken out ofhil .hands, he applied himself wPP«rt «g. 
forward it with tho same'diligence as if the ™ « m c r ^ had ton 
entirely his oxvn and committed'to himself for esecutwa.-^GooaricD, 
Pictorial History of America. ' 



'ZVi — 

10 jo in , le general leur donna le banquet de guerre. 
D a n s la harangue qu' i l leur adressa à cette occasion, 
11 chercha à exciter leur ardeur pour la cause du Roi , 
et à répr imer en même temps leur barbarie accou­
tumée , en leur ordonnant d'épargner les vieillards, les 
femmes ot les enfans, et en leur défendant de 
répandre le sang autrement que dans les combats , et 
d 'enlever la chevelure aux blessés ; ma i s il leur per­
mi t de l 'enlever a u x morts. " Burgoyne, dit Villemain, 
employa tous ses efforts pour rallier à la cause anglaise f^^*1 

les peuplades sauvages de ces contrées, genre d 'auxi- gènes do 
l iaires odieux dont l 'usage qui, malheureusement, ¥ m ^. r ( 1 ~ 
n 'é ta i t p a s nouveau, lui fut tant reproché dans la q™ 
suite (*). II espéra peut-être contenir l 'aveugle féro­
cité de ces recrues barbares et incommodes, et dès 
qu ' i l fut arrivé à Crown-Point, il réunit tous ces con­
fédérés dans une fête guerrière où les effets terribles 
des a r m e s européennes se mêlèrent aux prodiges de 
la force e t de l'agilité sauvage. Il est juste de dire 
qu ' au mil ieu des j eux militaires et des liqueurs eni­
vrantes , qub le général avait prodigués dans cette fêté, 
pour an imer là valeur et le zèle de ces alliés^ il leur 
r e c o m m a n d a de s'abstenir de toutes les cruautés < qui 
leur é ta ien t familières. Mais il paraît en même temps 
qu ' i l comptai t sur la terreur que pouvait inspirer aux 
colons américains le choix de semblables auxiliaires : <. 
car d a n s sa proclamation écrite avec u n style empha­
t ique et figuré, qui semblait vouloir imiter l 'éloquence L 
des peuples Sauvages , i l annonçait aux Américains 
rénilens " que des envoyés de justice et de colère les 
a t tendaien t sur le champ de bataille,—que vaincus* là 
dévas ta t ion et toutes les-horreurs de la guerre leur 
fermeraient le retour dans leurs foyers.y il n 'est pas 
vrai que l 'expédition do Bourgoyne appartienne exelu-

{*> !Si nous en croyons les Papiers oublies, Bourgoine, aussi fftwes 
que ces sauvages, leur promit, dans la dernière, guerre, un dueftt pour 
chaque chevelure de colon qu'Us M apporteraient. Si ectto ïitroeité, 
qui couvrit d'un opprobre éternel co général anglais, est vraie, o a ^ u t 
assurer que le général 0 harleton s'est couvert de gloire en s'y opposant 
de tout son 7 pouvoir, au risque même de perdre le commandement de 
l'armée du Canada.—Carlo-Carli, Lettres sur l'Amérique. 
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sivement à l'histoire d'Angleterre et à celle des Etats-
Unis, puisqu'elle fut faite par l'armée du Canada. 
C'est un des plus beaux épisodes de l'histoire de ce 
pays, et nous suivrons en conséquence ce capitaine. 

LXXXV.—Burgoyne opéra sur deux lignes d'opé­
ration. Il détacha le baron St. Léger avec un parti 
de réguliers, d'Américains loyaux et de Sauvages 
aux ordres de Sir John Jonhson, par la voie du Saint 
Laurent vers Oswcgo, pour de là, gagner la rivière 
Mohawk, après avoir enlevé le fort Stanwix, et se 
réunir à l'armée principale à Albany. 

% Le général Schuyler, homme de talens plus solides 
que brillans, conservait toujours le commandement en 
chef de l'armée provinciale, dans le Nord. Il s'était 
au moins montré infatigable dans ses préparatif de 
défense, et fit, dit-on, plus que n'aurait pu faire aucun 
autre officier (*). Néanmoins l'armée était peu nom­
breuse , Bourgoyne parut rapidement à la vue de 
Ticonderoga avec son aile droite sous Phillips. Schuy­
ler n'imita certainement pas Montcalm. Le général 
St. Clair (f ) officier qui conservait encore la confiance 
de l'armée américaine, et qui la perdit entièrement 
dans la suite par une campagne malheureuse contre 
les Sauvages, ne crut pas pouvoir défendre la place. 
" La nouvelle de son évacuation fut pour le pays 

Prise de comme un coup de foudre. On s'était attendu que 
T i°a nEe" ^ ' a r m ^ e américaine opposerait dans ce boulevard une 
traité de résistance efficace à l'ennemi, qui menaçait la liberté 
Schuy- de l'Amérique, ou au moins qu'elle la retarderait par 
l e r - une défense héroïque. On s'était exagéré l'impor­

tance et la force de cette forteresse. Avec une impré­
voyance qui semble de nos jours incompréhensible, 
un mont qui la domine, avait été entièrement négligé, 
Bourgoyne était trop habile capitaine et Phillips trop 
bon soldat pour négliger les avantages du terrain, et 
le soleil levant du; 16 août (juillet) découvrit sur la 
cime du Mont Défiance leurs batteries prêtes à ouvrir 

(*) Hale. Hist, of the U. S. 

(t) Les St. Clair sont d'origine canadienne selon Harriet Beechor 
Stowe. 



leur feu sur la p l ace . " (*) St. Clair se retira avec 
précipitation, et une armée ennemie, qui détruisit 
encore la flottille américaine à Keensborough, dont elle -
s 'empara, franchit la barrière des provinces et gagna 
l 'Hudson, laissant derrière elle 128 pièces de canons 
premiers trophées de cette mémorable campagne. Le 
généra l Frazer atteignit l 'arrière garde américaine 
sous les colonels Franc is et Warner à Hubartown, et 
lui fit éprouver de grandes pertes ; le lieutenant colonel 
Hil l , depuis célèbre, battit le colonel Long à Battle-
Hil l . L a retraite de Schuyler devint dès lors désor­
donnée, et ne s 'arrêta qu 'au delà du fort Anne, cl'où 
il fut chassé après u n combat meurtrier avec le colonel 
Hal l , accouru avec l 'arrière garde anglaise. Cepen­
dant , tandis que Bourgoyne lésait halte pour faire de Travaux 

nouvelles dispositions, Schuyler avait réussi à embar- de 
l asser le canal de Wood-Creck, désolé le p a y s , et f^ny~ 
transporté tout ce qu'i l y avait a u fort George, qu'i l 
abandonna , au fort E d w a r d , où son collègue le joignit 
enfin avec un corps d iminué en nombre, exténué de 
fatique et découragé par ses malheurs ( f ) . Mais 
Schuyler avait vraisemblablement sauvé la cause de 
son pays . Il demanda des troupes et appela à lui la 
milice des états voisins. Déjà le général Putnam, qui 
avai t combattu dans la guerre de 1758 et à Bunker 's 
Hill , était arrivé à son camp avec des recrues. Arnold 
et le colonel Morgan, le même que nous avons vu sous 
les murs de Québec, lui amenèrent des troupes légères, 
et le généra l Lincoln accourut à la tête de la mil ice 

(*) The Northern Travaller.—Goodrich dit que St. Clair fut blâmé, 
pour avoir abandonné sans bataille une place armée de 95 canons et 
qui, depuis la construction des lignes par Montcalm, était devenue une 
vasta forteresse. 

( t ) The retreat now became precipitate and disorderly ; the pursuit 
rapid and persevering. At length the republican armys diminished 
in number, exhausted by fatigue, and dispirited by misfortunes, arrived 
by various routes, at fort Edward on the Hudson. This disastrous 
evants spread terror and dismay throughout the land. The people, 
ignorant of the weakness of the army, attributed its retreat to cow­
ardice or treachery and trembled at the dangers which menaced them 
from the British,.Germans and Savages.—Hale. 
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de la Nouvelle Angleterre. Déjà les forces n'étaient 
plus inégales. 

Mais rien ne pouvait égaler l 'ardeur de l 'armée 
britannique qui, enflée de ses succès, s 'avançait à tra­
vers la solitude. Les progrès de Burgoyne, qui venait 
de faire du fort George sa base d'opéralion, étaient 
néanmoins fort lents, graces aux sages mesures de 
son adversaire. Il franchit cependant tous les obstacles, 
et Schuyler, réduit à abandonner le fort E d w a r d lui-
même , n'eut point ic bonheur de jouir de ses travaux, 
et perdit l'estime de l'armée et de la République. Il 
se retira d'abord à travers l 'Hudson à Saratoga, puis, 
le 1.5 aotlt, il se jeta dans les îles situées au confluent 
des rivières Mohawk et Hudson, à quelques milles au 
nord de Troy, et s'y fortifia, surtout dans l'île Van 
Scheyk. Enfin, il évacua ce dernier refuge et se retira 
jusque dans les environs d 'Âlbany, rendez-vdus de 
Burgoyne et de St. Léger. " Such teas, dit Goodrich, 
the rapid turn of sitcctss which, in this period of the 
campaign, wept tttray all opposition from before the 
royal army. Albany vas ivilhin thrir grasp." En 
mémo temps, le baron St. Léger avait pénétré, suivant 
ses instructions, jusque aux rives de la rivière Mohawk 
et fesail le siège du fort Stanwix, situé dans le présent 
township de Rome. Le général Herkimer s'étant 
approché de cette place , dans l'espoir de la secourir, 
fut défait par sir John Johnson et tué $Ur le champ de 
bataille avec 160 des s i e n s : 210 furent blessés ou 
pris. La jonction projetée allait-elle avoir lien ? 

Burgoyne émana une proclamation dans laquelle il 
invitait les habitant* des provinces adjacentes à envoyer 
des députés à Castletown, où le colonel Skeenc, son 
délégué, recevrait leur soumission au roi. L'armée 
était en môme temps occupée à ouvrir une route et à 
pratiquer une crique pour le transport des munitions 
et des bagagea. Une partie de l'armée royale, laissée 
en arrière à Ticondéroga, ne montrait pas moins d'in­
dustrie en transportant, par terre, dans le lac George, 
des chaloupes canonnières e t des munitions. Il fallait 
n o travail pénible M sans bornes, mais, animé par sea 
succès récens et de nouvelles espérances, le -soldat 



breton ne redoutait ni ' ,cs fatigue?, ni les dangers (*> 
Le pays et les roules a vaient eto tellement encombres 
(jnc l'.-trmée ne fesait guùres que deux milles par j o u r 
t-t qu'elle eut à jeter quarante ponts, dont l 'un, iart 
avec des billots, su r un marécage de deux nu l l es 
d'étendue. 

Cependant les t Cas t r e s q u i avaient démoralisé I ^ n -
l'arméc amôricaiac . j u g q n e à cette période de, la earn- | b a n g e 
pagne, induisirent )J c a u <m-s à rappeler les géné raux i e 8 gén 
«pii la conduisai c r i t . n nomma pour leur succéder, raux-
Gates, Lincoln G ' , Arnold qui, ayant à leur disposition 
des moyens pluf , T U Si e<» agirent avec plus de hardiesse 
<-t d'énergie, et • ^'avancèrent munie jusque à Sti l lwater 

n'aurr ,'xent pu, sans doute, changer la fortune 
de la guerre s ; , [ e baron St. Loger eût pu at teindre 
Albany ; ma ; > s f e s ooloncls Wolict et Ganse wood 
avaient prok- n g (-, l a défense, du fort Stanwix , malgré 
la défaite d .'H\. rkiiner,—Arnold manœuvra pour se 
rapprocher < ; l 0 c , , U o p | a c e , c t St. Léger et Johnson, quL 
ne pouvaie ) J t p [ u 3 ^tenit les Sauvages sous ses 
murs, fur, , n t obliges de retraiter avec tant de précipi­
tation, qr , ' w n ï u p p o r t c qu'ils curent à peine le temps 
de rappe , „ l e b r a v 0 c a pi ta ine Lcrnoult, qui était d a n s 
ttnpostr . uvanco avec ses Canadiens. 

l î U H u s que le sort de celte place était encore en 
susper 4 S ) la penséo s'offrit ù lîurgoyne qu'un mouve­
ment ultérieur, rapide et soudain, serait de la dernière 
impe fiance. Et comme la principale force de l 'ennerni 
W 1 JO avait en front, entre lui et Albany,;*! crut, e n 

(*) Thu troopa were,at the sanw time btigfly cmptoj'ëd ia construct -
inR a ro:ul &ud il*tirin« iv creek to or*n « rxissflfte for tho c o n v e y a n c e 
<>f thcJr «urufo. A p v t of (lie royiU army, Trhifi!» had bcou left beh ind , 
ut TicoudlruKfi, was ci|iinlly industrious in carrying gim-hotits, prov i -
siotu und vessels <>vcr]<tiul intt>lake George, An immensity of Iâboï'iri 
«vc-ty ijtiarior wus tweesuary, but animated as they wove by! p a s t 
mw*W* and future hope*, ttey dwegftnted toil und dungw.—Plçtar ia l 
Jfistory of America. 

( t ) The disaslrM which Iwfell this nrmy ut the commencement o f 
ître campaign induced congress to rcç»ilt the generate who c o m m a n d e d 
il, and to appoint iu Iht'ir places, griti-ruld Gates , i l iaco iç «nu A r n o l d . 
Ua\ inp û * control of more abundant and jsotvwfti] means, they a c t e d 
•n'ah more energy nnd bobine*»,—Unie. 



marchant de ce côté , forcer l'armée américaine à se 
retirer dans la Nouvelle-Angleterre. Dans cette der­
nière occurrence, en remontant la rivière Mohawk, 
l'armée américaine se mettait entre deux feux dans 
l'hypothèse du succès probable du baron St. Léger. 
Si, au contraire, elle retraitait par la voie d'Albany, 
sa situation devenait encore plus périlleuse , puisque 
le capitaine anglais attendait l'aide de l'armée de 
New-York. Dans le cas où l'armée de la République 
manœuvrerait de la sorte. Burgoyne et St. Léger se 
donnaient la main et la Nouvelle-Angleterre devenait 
la seule issue des Provinciaux. La principale objec­
tion au plan de Burgoyne était la difficulté d'approvi­
sionner l'armée. Conserver sa communication avec 
le fort George, de manière à obtenir de cette forteresse 
des rations régulières, devenait, si on s'en éloignait 
davantage, impossible ; mais les avantages qu'on 
attendait de celte résolution étaient trop brillans pour 
être négligés (*). L'impossibilité de tirer de l'arrière 
la subsistance de l'armée, était une chose avouée ; 
mais le général espérait trouver de grandes ressources 
dans les fermes du Vermont. Les bruits de chaque jour 
fesaient croire qu'une partie des habitans étaient 
saisis d'une terreur panique, et que les autres, en plu» 
grand nombre, n'attendaient, pour se déclarer en faveur 
de la cause royale, que l'apparition de l'étendard bri­
tannique. " Burgoyne, dit, Villemain, entreprit de-, 
pénétrer jusqu'à New-York parmi toutes les difficultés.; 
qui s'offraient sur cette terre sauvage, à travers ces. 
antiques forêts, dont les arbres immenses, abattus par 
la précaution des miliciens américains, formaient,, à-
chaque pas, des barrières presque insurmontables^" 
Se fiant donc sur des bruits que l'ennemi répandàitt 
peut-être à dessein, Burgoyne détacha, le 14 août, le. 
colonel Baun et cinq cents Hessois pour s'emparer;-

( f„ i r e d'un magasin américain amassé à Bennington. Cet' 
Î Ben- officier apprenannt que le général Starke était dans les 
mgton. voisinage avec des forces supérieures , se mit à se-* 

(*) The advantages which were expected from the proposed measure, 
wore too darring to be easily relinquished.—Pictorial History. • 
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-retrancher, et envoya demander du renfort. Mais il 
fut attaqué le lendemain , et au bout de deux heures 
d'un combat acharné, l'ennemi pénétra dans ses 
retianchemens et passa son détachement au fil de 
l'épée. Le colonel Breymann, dépêché par Burgoyne, 
n'arriva qu'après l'action. Il trouva les vainqueurs en 
désordre , et fut sur le point de leur faire éprouver le 
sort des vaincus ; mais le colonel Warner, venant de 
Manchester, passa fortuitement sur la scène du com­
bat et donna aux Provinciaux le temps de se rallier. 
Breymann, ayant encore à lutter contre des forces 
triples, fut redevable à la nuit de son salut et de celui 
de la plus grande partie de ses soldats. Mais la 
journée fatale de Bennington livra aux généraux de. 
ia République 36 officiers, 700 hommes et deux dra­
peaux. (*) 

Le désastre de Bennington fut le prélude des 
désastres de l'armée de la Grande-Bretagne, qui fut 
abandonnée bien intempestivement à cette époque 
par les Sauvages et même par la plus grande partie 
des Canadiens. Burgoyne ne perdit cependant pas 
courage,—il dédaigna de retraiter et continua sa 
marche en avant. Il alla camper, le 17 Septembre, à 
quatre milles de l'armée républicaine. Il écrivit au 
Général Gates pour se plaindre de ce que l'humanité 
avait été violée envers ses soldats prisonniers. Gates 
récrimina au nom des siens avec une apparance de 
simplicité qui n'ôtait rien à l'amertume de la réplique. 
" Que des Sauvages américains , dans leurs guerres, Epitre de 
mutilent les malheureux qui tombent entre leurs Gates à 
mains ;—qu'il leur enlèvent la peau du crâne pour en n "

t ? o y * 
faire un trophée, il n'y a là rien de nouveau ; mais 
que le fameux Général Burgoyne, qui réunit en lui 

(*) Synchronisms.—Berrjamin Franklin, Silas Dcane et Artlrar Lee, 
envoyés du Congrès à Paris.—Le marquis de Lafayette prend du 
service dans l'armée de la République : il est blessé à la bataille de 
Brandywine, qui livre à Sir W. Howe, Philadelphie, d'où le Congrès 
se retire à Lancaster.—Howe, de nouveau victorieux à Germanstown, 
s'empare de Mud-Island et de Red-Bank et établit une communication 
facile avec la flotte de son frère.—L'armée républicaine, sous Washing­
ton, se retire à Valley-Forge, où elle passe misérablement l'hiver sous 
des huttes. 
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les caractères d ' h o m m e du monde , d ' homme de guerre 
et d'homme de letti es, 'prenne à ses gages les bartares 
de l 'Amérique 'pour enlever la chevelure aux blancs,— 
qu' i l mette u n prix à chaque t rophée semblable, voilà 
ce que personne ne vo udra croire jusque à ce que des 
faits authentiques a i e n t forcé la convic t ion." (*) Mais 
Burgoyne se défendi t avec indig/nation d'avoir payé 
aucune cruauté et il ]paraît que le? premier marquis de 
Vaudreui l avait été sieul capable d'une telle horreur. 

Arrivée Ce fut à cette pér iode de la c a m p a g n e , que Kos-
d? *fs~ c iusko arriva au c a m p de l ' a rmée de la Républ ique. II 
camp° a U combattit le 19 septembre à la ba ta i l le de Freeman 's 
amôri- F a r m , où le champ de batail le resta à l 'armée de la . 
taiite de" Grande-Bretagne. 

Cette bataille, d i t lé g ô n é r e l Wilkinson, qui en a 
donné une relation tout-à-fait graphique, fut vraiment 
accidentelle et livrée par l 'arm ée américaine à la suite 
d ' une alarme donnée par le colonel Colburn, car la 
manœuvre de Burgogne n ' ava i t pour but que de choi­
sir son terre in sur les hau teu r s , et d'assigner à chacun 
de ses .corps ' leur poste, d e manière à couvrir son 
matériel et ses bagages. Gates , de son côté, occupé 
à construire ses lignes n ' a v a i t pas d'intérêt à provo­
quer une action, mais Cc/lbum ayant annoncé le mou­
vement du général anglais comme une attaque sur la 
gauche de notre a rmée , et Je bois empêchant de dis­
t inguer les mouvemervs de l 'ennemi, .le général amé­
ricain voulut le prévenir et le combat s 'engagea. Il 
ressembla à ces combats que se livrent des escadres 
en courant tour à tour l 'une sar l'autre où s'évitent à 
propos, les troupe?* changèrent, la scène du conflit une 
douzaine de fois durant la journée, et il se termina 
dans le.lieu où il avait commencé. L 'a rmée améri­
caine s 'empara de l'artillerie anglaise, ma i s elle ne 
put en demeurer en possession, et se retira à la nuit 
dans son camp, .(f) " Comme il s 'avançai t sur les 

(») Villemain. 

(t) The American army, retired to thoir camp, the British lay oo 
tbçir aras oeer the field of battle.—Hale. 
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hauteurs de Saratoga, dit Vi l l emain , il fut attaqué par 
Arnold, qui était J'un des p lus in t rép ides soutiens de 
l ' indépendance amér ica ine . L 'honneur des armes 
de la Couronne fut conservé d a n s ce combat, mais 
Burgoyne y perdit 600 hommes . Sir W 

Par malheur pour la cause de la Grande-Bretagne, H o w e ; 
Sir Wil l iam Howe, qui, uni avec l 'amiral son frère, 
pouvait p lus que tout autre c o m m a n d a n t triompher de 
la Républ ique, avai t mis sa gloire en sûreté (*) en 
résignant après s 'être aequis u n renom mérité par 
plusieurs victoires signalée et l a conquête de New-
York et de Phi ladelphie . Il ava i t mis Washington 
aux abois , quand Sir H e n r y Cl inton lui succéda. 
Celui-ci était prudent et exécu ta i t b ien les mesures 
qu'il avait lui-même conçues ; m a i s il n 'agissait 
j amais sur un vaste plan. Surtout , il ignorait le prix 
du temps :\ la guerre . 

Burgoyne ne se la issant pas éblouir par un demi-
smecès, écrivit à Clinton qu ' i l étai t grandement temps 
que la coopération de l ' a rmée d e New-York se fît 
sentir, et que, dans l 'attente d e ses opérations, il 
maintiendrait sa position j u s q u ' a u 12 octobre. " L e j a g j j | f 
général Burgoyne paraît' avoir méd i t é une' attaque W a t e r . " 

pour le 20 septembre, ma i s heureusement pour nous, 
il nous laissa compléter nos l ignes et recevoir nos 
renforts, dit Wilkinson. Il d i m i n u a les rations de 
.ses soldats, et ayant a t tendu j u s q u ' a u 7 octobre, sans 
recevoir de dépêches du généra l en chef, il se déter­
mina à combattre encore une fois l 'ennemi. Il met­
tait sa droite en mouvemen t pour at taquer sqn adver­
saire, quand Gates, découvrant son dessein, tomba 
soudain sur sa gauche . E n u n ins tant ïes'deux armées 
furent engagées. D e u x fois lôrd Balcarras se mit à 
la tête des grenadiers et repoussa l e s ; républicains ; 
mais la supériorité du nombre é ta i t telle qu'il fallut 
succomber malgré la présence de Burgoyne lui-même, 
qui étai t accouru pour mettre fin a u désordre. L'esti-

(•) Tl est possible que ce capitaine no se souciât guère de voir venir 
a lui iiurgoyue, et que la jaiousie ,~la crainte d'être effacé par lui, furent 
H motif onché de sa résignation. ' 
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mable général Frazer lut frappé à mort. Sir Francis 
Clark, premier aide-de-camp de Burgoyne, le major 
William, de l'artillerie, le capitaine Money, député 
quartier-maître-général, et le major Ackland, dont 
l'épouse, qui suivait l'armée avec la baronne de 
Riedesel, se rendit si célèbre par son héroïsme, furent 
Tetirés du combat : huit pièces furent enlevéees. Tout 
semblait perdu si les Provinciaux venaient à bout 
d'enfoncer les Hessois, qui ne formaient plus que le 
seul nœud qui donnât de la consistance à la ligne 
anglaise. Ils ne réussirent que trop et Breymann 
mourut en fesant une défense désespérée. L'armée 
anglaise ne comptait que 6000 hommes effectifs con­
tre 15,000 : ce fut alors qu'on fut témoin du courage 
indomptable de l'armée anglaise. Délogée d'une par­
tie de ses lignes, aucun effort ne put l'induire à quit­
ter le champ de bataille (*). Arnold fit des prodiges 
pour la forcer ; " sur la fin du jour, dit le Dictionnaire 
des Sièges et Batailles, une partie de la gauche força 
les retranchemens, et Arnold pénétra dans les ouvra­
ges à la tête de quelques hommes, mais son cheval 
fut tué sous lui : il reçut une nouvelle blessure à la 
jambe qui en avait déjà reçu une à Québec. Ceux 
qui étaient entrés avec lui dans les lignes furent for­
cés de se retirer. Comme il fesait presque nuit il n'y 
eut pas moyen de renouveller l'attaque. Mais l'ordre 
de réoccuper les ouvrages de Brehman, donné par 
Burgoyne, ne fut pas exécuté, et le colonel Brooks, à 
la tête du régiment de Jackson, resta maître du ter­
rain qu'il avait gagné. L'obscurité mit fin à l'action 
et les Américains passèrent la nuit sous les armes, à 
un demi-mille des lignes, prête à recommencer l'atta­
que le lendemain. Burgoyne (ne pouvant suffire à 
deux combats) évacua ses positions pendant la nuit, 

I") By dislodging this corps the whole British encampment was 
laid open to us, but the extreme darkness of the night, the fatigue of 
the men and the disorder incident to undisciplined troops after so 
desultory an action, put it out of our power to improve the advantage, 
and in the course of the night general Burgoyne broke up his camp 
and retired to his original position which he had fortified behind the 
great ravine.—Wilkinson. 
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et se retira dans le c a m p assis sur les hauteurs ." (*) 
" Attaqué de nouveau, dit Villemain, il se défendit 
avec courage, mais en s'affaiblissant toujours ; et il 
perdit une partie de ses canons, sur lesquels la milice 
américaine se précipitait en désordre , et qu'elle enle­
vait le sabre à la main. Dans cette situation, Bur-
goyne chercha l'occasion d 'une affaire générale, qu'on 
lui refusa ."—" Gates ne voulut point entreprendre de 
forcer un camp si avantageusement placé. Sentant 
que si l 'ennemi ne parvenait pas à acculler l 'armée 
américaine ou à se retirer vers le lac George , il ne 
pourrait subsister." (f ) Burgoyne, voyant son dessein, 
fut obligé d 'abandonner un camp inexpugnable pour 
tenter une retraite. Il opéra son mouvement rétro­
grade à la faveur d 'une tempête, coupa tous les ponts, 

(*) But severe trials awaited us and on tlie 1th of October, our mis­
fortune began. I expected generals Burgogne, Phillips and Frazer to 
dine with vis. I saw a great movement among the troops ; my husb­
and told me it was only a reconnaissance. I walked out of the.house 
and met several Indians in their war-dresses, with gnus on their hands, 
when I asked them where they were going, they cried out : War I war ! 
This filled me with apprehension, and I scarcely get home before 1 
heard reports of cannon and musketry, which grew louder by degrees, 
till a t last the noise became excessive. About four o'clock in the 
afternoon instead of the guest whom I expected, general Frazer was 
brought in a litter mortally wounded. General Frazer said to the. sur­
geon : " Tell me if my wound is mortal, do not flatter me." I heard 
him after exclaim with a s igh: •' Oh fatal ambit ion! Poor general 
Burgoyne ! Oh my poor wife." He was asked if he had any request to 
make, to 'which he replied tha t if general Burgoyne would permit it, he 
should like to be buried on the top of a mountain, in a redoubt which 
had been built there. Towards evening t .saw my husband coming. 
He hate in great haste wi th mo and his aide-de-camp behind tho 
house. We had been told that we had the advantage of the enemy, 
but before my husband went away, he said every thing was going bad, 
that I must keep myself in readiness to quit tho place, but not mention 
it to any one. About 9 o'clock in the morning, general Frazer died'. 
A retreat was spoken of, but not the smallest motion was made 
towards it. We knew, tha t general Burgoyne would not rofnse the 
last request of general Frazer, though by his acceding to it, an unne­
cessary delay was occasioned, by which the inconvenience of the army 
was much increased. At 6 o'clock the corpse was brought.out , and 
we saw all the generals attend it to tho mountain, the chaplain per­
formed the funeral service, rendered unusually solemn and awful by 
its being accompanied by constant peals from the enemy's artillery.— 
La Barone de Riedesel. , 

( t ) Diet, des Siégea et Ea t . Paris, 1803. 
13 
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suspendant ainsi la poursuite de l'ennemi, et força un 
fort détachement ennemi, qui l'avait devancé et qui 
s'était retranché pour lui disputer le passage, à 
rejoindre le général Gates. Parvenu à Saratoga, il 
détacha un régiment avec les tirailleurs et quelques 
Loyaux pour réparer les ponts et les chemins du côté 
du fort Edward. Mais Gales ayant para en force , le 
régiment dont on avait fait un détachement fut rap­
pelé, et les tirailleurs ayant été attaqués, se dispersè­
rent au premier feu. Les barques où étaient les vivres 
se trouvant trop exposées, il fallut les abandonner et 
transporter les provisions au camp,—peine presque 
inutile, car déjà l'on était environné de toutes parts par 
les nombreuses troupes légères de l'ennemi. Il ne 
restait.plus d'autre moyen de se soustraire aux dangers 
qui se multipliaient autour de l'armée, que de gagner 
un gué de l'Hudson, de l'autre côté de laquelle était 
encore un parti considérable, pour atteindre prompte-
ment le fort George. Mais il fallait arriver au gué par 
un chemin où ni les bagages ni les canons ne pou­
vaient passer ; et pour comble de malheur, Gates ren­
força le détachement constitué gardien du gué, et 
commanda de le défendre à tout prix jusque à l'arrivée 
de l'armée. Il établit sur les hauteurs, entre les forts 
George et Edward, un camp retranché garni d'artil­
lerie. Les généraux anglais s'étant réunis en conseil 
de guerre, persistèrent dans leur dessein, et fesant 
prendre aux soldats ce qui pouvait se porter à dos 
d'hommes, se mirent en frais de traverser l'Hudson 
au fort Edward ; mais trouvant le passage trop bien 
gardé pour pouvoir être forcé sans artillerie, ils aban­
donnèrent, désespérés, le projet de la retraite. La 
quantité de munitions de bouches ayant été constatée, 
il ne s'en trouva que pour trois jours. Dans cette 
extrémité1, il fallait bien se résoudre à traiter avec 
l'ennemi. Dans sa dépêche à Lord George Ger­
maine, (*) Burgoyne, qui avait interpellé ses lieute-

(*) Le même que Sir George Sackville, célèbre par son altercation 
avec le prince Ferdinand, sur le champ de bataille de Minden. On lui 
attribue les Lettres de JmUttSi.; . 
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nans pour répondre à la question de l'alternative d'une 
capitulation ou d'une attaque désespérée pour franchir 
les passages, écrivait :—" L'armée a fait de continuels 
efforts ; elle a supporté les travaux les plus pénibles, 
jusque à ce que, par la défection totale des Indiens, 
elle eût perdu une grande partie de ses forces. A 
l'exception de quelques individus, les Canadiens et 
les Provinciaux ont déserté ou se sont conduits avec 
lâcheté ; nous n'avions plus aucun espoir de secours ; 
les troupes réglées étaient réduites à 3,500 hommes 
effectifs, parmi lesquels l'on ne comptait pas 2,000 
Anglais. Nous n'avions" plus de vivres que pour trois 
jours; nous étions investis par une armée de 16,000 
hommes, et toute retraite était coupée. Réduit à cette 
extrémité, je réunis en conseil de guerre tous les 
généraux, tous les officiers de l'état-major, tous les 
chefs de corps , et ils furent unanimement d'avis qu'il 
fallait entrer en négociation." On rapporte que pen­
dant qu'ils délibéraient, un boulet républicain traversa 
la tente qu'ils occupaient. L'armée de la Grande-
Bretagne fut traitée comme la garnison d'une forte­
resse assiégée. Sur la proposition de Gates, que 
l'armée anglaise se rendît prisonnière, Burgoyne 
menaça de rompre la négociation, mais son antago­
niste s'étant désisté de ce point, il fut signé, le 16 £° n v cj|j 
octobre, une convention militaire par laquelle i l " f t r ï ^ ^ e ' ? 

arrêté que l'armée britannique sortirait de son tiarhp Sarato-

avec les honneurs de la guerre avant de déposer les £a-
armes ;—qu'elle ne serait point prisonnière et serait 
embarquée pour l'Angleterre , d'où seulement elle ne 
pourrait pas être renvoyée en Amérique. "Dans la 
situation de l'armée britannique, dit le Dictionnaire 
des Sièges et Batailles, ces conditions furent très 
honorables pour son général, et très favorables en 
elles-mêmes." On s'est donc trop abandonné à sa 
légèreté comme à sa haîne, quand on a parlé des 
fourches caudines de Saratoga, et qu'on s'est écrié : 
" C'est humiliant pour celui qui s'était écrié en tra­
versant l'Hudson : ' Les Bretons ne reculent jamais !' " 

Sir Henry Clinton, parti de New-York pour délivrer 
Burgoyne, eut d'abord de grands succès, mais il on 
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interrompit le cours pour s'amuser à dévaster des 
bourgs sans défense, et clans l'intervalle Burgoyne 
succomba. ̂  u Le poids de ce malheur fut encore 
aggravé, dit "Villemain, par une circonstance impré­
vue, qui prouva que les assemblées politiques, lors­
qu'il s'agit d'un grand intérêt n'ont pas plus de bonne 
foi quo le despotisme le plus corrompu. Le Congrès 
éluda par mille artifices l'accomplissement do la capi­
tulation. Envain le général Washington, avec la 
loyauté de son caractère antique, somma le Congrès 
de tenir une parole donnée solennellement : il ne put 
rien obtenir." C'est la preuve la moins équivoque 
de la terreur qu'inspirait cette armée. 

" Burgoyne, dit le môme écrivain, retenu prisonnier, 
envoya d'Amérique nne relation officielle dont l'art et 
l'élégance furent généralement remarqués. Mais ses 
ennemis se souvinrent que le célèbre Marlborough ne 
savait pas écrire exactement une phrase, et qu'avec 
lui l'Angleterre n'avait jamais éprouvé la honte d'un 
semblable revers.( #) Burgoyne établissait du reste fort 
bien que ses plans avaient été chargés par des ordres 
supérieurs auxquels il avait dû se conformer, et il 
démontrait avec esprit comment il aurait pu battre 
l'armée républicaine." 

Causca ' ^ P projet du cabinet anglais manqua parce qu'il 
de l'in- n'adopta point la suggestion de Burgoyne, par laquelle 
succès de J e point de départ de la plus grande partie de l'armée 
goyiic aurait été l'Hudson même, qui fut le théâtre des 

désastres ;—parce que dans le plan adopté, le pays 
à franchir était immense, et qu'il était difficile d'y 
subsister;—q\ie Burgoyne ne put réunir des forces 
aussi imposantes qu'il s'y était attendu, et que l'enne­
mi, profitant d'une ligne intérieure de communica­
tions et de ce qu'il était dans son propre pays put 
à la fin agglomérer autour de l'armée britannique çles 
forces triples;—parce que la colonne du baron St. 
Léger fut refoulée ;, enfin parce qu'au moment du plus 
grand péril, Burgoyne fut abandonné par ses troupes 
légères et que les généraux ennemis en eurent un& 
surabondance : on sait quelle influence eurent les 

(*);Sa. bottuc fortune n'avait cependant pas sauvé ee- héros de --l'o»-
tracisiae! 
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troupes légères dans les guerres de la république et 
de l'empire. Cependant Burgoyne aurait évité- la 
convention de Saratoga s'il n'eût pas abandonné sâ 
base d'opération, qui était le fort George ; mais Bona­
parte, qui a souvent fait comme lui , a dit pour sa pro­
pre défense, que si l'on passe en revue les batailles 
livrées par les plus grands généraux, victorieux ou 
vaincus et où l'on n'a pas observé les règles élémen­
taires de l'art, on trouvera que dans quelques-unes il 
aurait été difficile de les observer, et que dans d'autres, 
la tentation de les violer avait été très forte. (*) Du reste 
la palme du combat fut jusque à la fin à l'armée 
anglaise, puisque le champ de bataille lui resta à 
Freeman's Farm, malgré l'énorme disproportion des 
forces numériques, et qu'à Stillwater, l'armée répu­
blicaine ne put prendre possession des lignes dans 
lesquelles elle avait un instant pénétré . Les Provin­
ciaux n'osèrent pas attaquer le camp fortifié dans 
lequel les Anglais se retirèrent: ceux-ci ne. furent 
donc vaincus que par la famine. .Influence 

LXXXVI. — Le drame de Saratoga détacha de ^ e

6

n

T

s

é " 
l'Angleterre la plupart des hordes sauvages jusque là do Sara-
ardentes à son service. Les Lenni-Lénapes allaient toga sur 
eux-mêmes entrer en campagne malgré Koguetha- ^ s

n e ' ,
n < i l ' 

gechton. Ce chef entra dans le Conseil : " Si vous 
marchez, dit-il, aux guerriers, Koguethageehton" ira 
avec vous. Il a cherché la paix pour vous sauver de 
la destruction, mais puisque les Lenni-Lénapes pré­
fèrent des médians à un guerrier et à un chef, qu'ils 
aillent combattre les enfans de Corlar! Koguetha-
gechlon ira aussi ; mais non comme le chasseur, qui 
n'a qu'à lâcher ses chiens contre sa proie, car il ne 
saurait survivre à son peuple, et ii tombera au premier 
rang." Ce discours eut son effet, et les guerriers con­
sentirent à retarder leur départ de d ix jours. L'évêquè 
Heckewelder étant entré au même instant.—"Est-il 
vrai, lui demanda le Sachem, que vos guerriers aient 
été taillés en pièces par Corlar?... Est-il vrai que le 
chef Washington est mort,—qu'il n ' y a plus de conseil 
et que le grand Roi à conduit vos anciens au delà 
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des eaux pour les tuer?... Les réponses de l'évèqne 
firent renaître l'influence du chef. Le lendemain, 
Koguethagechton apprit le sort de Burgoyne, et célé­
bra son malheur par un festin. Ayant ainsi triomphé 
du parti de la guerre chez les siens, il envoya une 
ambassade de paix aux Shaouanis sur le Seiotto, 
puis il partit avec le général McKintosh pour le pays 
dés Tuscaroras, où il mourut de la petite vérole. Le 
Congrès voulut se charger de son fils, et lui donna 
même pour précepteur le colonel Morgan. 

Travaux LXXXVII.—Déchargé d'un commandement qu'il 
!?£lslo", avait dit-on ambitionné, Carlelon avait pu se livrer à 
nts. fees- _ > , ' , • • , ! r y - i •! 
s iondu Quebec a des travaux plus paisibles. Le Conseil 
Conseil Législatif s'assembla pour la première fois au prin-
teauSt"

 l e m * de Seize ordonnances furent rédigées 
Louis, dans cette première session sénatoriale sur l'organi sa­
ltan tion militaire, judiciaire,—le cours monétaire, le com­

merce, la voierie, les postes. Il fut créé pour les 
causes criminelles seulement une Cour du Banc du 
Roi présidée par le Grand-Juge de la Province, des 
cours des Playdoyers-Communs à Québec et à Morot-

' léal, une cour de vérification Probate à l'instar du 
tribunal anglais de ce nom pour ce qui concerne les 
testamens et les successions, et une haute cour où 
devaientsiéger le Capitaine-Général et son Lieutenant, 

, le Grand-Juge et les conseillers ou sénateurs au nom­
bre de cinq au moins. On rétablit sagement l'ordon­
nance des Intendans défendant de vendre des liqueurs 
fortes aux sauvages et de prendre en gage leurs armes 

Législa- et leurs couvertures. L'ordonnance pour l'oiganisa-
ticm mili- t^on de la milice fit voir que Carie ton se souvenait du 
t a i r c ' refus des Canadiens de s'enrôler. Le Conseil Législa­

tif ne croyant peut être que se conformer au système 
en vigueur sous les Français, ne lui laissa rien a dési­
rer. À quelques exceptions près, tous les Canadiens 
de.l'âge requis, furent assujettis à des serviees militai­
res rigoureux loin de leurs foyers et pour un temps 
p.reçque illimité ; et ceux qui n'étaient pas employés 
activement, à faire .sans rémunération les travaux de 
lemurs voisins partis pour, la guerre. Les corvées se 
multiplièrent : il y eut jusque à douze cents hommes 
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employés aux travaux des chemins ou sur des bateaux, 
qu'ils furent obligés de conduire jusque à cent lieues de 
Montréal. L'amende était infligée pour contravention; 
à l'Ordonnance. On accuse les seigneurs Canadiens 
du Conseil, comme étant plus au fait de la constitution 
de la colonie sous la domination de la France, d'être 
entrés volontiers dans le projet de la l'Ordonnance et 
d'avoir exagéré les sujétions alors en existancc, pour 
punir le peuple de son apathie en 1775 et de leur in­
succès auprès de leurs censitaires. " D'après les 
idées qu'on avait de la France, que l'on se figurait 
comme un royaume ou la volonté du monarque était 
l'unique loi de l'état, et au nom des lois françaises 
rétablies dans la colonie, on s'était cru autorisé à y 
ériger un despotisme armé de tous les pouvoirs." Mais 
ceux qui ont accusé Carleton de despotisme sont de 
ces hommes qui raisonnant autrement sur ce qu'ils 
voient de près et sur ce qu'ils ne voient que de loin, 
n'ont jamais pris en pitié le peuple français soumis à 
la conscription ni senti aucune répugnance pour Na­
poléon Bonaparte. Ils auraient du remarquer qu'on " 
était en temps de guerre et que Carleton, qui continua 
à se montrer l'ami des Canadiens, ne pouvait avoir 
d'autre idées que les hommes de sa profession. 

LXXXVIII.—Ce capitaine eut la même année un Conflit 

démêlé avec le docteur Livius, Grand Juge de la Pro- p " ^ ^ 3 

vince, au sujet de la nomination qu'il avait faiteien exécutif 
1776, conformément aux instructions Royales, d'un

 e M u d î " 
conseil exécutif composé de cinq membres, qui furent "egrkiid 

le. Lieutenant Gouverneur, M. Finlay, Député Maître juge ti­
des Postes, et MM. Dunn, Collins et Mabane. Livius vms_rei,-

s'opposa de tout son pouvoir au fonctionnement de ce V 0 J ' 
conseil, l'accusa d'être intervenu illégalement dans la 
discussion des affaires publiques et d'avoir approuvé 
des comptes publics au mépris des droits du Conseil 
Législatif,—le déclara contraire à l'acte de Québec, 
et demanda communication des instructions du,Géné­
ral concernant la législation : Carleton la destitua. On 
a prétendu que les lords commissaires du Commerce, 
et des Plantations déclarèrent sa destitution faite sa»* 
cause et qu'ils ordonnèrent au Gouverneur de rétablir 



Livius dans sa dignité ; mais nous ne voyons pas que 
cette décision, si vraiment elle eut lieu, ait eu l'effet 
de faire revenir ce magistrat dans le pays. M. Mabane 
fut nommé commissaire exerçant les fonctions de juge-
en-chef. 

Tenta- LXXXIX.—L'an 1778, fut passé dans lé Parlement 
•f'rande-" ^ e * a Grande-Bretagne l'acte déclaratoire de la 18ème 
Bret"-0" année de George III. Cet acte fut passé dans la vue 
gne pour ( [ e ramener les colonies révoltées et de rassurer celles 
«nier 0 0 "" ^"i étaient demeurées fidèles. Il y était déclaré que 
aYM se? la Grande-Bretagne renonçait pour l'avenir au droit 
«olouies. de taxer les colonies, et qu'elle n'y établirait d'autres 

impôts que ceux qui seraient jugés nécessaires poul­
ie règlement du commerce et de la navigation, lais­
sant aux législatures provinciales la disposition du 
revenu qui en pourrait provenir. 

Mais cette déclaration venait trop tard pour induire 
les colonies insurgées à se remettre volontairement 
sous le joug de l'Angleterre, surtout au moment où la, 
France allait se ranger de leur parti, et le droit que se 
réservait le Parlement Impérial d'établir des impôts 
pour le règlement du commerce ne fut pas du goût de 
tout le monde même à Québec et à Halifax. 

Appela XC.—Quelques Canadiens, qui s'étaient compromis 
de Wash- i o r s <}e l'invasion du Canada, avaient abandonné leur 
!"fcomte P a y s après la retraite d'Arnold et de Sullivan pour 
tl'Es- chercher un asyle dans la république Américaine. 
do^Lafa ^ 'autres furent alors, ou plus tard, incarcérés comme 
yette aux favorisant ou soupçonnés de favoriser la cause des 
Oana- rebelles. Depuis longtems, les Canadiens étaint intri-
dimis. gués, travaillés en sens contraire ; le Congrès leur 

avait adressé un second appel, Washington en avait 
fait de même; et lorsque la France se fut déclarée 
l'alliée des provinces insurgées en 1778, le comte 
d'Estaing, venu l'automne de la même année dans 
les parages américains avec une flotte puissante de 
vingt vaisseaux de Ligne, leur adressa une proclama­
tion dans laquelle il leur disait en substance : Qu'étant 
du même sang, parlant la même langue, ayant les 
mêmes coutumes, les mêmes lois, la même religion 
queles Français, ils devaient se joindre à leurs anciens 
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compatriotes afin de secouer le joug d'une nation 
étrangère vivant dans un autre hémisphère, avec des 
coutumes et une religion différentes ; qu'il était auto­
risé par le Roi à offrir un appui à tous ceux qui étaient 
nés pour goûter les douceurs de son gouvernement,— 
à tous ses compatriotes de l 'Amérique Septentrionale. 
Les Américains et les Français formoient comme un 
seul peuple, également ami des Canadiens; que se 
lier avec les Etats-Unis c'était assurer leur bonheur ; 
qu'enfin tous les anciens sujets du roi de France qui 
rejetteraient la suprématie de l'Angleterre, pouvaient 
compter sur son appui et sa protection. 

Mais la France n'avait-ellc donc que des harangues 
à faire retentir aux oreilles des peuples qu'elle avait 
naguères abandonnés,—car comment faire impression 
sur un continent avec une armée navale ? la proclama­
tion partie de l'Océan eut en effet peu d'écho dans 
les chaumières canadiennes. Elle eut encore moins 
d'effet sur le clergé et la noblesse, malgré les louan­
ges qu'elle leur prodiguait et les grandes promessës-
qu'elle leur fesait. " I l y avait, dit M . Hilliard d 'Au-
berteuil moins de mécontens à Québec que partout 
ailleurs ; c'était le siège du gouvernement, le séjour de 
la noblesse, l'asyle des ecclésiastiques." Si l'on en 
croit M . Soulès, " les Canadiens irrésolus, épars sur 
leur vaste territoire, travaillés par le clergé, qui pré^ 
voyait la perte de son crédit dans une alliance avec 
les Américains, appréhendaient de subir un jour la 
vengeance si cruelle que l'Angleterre avait tirée de 
l'inébranlable attachement, à la,France des Aeadiens 
spoliés et expatriés." L'auteur dés Considérations sur 
les effets de la conservation des institutions françaises, 
l'honorable et vénérable D . B. Viger attribue, au con­
traire, la conduite des Canadiens à leur satisfaction et à 
leur fidélité ; "les Canadiens ignoraient-ils, dit cet écri­
vain,: lors de la révolution d'Amérique, que les Fran­
çais combattaient pour la soutenir?—que leur union, 
aux rebelles, leur procurerait de nouveaux moyens de 
renouveller d'anciennes liaisons avec les descend ans 
de ceux qui avaient établi ce pays ? Pour ce qui est 
des événemens qui se passèrent alors-ici, sans parler 
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de ce dont tout le monde a été témoin, lors de l'inva­
sion des Américains, combien je pourrais, si les bor­
nes de cet ouvrage me le permettaient, rapporter de 
traits honorables, de sacrifices généreux, d'actions par­
ticulières ensevelies dans l'oubli par la modestie des 
hommes vertueux qui s'en sont honorés !" 

Une lettre du général marquis de la Lafayette et 
l'attente d'une nouvelle invasion, qui, en effet, ne 
manqua que par la défection d'Arnold, ne furent pas 
capables de porter les Canadiens à se lever en faveur 
de la cause du Congrès. Il faut ajouter que le comte 
d'Estaing, extrêmement malheureux dans ses opéra­
tions contre lord Howe et contre le général Prévost, 

i père de notre gouverneur général, était peu propre à 
réveiller l'enthousiasme militaire des Canadiens pour 

|l la France. 
\ Littéra- XCI.—Au milieu du bruit des armes et des procla-

turc. mations, l'arrivée à Montréal de Fleury Mesplet, impri­
meur français qui avait exercé son art à Philadelphie, 
fournit aux Canadiens l'occasion de faire voir qu'ils 
n'étaient pas aussi étrangers à la littérature et aux 
sciences que la Grande-Bretagne l'avait cru ou feint de 
le croire. La proposition qu'il fit de publier une feuille 
hebdomadaire,fut accueillie favorablementet le premier 
numéro parut le 3 juin 177§. Plusieurs des essais qui 
remplirent les colonnes de ce recueil, pendant la durée 
de sa publication, qui fut d'une année, foiit hon­
neur au jugement et au bon goût de leurs auteurs, 

| C'était peut-être plus qu^on aurait dû attendre, quand 
ï l'on considère, pour reproduire la pensée du fondateur 

" que les ports de la province n'avaient été ouverts, 
jusqu'alors, qu'au commerce des choses qui tendaient 

\ à la, satisfaction des sens, qu'il n'y existait encore 
s aucune bibliothèque publique, ni même le débris d'une 
t bibliothèque qui pût être ; regardée comme un monu-
.( ment, non d'une .science profonde, mais même de. 
; l'envie et du désir de savoir ;-r-que jusqu'alors, les 

Canadiens avaient étéob.ligés de se renfermer dans une 
sphère «i étroite, non faste; de volonté d'acquérir des 
connaissances, mais faute, d?Qçcasion; que sous le 
règne précédent, ils n'avaient été occupés, en.grande 
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partie, que des troubles qui avaient agité leur pays ; 
qu'ils ne recevaient d'Europe que ce qui pouvait satis­
faire leur intérêt ou leur ambition; qu'ils avaient 
ignoré enfin qu'il est possible d'être grand sans riches­
ses et que la science peut tenir lieu de biens et d'hon­
neurs." 

XCII.—-Carleton ayant demandé et obtenu son rap- Le géné-
pel, sir Frederick Haldimand, le même qui avait pris 
possession des portes de Montréal, pour le général capifai-
Amherst, et qui avait suivi Burgoyne, lui fut donné ne Géné-
pour successeur II débarqua à Québec, au commen- Tfy la" 
cement de juillet, et Carleton partit pour l'Angleterre 
quelques jours après. L'un et l'autre furent félicités 
par les diverses classes de la société dans des adresses 
rédigées à la façon des courtisans du règne de Louis 
XIV. 

XGIII.—Le 19 novembre 1778 naquit au manoir de Naissan-
Beauport Charles Michel d'Irunberry de Salaberry, c ? d

T ^ l k , r 

depuis célèbre, fils de l'honorable Michel Ignace Louis pe

CTgaîa-
Antoine.de Salaberry,que nousavons vu combattre à St. berry. 
Jean, et'que nous retrouverons eneore dans l'histoire. 
Il eut quatre fils au service de son roi ; seul, celui dont 
nous signalons la naissance devait survivre aux dan­
gers des. batailles. 

XCIV.—La campagne de Burgoyne en Amérique j_,o géné-
était devenue le sujet d'une enquête dans le Parle- roi Bur­
inent Britannique, mais les amis du Général, étaient f ^ ^ g f 
si puissans elles tems lui furent si favorables que le Luc. 
ministère jugea prudent d'abandonner l'enquête, et 
que le comité qui en était chargé crut devoir s'abste­
nir de faire rapport. Mais Burgoyne, élu membre du 
Parlement malgré les ministres, déclama dans la 
Chambre des Communes. " Il n'eut pas dit Ville-
main, le même scrupule que Régulus qui, prisonnier 
dès fc.athaginois, se déclarait indigne de siéger. Il vint, 
à la chambre, où plus d'une accusation amère avait 
retenti contre lui en son absence. Il saisit Poceasion 
d'une enquête demandée par Fox et Wilkes sur, les 
éy.èuemens de Saratoga, et il défendit sa conduite 
militaire avec beaucoup de force et d'adresse, sans 
ménager le ministre dont les ordres avaient influé sur 

http://Antoine.de
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le sort de la campagne et que Fox avait déjà dénoncé 
comme la seule cause du désastre par la raison très 
simple que, pour une opposition, il vaut mieux abattre 
un ministre que de quereller un général vaincu." Le 
général s'était plaint du chevalier de St. Luc, com­
mandant des Indiens, et des volontaires canadiens. 
" Les officiers canadiens étaient des gentilshommes 
d'une haute condition dans leur pays, mais en qui on 
ne pouvait avoir de confiance. A l'esprit entrepre­
nant et audacieux qui avait distingué ce peuple sous 
la domination française, avait succédé un attache­
ment pour le toit paternel qu'avait augmenté l'oubli 
de l'usage des armes et la longue habitude des jouis­
sances domestiques. Il était difficile de garder les 
Canadiens sous les drapeaux, et de leurs faire soute­
nir sous le feu les idées de respect, que leur conduite 
dans les dernières guerres avait inspirées à leurs enne­
mis." Dans le fait Burgoyne, tacticien d'Europe, n'é­
tait pas plus propre à conduire les milices d'Amé­
rique que Braddock et le baron Dieskau. M. de St. 
Luc avait récriminé contre Burgoyne dans une répli­
que à ses harangues. 

Ruine XCV.—Les indigènes dont le Congrès croyait avoir 

tonsClro" P ' U S ^ S e P ^ a m c * r e ' o u ( l u ' ^ redoutait le plus, étaient 
quols par c e u x des six Cantons Iroquois ;—aussi résolut-il de les 
les Amé- mettre pour longtems hors d'état de nuire. Ins-
ricams. truits de ce dessein, les Iroquois firent leurs préparatifs 

de défense et rassemblèrent 1800 guerriers , auxquels 
se joignirent 200 Européens sous le colonel Guy 
Johnson ; mais les forces envoyées contre eux, sous le 
général Sullivan, se montaient à 5000 hommes. L'ex­
pédition ressembla à celles qui avaient été dirigées 
contre eux par le marquis de Tracy et le comte de 
Frontenac. Attaqués dans leurs positions, ils s'enfui-' 
rent, après avoir perdu quelques guerriers ; mais leur 
pays fut entièrement dévasté. A l'exemple de Fron­
tenac, Sullivan fit détruire les villages, les habitations 
isolées , les blés, les fruits , les bestiaux , et d'une 
contrée riante et florissante, i l fit une solitude désolée. 
" Ce fut, dit un auteur moderne, un affligeant specta­
cle, pour l'humanité, que de voir ainsi refoulé vers la 
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vie sauvage un grand nombre de peuplades qui com­
mença ien t à jouir d'un meilleur sort. Si quelques géné­
reux défenseurs de la race proscrite élevèrent la voix 
en sa faveur, leurs aecens de pitié ne furent point 
écoutés, et l'on étendit sur une race entière la punition 
•encourue par quelques tribus. On prétendit que tous 
ces peuples ne pourraient jamais être amenés à la ci­
vilisation et l'on osa les présenter au monde comme 
dégradés de cette dignité morale et intellectuelle dont 
Je sceau futempreint, par la divinité, sur le front de tous 
les hommes . " Depuis lors, l 'antique république des 
cantons fut en proie à tous les maux et môme aux dis­
sensions intestines. Les Oneidas ou Onnejouths, pri­
rent le parti des feitats confédérés, tandis que le gros 
de la nation persista dans le parti de la Grande-Breta­
gne et fit une guerre vengeresse. Sir John et Guy 
.Johnson, dont les terres avaient été confisquées par le 
Congrès, rentrèrent, à m a i n armée dans Johnson Hall 
après avoir emporté d 'assaut Johnstown bâtie autour. 

XCVI .—Pour revenir au nouveau capitaine-général Mcsureï 
et reproduire l 'idée qu 'en donne l 'auteur de l'histoire ^ J ^ ^ 
du Canada et des Canadiens sous la domination An- aimand. 
glaise, on ne pouvait lui refuser de l'esprit, des lalents 
et des connaissances ; ma i s ceux qui l 'avaient com­
plimenté sur sa " ferme équi té" et " sa douceur affa­
ble" ne tardèrent point à s'apercevoir qu'i ls s'étaient 
trop pressés. Si l'on pouvait ajouter une foi entière à 
quelques écrits du temps, son administration aurait été 
celle de l'injuste méfiance, de l 'inquisition d'état, de 
l 'espionage. On le blâme de ce que le Maître des 
Postes trouva plusieurs loi la malle d'Angleterre ou­
verte chez le gouverneur et les lettres répandues par 
terre. 11 se serait commis des actes, sans nombre, de 
cruauté ou de rigueur outrée, d'extorsion et d'iniquité, 
i'-t la plupart des fonctionnaires publics auraient été 
dignes d 'une telle administration. Quant, au système 
judiciaire , Ducalvet s ' éc r ie : Quelle est la nature de 
la jurisprudence qui rend ses oracles en Canada ? 
voici les juges de notre province ; un capitaine d'in­
fanterie, F r a z é r ; un chirurgien-major de la garnison 
actuellement en service, Mabane ; on négociant, M. 
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Southouse, qui n'entend pas une syllabe de français. 
Ce n'était pas suivant le même écrivain le droit ou le 
tort qui décidaient du gain ou de la perte d'un litige, 
mais la bienveillance ou la malveillance des juges. 
Les corvées, de tout temps regardées comme un servage 
intolérable, se multiplièrent sous le général Haldimand 
au point de devenir pour les habitans de la campagne 
un véritable fléau. Carleton avait incarcéré quelques 
particuliers comme coupables ou prévenus d'adhésion 
à la cause du Congrès ; le général Haldimand in­
carcéra par centaines innocens et coupables, entre 
autres Du Calvet,—qui fut celui qui souffrit le plus 
sous son administration—MM. Jautard, Cazeau, Du-
fort, Laterrière,—Directeur des Forges de St. Maurice, 
—Hay, Pélion, qui furent retenus en prison ou à bord de 
vaisseaux. On arrêta aussi un inconnu qui fut mys­
térieusement confiné dans l'endroit le plus élevé de la 
prison. Le bruit courut que c'était un émissaire de 
Lafayette, dont les espions fesaient, dit-on, de temps à 
autre des apparitions en Canada. La prison et les 
vaisseaux ne suffisant pas, le Couvent des Récollets 
fut ouvert aux détenus. Il faut du reste considérer 
que'J'on était en guerre. Il y avait toujours en Ca­
nada des gens qui désiraient le triomphe de la Répu­
blique, et le Général, qui le savait, était bien résolu de 
ne point les laisser lever la tête. " Il est vrai, ajoute 
l'auteur déjà cité, que le mécontentement était grand 
alors dans la Province, et qu'il se manifestait parfois 
assez ouvertement : enfin la vérité force à dire que chez 
quelques-uns, entre autres les Sieurs Cazeau, Hay, 
Laterrière, le mécontentement apparent fut, au fond,unè 
véritable conspiration contre le gouvernement." Le nom 
de Du Calvet, contre lequel M. Te Commandeur Viger a 
mis au jour des pièces décisives, qu'on retrouvera à la 
suite de cet ouvrage, aurait pu être joint aux précédens, 
et mon vénérable père, désormais incapable de tenir la 
plume, m'a donné mission de publier que, s'il les avait 
connues, il se serait expliqué avec moins de réserve en 
faveur de Sir Frederick Haldimand. Cazeau et Du 
Calvet furent les fournisseurs de l'armée américaine. 
Tout ce dont on a lieu de s'étonner, c'est que ce capi. 
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taine ne les ait pas fait passer par les armes, comme 
Napoléon, souverain illégitime pourtant, fit fusiller M. 
Goualt en 1814. Cazeau parvint à s'échapper de prison 
et à atteindre,les Etats-Unis après quelques mois d'er-
rement dans les forêts, mais malade de corps et d'esprit, 
et rainé. Il avait employé son immense fortune à 
servir les Américains, croyant servir en même temps 
la France, son pays natal. Il avait eu des encourage-
mens, des promesses de toutes sortes ; il reclama, ainsi 
que Du Calvet, une indemnité, et il obtint encore . . . . 
des promesses ; ou plutôt il éprouva, pour son malheur, 
et celui de sa famille, qu'en vain les Républiques se 
vanteraient d'une moindre ingratitude que les monar­
chies, et qu'elles oublient davantage les services de 
ceux dont elles croient n'avoir plus rien à attendre. 
Du Calvet vit Franklin à Paris en 1782 et sollicita, 
dans le temps même où il osait poursuivre Haldimand 
en Angleterre, Je paiement de ses avances, sous pré­
texte que son âge et ses infirmités ne lui permettaient 
point de se rendre aux Etats pour le reclamer. L'en­
voyé du Congres lui écrivit à ce sujet dans une lettre 
daté à Passy. 

XCVIL—Le Général ayant eu bruit de la nouvelle 
invasion projetée par l'armée gallo-républicaine, or­
donna aux habitans par une proclamation, de battre 
leurs grains et de les mettre en sûreté ; et il assembla 
son conseil privé ou, exécutif, puis le Conseil Législa­
tif. Il leur fit part du danger et leur demanda de l'aider 
à découvrir les agens du Congrès. Comme Bonaparte 
partant pour s'opposer à Lord Wellington et à l'avant-
garde de la coalition, il les exhorta à être unis au mo­
ment du péril, à ne point faire d'opposition età ne point 
proposer d'innovations. Mais comme M. Laisné, M. 
Allsop profita de l'aspect menaçant des circonstances^ 
pour proposer la demande de la révocation de l'acte 
de Québec et l'octroi d'une constitution plus conforme 
à celle d'Angleterre ; cependant le Conseil, dans lequel 
siégeaient à cette époque, Picoté de Beleske, Joseph 
de Longueil, Luc Deschamps de Lacorne, P. R. de St. 
Ours, Cbausscgrôs de, Léry, François Baby, Conrad 



Ougy e t FratHjoie Lévesques, se groupa autour de l'au­
torité. (*). H fit lu déclaration suivante ;— 

" N o u s savons que quelques ehangemens peuvent 
et doivent être faits dans les lois et usages du Canada ; 
mais Nous craignons que dans la situation critique où 
s e trouve maintenant l'empire en Amérique, les inno­
vations ne soient dangereuses. C'est avec regret que 
notre devoir envers le Roi nous oblige de signaler à 
Votre Excellence les mauvais eliéts que causent dans 
sou.service les rapports qui circulent tons les étés sur 
les ehangemens proposés. Ils inquiètent les esprits et 
fournissent des prétextes aux émissaires des colonies 
insurgées et aux autres ennemis de l 'Etat d ' insinuer 
que rien n'est stable sous le gouvernement de la Gran­
de-Bretagne." 

Les esprits s'agitaient dès lors dans la Province. 
L e s Anglais avaient toujours été mécontents de l 'acte, 
de Québec, et ceux des Canadiens qui tenaient ie mi­
l ieu entre les loyaux sujets et les congréfaninks, cru­
rent voir par la conduite toute militaire d ' I Ia ldimand, 
que l'acte organique de Québec n'était pas pour eux 
une garantie su/lisante sous le rapport de la sûreté de 
leurs propriétés et de la liberté personnelle. Les ha-
bitans des manoirs étaient satisfaits de l'état des choses, 
et ce genre do gouvernement convenait à leur origine, 
et à leur humeur ; mais une partie de la bourgeoisie, 
aux oreilles de laquelle on lésait sonner les oripaux 
dont est clinquantée la constitution d'Angleterre, com­
m e n ç a peu après la défaite d'Allsop à se réunir aux 
Anglais poux demander une nouvelle constitution (f). 

(*) Synchronie nies.— Tiaiti des limites entre l'Espagne et le Portugal 
pour leur» possession): <PAmériques.—Arte du Parlement Impérial d'An-
Rlrlrrrt tnti permet d t Irlande le commerce avec la côte d'Amérique et les 
coloniesfuteles. (1718). 

( t ) SynclirunilUOB.—Omventim ri'Armijucs, qui unit /'Kspagne d la 
Franre et au.t Etatt-Vnù d'Amérique contre VAngleterre.—Don Vntco. 
gouverneur de Duenomires, •prend le fort P.guioiU et est créé, comte de Con-
quistci.— Don Juan Ihitisla Munos, célèbre écrivain orné'•train, est thargf. 
par le roi d" Espagne, tFèvrirt l'histoire du Nouveau Momie.—Mort de. 
Cook, tué par len naturel* d'Ùlnlli.—Le romte d'Ksla'mg fait la conquête de 
h Grenade maigri Vescadre de Byron ; 100 mnoiu et lii mortiers tombent 
en son pouvoir.—he comte de Vttudreuil, Canadien, avec l'escadre de 
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France et celle det Indes, ftiit lit conquête du .finirai.—Exploits d* 
Paul Jones.—Siii;i de Httvimnnh pur te comte d'Estants; et le général 
Lincoln; défaite humiliante de l'nr.nrmcnl çallo-républicainle tac­
ticien polonais Puluu-sL-i est tué durunl le s i ^ ' c — L e général Gneist-
nau ten duns lei troupes d'jlnspach. 

[•) In the same qu.irl iT, S i r J o h n Jn lmson destroyed tue s e t t l e ­
ments o f Sehohary nnii S t o n c Arahin , after several e n g a g e i m - n O , 
la a l l o f wh ich lie proved victorious li merits o b s e r v a t i o n t h a t 
eontr . iry tothe r epou o f the A m e i te u n , iho ludi ims iu tlii3 w u r f r a r e 
wero «tated by those officers to have hohuved wi th the g r ea t e s t m o ­
derat ion, nei ther s t r ipping, nor in miy respect i l l - u s ing the p r i s ­
o n e r . — L e cont inuateur de G o k l i m i i h . " (*) 

(*) Synchronisme.— lasurrec' ' fan tit 'Pupae Ainnm, desremln.nl del 
lncas, au Pérou —il adopte, les loul-urs et les imignes de, ces princet 
et met le gnurernt'iitnt espagnol d deux doigts de sa perte Tu/itt 
Calarise fuit roi et e tbnsse la minvt ciuse.—.Sir Henry Clinton fait 
Ui conquête de Charleston, défendue pur te central Lincoln.— Vicloiret 
de Lord Cnrnmtllit et de ton lieutenant Tarleton, fameux officier de 
cmtlerie ; le baron de KMe tacticien russe, péril au milieu de, la défaitt 
dt Gates d Camden, où le dé-mtre de Saratoga est veneé.—Le géné­
ral Watjne apaise une sédition de formée républicaine.—Nelson te rend 
naif' d* San Juan dans le Golfe du Mexique .—Bataille douteuse 
entre Pamital Ho>lney et la Jlolte de ïïance. aux ordret du comte de 
Gratte \dt Vaudreuii, chef d'escadre, est fait Commandeur de l'ordrt 

it St. Louis.—L* clkef d'escadre Lamothe Piqutt cmhU l'amiral Pmr 

H 

X C V J I I . - E i i 1779, S i r Freder ick H a l d i m a n d p r i t 

l'offensive sur Ions les points. L e brigadier M c L e a n , ôénéral 

gouverneur d ' H a l i f a x , le même uni ava i t c o m m a n d é IMdi . 

A Q u é b e c sous Carletun, s'empara de la rivière P e n o b s - j ^ ^ g , , ' 

cot et s'établit ilaus hi péninsule de M a j a b i g w t u l t i c e . 

I l y fut attaqué jmr lepéuèra! L o v e II et l e c o m m o d o r e 

Sal tons la l l , et secouru'à temps par S ir G e o r g e C o l l i e r , 

c o m m a n d a n t de lu .station navale de N e w - Y o r k . P r e s ­

que tous les v a i W i i n x ainc'-riraiiis furent pris ou b r i d é s 

et 3 0 0 J l i i ' iniaes / i i i i s prisonniers-. Cur le lon le j e u n e 

prit de nouveau le fi>rt A n n e et le fort G e o r g e . A p r è s 

plusieurs eiiLraLTinens heureux. S i r J o h n J o h n s o n e t 

Tyendenu'ra détruisirent l i s établis.scmcns do S c l i o -

hary et. de Stoue A r a b i a . 

X C I X . — D u c . i K ' e t ;,rrété sonda . ' no ten t le 27 S e p ­

tembre 1780, fut et.ndnit ;'i O i i é b c c , r e t enu d 'abord sur 

lin vaisseau de p i erre , a u x Kéeol le ls j u s q u e a u x 

préliminaires d<> p a i x . Il ollVii en v a i n d o mettre tous 

ses biens en sèqm sti'e, et ses amis .s'offrirent f a n s p l u s 

de succès d'être .ses cautions. (') 

http://desremln.nl
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.Histoire C — L ' a n 1780, Sir F rede r i ck ; H a l d i m a n d r eçu t à 
I q u H - S " v F o i e t H o m m a g e , c o m m e t e n a n t la place d u , R o i , M . 
Presta- "de Mongolfier Supér ieur des Mess ieurs du S é m i n a i r e 
tioa -de pour leurs se igneur ies do l ' I le d e Mon t réa l e t au t re» 
£ o i e t ' l i eux . Les Jé su i t e s furent aussi admis à la p res ta t ion 
^omma- & j e t ] ) 0 m m a g 0 s e | 0 n les commissai res du R o i pour 

"•la con'fectioa du cadast re des b i ens de c e t t e C o m p a -
" g n i e , ou s e u l e m e n t à l ' aveu et d é n o m b r e m e n t , selon 
les officiers de la Couronne . 
' Margue r i t e .Piot do l 'Aiigloiserie, n e u v i è m e S u p é ­

rieure Généra le do F Inst i tut de Margue r i t e Bourgeois 
mouru t la m ê m e a n n é e . F i l l e du Sieur P io t de l 'An-
'gloiseric, Major d e Qnôlwc- pour le R o i d e F r a n c e , 
elle ont pour par ra in Chr is tophe Dufrost (le L a G e m ­
mera is , père de la Hmux D ' ï b u v i l l e , fondat r ice de 
l ' I lospico des « tours tie hi C h a r i t é . Ainsi q u e la s œ u r 
M a n g u e sa c o n t e m p o r a i n e , M a d a m e De L 'Ai ig lo iser ie 
m o n t r a do ta dex té r i t é duns ses rapports a v e c M . Cra-
m a h é ' o t le, géné ra ! Curie ton. M a r i e Joseph te M a n g u e 
obtint, du pape C l é m e n t X I I I ce r t a ins p r iv i lèges jxmi, 
la chapel le do ia Com; re l a t i on , e t de, Mons . Rr iand , la 
révoentit»; des ciai i igcniens lai ts pa r ses p rédécesseu r s 
évoques J t tus Jus nsuges • d e la C o m m u n a u t é . ••Elle 
•écrivit alors le Contumicr de l ' Ins t i tu t . (••) 

ker et sauve un convoi.—Le. comte d!Eslaing marche sans sujet en tri-
'omphe de Brest à Paris sur un. char orné de,fleuïs.—Supplice d'.Sidré. 
—Boiodoin, ci-devant gouverneur du Massachusetts, fondé, à Boston 
V Academic des Mis ci des Sciences sur le modèle ile celles de Londres et 
de Dublin. . . . . 

(*) Synchronisme*.—J.e général Greene est battu à. Guilford par 
lord Oornwallis, pitw à Hotikirck par lord Rawdon depuis comte de 
Moira puis marquis île Hastings, qui fait lever le siège de Ninety-
SiX. Cornwallis poursuit Lafayette en Virginie et se rend maî t re 
de Cnàrlotteville.—Les amiraux de la Grande-Bretagne reprennent 
leur ascendant sur la marine do France et d 'Espagne; bataille de 
la Martinique entre lord Hood et le comte de Grasse ; " l a bonne, 
contenance et les habiles manœuvres de l'amiral Hood le sauvèrent 
du danger que notre supériorité numérique devait lui faire crain­
dre " d i t le Dictionnaire des Sièges et Batailles.—Le comte de 
Guichen est bat tu par l'amiral Kempenfeldt.—Adjonction de la 
Hollande à la ligné contre l 'Angleterre. Rodney, s 'empare des.iles . 
dé St. Martin et St . Bus'tacha,.—Le marquis de Bouille et le généra i 
Dillon reprennent de l çâ r côté Ste. Lucie, après avoir é c h o u é , . ^ , 
Tant Tobago.—Don Bérnttr'd de Galvez, gouverneur de la Louisian-
# r £ r o c l a m e l ' i n d é p é n S i i c i a e s Etais-Onis â la NouvÈlle-drléâns 
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et s'empare de la Floride.—L'honorable Heury Laurens, .ex-prési­
dent du Congrès et ambassadeur en Hollande, t o i pris en mer et 
envoyé à la Tour de Londres.—L'escadre de l'amiral Destouches, 
por tant Lafayette, qui est chawré d'attaquer Arnold, est maltrai tée 
par l 'amiral Àrbuthnoti—CornwallisrappeU: par Clinton^ eSt-blo-
que à Yorkwton.—Assiégé par l'armées républicaine e t 'ce l le de 
France SQusiRpchambeau, il est forcé de so rendre',apr.ej34eu£ ten­
tat ives pour s'ouvrir un passage.—Naisssance d'Eugène Beauhar» 
aai*, Vice-Roi d'Italie. 

' C H . — L ' a n 1 7 8 2 , - l ' a m i r a l Keppe l , d e v e n u p r e m i e r ^ lson ÈÙ 
l o rd de l 'Ami rau té d e la G r a n d e - B r e t a g n e , r envoya le *' 
•comomdore Pr ing le ;à Q u é b e c a v e c le Dedalus , e t m i t 
sous ses ordres l 'A lbemar le de 28 car ions , c o m m a n d é 
par le cap i t a ine Nelson , -depuis si f ameux dans les a n ­
na l e s de la guerre . Ne l son cont rac ta ami t i é avec M . 
D a v i d s o n , ci toyen d e Q u é b e c , et fut sur Je point d e s'y 
m a r i e r . Chargé de -condu i re un convo i -à N e w - Y o r k , 
il r empl i t sa commiss ion , é c h a p p a a u comte de VaVl-
dreu i l et revint au Cap T o u r m e n t e le 15 Sep t embre , 
puis à Québec . P a r t i do nouveau eu Octobre, il r e ­
jo ign i t e n N o v e m b r e l ' amira l D i g b y , qu i céda a v e c 
pe ine ses services à lord l lood qui , en le p r é sen t an t a u • 
p r ince W i l l i a m - H e n r y , qu'i l ava.it à son bord, dit à S . 
À . I I . q u e s'il ava i t besoin d ' ins t ruc t ions sur les m a ­
n œ u v r e s nava les , a u c u n ottieier n ' é ta i t plus en é t a t d e 
les lui donner q n c le capi ta ine Volson. 11 y eut dès 
ce jour une ami t ié c o n s t a n t e e m - v !« prince et le ca ­
p i t a i n e . 

C I I I . — C e p e n d a n t le peu de p r u b a l n J i t é qu' i l y a v a i t La Oràu-
désormais que l 'on pû t subjuguer les a m é r i c a i n s , sou- dè-BreU-
t e n u s par trois puissances européennes , après la p e r t e ^ e

n

S pg r ^de" 
de d e u x a rmées de t e r r e , ava i t mis la division clans lé soumettre 
P a r l e m e n t Br i t ann ique , où le duo d e - R i c h m o n d pro- les Colo-
posa de r econna î t r e l ' i ndépendance des E t a t s - U n i s . n ' e B -
Ce fut en ce t te occasion <[iie lord C h a t h a m in-firme, se 
fit por ter à la C h a m b r e des lords. Il avait tort contr i ­
bué p a r s e s h a r a n g u e s a u x succès de la R é p u b l i q u e ; 
m a i n t e n a n t il v e n a i t parler un au t r e l a n g a g e : " E n 
ce jour , di t - i l , j ' a i v a i n c u la malad ie ; j e suis v e n u e n ­
core u n e fo i s ; dans-ce t te c h a m b r e , la de rn i è r e fois peï t t -
é t r e , ma i s j ' a v a i s besoin d 'exaler de mon'cni t i r l ' indi­
gna t i on q u e j ' é p r o u v e q u a n d j ' e n t e n d s faire l ' h u m i ­
l i an t e proposition d ' a b a n d o n n e r la souvera ine té d e 
l ' A m é r i q u e . J e n ie t rouve h e u r e u x qu ' i l m e r e s t e 
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dM i nah*î* assez de force pour ra'élever contre le démembrement 
bnrhéRô- d e cette ;.a.D.t.i<j[we- monajchie. • Accablé comme je 1© 
ckingnam suis sous le poids de mes infirmités, je ne puis .guère 
et Foi. servir man pays duns ces jours de danger-, mais- tant 

que j 'aurai l'usage de la raison, je ne consentirai point 
à ce que la noble race de Brunswick soit dépouillée 
d'aucune partie de sou héritage.—Je ne souffrirai pas, 
que la nation se déshonore par l'ignominieux sacrifice 
de ses droi t s . ' " 11 expira peu après cet effort, et 
cette scène célèbre a exercé Je pinceau de Copley* 

Oarleton artiste céJÔI»re enfant de l 'Amérique. 
i. la t&te Néanmoins le ministère de lord North fut vaincu. Il 
d e l'nr- fut dissout le lf> .Mars 1782. et Je marquis de Hocking-
?i!L„ * ham et Edouard formèrent une nouvelle ad mi-. 

—Négoci- nistratiou qui, sans reconnaître l'indépendance des 
ations Etats-Unis, se montra tlisjx&éc à Iratier de la paix 
pour la s o u s j a médiation de l'empereur, qui offrit ses bons 
Fa'média- o m ^ c e s aux puissances belligérantes. Sir Henry 
titra de Clinton,tour-à-tour accusé par Burgoyiie et CornwulJis, 
Tempe- fut rappelé. Ce fut Cnrleiou, placé à la tête de l'ar-
reur d'Al- m é e d'Amérique, qui apporta à Quél»ec la nouvelle de 

a ^ n e ' la révolution politique arrivée à Londres. Sous son 
généralat, le général Wayne eut des succès dans le 
Sud, et les Anglais évacuèrent Charleston ; mais il se 
maintint, à New-York malgré Washington et llocham-* 
beau. (*) 

CIV.—Le célèbre Lapeyrotise menaça à cette épo~ 
que.la compagnie de la Baie d'Hdson, et ruina leséta— 
blissemens de la rivière Rouge. Il avait à son bord; 
et sous ses ordres M. Dumas, autrefois major-général, 
des troupes de la marine en Canada, mort gouverneur; 
des Iles de France et de Bourbon, 

(••) Synchronistnes.—Naissance de l'amiral Brian, collègue de Bo­
livar.—Traité intempestif d'alliance entre la Hollande et les Etat»* 
Unis. {)) Mort du général Lee.—Malaille navale delà Dominique ou 
Rodney défait entièrement la flotte française : le comte de Grasse est 
pris avec la Fille de Paris ; le comte de Vaudreuil conduit la retraite, 

(t) Tractaat yon friendshaap en commeroïe tuschen haar Hoog-. 
magendo de Staaten-generaj der vereenigde Nederlanden en. de 
vereenigde de Staaten Von America, in dem Hage den 8 Oct. 1782. 

Martens, Droit des Nations,—Eobinet, Diet. Univ. 
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©V.-^-Une ambassade des tribus indigènes signala' £mb

1f** 
t a n n é e 1783. L'antique fédération des Cantons Iro- Cantons 
quois, ayant eu vent des négociations pour la paix iroquoia. 
générale, et craignant de voir les champs et les forêts L'araïW. 
nécessaires à la chasse trop exposés aux coups de la 
République, envoyèrent les grands chefs Tyendenaya 
et Konigatchie en solennelle ambassade auprès de Sir 
Frederick Haldimand. 'Mon père, les Mingos t'envoient 
•un grand nombre de chevelures aÊn que tu voies qu'ils 
ne sont point des alliés inutiles.—Les Tsonnonthouans 
désirent que tu les envoies par le grand lac à ton roi 
•George afin qu'il les regarde et qu'il dise : Ce n 'est 
ç>as en vain que j 'ai fait des présens à ce peuple.— 
Les ennemis du Grand-Roi se grossissent, et ils sont 
•devenus redoutables. Ils étaientd'aboïd semblables à 
•déjeunes -panthères, qui ne peuvent mordre ni égra-
tigner,—nous pouvions nous jouer avec eux impuné­
ment. Mais ils sont devenus forts. Ils nous ont 
chassés de notre, pays parce que nous avons combattu 
pour toi. Nous attendons que le G-rand Roi nous 
donne an autre lit aân que nos enfans vivent après 
nous e t soient aussi ses alliés. — Mon père, tes 
marchands nous demandent plus que jamais pour leurs 
marchandises, et cependant la guerre a réduit notre 
«liasse ; nous n'avons point de peaux à leur donner. 
Aie pitié de tes enfans, qui manquent de tout quand 
tu es riche. Nous savons que tu nous enverras des 
fusils et des balles, mais nos enfans sont sans couver* 
îures et transis de froid. " 

La Grande-Bretagne ne pouvait se refuser à la naïve 
•et explicite requête de l'enfaut de la nature. Les 
lestes de ces guerriers jadis si redoutables immigrèrent 
au nord des grands îacs, suivis de leurs femmes et de 
leurs enfans, et s'établirent sur les rives de la Grande-
Rivière, dans une terre vaste et fertile. .Des guer- , Migra-
ïiers Lenni-Lénapes ou Delawares les y suivirent, jl. 0^.,,/ 8* 
Tyendenaga, lieutenant-colonel dans l'armée anglaise, dans je 
gratifié d'une pension de retraite, fixa sa résidence à Canada 
soixante milles de Niagara. Tout étranger était sûr supérieur, 
de trouver ehez lui une table bien servie et un acceuil 
bienveillant. Il avait pour domestiques quarante es­
claves nègres. Aucun d'eux n'osait s'évader, car il 
leur avait bien dit qu'il irait les chercher jusque sur 
la frontière de la Géorgie et les assommerait de son 
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terrible tomahawk. Ce chef, plus connu sons le nom' 
... de colonel Brandt, avait fait des,études classiques dans 

'"• ' un .collège de la Nouvelle-Angleterre et s'était rendu 
habile, dans les langues mortes, surtout le grec, du-

'. quel il traduisit en Iroquois l 'Evangile de St. Mathieu. 
Le. fait que dans cette œuvre Tyendenaga traduit vil-
lç,gç par Canada, conïùme l'élymologie de ce nom telle 
que tracée par quelques anciens écrivains sur la Nou­
velle-France. Il a passé pour cruel. Cependant Camp­
bell qui, dans' 'Gertrude de Wyoming" lui avait attribué 
des cruautés qu'il n'avait point commises, les a retran­
chées dans une seconde édition à la prière de son fils 
alors à Londres. Celui-ci, capitaine dans l'armée et 
Surintendant des six Nations, fut présenté plus tard 
à Wellington. Mais son principal titre de gloire est 
d'avoir lavé, les preuves en main, la réputation de son 
père, dont le colonel Stone a écrit la vie. 

Haldi- CVL-r-Dans.le cours de la même année 1783, Hal-
mand fait diniand fit travailler au cadastre de la Province, dans 
./aireleca- lequel fut compris le nombre d'arpens de terre en cul-
Ivuida^ 1 ' * n r i ! > d° minots de grains semés, de chevaux, de hétes 
lÂ'ui ITSS à cornes etc. Tout, excepte le nombre des habiluns,— 

qui n'est porté dans le dénombrement qu'à 113,012, in­
dividus,—se: trouvait voir doublé depuis l'an 1765, d'où 
l'on peut vraisemblablement conclure que le recense­
ment fut très imparfait. C'est ce qui devait arriver, 
naturellement sous une administration qui passait pour 
empirer le despotisme de la législation.. Les- lois, 
concernant la milice et les corvées étaient odieuses au 
peuple ; les Canadiens en avaient trop souffert pour 
ne: pas chercher à s'y soustraire, et le plus sûr moyen 
pouvait être, dans leur opinion, d'éviter d'être portés 
sur les rôles du dénombrement. 

Paix d CV11. Cependant les.négociations entamées depuis 
1783.1' ° -longtcms par lord Grenvillc entre la Grande-Bretagne 

et ses anciennes colonies déjà reconnues indépendan­
tes par la Erance, l'Espagne et la Hollande, amenè­
rent le traité .de 1783. La G-rande-Bretagne suc­
comba avec,honneur. Si elle, perdait la plus grande 
partie de ses colonies d'Amérique,, elle en conservait 
de très considérables. Sir Eyre Caote soutenait la 
.gloire de ; ses armes contre un sultan comparable;.à 
.Aureng-Zeb (•) et contre la France dans. l.'Inde,.où» 

U-) Hyder AH. 



e l l e a cqué ra i t i n s e n s i b l e m e n t u n empi re d 'une b ien 
plufr 1 grande' va leur , ' ' E l l e ' ava i t t r iomphé par 'El l iot 
d e s ' p u i s s a n c e s r iva les à Gibaltrar.' Ses flottes, u n ' m d - ' 
m e n t •inférieures'^ l ' a v a i e n t de n o u v e a u rendue la 
maî t resse des mer s sous H o w é , R o d n e y , Hood, e t 
Kcmpet i f c ld . L e s coups les plus sens ib le lui ava i en t 
é t é portés par ses enfuns. L a F r i m e e fit renoncer, 
l ' A n g l e t e r r e à la démol i t ion de D t m k e r q u e , humi l ia ­
t ion subie dans tous les t ra i tés p récédons , ot se lit céder-
T o b a g o e t le Senegal , ma is elle res t i tua la G r e n a d e e t 
les Grenad i l l es ,—St . Vincen t , la Domii i i în ic , N e vis e t 
Mon t se r r a t . L ' E s p a g n e ' ga rda Minorrnie et la F l o r i ­
d e mais elle fit de g randes concessions a u x besoins 
de la m a r i n e et du c o m m e r c e de l ' A n g l e t e r r e , et con- .Effet do la 
sen t i t à rest i tuer la P rov idence et les lies B a h a m a s , politique 

L a Ho l l ande n ' o b t i n t r ien et perdi t N e g a n a l a n . 5 n U ; 0 U " , T : A i , ' , 1 1 1 . - . 1 - i «lente de 
L Ang le t e r r e et la k r ance se p a r t a g è r e n t la poche sur j . A n g j e . 
les b a n c s de T o r r o - N o n v e et les pet i tes des de St- terre vis-
P i e r r e et de Miquéion res tè ren t à ce l l e dernière pour à-vis la 
c e t t e fin. L ' a b a n d o n do la Ho l l ande i>ar ses all iés est r R < ? c a " 
u n e p r e u v e de r inj l .uenee que conse rva la u r a n u e - f r a liçaise. 
B r e t a g n e . 

M a i s par le t ra i t é e n t r e elle e t ses colonies, tou t c e 
qui, après la conquê t e , -avait é té d é t a c h é du C a n a d a , 
auss i impo l i t ï quemen t qu ' i n ju s t emen t , pour a g r a n d i r 
les a n c i e n n e s colonies angla ises , fut rec lamé par les 
Amér i ca in s , et le min i s t è re b r i t ann ique , qui n 'ava i t r i en 
de plausible à opposer à leurs p ré t en t ions , se vit con­
t r a i n t d 'y accéder. Pa r cet te d é m a r c a t i o n ou dé l im i ­
ta t ion , les villes de Québec et do Mon t réa l ne se t rou­
v è r e n t plus qu 'à que lques lieues des frontières, et le 
C a n a d a perdi t a v e c les postes t ranspor tés aux E t a t s -
U n i s u n e grande par t ie du c o m m e r c e profitable qu ' i l 
fesaii; a v e c les t r ibus Sauvages de l'Onost.' L e t ra i t é 
d e P a r i s , en r a m e n a n t la frontière, du Canada au p ied 
du lac Champla in , r e n v e r s a , les barr ières qui fer­
m a i e n t d e ce côté l 'accès du pays , e t laissa exposée 
M o n t r é a l et sa r i che et vas te pla ine spéc i a l emen t d e ­
puis l a chu te des forêts, qui la p ro téga ien t encore par ­
t i e l l e m e n t lors de l ' invasion de 1812. L e Canada 
p e r d i t a v e c le lac C h a m p l a i n un p a y s t ou rmen té , e n ­
t r ecoupé de lacs, de rivières, de défilés, d 'obstacles 
enf in qui en l 'osaient la mei l l eure barr ière défens ive 
o ù , pendant cinq ans, les armées innombrales des colo-
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n i e s , a v a i e n t é t é a r rê tées par u n e poignée d'hoftt tnes 
e t dans l ' impuissance d ' avancer ,—barr iè res q u e Bour» 
g o y n e , géné ra l plus habi le , a v a i t eu mille pe ines à. 
franchir après que la prise de T iconderoga pnr Arno ld 
les eû t l ivrées aux P rov inc i aux . C 'é ta i t à c e t t e p l ace , 
s i e l le eut eu u n e garnison, à a r rê te r les a r m e s 'lu 
Congrès ; " L e s forteresses, dil l ' a rchiduc C h a r l e s , 
réunissent p lus ieurs a v a n t a g e s ; v u que leur posses­
s ion ne d é p e n d pas d 'une seu le j ou rnée de succès on 
de revers , e l les s e r v e n t de dépôts pour les m u n i t i o n s de 
gue r r e , de boucl ier à la hase d 'opéra t ions , d 'usyle à un 
corps de t roupes qu i , sans i n q u i é t u d e pour la sû re t é 
de ses quar t ie r s , m e n a c e sur tous les points l ' e n n e m i 
qu i l ' en toure , e t J'oblige d ' e m p l o y e r con t re e l les d e s 
forces si cons idérab les , q u e l ' i nves t i s sement d ' u n e 
p lace d ' a rmes suffit quelquefois à ré tabl i r l ' équi l ibre 
e n t r e tics a r m é e s disproport ionnées qui t i e n n e n t la 
c a m p a g n e . Cet a v a n t a g e d e v i e n t encore plus impor ­
t a n t , quand pur sa s i tuat ion u n e forteresse ne p e r m e t 
pas d e la dépasser , e t q u a n d par l ' abondance de ses 
muni t ions de gue r re et de b o u c h e , elle est en é t a t de 
b r a v e r les longueurs d 'un b locus , e t qu 'e l le force l ' en ­
n e m i d'en faire le siéjre en r èg le s . " Nous savons q u e 
T i conde roga ou Cari l lon n ' é t a i t pas sans défau t , d o m i ­
n é e qu 'e l le é t a i t par le m o n t Déf iance ; niais e l le 
pouvait, a r rê te r une a rmée a m é r i c a i n e : on n ' a v a i t pas 
l e droit d ' a t t e n d r e a u t a n t d e S t . J e a n , fort e n bois 
pour ainsi d i r e , e t u n h o m m e d e l ' a r t aura i t pe ine à 
croire que. que lques gen t i l shommes canad iens e t q u e l ­
ques soldats y on t re ta rdé d u r a n t c inq mois S c h u y l e r 
e t M o n t g o m e n r y . Mais la s i tua t ion de l'île a u x N o i x 
est admi rab l e , e t il au ra i t é té facile à l 'Angle te r re d ' en 
faire u n e ba r r i è re insurmontab le si Québec , sou Gibra l ­
t a r e n A m é r i q u e , n ' a v a i t pas absorbé tous ses soins.(*) 

(*) There is a long wall and battery on the south side, with an­
gles, begond which are seen a large stone building and the roofs of 
others on the left and right of it, forming the store houses of the 
post. The channel is on the east side, and very narrow, faced 
for a considerable distance by another battery. Sentries are posted 
in differen t places. A large stockaded building, which is thé hospi-
.tal,.succeeds with a large batch raised on shore, bearing the royal 
drown.—Northern Traveller. 



— 281 — 

"ÎMus de la moi t ié des C a n a d i e n s des contrées du ^ V r a n f ' 
Nord-Ouest d e v i n r e n t donc r épubl ica ins sans cesser t r a f i c ^ * 
d ' ê t re français, et le Dé t ro i t , leur cap i ta le , dés lors aussi peuples 
popu leuse que Québec et Montréal) du t élre r ayée du a'altère 
n o m b r e des ci tés c anad i ennes . Mai.»;, d i t un ehronolo- P a s ' 0 U 8 

gue de réputa t ion , la dist inction des peuples se fait Honan' 
g é o g r a p b i q u e m e n t d a n s un sens g é n é r i q u e e t dans un té. 
s e n s poli t ique. E n sens polit ique ou appel le un m ê m e 
peup l e tous les ind iv idus qui v iven t s o u s les m e u l e s ' 
lois e t qui obéissent à la mèeie au to r i t é , quel le q u e soit 
l e u r or ig ine . E u sens géné r ique ou dis t ingue les peu* 
p ies à des conformités q u i v u (but une même f i m i l l e . 
" Ce qu i ajoutait à m o u i l l u s i o n , d i t .M. Milbcrt , c ' é t a i t 
le l a n g a g e de m a patrie que / • • M i a u l a i s dans la bouclie 
d e s b a b i t a n s . M o u espri t se n port: ut. dans . le passé , 
so plaisait à s e r appe le r l es li;:uN (ails et les t r a v a u x 
inou ï s de c e s C a n a d i e n s qui. l und i - ! que c e vaste con t i ­
n e n t é t a i t encore presque e u t i è i un i , inconnu, Je par ­
c o u r a i e n t c e p e n d a n t dans (ou i . - , s direct ions, e t , s u r 
une é t e n d u e de plus d e dix lie,! c e n t l ieues, a p p r e ­
n a i e n t à des mi l l ie rs de poupine- - sauvages il c o n n a î ­
t r e et à respecter a v a n t fou . an t res le nom fran­
ç a i s . " 

C V Ï Ï I . — C e p e n d a n t t ren te mille L o y a u x Aniè r l - Immigra 
c a i n s , p r i nc ipa l emen t de N \v V-vk e t de Boston é m i - t , . o n . a m < 

grèrent, à la pa ix e t se por iérai f . d a n s le Canada S u p é - [^Noore 
ï i eu r , dans la Nouvel le - .Eeo -s et sur le terr i toire de io Ecossi 
G a s p é . Cox, n o m m é Gouv. r u r - L i e u t c n a n t d e c e l t e otdanili 
c o n t r é e , y fonda N e w - C a r l i s | e l'un 17S5 ; et. l'ait 1787, 
sir S . Slioolbred y obt in t .du roi l'inféod-.ition d 'un ter- s e ment * 
tain i m m e n s e en s a faveur, «.'cl essai d ' é t ab l i s sement partiel <3 
ne d e v a i t point r é u n i r c e p e n d a n t ; la l i eu tenance de C a n a d 
cette con t r ée d e v i n t une s inécure e t il f i l lut la suppr i - supérieu: 
mer à la longue. L e s l e y s (Vcnhaul c •mine on appe­
l a i t v u l g a i r e m e n t le C'anad-i Supér ieur , a v a i e n t recou­
vré une partie d e leur impor tance d u r a n t la gue r re , et 
l 'on y avai t s t a t ionné des troupes. L 'ancien fort F r o n ­
t e n a c , qui prit b i en tô t le nom de Kings ton , dev in t dès 
l'an 1784, la pr inc ipa le station nava l e ; le r é g i m e n t 
des Mon tagna rds , réformé par M c L e a n , ava i t l té en­
v o y é d a n s ces con t rées sous le colonel , depuis le g é n é ­
ral Ha r r i s conqué ran t du Mysore , lors de la promot ion 
du p r emie r . Mais le colonel M c L e a n , de K i n g s t o n , 
p lus t a rd Ora teur des C o m m u n e s du C a n a d a Supé r i eu r , 
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et le colonel McLean de la rivière Raisin, y servirent. 
Ce: régiment .eut: à peu près la même fortune que celui 
non moins fameux de Carignan Salières ; il fut licen­
cié de nouveau à la paix dans L'île dé Garletotr sur le 
lac Ontario. Les montagnards -s'établirent dans le 
pays et la plupart des chefs de familles qui formèrent 
plus tard l'aristocratie à laquelle on a reproché le " fa­
mily compact" sortaient de ce corp.?. Pcnetanguishi-
ne, sur le même lac, devint une autre station navale. 
Les hordes indigènes, refoulées par les Américains, 
commencèrent aussi à l'exemple des Iroquois, à se por­
ter sur le territoire britannique. Tels furent les Nan-
tuckis et les Mohawks, qui n'avaient pas encore émi­
gré. L'histoire offre souvent les mêmes scènes répé­
tées, et comme la Nouvelle-France, le. Haut-Canada 
fut peuplé par des chevaliers ernvus et des guerriers 

Nouvel­
les migra­
tions des 
A«adiens. 

L'indé­
pendance 
américai­
ne événe­
ment heu­
reux pour 
lea Cana­
diens. 

Alors, dit Lebrun, que des loyalistes au nombre de 
30,000, quittèrent la République des Etats-Unis pour 
habiter la plupart la Nouvelle-Ecosse, une foule d'A-
cadiens sortirent aussi de ces états indépeudans, préfé­
rant le Canada régi par l'Angleterre, mais demeuré 
français par ses nianirs. Ce fut Jor« de cette grande 
migration des Américains, des Acadicus et des Indigè­
nes, que vinrent des Etals-Unis les familles Smith, 
Sewell et Stuart, qui s'emparèrent tour à tour du pre­
mier rang de la magistrature. Cette dernière s'établit 
d'abord â Kingston ( ' ) . 

CIX.—L'émigration des provinces indépendantes 
n'était point favorable aux Canadiens, car elle fut Pa­
vant-couveuse d'un vaste système organisé plus tard 
pour miner et sapper leur nationalité ; mais l 'émanci­
pation des Etats-Unis fut pour eux un événement pro­
videntiel ; sans elle, noyés par ces provinces et par 
celles du golfe St. Laurent, ils n'auraient pu résister 
longtems à leurs clameurs jointes à celles dejs Anglais 
du Canada, contre l'acte de Québec et en faveur, d-'une 

[*] On the termination of the atnerican war in 1783, many roya­
lists, sought refuge in Upper or Western Canada, where lands were 
freely granted them in the . Western Districts adjoining the great 
lakes—Montgomery Martin. 



— 283" 

Consti tut ion a u b é n é f i c e e x c l u s i f des pro tes tans ; — i l s 
a u r a i e n t b ien tô t éprouvé le sort do l ' I r lande ( ' . ) . . . 

C K . — C a r l e t o n , é l e v é à la pair ie sous le nom de lor t ï 
D o r c h e s t e r , n ' é v n c u a N e w - Y o r k quo Je 2 3 n o v e m b r e 
1 7 8 3 , e t reconduisi t l ' a rmée eu A n g l e t e r r e . C e t t e 
pu i s sance a y a n t perdu la plupart de ses colonies d ' A ­
m é r i q u e , supprima par é c o n o m i e le B u r e a u de C o m ­
m e r c e e t des P l a n t a t i o n s . F o x ava i t introduit dans le 
P a r l e m e a t Impér i a l un bill à ce t effet, dès Pun 1 7 8 0 . 
I l tut réorganisé s implemen t un bureau de c o m m e r c e . 

• C X I . - - U n e partie, des C a n a d i e n s s'étant. réunis a u x 
A n g l a i s pour d e m a n d e r Pabroira l ion do l ' ac te Uo Q u é ­
b e c e t qu' i l fût é tabl i une c h a m b r e d ' a s semblée ou de 
rep résen tans du peuple ; - q u e le procès par jurés eû t 
l ien en mat iè re c iv i l e connue en m a t i è r e c r i m i n e l l e ; 
que les a n c i e n n e s lois et, cou tumes du C a n a d a r e l a t i ­
v e s à la propriété foncière . mi :» success ions , a u x c o n ­
t ra i s de m a r i a c l a u x C o n n ires demeurassen t on {or-
c e dans les di'.li 'irts iU> Q u e bee >•( d<- A! on t rca 1. m a i s 
que les lois a luriuise.s conce rnan t c e s mat ières ( W e n t 
in l rodu i t c s dans les parties de la province qui s e r a i e n t 
é t a b l i e s par les A n g l a i s ; — q u e le code c r i m i n e l de la 
G r a n d e - B r e t a g n e demeurâ t en forée et que les af lâires 
de c o m m e r c e fussent aussi roulées par les lins s- n{fini­
s e s , on n o m m a des députés pour porter la ivqué te e n 
A n g l e t e r r e . L e e h o i x du pays t omba sur ïYIM. P o ­
w e l l , Adl iémnr e l Dé l i r e , qui s ' e m b a r q u è r e n t d a n s 
l ' au tomne de lïs'.>. , ; t ' e s députés , dit, l>u Cal v e t , 
étaient : reconnut!ndiibles p:ir la droiture, le pat r io t i sme 
le- bon esprit, Je m é r i t e personnel ; mais , c ' é t a i e n t de 
simplesciUtycua, et le mér i te individuel , la vertu iso­
l é e , ne br i l lan t que de leur lustre in terne e t m o d e s t e , 
n e suffisent pas pour réussir auprès d'un g o u v e r n e m e n t : 
i l faut de la g randeur , de l ' éc la t ç t de j a pompe d a n s 

L e dxie 
de P o r t ­
land, m i ­
nistre. 

L ' é m a n ­
cipation 
des colo­
nies (ion-
no lieu 
lft SUP' 
pression 
du bureau 
de Cota 
uiorce cl 
des Plan­
tation». 

Vno p a r 
tic di 
p.e.-.i do 
m,auto t 
coasiilu-
tion d'An 
gleterre. 

[*! Ce serait un tableau bien intéressant , disait en parlement, en 
l f - 7 , .M. Ilertln-lùt, i|îie de voir par quels d ^ ' r é s f«-s irî -nidau) oui, 
perdu leurs lois, la plus grande partie de leurs propriétés et hi plus 
j iobia portion des piiei[<;g(>,,- des autres sujel.s britanniques à raison 
de tour persévécance dans la foi de lotira ancêtres . Dana l 'état d é ­
plorable où nous les voyous, ils r eg reuen t nans cesse leurs ancien­
nes lois brehvnnçs ; l ' image dé leur chère E r i n est toujours présoute 
à leur pensée, ils la cherchent autour d'eux et ils ne la re t rouvent 
plus ; sur leur, sol natal ils n 'aperçoivent pour ainsi dire qu'un» 
terro étrangère ; ils éraigient. 



les Cours, pour s'y faire remarquer et écouter, et c é 
n'est que par l'importance de l'ambassadeur qu'on y 
juge de l'importance de l'ambassade." Ces députés 
eurent pourtant une audience dit baron Masères, ci* 
devant procureur-général et alors agent de la province 
de Québec, qui leur fit une série de propositions dans 
l'intérêt supposé des Canadiens, sou la forme de ques­
tions auxquelles ils répondirent affirmât iveinent. On y 
pourvoyait au plus pressé ; mais il n'y fut pas question 
d'une Chambre d'Assemblée, à cause de l'opposition, 
du Conseil Lôgislaiif et de la noblesse, qui adressa de 
son côté une supplique un roi. 

uCalvet - Du Calvct se pos.i seul cl; isolé en champion de la 
i Angle- constitution, et ses eflbrls eurent du retentissement. — 
r r e " A peine son i de prison à la paix, ou un peu avant, ce 

patriote s'était rendu eu Angleterre pour demander 
justice au Roi. Dans une audience qu'il obtint au 
ministère, il demanda hautement le rappel d'Haldi-
mand, afin de pouvoir l'accuser devant les tribunaux 
d'Angleterre, On lui fit d abord des réponses évasi» 
ves j puis on ne l'éeouia plus. Ce fut alors qu'il écri­
vit et fit répandre avec profusion s<>ii Appel à la Jus ­
tice de l'Etat adressé au JÀoi, au prince de Galles et à 
la Natioii) et sa Lettre aux Canadiens. Ces produc­
tions, malgré l'étrange, arcliaisuie du style, firent une 
grande sensation, parce qu'une éloquence naturelle s'y 
lésait partout sentir. Dans les élans de cette rude 
éloquence, il s'écrie plein d'une noble indignation et 
d'orgenil national: "Qu'il est triste d'être vaincu! 
s'il n'en coûtait encore que le sang qui arrose les 
champs de bataille, la plaie serait bien profonde, bien, 
douloureuse,—elle saignerait bien des années, mais 
le temps la fermerait. Mais £lr« condamné il sentir 
continuellement la main d'un vainqueur qui s'appe­
santit sur vous,—mais être esclave à perpétuité du sou­
verain constitutionnel du peuple Je phis libre de la 
terre, c'en est trop ! Serait ce que notre lâcheté à dis­
puter la victoire,en nous dégradant dans l'esprit de 
nos conquérans, auïoit mérité leur colère et leur mé* 
J>rië?..» .Mais ce furent les divisions de nos généraux 
qui les firent battre,—mais nous, nous prîmes leur re* 
variolic, et nous lavâmes l'année d'après, le 28 avril 
1760, la honte de leur défaite sur le même champ de 
bataillé. Bataille, première bataille de Québec, nous 
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ftapperez-vous toujours ? " — P u i s fesant con t ras t e r l a 
c o n d u i t e du m a r q u i s do Boui l le , conquérant d e s I l e s nistre. 
A n g l a i s e s , , a v e c cel le qu ' i l a t t r i b u e à la G r a n d o - B r e t a -
g n e , il r ep rend . " O i l lustre Boui l le , est-ce a ins i q u e 
v o t r e g r a n d e â m e a perverti le fruit de la victoire 1 L e s 
v a i n c u s , sous vus m a i n s , n 'ont- i l s pas été les e n f a n s 
ché r i s ? Leur reconna i s sance n 'éc la le - t -e l le pus a u ­
j o u r d ' h u i pour exa l t e r la g r a n d e u r de votre géné ros i t é 
e t . d e voire c lémence. / ' L ' A n g l e t e r r e ne so lbra- t -e l le 
p a s une gloire de les imi 1er ? — A h ! Je reconnais à ces 
t r a i t s le génie, noble de la na t ion a n g l a i s e : — e l l e 
d o n n e ici une idée de sa vertu eu r e n d a n t h o m m a g e 
a ce l le du g rand h o m m e qui n ' a é l é va inqueur q u e 
pour ê t r e b ienfa i teur . L e C a n a d a i i ' aum-t - i l j a m a i s 
d e semblables remercii.ion.s à lui taire au nom du 
m o i n s de ces F rau r . i i> qui v i e n n e n t do luire e n v e r s 
e l le un >i noble usage de la victoire '( " — A u mi l ieu d e 
col te emphase le patr iote canad ien di t au g o u v e r n e ­
m e n t des véri tés que personne nul n ' eû t i ^ é d i i i d i r e . 
D a n s sa Le lire j iux C a n a d i e n s , après leur avoir mis 
sou.-, k s y e u x un a b r é g é succinc t de .l 'histoire de leur 
p a y s , ou plutôt dos ubns e t des vexa t i ons du g o u v e r n e ­
m e n t colonial depuis l 'un 1763, il l eur t race d ' u n e 
m a i n hab i le et d i r igée par suu pa t r io t i sme h; p lan du 
g o u v e r n e m e n t qu ' i l croit le plus propre à f i i r e l eur 
b o n h e u r . Ce p lan diffère si peu de la const i tut ion do 
1191 , qu 'on serait, por té à c r o . r e q u e c e u x qui e n on t 
é t é regardés c o m m e les ai l leurs n 'on t été que les co* 
pis tes de notre compa t r io te . C e l a i t nu plan de gou­
v e r n e m e n t " a s s o r t i , est-il dit, a v e c la. d igni té d'un, 
p e u p l e aussi d i s t ingué pa r les son t i iueus que le sont lea 
C a n a d i e n s au mi l i eu des na t ions a m é r i c a i n e s . " H 
v e u t la ju r i sprudence française, VHubcas Corpus e t l e 
j u r y ou j u g e m e n t du pays , une C h a m b r e d 'Assemblée 
sur u n p lan approuvé d ' économie é lec tora le , la l ibe r té 
d e la presse. I l [imposa d é p l u s le r é t ab l i s s emen t d u 
Consei l Supér ieur , l ' i namovib i le té des conseil lers e t 
d e s j u g e s , un gouve rneu r jus t ic iab le des lois d e la 
P r o v i n o e , un r é g i m e n t Canad ien a d o u x ba ta i l lons ,— 
projet qui fut mis u. exécut ion l ' an 1796,—la l iber té dei 
consc i ence avec droi ts é g a u x , la na tura l i sa t ion de d ro i t 
des Canad i ens dans tou t l ' E m p i r e , la représen ta t ion d u 
C a n a d a au Pa r l emenf Impér i a l ;—il veu t enfin l ' é t a ­
bl issement , de Collèges pour l ' éducat ion d e la j e u n e s s e . 
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Bien des c i toyens , remarquent ] envoient aujour­
d'hui leurs enfans e n France, pour suppléer à la pénu* 
l i e d 'écoles publ iques , qui c o n d a m n e en Canada la 
j e u n e s s e à ne pouvoir m e t t r e en va leur les t a l e n s 
•dont la na tu re l'a pu douer. Je n ' ignore pas que les 
b iens des jésui tes const i tuent un a p a n a g e des t iné à la 
Couronne ; mais le Canada en corps r éc l ame con t re 
cetfe dest inat ion, qui renverse les droits de la P r o v i n c e 
e t est dest i tuée de toute ana log ie (iVobjet) a v e c la do ­
n a t i o n pr imit ive de ces fonds, faite sous la redevance 
de n ' en percevoir ie produit q u e pour l ' éduca t ion d e l a 
jeunesse ."—.Ou Cal vet laissa les r ivages de la Grande-
B r e t a g n e pour ne phis revoir c e u x de sa pa t r i e , ma i s 
après avoir j e t é les foiidemens de son o u v r a g e . Une 
trafliijy)» popula i re le fait pér i r en n ier par u n e t r a m é 
de ses ennemis , mais il paraî t de plus en plus a v é r é 
que le nav i re où il é ta i t , pér i t dans une t e m p ê t e . (*) 

Le Con- Mais l e : C a n a d i e n s n'étaient, point alors u n a n i m e s à 
seilLégis- demande i le g o u v e r n e m e n t r ep résen ta t i f ; e t d 'a i l leurs 
*» l fio*df s il fol lait s 'y préjxiror. Un premier projet de r equê t e 
Omadiei" a u gou\iTiie.nr-<ï6ju«ral pour Je m a i n t i e n de l ' ac te de 
repoiis- Québec t iyanl été re je té , le c h e v a l i e r de L a c o r n e , Ht 
sunt la Xjiic qui l 'avai t proposé, mi t sur le lapis le s u i v a n t :— 
tkmS t ' " 1 " " ^ o m ' t ' s J i ' c m ' J 1 ' o s du Consei l Législatif , p r e n o n s l a 

l iberté do rep résen te r à V. E . la reconna issance q u e 
flous avons de la bonté pa t e rne l l e de Sa Majes té d a n s 
la généreuse protect ion qu ' e l l e a accordée au peup le 
db ce l t e province p e n d a n t les t roubles qui ont a g i t é la 
plïis grande par t ie de l 'Amér ique Sep ten t r iona le , et en 
m ê m e temps , non sprenons l 'occasion de r enouve l e r nos 
pr ières que V. E . veui l le bien t r a n s m e t t r e à Sa Majes ­
té nos sen t ime ns d u g rand a v a n t a g e qui es t a r r i v é au 
peuple de la. p rov ince , par l ' a c t e - d u P a r l e m e n t I m p é ­
rial passé e n sa faveur dans la qua to rz i ème a n n é e dé 
S a Majesté . L a con t inua t ion de ce t t e loi o r g a n i q u e 
é t a n t le résul ta t du s en t imen t de to lé rance et de g é n é ­
rosité qui d i s t ingue la na t ion b r i t a n n i q u e , sera îe'.moyen 
de rendre le 'peuple, de cette province indissolublement dt-

' (*) Syuchroni?mes,—Naissance de Benfàé.iri West et del 
Bolivar.— Washington fait èf.s adieux ' à '. Vàtifoée et rentre. 
danS'lû/'de privée.—Protêt de la, géographie'politique r 
on lui donne le nom de statistique. 
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taché à la mère patrie e tde , le rendre heureux en jouis ­
s a n t de sa re l igion, de ses lois et de sa l iber té . " 

Mais les é m i g r a n s des colonies v i n r e n t se jo indre aux Effort* 
B r e t o n s . Nous v e n o n s , l eur fait d i re Du Cul vet, nous ^ants^de 
réfugier dans ce t t e p rov ince , après avoir sacrifié nos n j n i 0 n . 
b i ens , exposé nos familles a u x ca l ami t é s du t emps , a in ­
si q u e nos vies pour le service du I lo i ; mais si la pro­
v i n c e con t inue d ' ê t re gouvernée a v e c le même despo­
t i s m e qu 'e l le l 'est a c tue l l emen t , nous la qui t terons e t 
nous irons implorer le secours de nos conci toyens , que 
nous avons a b a n d o n n é s par notre loya le aiiootion pour 
S a Majes té . 

M . G r a n t proposa en a m e n d e m e n t au projet du c h e ­
va l i e r de .St. L u c , d e nommer un comi t é pour r éd ige r 
Une suppl ique au roi s iégeant eu son parlement,, poul­
ie prier d ' ins t i tuer u n e assemblée ou tout ant re corps 
é lec t i f qui représen tâ t le peuple de la province, et. cela 
ou t re autres raisons " parce que rt>tn!«li>xnis' ,.i ' il 'un 
tel corps é ta i t le ]>lus sûr moyen d ' induire le- U- ja i ix 
m a i s infortunés sujets de Sa Majes t é , hab i t an t les ci-
d e v a n t colonies, à se fixer dans c e t t e p rov ince . " 

L e l i eu tenan t -gouverneur H a m i l t o n , M . F i n lay, le 
c h e v a l i e r Cliaussegros D e Léry et M . Levesques vo­
t è r e n t a v e c M. G r a n t ; et -MM. Har r i son , Collins, Ma-
b a n e , De Beles t re , F n i z e r , De .St. Ours , Baby, De L o n -
gue i l , Hol land , Davidson et D u n n con t r e avec M . D e 
S t . L u c . Le projet de ce séna teur fut adopté à la m a ­
jor i t é de sept, M M . G n g y , Ca ldwe l l et DrummOnd 
n ' a y a n t point vo té , e t M . J e n k i n Wi l l i ams , greffier dit 
consei l , fut c h a r g é de porter la .requête- a u pied du trô­
n e . On décida en conséquence en Angle te r re q u e le 
C a n a d a cont inuera i t p e n d a n t q u e l q u e 1 t emps encore à 
ê t re rég i par l ' ac te de Québec , e t lord S y d n e y di t 
m ô m e h a u t e m e n t quo Ja demande i n t empes t ive d ' u n e 
a s semblée r ep résen ta t ive n 'é ta i t propre qu 'à c réer des . 1 

dissent ions dans la p rov ince . 
CX.ÏL—Mais les officiers de la Couronne consei l lé- Octroi 

rent e t l 'ordre v in t d 'Angle te r re de r éd ige r nue. loi pour g | f t g

 l

0 £ 
ib sû re té et la l iber té personnelle, des hab i tans du Ca- p u s < 

n a d a . : Ce fait seul para î t donner le tor t à Rémi Val-
l iè res de St. Réa l , -qui p r é t end i t dors de nos 
t roubles poli t iques que VHabeas • Corpus était la 
loi du Canada par ce la m ê m e qu'il était colo­
n ie de la G r a n d e - B r e t a g n e . Cet ordre exci ta des d é -
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ba t s an imés d a n s le séna t canad ien a u printem.' d e P a n 
J784. Ri l 'on n e pouvai t pas d é c e m m e n t s 'opposer à 
la volonté du ^ o u . e r n e i n e n l de l a métropole é n o n c é e 
dans l ' in té rê t d e la colonie , on t e n t a du mo ins d e l i ­
m i t e r le bienfai t royal en e x c l u a n t du bénéf ice d e 
¥ Habeas Corpus le c lergé régul ier de l 'un et de l ' a u t r e 
sexe . L a proposition eu fut faite par le c h e v a l i e r d e 
S t . Line ; mais le c lergé ne se m a n q u a pas à l u i - m ê m e 
e n c e l l e impor tan te occasion, e t les porteurs des suppl i ­
q u e s s ignées par les ekofe ecc lés ias t iques ,—M. G r a v é , 
v ica i re -généra l , F e l i x De l î e rey , Supér ieur des R é c o l -
' lels, Dedard, supér ieur du .séminaire de Québec , L a b a i l -
lc , principal du Coi lége , v i n r e n t frapper de toutes p a r t s 
à Ja porte du Consei l pour y ià i rc a d m e t t r e les r e l i g i eux 
e t les rel igieuses c o m m e par t ie i n t e r v e n a n t e e t c o m -
pla ignau te de la nouvel le législat ion qu i é t a i t sur le 
tap is . l i a proposition d 'exclusion fut re je tée . 
' L'Uab'tis*Co/-jius se trouve e u t rémie dans ces l ignes 

' d e la G r a n d e C h a r t e :—Null m lifor liomo a/piutur vel 
imprisonelu.r... aut ulla^Hur, aut cxulet aut a/iquo mo­
do deslruatur ; nee super eum ibiiuus nec super eum 
mittemus , nisi per legale judicium jturium suurum, vel 
per legem Prrtic. 

L ' O r d o n n a n c e de 1781, sans con ten i r e x a c t e m e n t 
les mômes dispositions que le cé lèbre ."Satut de la 31e 
a n n é e de Char les I I , e t bien qu 'obscu re et m a l r éd igée* 
offre des garan t ies à peu près suffisantes con t r e les 
empi i sonnen ieus injustes . L e j u g e peut se fa i re a m e ­
n e r le pr isonnier par ceux qu i e n son t cha rgés e t l e 
m e t t r e eu l iber té sous c a u t i o n n e m e n t , si toutefois il' 
n ' e s t point lélon ou coupable d 'un c r ime e n t r a î n a n t l a 
pe ine cap i ta le , l ' our prévenir la oollusioti, le j u g e 1 

n ' accorde le M a n d a t que in curia. 
Histoire C X I I I . —. Mons . l î r i aud se d é m i t de l ' é v é c h é d e 

Ecclésias- Q l , 6 b e c l 'an 1784, a v e c la permission du .Saint S i è g e , 
tique. C e prélat ava i t é t é professeur, théologal puis D o y e n du: 

C h a p i t r e de Q u é b e c a v a n t sou épiseopat . L o c a r d i n a l 
sec ré ta i re -d ' é ta t Ai i luuul l i , lu i é c r i va i t q u e I© S a i n t - S i è ­
ge ne pouvai t assez reconnaî t re les se rv ices qu ' i l ' a v a i t 
r e n d u s à l 'église par sa fe rmeté vis-à-vis du pu i s san t 
g o u v e r n e m e n t de la G r a n d e - B r e t a g n e . U s e re t i ra a u 
Sémina i r e . L ' é v o q u e d e Dory lée d e v i n t par sa d é ­
miss ion é v ê q u e d e Q u é b e c II pr i t posession die 
aoa s iège le 2 Décembre» e t chois i t pour son Coadr 
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(*) M. de Monpolfier écrivait de M. Guillemin, autre sujet cana­
dien, au célèbre Supérieure-Général Emery, qu'il était fervent et 
avait des talents assez remarquables " (1784). 

(]) M. Ciquart, prêtre français, venu aussi en Canada sans 
permission, fut embarqué par ordre du gouvernement, s'échappa, 
puis après s'être caché dans l'île d'Orléans, alla évangéliser les 
indigènes. 

juteur Jean François Hubert, natif àjkfïç 
ex-Supérieur du Séminaire, que le pap££Pie 
évêque d'Almyre et que Mous. Brifri^iacrj | 
La prélature canadienne se comio^af^a^w 
personnages. . C ' ^ i / j 

Le séminaire de St. Sulpice se a^ imta^d i^ f f l j fo^ 
ment à Montréal, et en 1782, M. de \^mt^f i«*-^c»i j 
vait à M. Le gallic, Siipéricur-(ïén6raTMQ}^|;^i_ 
ne pouvait plus suffire. On envoya d e u x p T w e s de 
France, mais le gouvernement ' anglais en prit un 
ombrage qu'il ne fallut pas moins que la révolution 
française pour faire disparaître, et lord Sydney or­
donna à Sir Frederick Ilaldimand de les l'aire rem­
barquer. Sentant néanmoins qu'on avait un besoin 
absolu d'ouvriers évangéliques, il proposa dit-on d'en­
voyer en Canada, le Dominicain Taylor et le Fran­
ciscain Kidder, tous deux connus par leur vie «ré­
gulière, et l'on rapporte encore que M. Adhômar, 
député canadien en Angleterre, protesta avec courage 
contre une telle offre. Il y eut alors des Canadiens 
aux principaux postes. M. Marchand fut Principal 
du Collège fondé par J . B. Curateau l'an 1173 dans 
le presbytère de la Longue-Pointe, puis transporté à 
Montréal dans le château Vaudrcuil, qui prit le nom 
de collège de St. Raphaël. M. Latour Dézéry fut 
curé d'office, et M. Borneuf " également propre au 
ministère et aux affaires temporelles " Procureur. (*) 

La Sœur Maugue, onzième Supérieure-Générale de 
l'Institut de Marguerite Bourgeois, mourut en 1785. 
On vit bientôt une Supérieure d'origine anglaise,— 
Marie liaizenne, dite St. Ignace, morte en 1811. 
Elle était fille d'Ignace Raizenne et d'Elizabeth 
Nain, tous deux faits captifs sous les Français, à 
Dcrfield par les indigènes. Sa sœur, aussi religieu-



— 290 — 

(*) Vie de la Sœur Bourgeois. 

s e , ense igna duran t , longues a n n é e s Les p e t i t e s filles.-. 
Le aé- ' S a u v a g e s a u L a c d e s D e u x M o n t a g n e s . (*) 

néral '. • CX. V — L e g o u v e r n e m e n t ang la i s s 'é tai t d é c i d é à 
Haldi : ' - r appe le r Sir F r e d e r i c k H a l d h n a n d . Ce g é n é r a l v e n a i t 
mandrap- d ' expulse r du Conse i l M. Al lsop, qu i ava i t a g i t é d e 

caraotJ^ ^ o u t ' s o n P o u v ° i r i a < i u e s t i ° n d ° ht constitution, e n 
;è, " t e m p s de gue r r e , e t M. F i n l a y , qu i votai t o r d i n a i r e ­

m e n t avec lui, n ' é c h a p p a p r o b a b l e m e n t q u e pa rce qu ' i l 
compr i t à point n o m m é " ' q u ' a ne serai t p e m t a v a n ­
t a g e u x pour les Bre tons d 'ob ten i r une cons t i t u t i on 
représen ta t ive d a n s l 'é ta t des choses , p a r c e qu ' i l s , 
au ra i en t peu de chances d ' ê t r e é lus par le p e u p l e . " 
On a dit d ' I i a l d h n a u d , que c 'é ta i t un v i eux m i l i t a i r e 
impér i eux et s évè re , bon à la t ê te des t roupes , m a i s 
peu fait par ses hab i tudes , pour gouve rne r u n peup le 
accou tumé a u r é g i m e léga l ; — q u e le m o i n s q u ' o n 
puisse dire de son admin i s t ra t ion , c ' é ta i t q u e c e u x q u i 
l ' en toura ien t a v a i e n t su le pe r suade r que les c i rcons­
t a n c e s ex igea i en t l 'exercice d 'un pouvoir a rb i t r a i r e ­
m e n t r igoureux. Ma i s dans le fai t , l 'histoire hés i t e ra 
à le condamner , parce que l 'his toire ne fera pas a b s ­
t ract ion du dange r de l ' époque ,—el le cons idérera q u e 
ce capi ta ine é ta i t à ia t ê t e , e t répondai t d e l a sûre té 
d ' u n e province ou il y ava i t d e s m é c o n t e n s e t des t ra î t res , 
a y a n t sur ses h a n c s des provinces e n rebell ion o u v e r t e , 
e t fortes du succès , prêtes à fondre de n o u v e a u sur le 
pays presque sans défense . E t c e g o u v e r n a n t é t a i t 
loin d 'ê t re dépou rvu de sensibi l i té ; il souffrait de l ' i -
so lemenl où l ' ava i en t j e té a u mi l i eu de la populat ion 
les r igueurs qu ' i l croyait s i n c è r e m e n t nécessa i res au 
sa lu t de l 'é ta t :—ce gouverneur h a ï de bien du m o n d e , 
d e m a n d a i t depuis deux a n s son rappel " Quoiqu 'on 
nous l 'eût pe in t , d i t la baronne de l i i edcse l , c o m m e un. 
h o m m e d 'un ca rac tè re in t ra i tab le , nous nous conduis î ­
m e s à son éga rd a v e c s incér i té et f ranchise , ce qu i lui 
lit d ' au tan t plus do plaisir, qu ' i l r encon t ra i t r a r e m e n t 
des personnes qui. t inssent ce t t e condu i t e e n v e r s lu i . 
I l fut pour moi e t mon épouse u n a m i s incère e t g é n é ­
r e u x . " L e m ô m e auteur le loue encore d e son goût 
pour l 'agr icul ture et pour les o r n e m e n s de l 'archi tec- . 
t a r e ; enfin plusieurs des O r d o n n a n c e s por tées sous son. 
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(*) Synchonismes.— Traité entre la France et laSuide fouettant 
U port de Qothembourg et les îles de St. Barthélemi, 13 Juillet 1Ï84. 
Jpud Martens.—entrevue de Lafayette et de Saguova au fort Stan-
wis. 

g o u v e r n e m e n t t e n d a i e n t é v i d e m m e n t à accroître la 
prospér i té agricole e t c o m m e r c i a l e d u pays . I l or­
d o n n a a v e c son Consei l des g ren ie r s publ ics dans u n e 
d i se t t e . I l es t imai t les C a n a d i e n s qu ' i l ava i t connus 
depuis la conquê te e u ses qua l i tés d ive r ses de j u g e , d e 
g o u v e r n e u r par t icul ier e t d e gouve rneu r généra! ; e t 
ce fut lui , qu i , c o n t r a i r e m e n t aux vues de lord N o r t h , 
suggé ra à lord S y d n e y d e leur rése rver les terres si­
tués e n t r e le St . L a u r e n t e t la frontière des E t a t s - U n i s , 
e t qu i lit adopter c e p lan . Ce mi l i t a i r e é ta i t donc 
c o m m e par t icul ier , doué d 'es t imables qual i té? , et c o m m e 
gouverna i l„ , il sera i t in juste de faire peser sur lui seu l 
toute i a responsabil i té des r igueurs de son généra la t . 
Aujourd 'hu i que les jours d e son c o m m a n d e m e n t sont 
passés et q u e l'on sais i t m i e u x , à t r ave r s les soupçons 
et les p réven t ions qu i l 'obsédaient , le fond d e son c a r a c ­
tè re , on doit lui p a r d o n n e r ses a l lu res de soldat e n 
cons idéra t ion do ses i n t en t i ons b i enve i l l an t e s pour la 
conse rva t ion des C a n a d i e n s , et des mesu re s qu ' i l fit 
adop te r pour leur assure r une portion au moins du sol 
découve r t e t l ivré à la m a i n de la c iv i l i sa t ion , par l eu r s 
ancê t r e s . B ien des gue r r i e r s que n ' a point llétris l ' h i s ­
toire on t dépassé les r i gueu r s du g é n é r a l Sir F r e d e r i c k 
H a l d i m a n d , e t n ' a v a i e n t point son d é v o u e m e n t à son 
Roi , ses ver tus c iv iques e t ses qua l i t és . Ou le louera 
sur tou t de ce que , e u possession de p reuves éc r i t e s , ' au 
m o y e n s desquel les il a u r a i t pu pe rd re D u Calve t son 
i r réconci l iable e n n e m i , il eu t la m a g n a n i m i t é de n e 
s 'en point prévaloir . (*) Enfu i , il n ' e s t pas indigue d e 
r e m a r q u e q u e la loi (.V Habeas Corpus fut passée sous 
son admin i s t r a t i on , q u o i q u e S m i t h le fils (qui a u r a i t 
dû le savoir , puisqu ' i l fut Greffier du Conseil) l'a r e n ­
voie sous M . H a m i l t o n . 

C X V I . — L ' a d m i n i s t r a t i o n passa cul interim aux m a i n s 
du L i e u t e n a n t g o u v e r n e u r H a m i l t o n , qu i se t rouva i t Le Lieu-
sur les l i eux . Mons . H a m i l t o n a v a i t é té officier d a n s ^^- f . 
l ' a r m é e e t gouverneur du Détroi t , où il ava i t donné un t o n _ 
refuge a u l a m e u x défr icheur du K e n t u k y , Boone . I l 
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(•) After the evidence of the Governor, Chief justice and -Atto 
rev-General of the Province that juries are agréable to all the Ca­
nadians, tiny imagination formed to the contrary, with respect to 
the Canadian lords of manors or noWessc, cannot be admitted. I 
will only observe, in the case of a trial of a Seigneur, that other Ca­
nadian seigueurs would probably be some of the jurors, and if any 
of his tradesmen were of (he jury, they would have an interest in, 
preserving the life of the criminal. But the Seigneurs or noblesse 
by virtue of their fiefs [*) and the officers and nobles by Patents, 
who have served in the French troops, are one too unconsequendal-
and the other too miserable, in point of property, to merit any dis 
tinctionby trials or on the nature of the punishment: to compare them 
to .British Peers would be to form an argument of ridicule and not 
of reason :—Marriot. 

Bien quo nos seigneurs aient été dépouillés par le fait de l 'Angle 
terre de leurs droits fiscaux, des droits de chasse et de j^êche et de 
la plupart de. leurs droits honorifiques, il y a eu et il y, a des sei­
gneurs canadiens valant aettains lords anglais. 

(*) Fief n'annoblissait plus en France. 

était généralement honoré dans la Province à cause de 
ses quatités estimables et des principes libéraux dont 
il avait fait preuve en présence même du gouverneur-
général. Il aurait pu être appelé chef de l'opposition 
dans le Conseil, si l'opposition avait été aussi modérée 
que lui. 

. CXVII.—Le premier acte législatif passé sons son 
tion'com- a ( - l n l ' n i s t l " a t ' o n f u t la célèbre Ordonnance de 1785, qui 
nitrcialo. introduit en Canada le code Commercial anglais quant 
—Le jury à la preuve seulement, le procès par Jurés en matière, 
introduit civile (*) qui, comme I'Habeas Corpus avait cessé ipso 
l l î ^ - s nu faci0 P a r l 'octroi de l'acte de Québec,—et qui règle les 
civil" ' devoirs du sheriff. Il y est dit que la Cour éma­

nera des mandats et sommations en langue française 
ou anglaise selon que le défendeur est fradçais ou an­
glais. 

L'origine de l'institution du jury se perd dans la nuit 
des tems. On en fait ordinairement une institution du 
Nord, mais le docteur Pettingall voit une ressemblance 

Amure et frappante entre lesdikaslai des Grecs, les Jvdiccs Sclecti 
Origine des Romains et les jurés anglais. Le Préteur fesait 
dr. jury. c o m m o ] ( . sheriff line liste sur laquelle o n prenait un 

nombre voulu de juges, que le rms pouvait récuser. 
En cas de récusation on formait précisément ce que 
les Anglais appèlent le Taies. Les cltoisis étaient as­
sermentés. 



" ' E n Angleterre, le jury est d'un usage immémorial 
et était en vigueur sous les Saxons. Sir Edward Coke, 
Sir H . Spelman, Camden, Dunscomb et Blackstone le 
trouvent dans les lois d'Ethelred cap IV. et dans cel­
les d'Edouard le Confesseur, cap. X X X V I I I . Poly-
dore Virgile l'attribue aux Normands, desquels tout ce 
que l'on peut dire de juste, est qu'ils ne l'abolirent pas 
tout-à-fait. 

A part des recherches des écrivains anglais sur le 
jury, les publicistes allcmaus et français s'en sont oc­
cupés dans ces derniers tems, entre autres M. Zacha-
riae ei. M . Chaullour, ce dernier professeur suppléant 
à la faculté de Strasbourg. Les caractères principaux 
du jury anglais, dit M . Chaiiiibnr, sont généralement 
connus. Douze citoyens censés irréprochables, mem­
bres d'un comté ou d'une ville, prononcent en présen­
ce de leurs concitoyens sur lo droit contesté ou violé. 
Ils ne sont constitués juges que d'une ailaire spéciale ; 
ils ne peuvent juger qu'autant que les parties ne les 
ont pas récusés, et il faut que la décision soit prise à. 
l'unanimité (au criminel.) L'application du droit leur est 
généralement étrangère ; elle appartient à un magistrat 
permanent nommé par le gouvernement. Joignez à ce­
la que dans ces limites, leur sentence est inattaquable, 
que nul ne peut leur en demander les motifs ni les en 
rendre responsables à moins d'fine prévarication prou­
vée . Ajoutez, quant au jury criminel, qu'il ne peut 
intervenir avant qu'un autre jury ait décidé s'il y a lieu 
à accusation et que l'arrêt est sans appel. 

M . Chauffour ajoute avec raison que le jury anglais 
ne s'est pas trouvé constitué au premier jour tel qu'il 
existe aujourd'hui. Il voit sous Ethelred l'origine du 
grand jury ou jury d'accusation dans les douze cheva­
liers du comté, qui doivent jurer sur les reliques de dé­
noncer tous les crimes. Il ne retrouve plus le jury 
criminel sous les Normans, et 11e voit qu'une ombre 
du jury civil en matière de contestation sur la propri­
été des immeubles et en quelques autres cas. A l'op­
tion des parties, douze personnes qui devaient connaî­
tre le point en litige décidaient. C'était en même 
temps le jury et l'arbitrage,—plus celui-ci que celui-là. 
L e Saint Siège ayant l'an 121.9, sous la minorité de 
Henry III , condamné les ordalies ou jugemens de Dieu , 
le duel judiciaire et les épreuves par le feu, l'eau-
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bouillante, disparurent et la procédure criminelle së 
trouvant privée de ses moyens de preuve, on statua 
que les individus dénoncés seraient soumis au juge­
ment de douze jurés de leur centaine. Voilà le jury 
décidément constitué. Le code de Bracton, écrit sous 
Henry III , mentionne le jury criminel aussi certaine­
ment que Glanville l'ignore encore sons Henry II, 
Edouard 1er. créa la distinction entre le jury d'accu­
sation et le petit jury, dont il donna la désignation au 
sheriff. Edouard III exigea l'unanimité et les fit 
choisir dans toute l'étendue du comté. Insensiblement 
les débats devant les jurés ont pris une forme réguliè­
re ; on leur a soumis les moyens de preuve consistant 
soit dans les actes soit dans les déclarations de l'accusé 
et des témoins, communiqués d'abord par écrit, puis 
faites en présence du jury môme. Autrefois le jury 
était désigne pour une affaire unique. Depuis George 
IT. il !> rtlî i u w r t o n t p s l^s nfFnivri^ •nnvniss'/ntt. oVîUS 1111 

même terme. L'opinion dominante depuis des siècles 
a été que le jury juge du fait, tandis que la décision de 
la question de droit est laissée an juge royal. Cepen­
dant par l'acte de M. Fox, de la 32ème année de Geor­
ge JII en matière de presse, le jury ne décide pas seu­
lement ù l'écrit incriminé émane de l'accusé, mais 
aussi s'il constitue un libelle, 

l i t mérite Quant au mérite de l'institution du jury, les nations 
Af- Viiviii- qui la copient de nos jours ne réfléchissent pas que ce 
iiiuon du q n i pouvait être un grand progrès après le régi-
"îniné

 rae " o s O 1'dodies et dans i r a temps de pénurie de l a 
preuve littérale, pourrait bien n'être aujourd'hui qu'une 
institution barbare,—elles n'ont point considéré que 
les institutions humaines n'arrivent point sitôt à leur 
perfection qu'elles sont passées d'âge. Tel esl le sort 
du iurv. oui n'est arrivé à son £tat normal nue sous 
George III . Tout jugement, toute sentence est un 
raisonnement. Tout raisonnement à trois propositions 
exprimées ou sousentendues. Couper ce raisonnement 
pour faire déterminer la proposition intermédiaire et 
capitale,—en termes d'écoles7a mineure par des igno-
rans, à qui la loi attribue il est vrai, Infaillibilité, et 
tirer ensuite la conclusion par des légistes, est aussi 
itrationel qu'imprudent.'-

Le jury se conserve en Angleterre, dit Garât ai'né, 
parce que la preuve testimoniale y prédomine sur la 



— m — 
preuve littérale ; et, soit au civil, soit au crfminol, 
elle y prédomine à un tel excès do licence, que si cela 
leur pliiit, sur la foi d'un témoin solitaire, (*) les jurés 
et le juge de la loi disposent de la propriété, de la 
liberté et de la vie de l'homme. Quel respect a-t-on 
pour le jury en Angleterre même? Le Banc du 
Roi évoque â volonté par devers lui les procédures 
des jurés commencées devant les autres juges des di­
verses contrées britanniques; il casse les jugemens 
des jurés, ou, ce qui revient au même, les regarde 
comme non avenus et fait recommencer le litige. Pour­
quoi donc les jurés, quoique à peuprès inutiles et fort 
déprisés dans l'usage, se conservent-ils en Angleterre '? 
. . . .C'est d'abord qu'on les regarde comme une sorte 
d'é pou vantail qui, au besoin, peut devenir une barrière 
effective et contre la distinction des ordres très vigou­
reuse par sa théorie dans l'ordre politique, et contre la 
prérogative du lloi de nommer sans aucun concours 
du peuple à toutes les places de judicature permanente. 
Abro<rerons-nous s'écrie ce grand jurisconsulte, pour 
adapter notre droit civil au jury anglais, ces lois qui, 
depuis l'imriioiiet l'Hôpital, soumettent les faits en 
toutes matières importantes à la preuve par acte, et 
qui excluent la preuve testimoniale 1... .Mais nos an­
cêtres avaient le jugement par jurés Oui, lorsqu'ils 

n 'avaient point de. lois ; et alors mémo, avec le choix 
de préférer à leur gré celui de l'épreuve du feu et de 
l'eau et celui des combats en champ cios, envisagés 
l'un et l'autre comme un équivalent de celui des 
jurés ! 

Les. abus du jury sont trop connus : J'érémie, Ben-
•fham et Blackstone accusent les jurés d'une infinité 
de parjures. Les scandales que les jurés ont don­
nés dans les procès politiques et récemment dans 
l'affaire Gavazzi sont publics. La loi de l'unanimité 
et de rester à jeun jusque à ce qu'elle vienne est trop 
ridiculement barbare (f) pour tromper un siècle éclai­
ré . On se plaint de l'art du sheriff d'arranger le jury 
à sa manière, et un admirateur de cette institution, 

(*) Il leur faut aujourd'hui deuz témoins en certains cas. 

( f ) OeU est avoué par le baron Maseres.'-
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M. Horteiitius de St. Albin, avoue que ces juges choi* 
sis par le préfet en France, ne sont pas indépendans, 
et qu'ils ent contre eux l'éloquence même de celui qui 
plaide en faveur du prévenu qu'il veut sauver à tout, 
prix, ou bien encore l'arrêté, d'accusation, qui contient 
trop souvent des insinuations plus ou moins vives con­
tre l'inculpé, ou le résumé du Président (*) qui, non seu­
lement en Canada, mais en France, comme le dit M. 
de Cormenin dans sa description de la cour d'Assises, 
fulmine le plus souvent un nouveau réquisitoire ; ou 
enfin l'opinion publique,—voire même la presse. Loin 
d'être aidés, les jurés sont abusés par les avocats, les 
experts, Je juge. 

Le jury a été une grande sauvegarde sous l'empire 
d'un code sanguinaire, quand les jurés n'avaient point 
enx même de préjugés. De nos jours, ou il demeure une 
salutaire institution, ou il a consommé la fin pour laquel­
le il avait été institué. Pour que le jury fût jusque à ce 
jour une salutaire institution, il faudrait qu'il gênât leju-
ge dans l'application trop rigoureuse de la loi, comme il 
pourrait être porté à Je faire si c'était à lui à prononcer ; 
mais no demande-t-on pas de toutes parts l'abolition de 
la peine de mort 1 Lord Elgin lui-même s'est fait l'or­
gane ou le témoin de l'éloignenient général pour cet 
usage du droit suprême dans un discours du trône ; 
mais Breton de naissance, il ne voyait pas qu'il ne faut 
pas songer à abolir la peine de mort sans d'abord abolir 
le jury, parce que si l'on obtenait l'abolition de celle-là 
—les exécutions ont recommencé après plusieurs années 
d'un usage contraire,—le jury serait sans objet, puisque 
tout ce qui se taisait pourrait désormais l'être beaucoup 
mieux et d'une manière plus intelligente et sans dan­
ger par le juge permanent.. Ainsi le jury,sauve-garde 
autrefois de la société , doit paraître de nos jours aux 
yeux des plus avancés comme un obstacle à la perfec­
tibilité sociétaire. 

Du Shé- CXIX.—Le Sheriff est un officier très ancien en 
O d _ n e 0 ' t -^"gl^ 6 "* 1 3 - Il é t a l t appelé d'abord vicomte, parce 
ses S fonc-

 < 3 u ' i l remplaçait le comte, comme le bailli,::en France* 
tiens. C'était un magistrat d'épée. I l remplace aujourd'hui. 

• _ : - - ' . . : ' ' - - , ' — „ 4 — — 

(*) Essai de Logique Judiciaire, Paris 
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le Roi dans le comté, dont il est gardien. Il y exe?ee 
des pouvoirs divers, comme gardien de la paix, comme 
bailli du Roi, comme juge et comme officier des tribu­
naux supérieurs. 

E n Canada, comme en Angleterre, le sheriff arrête, 
incarcère, signifie les Writs ou Brefs des Cours Supé­
rieures, exécute leurs jngemeus et fait procéder aux 
élections des députés de la nation ; mais il n'a aucune 
attribution judiciaire. 

Les statuts veulent qu'on lui signifie les oppositions, 
comme, chargé d'office de faire les saisies réelles et les 
décrets. Il est chargé de la garde des choses saisies, 
de recevoir et payer les argons provenant de leur ven­
te, et l'acte de la (ième année de Guillaume IV cap. 
151 lui impose tous les devoirs du gardien et du rece­
veur des consignations sous les raurais selon Jes an­
ciennes lois du pays avant l'an 175!). 

Quand il ue peut agir, soit parce qu'il es* intorresse D u Coro-

ou pour autre cause, il est remplacé par le Coronaire, n u i r e 

officier aussi très ancien, dont le statut de la 4ème an­
née d'Edouard 1er, De Officio Coronatoris désigne les 
fonctions. Il lui appartient de faire enquête sur la 
mort d'une personne tuée, morte subitement ou décé­
dée en prison, et cela super visum corporis c'est-à-dire 
le corps étant là présent. 

CXX.—Dans la môme session sénatoriale furent O r g a n i s n -

portées " l'Ordonnance concernant l'arpentage des ter- tioii récu­
res " importante pour l'exploration du pays et sa géo- , i o r ! : A < i s 

graphie, et celle " concernant les avocats, procureurs gj^vihô-
et solliciteurs, et les notaires."—Avant cet époque,, le raies, 
même individu pouvait-être à la fois non seulement 
avocat, procureur et solliciteur, mais aussi notaire, ar­
penteur. On comprend qu.e des hommes qui se li­
vraient à tant de professions, différentes, n'en pouvaient 
exercer aucune d'une manière satisfaisante. L'Or­
donnance précitée ne laisse jointe que les professions 
d'avocat et de procureur; elle enjoint strictement aux 
notaires de se conformer.aux anciennes ordonnances 
de la Province qui les concernent. (*) Ce ne fut qu'en 

(*) Cugnet contribua plus quo tout autre par ses avis et ses re-
çwntrançes au sujet dea conséquences déplorables de l'incurie 



Î788 que l'on porta une loi " pour empêcher qui que 
ce soit de pratiquer la médecine et la chirurgie sans 
licence dans la Province de Québec, plusieurs incon-
véniens graves étant arrivés, dit la loi, aux sujets de 
S a Majesté par l'ignorance de ceux qui pratiquent ces 
professions." 

L'établissement d'une Bibliothèque Publique à Que-' 
bec date de cette même aimée 1785, qui est encore 
mémorable par la. grande obscurité qui eut lien dans 
l'automne à trois différentes fois par tout le pays. On 
l'appèle encore Pannéc de la noirceur, et avec raison, 
car le Dimanche 16' Octobre en particulier, vers deux 
heures do l'après-midi, " il lit aussi obscur qu'à minni 
quand la lune n'éclaire pas," et entre trois et quatre 
heures, temps des vêpres dans les églises catholiques, 
"l 'obscurité fut absolue et la frayeur à son comble 
}mïiïïi }{• pcupie.''' L a causé de ce phénomène extra­
ordinaire parut d'abord inexprimable, et ce qu'on en a 

Toute lty ttapwis n'est fondé que sur des conjectures, 
.ïmeri- CXXL—L'abminis t ra teur Hamilton ayant été rap­

ine lîri- pelé, les rênes du gouvernement passèrent, entre les 
w"r''.nr- s u a ' n s Rolonol depuis Je général l ïopc ; mais cet. 
'ùiV.'i'i e à "hieiev noies tint que très peu do temps, car lord 
nu c,ipi. Dorchester créé Capitaine-Général des provinces an-
tihc-Gé- glaises de l'Amérique Septentrionale, débarqua à Que-
?M?iU " à C *° " 1 0 c t ° l " " e J avec Will iam Smith, ci-devant 
Oi,4bcc Procureur-Général de la Nouvelle-York, nommé 
1 au 1 TSfî. grand-juge de la Province de Québec. 

CXXfl .—Informé dos désordres qui régnaient dans 
Trax:»BX j e s c ] i [ j ; ; r o , | S départemons dn convornement civil, lord. 

<eil Lé- Dorchester somma lo Conseil, et l'ayant partage en 
gislatif divers comités ou bureaux, il leur donna instruction 
1 m " . s o n s'enquérir de l 'état des lois, de la police, du oom-
wont*""" l T C i ' c e > de la tenure des terres et de l'instruction. 

Les principaux membres du Conseil étaient à cette 

notaires, à faire remettre en vigueur les anciennes lois, qui sont la 
Déclaration du 2 août 1717, qui ordonne aux notaires tant roiaux 
que seigneuriaux de lier ensemble par ordre de dates leurs minutes, 
et la déposition au greffe do la jurisdiction, des minutes des notaires 
décSdés ou destitués ; et celle du 6 Mai 1733,qui leur enjoint de dé* 
Clarer dans les actes la nature des biens, et d'obserrer les formalités 
prescrites par les Ordonnances en Royaume èe'&mne* (annalisëea 
^ass là SciêBce des Notaires paiPMvjie.F'ériére). . ; . « « . * . : -



tpoque le colonel Hope, 'Lieutenant-Gouverneur* 
William Smith, Juge-en-Chcf, le chevalier Charles de 
Lanaudière, Surintendant-Général des Voies Publi­
ques, le chevalier Picoté de Bellestre et 11. A. de 
Bouchcrville, dénommes l'un, Surintendant, et l'au­
tre, Inspecteur des Chemins,—Sir John Johnson, In­
tendant-Général des Indiens, Hugh Finlay, Maître 
des Postes, Henry Caldwell, Receveur-Général, Wil­
liam Grant, Député Receveur, Samuel Holland, Ar­
penteur Général, John Collins, Député et George 
(depuis Sir George) Pownall, Secrétaire Provincial. (*) 

Les comités se mirent à l'ouvrage. On peut envi- Travail 
sager d'un mémo coup-d'œil les travaux des deux desl-.u-
comités chargés de s'enquérir de l'état de la législation J J J j ^ . 
et du commerce. Le comité du commerce s'adressa e t rie U' 
par lellres aux commerça us do Québec et de Montréal, giglmk 
Ces citoyens s'assemblèrent dans les deux villes , et 
après tie longues discussions, ils présentèrent séparé­
ment an comité des rapports détaillés sur une variété 
d'objets relatifs au commerce, aux lois et à lu. police. 
Ils s'étendaient particulièrement sur la confusion qu'il 
y avait dans les lois, et sur l'incertitude qui régnait 
dans tontes les procédures légales. L a province de 
Québec, disaient-i's est depuis quinze ans sous l'empi­
re de l'acte de î"'74; et cependant les juges ont suivi 
tantôt la loi anglaise, tantôt la loi française. : souvent 
ils ne se sont attachés à aucune loi, mais ils ont décidé 
d'après leurs idées d'équité. Ils ont donné tantôt des 
lettres de tutelle et curatelle, tantôt des lettres d'admi­
nistration conformément au statut de Charles I I . Tan­
tôt ils ont suivi les lois anglaises de banqueroute, et 
tantôt celles de France telles que réglées par les or­
donnances de !673 et de 1702. Selon sir James Mar-
riot, les Canadiens eux-mêmes (ouleurs avocats) invo­
quaient les lois anglaises quand elles étaient en leur 
faveur. Le Procureur-Général Monk plaida la. cause 
des marchands devant le conseil, et leur rapport fut ap-

ç») S.Tncùromsmes,— Voyage de TMpeyrov.se autour du. monde.— 
Nelson succède à-l'amiral Hughes aux lmhs Occidentales ; il a sous ses 
ordres le prince WiUiam-Hemy.—Le central Lincoln disperse le peuple 
des Etats-Unis insurgé.—-Traité d'amitié et Ee commerce entre les 
Etals-Unis 'd'Amérique et h fH de Prusse ( Kscueil du comte d« 
Ilertzberg.) 
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prouvé par le comité de commerce, qui observa que ces 
messieurs avaient traité de l'état de la province avec-
nue grande exactitude et beaucoup de profondeur,—avec 
enfin une raison bien sentie, et il le recommanda ;'i 
l'attention du Gouverneur-Général. Il y avait dans ce 
rapport des allégués d'une nature si sérieuse contre les 
procédés de toutes les cours de la Province, que le Con­
seil crut mémo devoir prier )e Général d'ordonner une 
enquête sur l'administration passée de la justice dans 
la cour des Plaidoyers Communs et sur l'inconséquen­
ce de quelques unes des décisions de la Cour d'-Ajipel. 
Le juge-en-clief ouvrit l'enquête en qualité de com­
missaire au commencement du mois de juin de l 'année 
1787. Plusieurs personnes de rang et tenant des pla­
ces de confiance sous le gouvernement furent interro­
gées et " déroulèrent aux yeux du public une scène 
d'anarchie et de confusion dans les lois et dans la ma­
nière dont elles étaient administrées telle qu'aucune 
autre colonie britannique n'avait jamais rien vu de 
semblable ou même d'approchant". Des citoyens dépo­
sèrent qu'ils avaient vu plusieurs ibis M. De Rouvillc 
monter ivre ou aviné sur le bane et s'y comporter d'une 
manière disgracieuse. Le juge Frazer s'était prévalu 
un jour d'une lettre d'un ami intéressé dans la cause et 
niant les faits, pour débouter l'action. Dans un autre 
litige, il renvoie les parties, disant qu'il connaissait 
très bien le colonel Campbell, le défendeur, et qu'il le 
savait incapable de l'action dont on l'accusait. Le ju­
ge Do llouville refusait souvent d'entendre la preuve, 
avouant ingénuemont qu'il avait vu les parties hors de 
cour. Le juge Southouse disait qu'il ne connaissait 
rien de la Coutume de Paris qu'on lui citait, et que 
dans le fait, aucune loi ne devait le "lier et qu'il s'en 
rapportait à l'équité. 11 eut pourtant à la fin la can­
deur et l'honnêteté de se reconnaître incapable dans 
une cause difficile, et d'avertir in curia qu'il allait ré­
signer. Le général Haldimand avait dit-on, en sié­
geant contre son ordinaire dans la haute Cour d'Erreur 
et en influençant les juges, fait perdre à Du Calvet une, 
somme de £6000. Enfin Joseph Papineau déclara, 
qu'il avait vu souvent les avocats s'interrompre mu­
tuellement,—les juges, les avocats, les greffiers, les pa r r ; 
tiesmêmes intervenir confusément, et la sentence pro-_ 
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noncèe immédiatement au milieu de ces scènes dis­
gracieuses. 

Le Juge-en-Chef était au fond de l'enquête comme 
partisan de l'anglification. Les marchands anglais 
n 'avaient pas tort de vouloir qu'on leur octroyât un sys­
tème de lois stables en fait de commerce, surtout quand 
ils voulaient laisser aux Canadiens les leurs et s'y sou­
mettre eux-mêmes en matières de succession et de pro­
priété ; mais leurs chefs poussaient trop loin leur zèle. 
Les abus dont on parlait étaient pour la plupart passés 
et ne regardaient point les juges d'alors, qui se grou­
pèrent pour résister à l'orage. La lutte donna lieu à la 
publication de plusieurs pamphlets à Québec ou à Lon­
dres. (*) Quand on nous avait rendu nos lois à la suite 
de la leçon faite à la Couronne par ses officiers ouavi-
seurs légaux, croirait-on qu'on fil suivre l'acte de Qué­
bec d'instructions enjoignant au gouverneur de tâcher 
(contrairement à l'enseignement de Marriot lui-môme) 
de faire prévaloir les pratiques des tribunaux anglais. 
Ce fut là la vraie cause de la confusion du système ju­
diciaire, confusion qui grandit, nourrie par la lutte cé­
lèbre dont il s'agit entre la Cour des Plaidoyers Com­
muns, qui tenait pour l'acte do 1774, et le Juge-en-
Chef Smith, qui se posa en champion des instructions 
royales, malgré la décision du Conseil, qui, sur la com­
munication de ces instructions du cabinet de St. James, 
déclara qu'il ne croyait pas qu'il fut avantageux à l'é­
tat de tenter de les mettre en vigueur. Ainsi avait 
pensé Carlcton, dans sa précédente administration. II 
s'était brouillé à ce sujet avec le docteur Livius, pré­
décesseur de Smith, et bien que blâmé par le Conseil 
Privé du Roi, il triompha ainsi malgré la Couronne. 
Mais tout cela nous fait voir que le Grand-Juge anglais, 
président du Conseil Législatif, jouait le rôle de l'In­
tendant français, Président du Conseil Souverain, et le 
plus souvent on antagonisme avec le Gouverneur et 
Lieutenant-Général. L'acte de Québec perpétuait le 
régime ao Louis X1Y. 

[*] Judges' Observations. 
Answer to Judges' Observations. 
The Present State of the Province of Quebec'. - . 



' Les juges des Plaidoyers Communs accusèrent î& 
juge-en-chef et on l'accuse après eux de prétendre que 
les lois anglaises avaient été introduites par divers sta­
tuts et ordonnances, et que l'acte de Québec était in­
suffisant pour les révoquer totalement ;—qu'elles de­
vaient être suivies dans les procès où les parties étaient 
anglaises, et qu'en CAS de litige entre un Anglais et un 
Canadien, on devait suivre les lois anglaises si l'affaire 
était commerciale, et les lois françaises s'il s'agissait 
de quelque matière réelle. Ses antagonistes, fondés 
sur l'Ordonnance do 178.5, qui n'introduit du code com­
mercial anglais que la loi de la preuve, soutenaient au 
contraire que le code do commerce français ou l'Ordon­
nance de 1682, observée dans la colonie sons la domi» 
natiou française, était en force en vertu de l'acte de 
Québec, qui restitue aux Canadiens leurs anciennes 
" lois us et coutumes." (*) Quant au reste de la doc­
trine du Juge-en-Chef, ses partisans disent que ses ju-
gemens mômes montrent uniformément que l'avancé 
des juges est malicieux ; qu'ils ne sont point basés sur la 
présomption générale que les lois anglaises prévalent 
si ce n'est dans le cas où elles ont été introduites par 
des Ordonnances Spéciales de la province de Québec, 
mais sur l'ignorance des anciennes lois françaises ma­
nifestée dans les sentences de la Cour des Plaids. Néan­
moins Smith prépara un acte où ;1 voulait vraiment, ap­
puyé sur les Instructions Royales, (aire prévaloir la pro­
cédure et môme les lois anglaises, si ce n'escen matière 
de propriété foncière, et les juges lui rirent perdre sa 

[*] Outre lo t é m o i g n a g e des j u j e s de la, C o u r d e s P l a i d o y e r s C o m ­
m u n s , l 'acte de Q u é b e c noua rend en effet t o u t e s no3 lo is , us e t c o u ­
t u m e s . Or l 'ancienne j u r i s p r u d e n c e c o n s t a t é e par les " E x t r a i t s d e 
Perraul t" fait foi que l 'Ordonnance ou le c o d e de commerce é t a i t s u i -
TÏe dans l a N o u v e l l e - F r a n c e . C'est donner une m a u v a i s e r a i s o n q u e 
celle'du non e n r e g i s t r e m e n t de ce code a u Coi sei l Souvera in , car c e 
n e fut qu'eu i î -H , sur l'ordre de Louis X V , que c e t t e cour s o u v e r a i ­
n e e u t u n registre part icul ier pour l ' e n r e g i s t r e m e n t des E d i t s e t Or­
d o n n a n c e s que lo roi e s t i m e r a i t devoir y ê t r e e n r e g i s t r é s . D 'a i l l e urs 
c e c o d e n'est-il pas auss i de droi t c o m m u n u n i v e r s e l . L o r d M a n s ­
field se soumet ta i t à s o n inf luence e t il j o u e un g r a n d rôJe d a n s l e s 
é c r i t s de lord Tenderden sur le droi t c o m m e r c i a l . Nou3 s e u l s l e s 
re je t t er ions a v e u g l é m e n t a u risque de ne p o i n t s a v o i r ou prendra 
a i l l eurs lo droi t commerc ia l , que l ' A n g l e t e r r e n o u s a la i s sé p o u r l e 
f o n d ! Lo docteur Cl inrl ton F i scher , de Q u é b e c , n'avait p o i n t de> 
doute 4 ce sujet , t o u t a n g l a i s qu'il é t a i t . 

(*) Answer to Judges' Observations, p. 23. 
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jnesure, aidé de M., de Ours, qui voyait dans le J'H» 
ge-en-Chef " tin partisan outré de l'anglification." 

Messieurs Mabane, Frazer, Panet, D u n n e t les autres 
juges de la Cour des Plaids disaient qu'ils étaient en 
butte aux calomnies de leurs accusateurs,—de ces mô­
mes marchands qui devaient à la Province plus de 
£100,000 pour droits de douane, et qu'ils avaient con­
damnés, comme il était de leur devoir, à payer au trésor 
ce montant et les frais de poursuite. Mais ils attribu­
aient aussi ces délations au Juge-en-Chef, l'ennemi ir­
réconciliable des lois françaises et des Canadiens,—à 
ce juge auquel le Canada devait un système pernicieux, 
l'exemple aux fonctionnaires de semer la division en­
tre les colons et la métropole. Dans leur Mémoire au 
Gouverneur, à la suite des accusations de Monck et 
de Smith irrité selon eux, du rejet de son laineux pro­
jet de loi, ils posèrent en fait qu'immédiatement après 
la conquête, les Cours Militaires avaient suivi les lois 
et les usages du pays ; mais qu'après le traité de ces­
sion, il avait été déclaré que la constitution et les loia 
anglaises seraient introduites aussitôt que les circons­
tances le permettraient, et qu'en attendant l'on suivrait 
les formalités de ce Code comme transition au code-
lui-même ; que cette déclaration avait créé une si gran­
d e alarme parmi le peuple, qu'il avait fallu porter près-, 
que aussitôt une Ordonnance pour déclarer que les an­
ciennes lois et coutumes seraient maintenues, quant à 
la tenure des terres et aux successions, et pour donner 
aux juges dans les autres affaires la faculté de décider 
d'après l 'équité; que sur les représentations du géné­
ral Murray que les instructions qu'il avait reçues ne 
pouvaient s'appliquer à un pays déjà établi et gouver­
né par des lois fixes, et que les remarques des grands, 
jurés, tous protestans, étaient conçues dans un esprit 
d'illibéralitô et de persécution intolérable contre les 
catholiques, les ministres avaient blâmé les grands ju­
rés, et permis au Gouverneur de continuer le système 
que lui avaient imposé les circonstances, c'est-à-dire 
.demaintenir les lois anciennes jusque à nouvel ordre, 
ae qui avait été pratiqué sans exciter de plainte jus­
que à l'acte de Québec ; que cet acte déplaisait d 'au­
tant plus aux protestans, que durant dix ans, ils avaient 
été comme tels, seuls conseillers, seuls, juges, seuls ma­
gistrats; que la plus grande partie du comité pour la 
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révocation de l'acte de Québec avait joint les rebelles 
en abandonnant Québec à leur approche, et qu'on au­
rait aussi bien fait de laisser les Loyaux Américains 
chez eux ; qu'au moins ils pouvaient se soumettre aux 
lois du pays. L'acte do Québec était enfin le fruit de 
la politique libérale et tolérante qui distinguait ce 
siècle ; il avait contribué à la conservation de la Colo­
nie. Après la paix, sur l'ordre transmis de faire payer 
plus de £100,000 sterling de lettres de change dues à 
l 'Etat par le commerce canadien, le Solliciteur-Géné­
ral Williams, guidé ou assisté par le célèbre Cugnet, 
sur le relus du Procureur-Général Monck de le faire, 
avait été obligé do poursuivre l'agent même du gou­
vernement, M. Cochrane, qui les avait négociées et. 
qui refusait d'en rendre compte. On avait opéré des 
saisies entre les mains des divers négocians qui lui de­
vaient des sommes considérables ; que sans ce 
moyen légal, inconnu dans les lois anglaises, cette 
créance n'aurait pu. être recouvrée par le Trésor, 
et que les marchands qui avaient voulu frauder le 
gouvernement, déjoués par le secours imprévu de la 
loi française, s'exclamaient maintenant contre elle, et 
lui attribuaient le malheur, grand à leurs yeux, d'avoir 
été obligés de payer ce qu'ils devaient, sans en excep­
ter Cochrane qui, déjoué après avoir voulu prendre 
part à la spéculation, s'était joint à eux (*) ; mais, 
ajoutaient-ils, le sens de l'acte Québec est clair et pré­
cis et l'on ne peut se tromper sur sou intention ; le ju-
gc-eivchef, a néanmoins soutenu en Cour d'appel qu'il 
n'avait pas rétabli les lois françaises dans les procès 

(*] L e jupto Fi'sizei' n ' é ta i t c ependant pas ping probe que l e s mar ­
c h a n d s . D é p u t é Pa i e -Maî t re , ii la i s sa un déf ic i t de £ 5 0 0 0 d a n s lu 
ca i s se . Poursu iv i , i l confessa j u g e m e n t . L e dé la i é c h u e t n e p o u ­
v a n t payer, il o b t i n t un Supersedeas au Bref d'ISxéeulion é m a n é par 
le j u g e De Rouvi l le , sous p r é t e x t e que s e s c au t ions a v a i e n t p a y é 
e n Ang le t erre . Quand o n en vint au m é r i t e de la r e q u ê t e e t du 5'K-
persedeas, le juge D e l î o u v i i l e s 'aperçut un peu tard qu'i l n e p o u v a i t 
s i éger , é t a n t p a i e n t du dé fendeur , a l l i é aux D e s c h a t n b a u l t e t a u x 
K o u v i i l e . Sou s u c c e s s e u r d é c l a r a le Supersedeas i rrégul ier . A lors 
Krazcr rev int contre la première p r o c é d u r e c o m m e a y a n t é t é fa i te 
coram non judice, M, D e Rouv i l l e é t a n t s o n parent . 11 fa l lu t re ­
c o m m e n c e r ; il appe la , ; re t i ra son appe l e t confessa j u g e m e n t , s ' é -
t a n t j o u é autant que poss ib le .des f o r m a l i t é s jud ic ia i re s . L o r d L o * 
vdt e t le g é n é r a l Fçàzêr p a y è r e n t e n f i n . 



où'lés parties étaient anglaises, doctrine contre laquel­
le nous avons du reclamer en pleine audience. 

Lord Doreherter et le général Hope tenaient aussi 
pour les lois françaises, de sorte que les- juges de la 
Gour des Plaids eurent aisément le dessus, Ils n'étaient 
point favorables à la demande d'une constitution re­
présentative ; c'est sans doute pour cela que Du Cal-
vet s'est plu à attaquer leur caractère; mais tout le 
fond de leur appel à Carleton prouve qu'ils aimaient 
les Canadiens, et que ceux-ci doivent respect à leur 
mémoire. Le Procureur-Général Monck fut justement 
destitué pour avoir plaidé dans le Conseil, la cause des 
marchands d'une manière injurieuse à la magistrature, 
et pour avoir refusé sou ministère, réprouvant par 
esprit de parti, comme illégal le procédé par tierce-sai­
sie, avoué par la loi française, qui était en force dans 
le pays. 

CX.Xdf.—Lo Juge-cn-Chef Smith fut encore, l'âme 
du Comité des terres. On doit le regarder comme le 
père du système de • comnnidaJkioii, qui fut adopté plus 
tard et dont l'insuccès final n'a pas tourné au prolit de 
la féodalité, puisque ce commencement malheureux a 
donné lieu en 1854 à ; des mesures extrêmes. Smith 
trouva un appui dans un. des principaux seigneurs ca­
nadiens. Charles Tarien do Lauaudiére, Grand-Croix 
de St. Louis, Aide-de-Cump-Provincial du Capitaine-
Général, et Intendant-Général des Voies Publiques, 
gentilhomme d'un esprit cultivé, magnifique, et qui 
avait dépensé beaucoup d'argent en Angleterre, disait 
à Sa Seigneurie dans une Supplique du mois de Jan­
vier 1783:—M Les seignouric-s do ut j ' a i hérité d o m e s 
ancêtres et qui leur furent accordées eu récompense de 
leurs services, me sont parvenues après avoir été pos­
sédées par. la quatrième génération. Quand je regarde 
Fétendue immense des terres qu'elles contiennent, qui 
se monte à près de trente-cinq lieues en superficie, 
dont je suis possesseur,—la petite portion de ces terres 
en valeur, le peu d'hahitans gui y sont établis, j ' au ­
rais lès plus grands reproches à me faire, si je n'en 
avais pas recherché les causes, et après les avoir trou­
vées, si je gardais le s i leuce. . . . . Cette Province est à 
bien considérer, encore dans son enfauce ; elle ne peut 
espérer sa grandeur future que de l'encouragement de 
lâ Grande-Bretagne, d'où doit s'étendre sa population, 

16 

Travail: 
dn Bu­
reau ou 
Comité 
des Terre: 
—Le sys 
tème féo. 
dal mena-
oé. 

Ghavlc! 
Tarieu di 
Lanau-
dièro s'é 
lève ave< 
les An-
glais con. 
tre le ré-
g-ime féo 
dal 
e t appel­
le l'émi­
gration 
britanni­
que. 



— 306 — 

ainsi que de r é m i g r a t i o n do l 'Eu rope et de nos vo i s ins 
Mais jHwrrons-nous, nous se igneurs , possesseurs de fiefs 
immenses , croire que ces m û m e s hommes , qui auron t 
qu i t té leur }*utrie pour prendre des terres d a n s ce t t e 
P rov ince , voudront donner la préférance à nos se igneu­
ries pour s'y é tabl i r , s'ils les vo ien t régies par uu sys­
tem* do lois qu' i ls ont c i horreur , qu' i ls ne s a u r a i e n t 
e n t e n d r e , et clans lequel l ' incer t i tude des c h a r g e s est 
déjà un vasselagc o n é r e u x . . . . J 'ose espérer q u e Votre 
Seigneur ie voudra bien prendre en sa rage cons idera­
tion la dure s i tuat ion dans laquel le »e t rouvent les in­
térêts de ma famille, et que pour m'en re lever , Votre 
Excellence voudra bien rep rendre les t i t res tic mes 
seigneuries avec tous les privi lèges et honneurs qui y 
sont at tachés, et me les reconcéder en franc et commun 
snccagr |«mr q u e , par ce c h a n g e m e n t , j e puisse donner 
de l ' encouragement a prendre mes terres . Si l ' E t a t 
m 'obligeait â remplir toutes les conditions su ivan t leur 
t eneur , te peu de revenu que j ' a i pour supporter ma 
famil le , & peine suffirait pour en payer les c h a r g e s . " 

M. de Lanaudîé re appuya, sa supplique, par un M é ­
moire bien f a i t , niais où il décrivait, la féodalité en Ca­
nada et telle qui? tempérée par les Intendalis , c o m m e 
elle é tai t e n Europe a des époques reculées e t barba­
res. 

Le i?ollicitcur-(iénéml Wi l l i ams , consu l t é par lord 
Dorchester, exposait avec, assez d ' impar t ia l i té l ' avan­
tage e t le dé savan tage qui rev iendra ien t aux se igneurs 
d 'un changemen t de tenure , bien quil fut e n n e m i du 
rég ime féodal. Ce c h a n g e m e n t lcu.- serait a v a n t a g e u x , 
dit-i l , en les ufiruchissiint du quin t , ainsi q u ' a u x cen ­
sitaires, 'pli ne paieraient plus les lods e t ven tes e t 
n e seraient plus assujettis n la bana l i t é . " Q u a n t a u x 
concessions royales en fief et se igneur ie , ajoute le Sol-
Itcitfiiir-Cénéral, tel c h a n g e m e n t , s'il n 'é tui t pas r e v ê ­
tu dus réserves voulues, pourrai t opérer et opérera i t j e 
pense, une g rande perle à la majeure partie d ' ice l les , 
(•tant privée» de leur revenu cer ta in de bana l i té e t de 
leur revenu cusuel de lods et v e n t e s . " 

" Le droit do just ice à eux accordé par leurs conces­
sions, qui quoique exercé dans plusieurs se igneur ies 
•-ntécédamment à la conquête , m a i s abandonné tac i t e -



Wtcnt (•) ou au mo ins non exercé d e p u i s c e t e m p s , est 
un objet dont les se igneurs pa r l en t s o u v e n t , c e d r o i t 
leur ayant- été donné par leurs c o n c e s s i o n s . " 

" La hau te jus t i ce , pour ce qui a r a p p o r t a u x p r i s o n s 
que !.. se igneur haut- jus t ic ier é ta i t o b l i g é d e c o n s t r u i r e 
e t d 'en!re teni r , ainsi q u e les oflieiers n é c e s s a i r e s d e 
c e l t e jus t ice , pouvait ê t r e considérée c o m m e l e u r é t a n t 
onéreuse ; d'un au t r e cô té , ils a v a i e n t d r o i t a u x b i e n s 
eoriii.squés et aux cflèty les personnes c o n v a i n c u e s d e 
félonie dans leurs se igneur ies , aux é p a v e s , a u x s u c c e s ­
sions en aubaine (f) jh t t t e d 'hér i t i e r s , à l a p o s s e s s i o n 
des hér i t ages vacans e t a u x a m e n d e s j u d i c i a i r e s . " 

" 1 > a r ' ' t s 'a tut de la Vlème a n n é e d u r è g n e d é S . 
M , chap XI, j e conçois que les p o u v o i r s c r i m i n e l s d e s 
se igneurs ont été ab rogés , et leurs p r é t e n t i o n s l i m i t é e s 
à la part ie civile s e u l e m e n t . " ({) 

Wi l l i ams reconnaî t .pie l ' avan tage d e n e p a s p a y e r 
le qu in t es t peu de chose pour les s e i g n e u r s c a n a d i e n s 
" parce qu' i ls ont en vue de t r a n s m e t t r e l e u r s b i e n s 
a u x généra t ions é lo ignées de leur f a m i l l e , e t q u ' i l s 
n ' auront aucun a v a n t a g e assuré sur l e s p a r t i e s d é j à 
concédées de leurs s e igneu r i e s . " En o b s e r v a n t q u e l a 
c o m m u t a t i o n leur se ra i t t rès a v a n t a g e u s e q u a n t a u so l 
non concédé , il n 'oubl ie pas que ce la n e s e r a i t p a s d ' u n 
si g rand avan tage a u x cenc i ta i res . " I l e s t c e p e n d a n t 
j u s t e .1 observer, clit-ii, que par les K d i / s e t D é c l a r a -
ra t ions du roi de F r a n c o , le c o n c e s s i o n n a i r e d u R o i 

l7rJ1 ko Solliciteur-Général ignore l'Ordonnance do M u r r a y do 

( \ ) Droit d'aubaigango, différent quoique d é c o u l a n t d u d r o i t ré­
galien d'aubuiue. 

( } ) Je suis du Bontiment quo l e s seigneur3 de c e t t e P r o v i n c e ne 
p e u v e n t que reclmner la moyenne, et baaio j u s t i c e , e t q u ' i l s n e sont 
plus t'a droit d'eiipje.r In hauto jii3lico, du moins a n c r i m i n e l , parce 
que je crois avec raison quo In partie criminelle a p p a r t i e n t a u sou­
verain, e t qu'el le a é t é retirée, ex aquo el jure n u s e i g n e u r p a r la 
conquête. Tons les Canadiens raisonnables p e n s e r o n t d e m ê m e , 
mais ils peuvent réclamer la moyenne e t bviase-jxistice ( t o u t e par t i e 
criminelle distraite.) quoique plus étendue que c e q u ' o n appela en 
Angleterre Court Baron, afin de n'être p o i n t f r u s t r é s d e s d r o i t s et 
profils poçnniaircs qui «ont attachés au droit d o j p a t i c e q u ' i l s ont 
par leur» titrei. Par l'acto qui règle cetto P r o v i n c e , l e R o i s e ré­
serve la haute justice.—Cuguct, Traite' de» f i e f s . 
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é ta i t obligé, de concéde r des t e r res à Ions c e u x qui lui 
en d e m a n d a i e n t a u x rentes e t droi ls a c c o u t u m é s , à 
pe ine de le voir faire par le G o u v e r n e u r e t l ' I n t e n d a n t 
a u n o m de la C o u r o n n e ; ceci p e u t - ê t r e considéré com­
m e u n e g rande facili té pour l ' é t ab l i s sement des en fans 
(qu i sont en g r a n d nombre ) des pauvres h a b i t a n s de ce. 
p a y s , à qui seuls , et à cet é g a r d s e u l e m e n t , le c h a n g e ­
m e n t de t enure peut tendre à d é t r i m e n t , par l eu r diffi­
cu l t é à obtenir des ter res . .quoiqu'en forêt à c a u s e des 
d e m a n d e s exorb i t an tes du p rop r i é t a i r e . " 

Q u a n t aux i n t é r ê t s que la C o u r o n n e pouvai t m e t t r e 
en j e u en s a n c t i o n n a n t un projet de c o m m u t a t i o n , le 
Sol l ic i teur -Généra l , répond que b ien que le q u i n t q u ' e l ­
le perceva i t fût peu considérable à cause du pe t i t 
n o m b r e d ' a l i éna t ions do se igneur ie s , les lods e t v e n ­
t e s perçus d a n s les cens ives l o y a l e s l ' é t a i en t b e a u c o u p 
plus à cause du g r a n d nombre d ' a l i éna t ions en ro tu r e , 
et le d e v i e n d r a i e n t encore p lus par la d ivis ion d e s 
t e r r e s incul tes d e l a Couronne en se igneur ies e t la 
concession des te r res ; mais que ce t t e concession e n 
ro tu re sous l ' empire du r ég ime féodal serai t p lus l e n t 
ut nu i ra i t à la popula t ion , à l ' ag r icu l tu re e t a u c o m ­
m e r c e du pays . 

ûu^Conù- L e J u g e en C h e f e t son comi té d isa ien t e n t r e a u t r e 
té des choses dans l eu r rapport , q u e les progrès du dé f r i che -
Terres. m e n t e t . d e la popula t ion a v a i e n t é té lenls , les pa r t i e s 

cu l t ivées , m ê m e dans les distr icts, cen t raux , , se bor­
n a n t au r ives du fleuves S t . L a u r e n t e t a u x e m b o u ­
c h u r e s des r iv iè res nav igab les qu i s 'y j e t t e n t (*), p lu­
s ieurs des se igneur ies méme,à q u e l q u e s l ieuesfeeulement 
des r ivières n a v i g a b l e s , é t an t encore en forêts ; — q u e 
le sys t ème féodal deva i t ê t re r e g a r d é c o m m e u n e d e s 
causes du p e u de progrès d e la colonie , e t q u e le 
d é c o u r a g e m e n t causé par ce s y s t è m e , d e v a i t r e t a r d e r 
encore plus à l ' aven i r les é t ab l i s semens d a n s les a n ­
c i ennes concessions ; ($) que la concession d e s t e r res 
incu l t e s en franc et commun soccage é t a i t e s sen t i e l l e 
a l ' accro issement , à la force, à l a défense et à la s û r e t é 

(*) Les bord? des rivières do Richelieu, de la Chaudière, de 
Batiscan étaient dès lors habités comme ceux du St. Laurent. 

( t ) . L'expérience a.prouvé que le c omité se trompait dans sa con­
jecture. 

http://mentet.de
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«3te la Province ; qu'à moins que les anciennes seigneu­
ries ne pussent être établies à des conditions aussi 
avantageuses •pour les cultivateurs ! que les terres de 
la Couronne, la concession en serait retardée ; qu'enfin 
avec les avantages de la proximité des eaux naviga­
bles, et le changement de tenure, les seigneuries se­
raient probablement les premières entièrement établies 
et avec une augmentation de profit pour les propriétai­
res, qui pourraient concéder leurs terres aux conditions 
qu'ils pourraient eux-mêmes trouver bonnes. Le comité 
voyait bien que l'intervention île la'Législature serait 
nécessaire. Que si le changement devait être l'ouvra­
ge, non du Parlement impérial, mais de la Législature 
coloniale, Pacte, devrait contenir une clause suspensive 
portant qu'il ne pourrait être mis en force qu'après que 
l'approbation du Roi aurait été obtenue. Il convenait 
qu'un changement absolu et universel des anciennes 
tenures, quoique pour le mieux, serait mie mesure d'une 
politique douteuse ; mais il ajoutait qu'il ne pouvait 
pas y avoir beaucoup d'inconvénient à procurer cet 
avantage à ceux qui le désiraient, et particulièrement 
•X ceux des seigneurs dont les censitaires trouveraient 
le changement avantageux et y donneraient leur con­
sentement. 

Ce rapport fut suivi d'un projet d'Ordonnance, qui 
fut imprimé pour l'usage des membres du Conseil et 
qui causa une vive sensation dans la Province. (*) 

[*] Dos la conquête, les.émigrans anglais, qui auraient voulu en­
lever d'emblée les propriétés des Canadiens, ont affecté de regarder 
comme le principal défautde nos lois la difficulté d'acquérir san3 
danger de trouble; et cependant, en Angleterre, il n'existe point de 
notaires, c'est-à-dire, de fonctionnaires institués pour conférer aux 
actes un caractère public. C'est une conséquence forcée du mystè­
re dos contrats. Des actes no sauraient être tout à la fois sccret3 
et authentiques. Cependant au milieu des obscurités qui couvrent 
la terre, comment s'engager dans une transaction relative au sol 
sans re cou ri r.ù quelque lumière? A quel signe certain reconnaîtra 
que celui qui. veut vendre un domaine en est le propriétaire légiti­
me ? Ce domaine n'est-il point grevé de quelque charge secrète? 
Quelque hypothèque occulte n'en a-t-elle point réduit la valeur ? Le 
possesseur n'eu a-t-il pas déjà aliéné le fond en se réservant un 
usufruit auquel il doit peut-être une trompeuse possession ? L'exa­
men de ces diverses questions a coutume d'être remis à un avocat 
(•conveyancer) dont c'est la profession spéciale de vérifier les titres 
de propriété. C'est une vérité reconnue que, dans la plupart dea 
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Mess ieurs D e S t . Ours , D e B o n n e , Berthel 'ot d ' A r t i * 
g n y , Dé les t re -Beaujour , T a s c h e r e a u , P a n e t , B e d a r d , 
J u c h e r e a u D u c h e s n a y , G r a v é , D u n i è r e et a u t r e s r e ­
p r é s e n t è r e n t à lord Dorches te r . " Q u ' u n projet de L o i 
p o u r l e c h a n g e m e n t de la t e n u r e e n ce t te P r o v i n c e 
é t a n t pa rvenu à leurs oreil les, ils d e m a n d a i e n t qu ' i l 
l e u r fût permis d ' expr imer à Son E x c e l l e n c e leurs a p ­
préhensions les plus v ives qu ' i l n ' e û t son effet, l e r e ­
g a r d a n t c o m m e l ' ac te le plus des t ruc t i f des bases d e 
l eu r s droits de p ropr ié té , conservés p a r la c a p i t u l a t i o n , 
e t des t i tres conf i rmés par l ' ac t e qu i const i tue le p o u ­
voir législatif de c e t t e P r o v i n c e ;—-que quo ique u n e 
par t ie d 'en t re e u x pussent sen t i r les a v a n t a g e s q u ' i l s 
pour ra ien t t i re r i n d i v i d u e l l e m e n t d u choix de c o n v e r ­
t i r leurs vas tes concessions e n franc et commun soccage, 
loin d e che rche r à a u g m e n t e r l eu r for tune e t l eur i m ­
por tance a u x d é p e n s des l aboureurs , ils n ' a v a i e n t r i en 
t a n t à cœur q u e d e cont r ibuer à l eu r bonheu r , e n s 'u-
n i s s a n t à eux , pour s 'opposer à l'effet d 'une i n n o v a t i o n 
si pré judic iable a u x intérêts d e c e t t e classe d ' h o m m e s 
l a p lus utile à la populat ion e t à l ' a v a n c e m e n t des te r ­
res de cet te Provir jce . Qu'i l n e paraissai t y avo i r q u ' u n 
seul se igneur , C h a r l e s de L a n a u d i è r e E c u y e r , qu i e û t 
sollicité le c h a n g e m e n t de ces t e n u r e s ; que les r é p o n ­
ses données sous son n o m a u c o m i t é r e n f e r m a i e n t d e s 
ins inua t ions con t ra i res à l ' é ta t a c t u e l e t r é e l d e l a t e ­
n u r e , e t fesaient l ' é n u m é r a t i o n de se rv i tudes h u m i l i a n ­
tes et an t iques d u r é g i m e féodal t ombées e n d é s u é t u ­
de ,—abrogées m ê m e par la r é fo rmat ion de l a c o u t u m e 
depu i s in t rodu i te dans le p a y s ;—.qu'aucun a v a n t a g e 
rée l n e sembla i t résu l te r de la t enu re proposée, e t qu ' i l s , 
cons idéra ien t q u e le fratic et commun soccage non déf i ­
n i par le projet d 'Ordonnance , référa i t v a g u e m e n t a u x 
droi ts de propr ié té e n Ang le te r re ; qu ' i l sera i t u n obs -

cas, il y a impossibilité absolue, quels que soient le3 efforts du plus 
lmbilo légiste, d'acquérir une certitude complète de sécurité pour 
l'acheteur. Pas d'acte de transmission de propriété foncière qui 
ne soit litigieux, et qui ne se traite comme un procès. Que les in-, 
vestigations soient nécessaires ou inutiles, elles coûtent toujours le 
môme prix ; elles se conservent traditionnellement par les hommes 
de loi, auxquels appartient .ainsi le privilège exclusif d'examiner et 
de comprendre les titrée de propriété. La terre est entre, leurs, 
mains comme ces substances tout à la fois bienfaisantes et dange­
reuses que nul ne peut acheter sans l'ordonnance d'un médecin. 
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t a c i e ce r t a in à l ' a v a n c e m e n t de l a cu l t u r e , à cause d e 
l a v a s t e é t e n d u e deHer re déjà concédée e t en par t ie 
déf r ichée ; qu ' i l é t ab l i ra i t au choix de quelques u n s l a 
confusion dans les propr ié tés , p a r c e q u e les se igneurs 
d e v e n a n t les proprié ta i res despotes d ' é t endues i m m e n ­
ses de t e r res , s e ra ien t ma î t r e s de d iv iser , concéder ou 
v e n d r e le sol aux condi t ions les p lus du re s , e t que les 
c u l t i v a t e u r s sera ien t pr ivés du droi t de les obliger à 
leur concéder des te r res en roture , d i spense qui n ' a s s u ­
re ra i t plus le dé f r i chemen t des t e r r e s e t ce progrès 
d a n s la populat ion, é v i d e n t depuis que ce pays a v a i t 
cessé d ' ê t re en gue r re a v e c les S a u v a g e s e t a v e c ses 
vo i s ins . " 

C e t t e r e m o n t r a n c e couchée dans u n l a n g a g e s imple 
m a i s ra t ionel , eut alors son effet, et fut appuyée par u n 
désaveu produit a u soin du Conseil par M . M a b a n e , l e 
r iva l le plus redou tab le do S m i t h . 

" L e progrès l e n t de la populat ion e t de l 'é tabl isse­
m e n t sous le g o u v e r n e m e n t de la F r a n c e , n e saura i t 
ê t r e a t t r i bué à a u c u n v i ce i nhé ren t dans les différentes 
t e n u r e s sous lesquel les les te r res on t é t é possédées 
d a n s la colonie ; il a résul té plutôt des difficultés q u e 
les p remie r s colons on t t rouvées à se défendre cont re les 
na t ions cruel les e t s a u v a g e s qui les e n v i r o n n a i e n t , d e 
l eu r s f réquentes gue r re s a v e c les colonies b r i t ann iques 
e t par dessus tout de leurs expédi t ions répé tées dans les 
p a y s d ' en hau t e t ve r s l 'Ohio, dans lesquel les la poli t i ­
q u e ambi t i euse de la F r a n c e les a v a i t forcés de s ' en­
g a g e r . " 

" L e C a n a d a c o m p t a i t 65,000 hab i t ans en 1766 e t 
120,000 e n 1784, p re sque tous agr icu l teurs ; il pa ra i t 
é v i d e n t pa r ce progrès rapide et p resque sans e x e m p l e 
d e ce t t e P rov ince par ses propres ressources , que la t e ­
n u r e ac tue l le des t e r r e s n ' e s t pas cont ra i re à l 'é tabl is­
s e m e n t e t à la popula t ion de la colonie. 

" E t la prédi lect ion des hab i t ans nat ifs de la P r o v i n c e 
pour leurs a n c i e n n e s t e n u r e s e t pour leurs lois n e d e ­
v r a i t pas être con t ra r i ée , à, moins q u e ce n e fût de leur 
propre c o n s e n t e m e n t e t sur les p r inc ipes les plus forts 
e t les p lus clairs d e l ' a v a n t a g e pub l i c . 

" L e s c h a n g e m e n s proposés par les Résolu t ions d u 
Comi t é ou aucun c h a n g e m e n t de t e n u r e t endan t à don­
n e r au se igneur u n e possession d u fief plus absolue e t 



— .312 — . 

[*].Qui supprime la Coutume du Vexin-ie-Français établie en Ca­
nada par les leigneurs normands, . 

sans condition, seraient non-seulement un sacrifice dés 
droits du lloi, mais renverseraient les sagœs intentions 

temporal- et les effets avantageux des Arrêts de 1711 et 1732, e t 
redu dé la Déclaration de 1743,.par lesquels le seigneur est 
prince de obligé d'accorder à tons ceux qui en demanderont des 
Galles. concessions sujettes seulement aux rentes et droits ac­

coutumés, saui'ïi la Couronne de le faire sur son relus 
et à son profit à l'exclusion du dit seigneur. Par les 
mômes lois le seigneur, sous peine de confiscation de 
fief, ne peut vendre aucunes parties de terres incultes ou 
en bois debout, disposition extrêmement favorable à l'a­
mélioration de la colonie, et qui assure aux enfans des 
censitaires ou autres les moyens de s'établir et d'em­
ployer leur industrie dans la culture de la terre h des 
conditions lixes et modérées ; car les services ou char­
ges auxquels les censitaires sont sujets sont en petit 
nombre, et bien comprises et constatées, ces charges ne 
sont assurément pas onéreuses ni oppressives, tandis que 
si l'on reconcédait les seigneuries en 'franc et commun 
saccage, les desoendans des habitans actuels du pays 
seraient livrés aux exactions arbitraires des soigneurs 
à leur préjudice infini et-at! détriment manifeste de 
l'amélioration du pays." 

" Enfin les droits du lloi k l'occasion des anciennes 
tenures étant expressément réservés dans le Statut de 
la I l e année de S. M. et appliqués par sa gracieuse 
générosité à défrayer les dépenses du gouvernement 
civil, ne doivent pas être sacrifiés sans une compensa­
tion équivalente ; et de ce que le revenu domanial n ' a 
pas été jusque ici très productif par l'indulgence on 
mollesse du gouvernement, on ne peut juger du r eve ­
nu quj pourra être perçu en conséquence do l'accrois­
sement de la Province, si l'on veille aux intérêts de la 
Couronne avec plus de soin." 

Le projet du Grand-Juge en resta là comme son pro­
jet de réforme judiciaire, et par l'acte de la 48e George 
I I I , les prérogatives de l 'Intendant en matières féoda­
les, a. l'exception des fonctions judiciaires, furent con­
férées au Gouverneur et Capitaine-Général ou à l'Ad­
ministrateur du Gouvernement. La Couronne dans 
l'oubli de l'arrêt de 1686 (*), s'attribua même d e s 
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dÀ>ïts''que i ë ' roi ; de France n'avait jamais perçus, tel 
que le relief ; et aussi tard que 1835, lo Bref de Fieri 
Facias émané par le sheriff contre la seigneurie Lau-
zon possédée par Sir John Caldwell, Baronet, coupable 
de pécnlat, dit •: "Lequel dit fief, relève de notre sou­
verain seigneur le Koi et sujet à Foi et Hommage et 
au paiement à notre dit souverain le Iloi, lors de cha­
que mutation de seigneur, d'une maille d'or du poids 
d'une demi-once et du revenu d'une année acemant 
du fief et seigneurie comme il est mentionné et réser­
vé dans-le titre d'octroi original et qui en a été [ait par 
la Compagnie de Ja Nouvelle-France au seigneur Le-
maître, le 15 janvier dans l'année de Notre Seigneur 
1636." Le premier coup avait été néanmoins porté à 
la féodalité par l'acte de Québec, dans lequel lo Iloi se 
réservait la faculté de concéder en franc et commun 
soccage. 

CXXIIT.—Le bureau chargé do s'enquérir de l'état Travail 

de l'éducation ou des moyens de pourvoir à l'iustruc- du Comi 

tion publique, composé de Messieurs Smith, Dunn, Ma- -«S <1<-' 
banc, De Léry, Caldwell, Grant, Do St. Ours, Baby ct ^ p " , ? 
Saint-George Leeompte Dupré, crut devoir, avant que Cl ique . - ) 

de faire rapport au Gouverneur-Général, consulter les consu l te 

chefs ecclésiastiques dans une lettre en date du 13 aôut , c s É V Ê _  

1789, ct accompagnée d'une série de questions. I'"-'2, 

Mous. Hubert était devenu évoque de Québec le 4< 
Juin 1788 par la mort de Mous. D'iisglis à i'IIôpital-
Général. Charles François Bnilly de Messein, natif de 
Varemies et curé de la Poiute-aux-Trembles, avait été 
choisi par ce prélat pour sou coadjuteur et futur succes­
seur, nommé par le pape Pie VI évéque de Capse in 
partibus infidelimn, et sacré sous ce titre le 12 Juillet 
1789. 

Le comité disait en substance à ces deux prélats, 
qu'ayant été chargé de faire un rapport au Gouverneur-
Général sur le projet important de donner l'essor à la 
science sur une grande échelle , par l'établissement 
d-'une Université, il désirait faire ce rapport avec con­
naissance de cause, ct leur soumettait le projet dans la 
persuasion que personne n'était plus qu'eux en état de 
donner et ne donnerait plus volontiers les renseigne-
mens demandés sur un sujet d'où dépendaient le bien-
être de.la jeunesse et la prospérité de la Province, et 
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que le comité recevrait avec reconnaissance leur aide1  

5 et celle du clergé dans cette grande et honorable en-
, treprise." 
, La réponse de l'évêque de Québec contient un aper-
I ^ é P 0 1 1 " çu de l'état de l'instruction, utile à reproduire comme 

J e a n - objet de comparaison. 
François , " Rien n ' e s t plus digne, dit le prélat, du sage gou 
ôviiqaa de vernement sous lequel nous vivons, que d'encourager 
Q u e b e c . j e s s c i e n c e s p a r tous les moyens possibles, et j 'ose dire 

en mon particulier, que rien ne saurait être plus con­
forme à mes vues et à mes désirs. Au nom d'une Uni­
versité établie dans la Province de Québec, ma patrie, 
je bénis le Seigneur d'en avoir inspiré le dessein, et le 
prie'd'en favoriser l'exécution. Néanmoins, comme il 
paraît que l'on recevrait avec plaisir mon opinion sur 
le projet d'une Université, je dois faire à l'Honorable 
Conseil et au Comité les observations suivantes. 

lo. Il est fort douteux que la Province puisse four­
nir présentement un nombre suffisant d'écoliers pour 
occuper les maîtres et professeurs que l'on mettrait dans 
une Université. D'abord tant qu'il y aura des terres 
à défricher eu Canada, on ne doit pas attendre que les 
habitans de la campagne soient curieux des arts libé­
raux. Un cultivateur aisé qui désirera laisser un bon 
héritage à ses enfans, aimera mieux communément les 
appliquer à l'agriculture et employer son argent à leur 
acheter des fonds, qu'à leur procurer des connaissances 
dont il ne connait pas, et dont il n'est guère possible 
qu'il connaisse le prix. Tous les pays du monde ont 
successivement donné des preuves de ce que j ' avance , 
les sciences n 'y ayant fleuri que quand il s'y est trou­
vé plus d'habitans qu'il n'en fallait pour la culture des 
terres. Or ceci n'a pas encore lieu en Canada, pays 
immense dont les terres peu avancées offrent de toutes 
parts de quoi exercer l'industrie et piquer l'intérêt des 

; colons. Les villes seraient donc les seules qui pussent 
; fournir des sujets à l'Université. 
I II y a quatre villes dans la Province : une, Wil l iam-

Henry, qui est encore déserte ; une autre, les Trois-
! Rivières, qui mériterait à peine le nom de bourg. 

Restent Québec et Montréal dont le peuple, comme 
; l'on sait, n'est pas fort nombreux. E n outre, est-il pro­

bable, attendu la rareté, actuelle de l'argent et la pau­
vreté des citoyens, que Montréal puisse envoyer u a 
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g r a n d nombre d e suje ts à l 'Univers i t é ? Tous les d e u x 
a n s , u n e d ixa ine ou douza ine d 'écol iers de M o n t r é a l 
son t envoyés ici pour é tud ie r la philosophie ; il n ' e n -
faut pas d a v a n t a g e pour faire m u r m u r e r toute leur v i l ­
l e . P lus ieurs , faute de m o y e n s suffisans, sont con t ra in t s 
d e bo rne r à la R h é t o r i q u e finie les cours de leurs é t u ­
d e s . N é a n m o i n s le S é m i n a i r e d e Q u é b e c donne g ra ­
t u i t e m e n t ses i n s t ruc t i ons sur la phi losophie c o m m e 
sur les au t res sc iences , e t la plus forte pension a l i m e n ­
t a i r e qu ' i l ex ige d ' un écolier ne m o n t e j a m a i s à douze 
l iv res sterling pa r a n . J e concil ierais de tout ce la que 
le m o m e n t n 'es t pas encore v e n u de fonder u n e U n i ­
ve rs i t é à Québec . 

!io. J ' e n t e n d s pa r Unive r s i t é u n e C o m p a g u i e , C o m ­
m u n a u t é ou Corpora t ion composée d e plusieurs col lèges 
(*) d a n s laquel le des professeurs sont établis pour e n ­
se igne r les d iverses sc iences . L a fondation d ' une U n i ­
ve rs i t é présuppose d o n c l ' é t ab l i s sement de Col lèges qu i 
e n d é p e n d e n t e t s e r v e n t à la former par les sujets qu ' i l s 
lu i fournissent . S u i v a n t les chronologis tes les plus 
su iv is , l 'Univers i t é de Par i s , la plus a n c i e n n e d u m o n ­
d e , n ' a é té fondée q u e dans le d o u z i è m e siècle , b i en 
q u e le r o y a u m e d e F r a n c e subs is tâ t depuis le c i n q u i è ­
m e . I l i e n ne presse donc de faire u n semblab le é ta ­
b l i s sement dans une P rov ince de nouve l le e x i s t e n c e , 
q u i n e compte encore q u e deux pet i t s collèges, e t qu i 
se ra i t peu t -ê t re ob l igée de chercher d a n s les p a y s é t r a n ­
ge r s des professeurs pour remplir les chai res , e t d e s 
écol iers pour e n t e n d r e leurs leçons . • 

" O n objectera q u e les Anglo-Amér ica ins , nos voi­
sins, quoiqu ' i ls n e d a t e n t pas d e b ien loin l ' é tabl isse­
m e n t de leurs colonies , sont n é a n m o i n s pa rvenus à se 
p rocurer une ou p lus ieurs Unive r s i t é s . Mais il faut 
obse rve r que le vo i s inage de la m e r dont nous s o m m e s 
p r i v é s , a y a n t é t e n d u p r o m p t e m e n t l eu r commerce , m u l ­
t ipl ié leurs vi l les , e t a u g m e n t é la popula t ion de leurs 
p rov inces , on n e doi t pas s ' é tonner de les voir plus 
a v a n c é s que nous , et q u e le progrès d e deux pays aussi 
d i f féremment s i tués , n e saurait ê t re un i fo rme . " 

3o. E n supposant q u e ces d e u x premières réflexions 
fussent détrui tes par d e s réflexions plus judic ieuses e t 

[*J On l'oublie de nos jours, 
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plus sages, je voudrais, avant de faire aucune démar­
che vis-à-vis de mon clergé ni vis-à-vis des Canadiens 
en général, concernant l'établissement proposé, savoir 
sur quel plan on se proposerait d'administrer cette 
Communauté. Le projet d'une Université en général 
ne me satisfait pas. Je désirerais quelque chose de 
plus détaillé. Combien de sciences différentes vou­
drait-on y enseigner ? Cette question est importante ; 
un plus grand nombre de sciences demande de tonte 
nécessité un plus grand nombre de professeurs et par 
conséquent des revenus plus amples. Un ltocteur se­
rait-il préposé à l'Université, ou bien serait-elle régie 
piii' une société de Directeurs ? En y supposant, un Ilec-
tcur, serait-il perpétuel ou amovible 1 Qui en aurait la 
nomination, ainsi quo celle des Directeurs, si cette ma­
nière d'administration avait lieu ? Serait-ce le Iloi ou 
le gouverneur, ou les citoyens de Québec, ou la Provin­
ce er* général 1 Quelle place destinerait-on à l'évoque 
saisi qu'à son coadjnteur dans l'établissement de cette 
société ? Ne conviendrait-il pus que tous deux, ou que 
du moins Pu il d'eux, y eût une place distinguée ? 

Ceci n'est pas tout. On a annoncé d'avance une 
union qui protégerait le catholique et le protestant : 
voilà des tenues bien vagues. Quel moyen prendrait-
on' de, procurer cette union si nécessaire 1 Eu prépo­
sant à l'Université, dira quelqu'un, des hommes sans 
préjugés! Mais ceci ne fait qu'accroître. la difficulté, 
loin tie la résoudre. Car qu'est-ce,que l'on appelé des 
hommes sans préjugés ? Suivant la force de l'expres­
sion, ce devraient être des.hommes ni follement préve­
nus en laveur de leur nation, ni témérairement zélés 
pour inspirer les principes de leur Communion aux 
jeunes gens qui n'en auraient pas été imbus. Mais 
aussi, d'un autre côté, ce devraient être des hommes 
honnêtes et de bonnes mœurs, qui se dirigeassent sur 
les principes de l 'Evangile et du Christianisme ; au 
lieu que dans le langage des écrivains modernes,--un, 
homme sans préjugés est un homme opposé à tout prin­
cipe de religion qui,.prétendant se conduire par la seu­
le loi naturelle, devient bientôt sans mœurs, saris su­
bordination aux lois qu'il est néanmoins,si nécessaire 
de faire respecter aux jeunes gens si Ton veut les for­
mer, au bien. Des hommes de ce caractère—et notre 
siècle en abonde pour le malheur-,et Ja dévolution des 
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états—né conv iend ra i en t n u l l e m e n t à l ' é t ab l i s sement" 
p roposé . " 

A p r è s ces observat ions p ré l imina i res , qui m 'on t pa ru 
essent ie l les je vais tâcher Mons ieur , de répondre à vos 
différentes ques t ions . 

" Quelles sont les Ecoles, et quel est le genre â?Instruc­
tion quon y donne actuellement ; comment se soutien­
nent-elles ? 

L e s R é v é r e n d s P è r e s Jésui tes de Québec ont toujours 
t enu ou fait tenir jusque en 1776, u n e écols t rès b i e n 
r ég l ée , où l'on e n s e i g n a i t a u x j e u n e s go us la l e c t u r e , 
l ' éc r i tu re et l ' a r i t hmé t ique . Mais le g o u v e r n e m e n t 
a y a n t t rouvé bon de p lacer les a r c h i v e s dans le seu l 
a p p a r t e m e n t de leur maison qui pût recevoir des éco­
l iers, les dits I t évé rends Pères n ' on t pu cont inuer l a 
bonne (.ouvre. Il y a dans la ville, que lques pa r t i cu ­
liers qui m o n t r e n t à. lire et, ù écrire, on payant . L e u r s 
écoles se, t i e n n e n t r égu l i è r emen t tous les jours ; e l les 
sont assez A v i ; u e n i é e s , e t les p a r e n s qui y e n v o i e n t 
leurs enfans , son t passab lemen t con tons do leurs pro­
g rè s . 

A Mont réa l , le S é m i n a i r e e n t r e t i e n t depuis son é t a ­
b l i s sement une école où les eufaus tic toute condi t ion 
a p p r e n n e n t g r a t u i t e m e n t à lire et à écr i re . L e s l ivres 
nécessa i res leur sont fournis. On a compté plus d e 
300 e n f u i s à la Ibis dans cet te école r e n o m m é e par sa 
r égu la r i t é e x t r ê m e . 

P o u r l ' instruction des j e u n e s demoise l les , il y a u n 
n o m b r e u x pens ionna t chez les s a u r s d e la C o n g r é g a ­
tion à M o n t r é a l , et cl ios les .Dames Ursu l ines , t a n t à 
Q u é b e c qu ' aux 'f ro is -Rivières ,—et à l ' I lôp i t a l -Génèra l 
d e Q u é b e c . L e s demoisel les sont conformées dans ces 
ma i sons à la l e c tu r e , à l 'écr i ture , à l ' a r i t h m é l i q u e e t 
a u x ouvrages m a n u e l s convenab les à leur sexe , c o m m e 
à la broderas &c. , mais surtout à la ve r tu . Des écoles 
pub l iques sont ouver te s a u x j e u n e s filles dans les trois 
v i l les do coi te P r o v i n c e ; une il Mon t r éa l c h e z les 
sœurs do la Congréga t ion , une a u x Tro i s -Riv iè res c h e z 
les Ursul ines , et d e u x à Québec , don t l 'une c h e z les 
Ur su l i ne s , l 'autre c h e z les Sœurs de la Basse-Vil le . I l 
n e faut pas oublier les .missions des Sœurs de la C o n ­
g réga t ion dans la c a m p a g n e , où el les r épanden t b e a u ­
c o u p d ' ins t ruc t ion . C h a c u n e d e ces c o m m u n a u t é s sou­
t i e n t d e çon propre fonds' l 'école qu i ' s e - f a i t c h e z e l K 
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Outre cela elles sont soutenues et encouragées par les 
Supérieurs Ecclésiastiques, qui ont soin que les fonda-' 
lions soient remplies. Dans toutes les écoles susdites, 
on s'applique sur toutes choses, à former les mœurs des 
enfans, et à leur donner et inspirer beaucoup d'amour 
et de respect pour la religion, dont on leur fait connaî­
tre les maximes. 

Les villes de Québec, de Montréal et des Trois-Ri-
vières ont aussi des particuliers qui sont maîtres d'éco­
les anglaises. Mais j'ignore également les branches 
que l'on y enseigne et la manière dont elles sont te­
nues. 

Est-il vrai que sur un calcul de proportion, il n'y a 
pas plus d'une demi-douzaine de personnes dans chaque 
paroisse qui puissent lire et, écrire ? 

Il est vrai que ce bruit a été répandu dans le public, 
mais malicieusement, si je ne me trompe, et pour VA* 
lipender les Canadiens. On a pu en imposer sur cet 
article à Son Altesse Royale le prince William Henri. 
Il ne userait pas si aisé de le persuader à un homme 
qui commit la Province de longue main. Pour moi, 
je suis fondé à croire que sur un calcul de proportion 
on trouverait facilement dans chaque paroisse 24 et 30 
personnes capables de lire et d'écrire. A la vérité, 
le nombre des femmes instruites excède celui des 
hommes. 

Quelles sont les Institutions Publiques pour rensei­
gnement des Sciences 1 D'où proviennent les fonds. 

Les Humanités et la Réthorique s'enseignent pu­
bliquement dane le collège de Montréal depuis 1773, 
et l'on commence à y enseigner la Géographie, l'arith­
métique et l 'anglais. J'ai lieu d'espérer que cet éta­
blissement, encore nouveau, produira avec le temps de 
très bons effets. Les propriétaires du Collège se sont 
adressés à moi en septembre dernier pour avoir dans 
cette maison un professeur de Philosophie et de Ma­
thématiques ; je ferai mon possible pour leur en en­
voyer un. Ce Collège appartient à Messieurs les 
fabriciens de la paroisse de Montréal. Il n 'y a pas, 
d'autres fonds que les pensions des écoliers et " les 
libéralités du Séminaire. Les marguilliers paraissent 
avoir fort à cœur le soutien de cette maison, qui, en 
effet est déjà d'une très grande utilité. Les jeunes 
gens qui ne peuvent y demeurer,' faute de moyens, 



en qualité de pensionnaires, sont reçus comme exter­
nes, moyennant la rétribution modique d'une guinée 
par an. 

Le Sommaire de Québec a été fondé par Monsei­
gneur i/rançois de Laval de Montmorency, premier 
Evêque du Canada. 11 se soutient de ses revenus, 
dont l'emploi est soumis à l'inspection de l'évêque, 
qui chaque année, examine les comptes de dépense 
et de recette, ainsi que 1 acquit des fondations. Cette 
maison n'est obligée par ses titres qu'à former déjeunes 
ecclésiastiques pour le service du diocèse. Cependant, 
depuis la conquête de la Province par Sa Majesté 
Britannique, le Séminaire s'est chargé volontaire­
men t et gratuitement de l'instruction publique. Outre 
la Théologie, on y enseigne les Humanités, la Rhé­
torique, la Philosophie, la Physique, la Géographie, 
l'Arithmétique et toutes les branches des Mathéma­
tiques. Il en est sorti et il en sort tous les jours 
des sujets habiles pour toutes les sciences, dont ils 
ont la clef, et capables de faire honneur à leur patrie : 
témoins M. de Léry, M. de Salaberry, M. Cugnet 
fils, M. Deschesnaux etc, sans compter un grand 
nombre d'ecclésiastiques qui se distinguent dans notre 
Clergé. (*) 

Lorsqu'il s'est présenté au Séminaire de jeunes 
messieurs anglais, on les a admis comme les Canadiens, 
sans aucune distinction ni prédilection ; seulement, on 
les a exemptés des exercices religieux de. la maison 
qui ne s'accordaient pas avec les principes de leur 
croyance. 

J e ne dois pas omettre que depuis la conquête, les 
évêques de Québec ont toujours demeuré au Sémi­
naire, qui s'est fait un devoir de les loger et de les 
nourrir gratuitement et honorablement. En outre, 
cette maison a été renommée de tout temps, par ses 
aumônes journalières et par le zèle avec lequel elle 

(*) 11 parait par lea documens publiés par M. Christie que le Sé­
minaire de Montréal s'offrit peu après de se charger de l'enseigne­
ment public, et de donner au Collège, au quel il serait accordé une 
charte royale le nom de College Clarence; mais que le gouvernement 
ayant mal répondu à ces offres généreuses, les Sulpiciens surent « 
passer de lui, _ 
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s'iest mont rée q u a n d il s'est-agi, de quelque çonts ibu* • 
t ion publ ique. 

jO 'oztproviennent les découragemens et les fautes 1 
Ou peut r épondre que fous les j e u n e s gens d ' u n boiï 

na tu re l , s t u d i e u x e t ve r tueux , qu i ou t c o m m e n c é leur* 
é tudes dans un â g e compé ten t , a u c u n ne s'est décou­
ragé au S é m i n a i r e , e t qu ' i ls en sont sortis p l e ins de 
reconnaissance pour les" principes qu 'on leur y a v a i t 
inculqué;.; ; à la vér i té il s 'est t rouvé dans le g r a n d 
n o m b r e des esprits indociles, peu propres a u x sc iences , 
ou ennemis d ' u n e cer ta ine c o n t r a i n t e , nécessa i r e ce ­
p e n d a n t pour la formation ttas bonnes mœurs ; ceux- l à 
sont sortis i gnorons , et m a l h e u r e u s e m e n t on a é tab l i 
sur leur incapac i té u n j u g e m e n t t rès d é s a v a n t a g e u x 
a u x études du. S é m i n a i r e . D e là. l 'opinion assez g é n é ­
r a l e m e n t r é p a n d u e que l 'on n ' a d m e t dans les c lasses 
de ce t te maison que les sujets qu i se disposent à l ' é t a t 
ecc lés ias t ique ,—que les é tudes q u e l 'on y fait se bor­
n e n t là, et cons i s ten t en fort peu de chose ,—opin ion 
qui n ' a pu ê t re dé t ru i te par l ' écr i t inséré dans la Ga­
zette de Québec du & Out. 1787, q u i a n n o n ç a i t pour 
les jeunes Angla i s e t F r a n ç a i s l 'ouver ture de la c lasse 
ordinai re des M a t h é m a t i q u e s , dans laque l le , s u i v a n t 
j ' u s a g e observé, depuis v ingt a n s , d e v a i e n t ê t r e en se i ­
gnées , l ' A r i t h m é t i q u e , là G é o m é t r i e , la T r i g o n o m é t r i e , 
e t de plus, les sect ions Coniques e t la S t a t i q u e le 
tout dans les d e u x l angues e t sans frais de la pa r t des 
écoliers. 

On pourrait peu t -ê t re ajouter c o m m e u n e c a u s e d e 
d é c o u r a g e m e n t , la préférence qu i est donnée pour les 
charges et emplois publics a u x a n c i e n s sujets , m ê m e 
aux é t rangers é tabl is dans la P r o v i n c e , sur les C a n a ­
d i e n s ; niais ou t re q u e ceci n ' e s t po in t de m o n ressort , 
et qu 'il ne m ' a p p a r t i e n t pas d ' e x a m i n e r si t e l l es p l a in ­
tes sont lég i t imes ou non, j e dois a v e c tous mes-- com­
patr iotes , des r e m e r e i m e n s infinis au T rès H o n o r a b l e 
lord Dorchester , pour les bon té s don t il a. b i e n v o u l u , 
combler notre na t i on en ton te r e n c o n t r e . 

Que peut-on faire foui l'établissement d'une Univer­
sité en cette Province et pour préparer les écoles pour une 
Université 1 . 

A cela je réponds, lo, que su ivant ma première ob- -
sorvalion mise à la tête de ce t 'écrit, il paraît que le -
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temps n'est pas encore venu de fonder tin© Université 
à'Québec. 

2o Que pour mettre la Province en état de jouir 
par la suite des tems d'un aussi précieux avantage 
que l'est une Université^ on doit employer tous les 
moyens possibles de soutenir et d'encourager les étu­
des déjà établies dans le Collège de Montréal et 
dans le Séminaire de Québec : c'est sur quoi je veille 
avec une grande attention. Généralement parlant, les 
écoliers, an sortir de ces études, seront toujours en état 
d'embrasser avec succès tel genre de science que leur 
présenterait une Université, soit Jurisprudence, soit 
Médecine, Chirurgie, Navigation, Génie etc. ( f ) , 

3o Un objet non moins essentiel pour le présent, se­
rait de procurer à notre jeunesse mi troisième lieu 
d'instruction publique. On demandera sans doute par 
quel moyen? En voici nn qui n'est peut-être pas im­
praticable. Nous avons au milieu de Québec un beau 
et vaste collège, dont la plus grande partie est occupée 
par les troupes do la garnison ( ' ) , ne pourrait-on pas 
rapprocher cette maison de son institution primitive, 
en substituant à ces troupes, sous le bon plaisir de Son 
Excellence, quelques classes utiles, comme seraient 
celles de Droit Civil (*) et de Navigation, aux quelles 
on pourrait ajouter, si l'on veut, la classe de Mathéma­
tiques qui se fait présentement au Séminaire ? Ce me 
me Collège ne pourraît-il pas par la suite des teins, être 
érigé en Université, et se soutenir en partie par les re­
venus des fonds appartenant actuellement aux Jésui-

(f) le-vicomte Ilardinge, Dtibcrger, Byson, Bruyères l'ont prou­
va 

(*) M. Garneau, qui n'est jamais un guide sûr, après avoir dit 
que la Compagnie de Jésus fut obligée de renvoyer ses professeurs 
durant le siège de Québec parles Anglais, dit plus loin que l'en­
seignement cessa en 1G<34 parce que le gouvernement congédia les 
élèves pour changer le collège en Prison, en Anttrnco et en maga­
sin de vivres, ne laissant aux Pères que la chapelle ot une conple 
d'apparternens. • 

(}) Sous les Français, le Procureur-Général de S. M. T. C. était 
obligé de donner des Conférences de Droit aux nspirans assesseurs 
un Conseil Souverain. L'enseignement du Proit f it interrompu 
par la conquête, et le paya en a été privé durait p'.us de quatre-
vingt dix ans.' 

. y, 
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tes Cette manière de procéder graduellement à Ré­
tablissement d'une Université, nie paraîtrait beaucoup 
plus prudente et beaucoup plus sûre. Je rends aux 
Révérends Pérès Jésuites toute la justice qu'ils méri­
tent pour le zèle avec lequel ils ont travaillé dans 
cette Province à l'instruction et au salut des âmes. 
Néanmoins je ne serais pas éloigné de prendre dès 
maintenant des mesures pour assurer leur Collège e t 
autres biens au peuple canadien sous l'autorité de l 'é-
vêque de Québec. Mais à qui appartiendrait le gou­
vernement du Collège de Québec, s'il était remis sur 
pied 1 D'abord au R. P . De Glapion jusque à sa-mort, 
et ensuite à ceux qui lui seraient substitués par l 'évo­
que. Est-,on surpris d'un tel projet ? , Voici l 'analyse 
des principes sur lesquels je l'établis. 

lo. Le fond de ce Collège ne consistera que dans les 
biens des jésuites. 

2o. La Province n 'a droit de se les ipproprier qu'à 
raison do leur destination primordiale. 

So. La propagation de la foi est le principal motif de 
ses titres. 

4o. Les circonstances des donations et la qualité des; 
donateurs prouveraient toutes que c'était là leur intent 
tion. Les Canadiens, considérés comme Catholiques, 
ont donc à ces biens un droit incontestable. 

5o. L'instruction des Sauvages et la subsistance de 
leurs Missionnaires paraissent entrer pour beaucoup 
dans les motifs qui ont dirigé les donateurs des biens 
des jésuites ; n'est-il pas à propos que l'évêque de 
Québec, qui députe ces missionnaires, puisse détermi­
ner en leur faveur l'application de la partie des dits 
biens qui sera jugée avoir été donnée pour eux, plutôt 
que de les voir à charge au gouvernement, comme 
plusieurs l'ont été depuis un certain nombre d'années? 
Or en conservant les biens des jésuites aux Canadiens, 
sous l'autorité de l'évoque, celui-ci serait en lieu de 
faire exécuter cette partie essentielle de l'intention des 
donateurs. 

Comment inspirera-t-on le goût des connaissances dans 
les paroisses 1 

Ceci devrait à mon avis, être remis au zèle et à 
la vigilance des curés soutenus des magistrats. Un 
écrivain calomnieux a malicieusement répandu dans 
le public que le Clergé de cette Province s'ef-
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forçait de tenir le peuple dans l'ignorance pour le do­
miner. Je ne sais sur quoi il a pu fonder cette propo­
sition téméraire, démentie par les soins que le dit 
clergé a toujours pris de procurer au peuple l'instruc­
tion dont il était susceptible; la rudesse du climat de 
ce pays, la dispersion des maisons dans nos campagnes, 
la difficulté pour les enfans d'une même paroisse de se 
reunir tous dans un même lieu surtout en hiver, aussi 
souvent qu'il le faudrait pour l'instruction, voilà des 
obstacles qui ont rendu inutiles les soins de plusieurs 
curés que je connais ; au contraire dans celles qui ont 
des bourgs ou des hameaux, telle que l'Assomption, 
Boucherville, Laprairie de la Madeleine, Terrebonne, 
la Rivière du Chêne, on a pour l'ordinaire la satisfac­
tion d'y trouver un peuple passablement instruit, y 
ayant peu de ces bourgs qui soient dépourvus de maî­
tres d'école. 

Les principaux citoyens s"1 uniront-ils dans une deman­
de pour une Chartre î 

J'entende par Chartre des Lettres Patentes qui 
fixent et consolident l 'établissement d'une maison ou 
d'une corporation quelconque ; surquoi je dis qu 'une 
telle Chartre, que l'on obtiendrait d'abord en faveur du 
Collège des jésuites ressuscité, et que l'on ferait renou-
veller dans la suite en faveur d'une Université, pourrait 
donner un grand relief à ces établisscmens et beaucoup 
d'encouragement ati peuple. 

JSl'y a-t-il point ici aucun terrain de la Couronne qu'il 
serait convenable à la Société d'avoir en concession pour 
l'usage de .l'Université ? 

Avec le temps on vient à bout de tout ; dans la sup­
position faite ci-dessus, que les biens des jésuites fus­
sent dormes au public j>our l'instruction de la jeunesse, 
une partie de ces biens pourrait s'améliorer par la suite 
et donner des revenus capables de porter une partie des 
dépenses nécessaires au soutien de l'Université. In­
dépendamment de cela, ne pouvons-nous pas espérer 
que Sa Majesté, pleine de bienveillance pour la pros­
périté de ces sujets, leur accorderait pour une œuvre 
de cette nature, quelque concession nouvelle, soit e n ' 
roture, soit en fief, dans les terres non encore concé­
dées. 
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Nè'peut-onpas beaucoup attendre d'hommes savans sans--
préjugés, qui remplissent les chaires, .de. professeurs pour 
les differ'ens arts et sciences ? , j S , :: ,,, ; 

Ma troisième observation pré liminaire semble répon­
dre suffisamment à cet article. J'ajouterai donc seule­
ment ici que là théologie s'enseignera toujours au Sé ­
minaire, et que par conséquent cet objet ne sera aucu­
nement à charge au public. 

Voilà Monsieur, mes réflexions et mes réponses sur 
le projet d'Université proposé par l'Honorable Conseil 
Législatif.. J e vous ai fuit connaître avec liberté et 
sincérité que l'établissement prochain d'une Universi­
té à Québec ne me paraissait pas bien combiné avec 
les circonstances où se trouve actuellement la Provin­
ce ; à cette occasion j ' a i exposé mes vues et ma façon 
de penser relativement à l'éducation de la jeunesse. 
Il me reste à vous prier, Monsieur, de référer cet écrit 
au Comité appointé pour l'établissement en quest ion, 
en l'assurant que je ne désire rien tant que de conci­
lier en toutes choses mon respect pour le Gouverne­
ment et pour l'Honorable Conseil, avec ce que je dois 
à ma nation, à mon clergé et à la religion." 

Mais ce sage et courageux prélat dut bientôt s'aper-
°" eevoir qu'il s'était choisi un mauvais coadjutcur. Mons. 

Bailly do Mcsscin nous rappelé par la tournure de son 
esprit ce fameux Cardinal fie Itetz, assistant de l'ar­
chevêque de Paris, et si connu dans les mémoires de 
son temps sonar-l'appellation du. Coaâjvteitir. Le pré­
lat canadien, allié aux premières familles du pays, avait 
étudié en Europe et laisse voir nue teinture de la litté­
rature dans son Epi Ire au Comité, imprimée en Anglais 
et en Français en 1790. Mais à l'en juger par cet écrit 
il était l'ami outré des Anglais et de i'aiiglification, et 

' il aurait vraisemblablement, s'il fût parvenu au siège 
de Québec, commis des faiblesses dont ceux qui l'ont 
occupé ne se sont point rendus coupables., Peut-être 
aussi son Epitre n'est-elle une preuve que de l 'extrê­
me légèreté de son esprit. . 

Peignant de croire que la lettre publiée sons le nom 
•de l'évoque de Québec n'est point 4 e ce, prélat, il se li­
vide; néanmoins à son égard à une, satyre inconvenante. 
Il parle au Comité du F et Fut ou'Maridement du Grand. 



""Mufti,'(*) et dés ânes [rî'Arcadie ; S'il faitt" atteiiçlie 
dit-il, que nous ayons défriché les terres jusque aju cer­
cle polaire, et que, sans maîtres et sans professeurs, la 
jeunesse se forme pour une Université, selon toutes les 
apparences, nous pourrions bien nous trouver quelque 
beau matin transportés dans la vallée de Josaphat et 
certainement à la gauche des docteurs de l'Eglise. Au 
sujet des questions que pose l'évèque sur la manière 
dont sera régie l'Université et sur l'influence qu'y aura 
le premier pasteur,—sur l'enseignement religieux et 
sur l'amovibilité ou inamovibilité du Recteur, il conti­
nue : 11 entend qu'une Université est une Corporation 
(non, je suppose de frères Capucins). 11 demande sons 
la direction de qui elle sera . . . . C'est au Roi à l'éta­
blir, et par conséquent à la diriger selon la m a x i m e : 
Qui dot esse, dut consci/ucnter modum esse. L'évèque 
n'y aura d'autre influence que celle que donne la scien­
ce, car la mître le cède toujours au bonnet d'Aristotc ; 
et d'ailleurs les évoques ne sortiront plus que de l 'Uni­
versité. Il tourne en ridicule l'idée que personue n 'a 
émise de commenter l'enseignement par le traité du 
droit des évoques, et, chez le médecin, celle qu'il ima­
gine lui-même, d'expliquer la circulation du sang par 
l'épitre de St. Paul aux Hébreux. Vil courtisan des 
Anglais, il s'écrie : " N'est-il pas extraordinaire qu'un 
peuple vaincu et conquis ose prescrire des lois et don­
ner des leçons à ses vainqueurs et à ses conquérans ?" 
Le premier après Du Calvet, Hubert eut le courage de 

^réclamer les biens des Jésuites : voici com,rnerit .-son 
Coadjuteur s'exprime à ce sujet :—" Ici un nouvel or­
dre de choses se présente : enhardi par la solidité de 
ses objections, le rédacteur s'élève,—il prend son vol ; 
et après avoir'plané dans les airs, il fond sur 'de nou­
veaux droits e t donne à l'-évêque de Québec le droit 
exclusif sur l'administration des biens des Jésuites >— 
que dis-je, il lui en donne la propriété 1 " J e ne serais 

**'[*] Que l e s s c i e n c e s l a n g u i s s e n t BOUS l e fet fat de'l'ig-iïoraùce et 
:0e-lacet du d e s p o t i s m e ; pour nous , h â t o n s - n o u s dé' les inTiter à s'é­
tablir patnji n o u s ; a l l o n s les chercher , s o l l i c i t o n s les : 

Hoc a g i t e , , 0 Juyeritjg, c i r c u m s p i c i t et.fttiittiulifttTOS 
• Materiam. que sïbi duois iHdulgeatia-.cjuçerit. 

•••'JUVENAL S A T . 10. 
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pas éloigné de prendre dei mesures pour assurer leur 
colfége et autres biens au peuple canadien sous l 'auto­
rité de l'évèque de Québec. Après la mort du Père 
Glapion, le gouvernement appartiendra à celui qui lui / 
sera substitué par l 'évèque." Au moins quand Hercu­
le s'empara des bœufs de Gérion, et Thamas Kouli 
Khan de la Perse, ils avaient de quoi soutenir leurs 
droits."' Il chicane l'évèque de Québec avec quelque 
droit sur l'antiquité des Universités de l'Europe, et af­
firme avec'raison que l'Université de Paris n'est pas 
la p lus ancienne. " S'il avait lu, dit-il, d'antres au­
teurs que Ladvocat et Lamartinière, il aurait vu qu'a­
vant le neuvième siècle, Alfred le Grand avait fondé 
l'Université d'Oxford, où l'abbé St. Neot, confident de 
ce prince, tava.it enseigné la théologie, et que le pape 
St. Marin avait appelée,.en lui conférant des privilèges, 
Aima Oxonicndum Universitas. Mons. Hubert avait 
effectivement tort de faire de l'Université de Paris, 
qu' i l place au XHe siècle, la plus ancienne Université 
de l'Europe ; mais le Coadjuteur a tort, à son tour, de 
s'élever contre le témoignage du Président I lènaut , 
qui est d'accord avec l'évoque sur l'époque de cette 
fondation. Les Jésuites auteurs de l'Histoire de l 'E-
glite Gallicane en tombent aussi d'accord : on rejette au­
jourd'hui le témoignage de Dupin. et autres qui la re • 
culent jusque à Alcuiii, qui n'enseigna qu'à Aix-la-
Chapelle, puis à Tours, et ce peut être regardé comme 
fixé par la critique moderne. 

Vroici les passages de l'écrit du Coadjuteur qui font 
le moins de tort à la réputation de ce prélat. 

" Dans un rapport du Comité de l'Education, qui 
m'a été remis dernièrement, j 'ai vu une lettre s ignée, 
" J e a n François Hubert, évoque de Québec." Après-
l'avoir lue avec la plus sérieuse attention, ne recon­
naissant" ni la façon de penser ni les expressions de 1*11— 
Métïe prélat que les Canadiens se félicitent d'avoir à 
leur tète, j 'ai conclu que c'était une imposition faite au 
nom de notre cher évêque, et une rapsodie mai conçue 
que l'on avait eu la hardiesse de présenter sons un. 
nom si vénérable. : Qui se persuadera en effet qu'au 
moment qu'on nous permet d'approcher du Tréne aveo 
une humble et douce «arfiânçe /d'Obtenir des foreurs 
ayales. sous la protection et l'aide de. notre: iïlustre e t 
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t Bienfaisant gouverneur, l 'évêque/de Québec, seul en 

opposition, sans avoir consulté sou clergé, la noblesse 
et les notables, citoyens de nos villes et de nos campa­
gnes, aurait pris'sur lui de répondre dans la négative ? 
Supposant môme que cette lettre fût de lui réellement ; 
elle ne contiendrait qu'un sentiment particulier et non 
celui de toute la Province, qu'on demande.—" Un fer­
mier aisé, dit-il, qui désirera laisser un héritage à ses 
cnfans, aimera mieux les appliquer à l'agriculture et 
employer son argent à leur acheter des fonds, qu'à leur 
procurer des connaissances dort il ne connaît pas le 
prix." Quoiqu'il en dise, c'est là directement le mal 
et le très grand mal, auquel le digne représentant de 
S a Majesté dans celte Province veut remédier : c'est 
pour cela qu'il a établi mi comité d'hommes choisis et 
éclairés, qui en ont fait les recherches les plus exactes ; 
afin de trouver les moyens d'empêcher qu'un père ne 
transmette à ses enfans avec son héritage son ignoran­
ce, de génération en génération. Et quel remède plus 
efficace que l'établissement d'une Université ! Instruit 
des divers avantages d'une bonne éducation et des pri­
vi lèges qui l 'accompagnent, le fermier, tout lier devoir 
revenir avec dès manières décentes et affables, le fils 
qu'il avait envoyé grossier et stupide au Collège, con­
clura qu'il va de sa gloire et do son intérêt de redou­
bler ses travaux et ses sueurs pour poursuivre et ache­
ver une éducation qui lui sera devenue chère et pré­
cieuse. 

Un coup d'œil'snr la Colonie achèvera de nous con­
vaincre que les sciences peuvent fleurir et fleurissent 
en effet dàns'les pays où la vaste étendue de terre à 
défricher excédé de beaucoup le nombre de cultiva­
teurs. L a France avec vingt-deux Universités, l 'Ita­
lie et l 'Espagne, qui en fourmillent, manquent-elles . né­
anmoins cPagriculteurs. Sera-t-il en Canada un homme, 
quelque insensible que vous le supposiez, qui puisse, 
sans gémir dans toute l'amertume de son occur, voir 
notre jeunesse, avec les plus belles dispositions, rédui­
te à un tel abandon 1 

Québec, résidence du Commandant-en-Chef de l ' A ­
mérique du Nord, pourrait être le centre où se réuni­
raient en grand nombre les étudians des différentes 
.Provinces de Sa Majesté en Amérique. Dans la Nou­
velle-Ecosse, le Nouveau-Brunswiçk, les établissejnens 
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'supérieurs, a ins i que dans les différons Distr icts d e ' l e 
P r o v i n c e de Q u é b e c , il y a des v i l les , qui , s a n s ê t r e 
L o n d r e s ni P a r i s , n e do ivent po in t être appe lées des 
vi l les déser tes : Québec , Mon t r éa l , l e s Tro i s -Riv iè res , 
W i l l i a m - H e n r y sont plus peuplées q u e l e rapsod i s t e n e 
le d i t . Es t -ce par ma l i ce ou par ignorance qu ' i l n e 
p a r l e ni de la N o u v c l l e - J o h n s t o n , ni de L u n e i n b o n r g 
e t de plusieurs au t r e s villes e t bourgs cons idérab les , 
soit e n haut , soit à la Baie des Cha leur s , qu i fourni­
r a i e n t grand n o m b r e d 'écoliers . N e doit-il pas a v o u e r 
q u ' u n e g rande par t ie de ceux qui f r équen ten t ce q u e 
l 'on appelé Col lège en Canada , so r t en t de la C a m p a ­
g n e ? L e c lergé les adme t , e t c e r t a i n e m e n t , ils n ' e n 
sont pas la par t ie la moins r e spec tab le : il n ' y a a u c u n 
dou te que leur n o m b r e no s ' a u g m e n t â t cons idé rab le ­
m e n t à proportion des fruits q u e leur procurera i t u n e 
éduca t ion l ibéra le sous d 'habi les maî t res . I l e j e t e r les 
m o y e n s d ' éduca t ion proposés, c 'es t donc préférer le plus 
g r a n d m a l h e u r de la P rov ince à son bien, g é n é r a l e t à 
l ' i nes t imable a v a n t a g e do la voir fleurir en p e u . 

Char lemagne appe lé le g r a n d Alcuin des écoles 
d 'Ang le t e r r e pour en établ ir en P r a n c e , — i l en fait 
son favori ; il a c c u m u l e sur sa tô te les plus r i ches 
bénéfices du r o y a u m e , et tout le Clergé l 'en fé l ic i te . 
F r a n ç o i s 1er n ' e s t appelé le R e s t a u r a t e u r des L e t t r e s 
q u e parce qu ' i l les fit fleurir par le secours des g e n s 
d e L e t t r e s qu ' i l appe l a de tout les pays . :—les B u c h a ­
n a n d 'Ecosse , les Govea de P o r t u g a l • L e pontif icat 
de L é o n X n ' e s t le s iècle des b e a u x ar ts en I t a l i e q u e 
par la quan t i t é d e s avans qu ' i l fit ven i r de la G r è c e . 

TJn j u g o - e n - C h e f dont la v a s t e érudi t ion débrou i l l e 
a v e c t an t d 'a isance l e ' c a h o s d e nos différentes lo i s ,— 
don t le nom est c o n n u avec éloge d a n s l 'un e t l ' au t r e 
hémisphère ; u n m é d e c i n hab i l e q u e les A c a d é m i e s 
d é F r a n c e e n v i e n t à l 'Ang le t e r r e , e t dont le s a v a n t 
professeur l ' abbé Saur i , a cé lébré a u mi l ieu d e P a r i s 
l es découver tes e t les expé r i ences ';(*)—ces sages e t 
honorables conseil lers ne nous disent- i l s pas q u e no t r e 
g r ac i eux gouverneur a pensé à tous nos besoins ? 

Quel moyen peut-on prendre pour Vétablissement 
d'écoles préparatoires 1 

(*) Ceci est pour mol une énigme. 
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Si le temps n'est pis venu pour une Univer'sitéjf & 
quoi aboutiront les écoles préparatoires .'et 'me 
semble, et c'est un principe, l'humble créature doit, 
autant qu'il est en elle, imiter les œuvres du créateur. 
Dieu créa le ciel et la terre, et aussitôt après la lumiè­
re fut produite, quoique les oiseaux, les quadrupèdes, 
enfin l'homme, pour lequel seul ces choses étaient né­
cessaires, n'existassent point. Ayons une Université, 
et aussitôt des curés zélés, dos seigneurs généreux, des 
agriculteurs de bons sens, réunis, trouveront les moyens 
d 'établir des écoles préparatoires. Qui croira que, 
sans cela des étudians se rassembleront pour attendre 
dans une oiseuse expectative, un établissement qu'on 
réserve à des siècles futurs : Canadiens vous continue­
rez donc à envoyer au dehï des mers vos oulaus com­
pléter leur éducation !—Vous, messieurs nos législa­
teurs, les représentants de notre auguste souverain, 
que pensez-vous î Que peusera-t-on en Europe, où 
votre rapport paraîtra, do ces timides expressions ? 
Vous, messieurs les conseillers canadiens ' ! . . . .C'est 
une imposition : on dit que votre évoque en a la ppn-
sée, on lui en met les expressions à la bouche ; rendez 
hommage à son cœur, à sa vertu, à son attachement 
inviolable et connu pour son souverain et son gouver­
nement . 

On accuse un écrivain d'avoir calomnié le Clergé 
en publiant dans uu écrit, que c'était une politique du 
Clergé de tenir le peuple dans l'ignorance.... La ré­
ponse à cette calomnie est elle elle même bien satisfai­
sante % " Le temps n'est pas encore venu d'établir une 
Université, " c'est-à-dire de faire luire le soleil de la 
science sur les pauvres Canadiens ; leurs yeux sont 
trop faibles.: il faut même élever des nuages pour en 
obscurcir jusque aux moindres rayons. Mais les nom­
breuses Universités d'Europe et.du Sud d'Amérique, 
—les eeseins de missionnaires.qui affrontent tous les 
jours les périls des mers,—^-sacrifient leur vie pour ve­
nir instruire et éclairer les peuples ignoraus, démon­
trent que les Catholiques ne réjettent point les sciences, 
et qu'ils cultivent les arts dans toutes leurs différentes 
branches. 

Oui, il est grandement temps d'établir une Univer­
sité èii Canada : se borner à en avoir, exposé le projet 
au public, et; s'arrêter, serait, inspirer .un décourage-
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ment universel, faire naître une défiance dont il serait' 
difficile de faire revenir les esprits. Oserons-nous nous 
rîatter de voir ressortir de toutes parts des écoliers, 
tarit qu'ils n 'en verront pas l'exécution ? Avec dou­
leur nos meilleurs citoyens seront placés entre l'expa­
triation de leurs enfans, l'ignorance et l'oisiveté. Y 
a-t-il un établissement sur la terre dont le commence­
ment n'ait été petit 1 Qui nous assure que notre gra­
cieux souverain sera toujours aussi bien disposé à notre 
égard, et que la Province aura toujours à sa tôte un 
aussi bon gouverneur 1 

Les moyens, les fonds ne peuvent embarrasser; sans-
fouiller bien avant dans les entrailles de la terre, des 
mains industrieuses les découvriront et des yeux clair-
voyans les ujiercevnmt. Quel exemple ! quelle espé­
rance ne vient pas de nous donner le respectable dé­
funt que nous pleurons '?. . . . M. Sangninet, citoyen il­
lustre. Après avoir passé avec honneur par tous les 
difîèrens états de la société, aussi bon patriote que zélé 
catholique, il nous laisse en mourant une sonïme d'ar­
gent considérable, une seigneurie dont le revenu ne 
peut qu'augmenter,—éclatant témoignage que les Ca­
nadiens ne soupirent qu'après une bonne éducation, et 
ne le cèdent point à nos voisins dans l'amour et le zè­
le du bien nui)'lie. Si le nroiet d'une Université pût 
été connu plutôt, combien de citoyens cussent'anticipé 
sur ce bel cxemble V 

Quant aux professeurs, on ne les trouvera pus tous-
dans la Province ; mais une libéralité réciproque nous 
en procurera bientôt. Des mœurs irréprochables, un 
esprit orné par l'étude et le goût des sciences doivent 
les qualifier et nous les faire choisir. La théologie 
chrétienne étant laissée au soin de chaque Communion, • 
peu importe parqu i Aristote e t Euclide seront expli­
qués. D'ailleurs, les ' catholiques et les protestais'• 
étant également' l'objet d'une juste et constante pro­
tection, toute jalousie disparaîtra, et notre sage et a i ­
mante 1 gouvernement donnera le bel exempte de cette 
union si désidée. 

L'épaisseur des murs, les spacieux appartemens, le 
nombre de Collèges'iie doivent point nous embarrasser. 
Telle,Université est. très fameuse en Europe qui n'a 
qu'un très petit collège1 ; le mérite et la réputation des-
professeurs sont l'essentiel', Quatre. professeur» et 4JÛ < 



— 331 — 

Recteur, ainsi que le pense l'honorable Président, sont 
tout ce que l'on peut demander. 

Quelles sont, les Ecoles Publiques ou Collégiales t 
Je n'eu connais aucune établie par autorité publique 

en Canada. C'est à la bonne volonté de Messieurs du 
Séminaire de Québec et des citoyens de Québec et 
de Montréal, que nons devons celles- que nous avons 
pour le présent. 

Il y a plusieurs curés de campagne qui ont des écoles 
d 'écriture, de lecture et d'arithmétique dans leurs 'pa­
roisses ; on ne peut pour le présont en établir d'autres 
qu'à l'instar. Je ne vois-pas pourquoi l'évêquc n'a pas 
été visiter les écoles anglaises: au moins comme ci­
toyen, il doit de l'encouragement à quiconque travaille 
pour le bien public. Je craindrais de m'imposer à la 
générosité de messieurs les souscripteurs de la Biblio­
thèque de Québec en les priant de prêter leurs livres à 
d'autres : d'ailleurs, la Bibliothèque de l'Université ne 
sera jamais fermée. 

Je vous conjure, Monsieur, et Messieurs, par tout ce 
qu'il y a de plus sacré, comme un des plus fidèles sujets 
du meilleur des rois, comme occupant une place dis­
tinguée dans l'église de Québec, comme Canadien, at­
taché à sa patrie par les liens les plus étroits, de pour­
suivre avec diligence, la grande e t honorable entrepri­
se qui vous a été confiée. Amenez à une heureuse 
conclusion ce qui doit faire la joie, le désir de tous les 
citoyens de eette Province,—réunir les cœurs et cimen­
ter l'union pour toujours. Répondez aux bonnes inten­
tions de notre illustre gouverneur ; qu'il ait la satis-fàe-
tion de voir couronner par le succès, ses généreuses 
démarches : 

Et spes, et ratio studiorura in Cœsnre tantntn... 
Solus enim tristes hac tempestate camœnas respexit 

Juvenal. Sut. 10 / 

. Quelle gloire pour vous, messieurs, de voir vos noms 
placés par les mains de la reconnaissance à la tête des 
fastes de la nouvelle Université ! 

L'archaïsme et le néologisme étranges du Rapport Rapport' 
pu peut-être de la traduction du Rapport du Comité, j u g ^ r a m v 

fait par l 'organe du Grand-Juge Smith, nous empêche gm; t]j à , 
de reproduite ce dosument autrement ;qu'en substan- lord Dor« 
-ce. - ,,..:<.,-..:' Chester.' 
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" I l ne p eu t c e r t a i n e m e n t , dit c e P r é s iden t de Com-i-
t é , y avoir a u c u n e division de s e n t i m e n t , q u a n t à l ' ins­
t r uc t i on é l é m e n t a i r e nécessa i re an m e n u . p e u p l e d a n s 
tout pays . 

" Par cela j e n t e n d s p r e m i è r e m e n t des écoles l ibres 
d e paroisses pour apprendre à l i re , écrire e t les q u a t r e 
règles c o m m u n e s do l ' a r i h m é t i q u e . S e c o n d e m e n t , u n e 
écolo libre, do comté pour de pins grands progrés d a n s 
l ' a r i thmét ique , les langues , la g r a m m a i r e , la t e n u e des 
l ivres , le j a u g e a g e , la nav iga t ion , l ' a rpen tage e t les 
branches p ra t iques des M a t h é m a t i q u e s . 

" L a d é m a r c h e qui suit dans les pays c iv i l i sés est 
une Univers i té ou une Socié té Collégiale pour l ' ins­
truct ion dans les a r t s l ibéraux e t les s c i e n c e s ; e t , j u s ­
q u e à quel po in t la Prov ince es t préparée à u n e te l le 
ins t i tut ion, es t la vrai quest ion, q u e le T r è s R é v é r e n d 
E v o q u e a, a v e c beaucoup de ra ison , pris c o m m e le suje t 
d e dé l ibé ra t ion . " 

" L e P ré s iden t a é té du m ê m e s e n t i m e n t du V é n é ­
rab le E v o q u e , q u e l ' ins t i tut ion d ' u n e Un ive r s i t é , en la 
c o m p a r a n t au plan européen , se ra i t e x t r a v a g a n t , com­
m e n 'é tan t a d a p t é e ni a la capac i t é ni aux besoins d'un 
pays qui ue consiste, pas encore e n 150,000 habitons 
qui ont un déser t devan t e u x , pour se porter à la. cu l ­
t u r e , afin d 'ob ten i r les nécess i tés de la v i e . " 

" I l est n é a n m o i n s à désirer que la j e u n e s s e d e la 
Prov ince n ' e n soit point d é t o u r n é e en a l l an t p r end re 
l ' éducat ion d a n s les pays é t r a n g e r s , et. q u ' e l l e t r ouve 
d a n s son pays des moyens d o s e r e n d r e c a p a b l e . d e r e m ­
plir les places e t charges de conf iance dans c e t t e c o m ­
m u n a u t é -native." 

" E n c o n s é q u e n c e , quoique l ' idée d 'é tabl i r une tel le 
source do l u m i è r e ici c o m m e l'on t rouve d a n s les Uni ­
versités de l ' anc ien con t inen t pour, r épandre l a s c ience 
parmi les na t ions e t dans tou tes les régions i m m e n s e s 
aes domaines in té r ieurs de Sa Majes té , doit être remi­
se comme un objet.d'un,point d e v u e éloigné, lès'gran­
des et importantes ques t ions son t eneore rés t ' ées jusque 
à que l point les: détresses de la Goidnië demandent-e l ­
les et sa capacitévpermettra-t-el le 'un Collège on a c a ­
démie pour cette amélioration idè ' l 'esrhit présupposée 
dans chaque .état à l 'avancement réel • datas - aâOH-

; ' p e d e s professions savantes" et neeedsairemeiit indispen­
sables, à chaque et .toute grande, collection socia le , saÉs 
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qttoi relie se voit redevable aux émigrans des aut res-
pays." 

" XJji, Collège SQUS un Recteur et quatre administra- • 
teurs qui se partageraient l'ouvrage entre eux, serait à •• 
mon opinion suffisant pour instruire les étudians ; que 
l'on doit attendre de toutes les Provinces sur ce conti­
nent sous la dépendance actuelle de la Grande-Breta­
gne, dans la grammaire, la logique, la rhétorique, les 
mathématiques, la physique, la métaphysique et la 
morale, toutes ces sciences ayant été le sentier dans 
lequel tous ont été obligés de marcher pour atteindre à 
aucun degré d'élévation dans les professions savantes, 
pour procurer à un homme une distinction 2>anni ses . 
concitoyens, et pour l'aider à monter et à s'avancer 
vers la magistrature et autres emplois importuns do son 
pays." 

" Le Président a ajouté : quoique une institution de 
cette étendue ne pourrait pus être très dispendieuse, 
olle exigerait néanmoins l'union des cœurs et des 
mains pour lui donner la prospérité requise, et elle ne 
pourrait certainement que réussir en la garantissant 
duement contre l'esprit rétréci et sectaire." 

< ; Que la théologie chrétienne ne soit pas une bran­
che-d'instruction dans ce. Collège, et qu'on laisse à se 
pourvoir sur cet objet les deux Communions qui divi­
sent la Province." 

" Qu'une Corporation soit créée par Lettres Ta tentes, 
capable de donations et de succession perpétuelle avec 
l'autorité de lairc des lois de Communauté." 

" Que la Couronne aie le droit d'inpection. " 
lit -Que les Juges du lloi et. les évoques de la Provin­

ce tant catholiques que'riratestans•(*). soient membres -
de la,Coi'porat.ion;>etle reste c'est-à-dire lftou.20 mem­
bres, soient les principaux messieurs du pays en -nom­
bre égal des deux Goromuâjion-s.r- Enfin que les-piacos' 
vacantes soient remplies à,la majorité des voix de tout 
le: corps," 

" Qu'il soit inséré dans la Chartre des clauses pour 
rejeter toute application de. lois de gouvernement du-
Collège pour aucun autre objet que l'avancement des 
seiences en général, .afin- d'exclure toutes partialités, 

[»,J II n'y ayait pas encore d'évêque protestant. 
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oéré>ffiW!&ies, symboles et différences soit de la commu­
nion protestante, soit-de la catholique." •:-

" L'institution des.écoles de village requiert uri acte 
de législation qui taxera par cotisation chaque paroisse 
pour les écoles libres de son District." 

'•' Si cette charge devait être regardée en aucun en­
droit comme un pesant fardeau, ce serait seulement 
dans les nouveaux comtés où les colons ont été occu­
pés à cultiver des terres encore dans un état inculte." 

" Mais ces parties mûmes de la Province, telles nou­
velles qu'elles soient, ne trouveront probablement au­
cune raison de se plaindre, puisque le noble lord à la 
tête du gouvernement a déjà mis à part des portions 
de terre, afin d'encourager l'instruction des enfans de 
leurs villages, et ils ont eu un ample terrain pour d'au­
tres vues d'arrangement, quant aux écoles de comtés 
de leurs Districts, pour ne pas mentionner que le mérite 
upplaudi de leur fidélité à la Couronne dans les derniers 
troubles, peut leur faire espérer des secours aussitôt que 
leurs besoins seront convenablement .révélés, de la part 
d'un nombre de fondations et sociétés charitables de la 
mère-patrie, pour les- quelles elle est en si grande re­
nommée. 

" Il n'y a rien à craindre, comme le Président le con r 

çoit, que le Collège dans la Colonie tomberait, a moins 
qu'il n'y eût quelque chose dans ses entrailles qui ré­
pugnât à l'énergie qui est si essentielle à sa réussite," 

" On peut espérer avec la plus grande certitude la 
puissante protection de la Couronne et de tous ceux 
amis des sciences, si favorables aux intérêts de notre 
humanité commune. Et le projet n'est-il pas en effet 
digne de l'attention nationale ! " 

" Le Révérend Evêque de Québec n'est pas unique 
en suggérant qu'une partie des biens de l'Ordre dissout 
des Jésuites pourrait servir à tel objet. Les biens ne 
août pas entièrement demandés par le Très Honorable 
lord Amherst. Il y en a des parties réservées aux usa­
ges publics, et l 'importance de cette réserve fait partie 
de cette confiance que Sa Majesté, dans sa grande 
bienveillance envers son peuple, a commise au noble 
personnage sous les soins duquel est la Province : à un 
moment aussi favorable au louable projet, lui-même 
le recommande à. l 'attention de ce Comité." 

f< Il y a des terres iacultes dans différetis endroits et 
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k la p r o x i m i t é des a n c i e n s é t ab l i s semeus qu i pour ra i en t 
b ien tô t ê t re concédées pour fournir un r e v e n u qu i , aug ­
m e n t e r a i t a v e c le pays , e t suffirait pour m e n e r l ' i n s ­
t ruc t ion à c e t t e perfection désirée pour laque l le le bon 
E v ê q u e pr ie ; et d a n s ce la , tout a m i de l ' h u m a n i t é 
doit s ' un i r à l u i . " 

" I l y a dange r à le confier aux ind iv idus parce qu ' i l 
a r r ive q u ' u n e cra in te d ' u n e déprava t ion d e s fonds d é ­
cou rage les dons. L e cont ra i re est la conséquence 
na tu r e l l e de verser les dona t ions d a n s les corps d ' u n e 
•existance perpé tue l le , a v e c les formal i tés vou lues , sous 
l 'œil du G o u v e r n e m e n t e t pour u n e noble fin. L a Cor ­
pora t ion u n e fois ins t i tuée peut h a r d i m e n t se m e t t r e 
au pied du T r ô n e et d e m a n d e r un b r e v e t pour une col­
lect ion nat ionale ; e n faisant abs t rac t ion d e l ' encoura­
g e m e n t de la part des corps publics , il y a des e x e m p l e s 
de la r i chesse pr ivée en plusieurs endroi t s a v e c une g é ­
néros i té éga le à ce t t e opulance , ve i l l an t sur les oc­
cas ions , pour la dévoue r à des en t repr i ses t endan te s à 
é l eve r l ' honneur de l a N a t i o n , l ' in té rê t de l 'érudi t ion e t 
l e b o n h e u r du genre h u m a i n . " 

" C e s b â t i m e n s spac i eux des J é s u i t e s , c o m m e l 'a o b ­
se rvé l ' E v é q u e , fournissent d ' amples a p p a r t e n o n s pour 
u n e v i e co l l ég ia le . " 

" L e s par t icul iers souscr ip teurs d e Quebec , qui on t 
déjà à gros frais fait u n e a m p l e col lec t ion de l iv res 
bien choisis .ont t émoigné leur in ten t ion de les m e t ­
t re d a n s l a Bib l io thèque du Collège pour l 'usage du pu­
b l i c . " 

" L e s pens ions é t r a n g è r e s et l ' a rgent p rovenan t d e 
l ' éduca t ion , servi ront à souteni r le Co l l ège . S'il est e n 
r épu t a t i on l 'on peu t s ' a t t e n d r e à voir des é tud ians v e ­
ni r de tou tes les P r o v i n c e s sous le G o u v e r n e u r - G é n é ­
ra l q u i fai t sa r é s idence d a n s cel le-c i . L ' a v a n t a g e 
d ' acquér i r u n e des p lus un ive r se l l e s l a n g u e s de l ' E u ­
rope, peu t - ê t r e un mot i f m ê m e dans les P rov inces p lus 
é lo ignées , d e v e n i r parcouri r le ce rc le d e la sc ience 
dans u n Col lège qui se ra le c o m m e n c e m e n t d 'une U n i ­
vers i té pour les d o m a i n e s de Sa Majes té en A m é r i -

• q u e . " 

" I l n ' e s t pas nécessa i re a u c o m m e n c e m e n t d 'avoi r 
u n p lus fort r e v e n u que ce lu i qui r e n d r a l 'é tat d ' u n 
R e c t e u r e t d e qua t re admin i s t r a t eu r s d i g n e du choix d e 
g e n s qual i f iés par l eu r s m œ u r s e t l eu r s t a l en t s pour u n 
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ouvrage et sphère que la détresse de plusieurs, parmi*' 
les lettres en Europe, leur ferait désirer ; et il y en a 
que l'espoir d'être employés si honorablement et sf uti­
lement engagerait d'abandonner la satisfaction âe--
l'attachement local pour saisir l'occasion." 

" Avancé jusque à l'institution d'un Collège, le Co­
mité doit remarquer que, semblable à un réservoir des­
tiné à arroser les champs qui l 'environnent, cette ins­
titution, comme une fontaine, trouverait des candidats 
dans la Province pour le soin des écoles subalternes au 
milieu de notre population qui s'étend à l 'extrémité des 
domaines Britanniques dans la partie Ouest; et eonsé-
quemment, quoique ceci est mentionné le dernier dans 
l'enchaînement de la délibération, il aurait du avoir la 
plus grande et la première influence à nos yeux et mê­
me dans la façon de penser des avocats uniquement de 
ces opérations intérieures nécessaires aux écoles de 
villages et de comtés." 

Ce rapport, remarquable pour le fond, fut imprimé 
cn Anglais et dans le français que nous voyons, et dis­
tribué profusément dans la Province ; mais le projet 
éprouva de Popposilion et ne put être mis à exécution 
vraisemblablement parce que la Couronne était loin 
d'être prête à faire droit aux réclamations de l'évoque 
et des Canadiens, qui ne voulurent point promouvoir 
l'établissement d 'une institution à laquelle les Anglais 
avaient plus d'intérêt qu'eux. Les Collèges de Québec 
et de Montréal suffisaient réellement aux besoins de la 
Province à cette époque ; et c'est au peu de succès du 
projet que l'on a dû l'avantage de voir la haute instruc­
tion dans la main des Canadiens jusque ?. ces derniers 
tems. La Grande-Bretagne fut sans doute injuste, peu 
digne du siècle, en retenant pour ses soldats le Collège 
des Jésuites, qui semblait avoir été construit au com-
nieujcem.ent du. XVIle siècle avec une grandeur'.qui: 
aiJttjônçaitque les enfans de Loyola prévoyaient'-»dès ' 
lors' les besoins du XVIII et du XIXeme ; mais sans 
m'éïever contre l'à-propos des paroles solennelles d 'un 
Sénateur Canadien au tems de nos luttes politiques, je 
dirai que cette injustice' particulière nous sauva d'un 
plus grand mal,—l 'enseignement mixte, qui aurait pris 
naturellement naissance a cette époque et se serait in-
véfièré ;. car l'Angleterre n'aurait pas rendu ce Collège 
s&± Canadiens-français seuls ; et il ne paraît pas inipro-' 
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ïsiible que dans cé témps-là; nos évêques et nos citoyens 
auraient accepté une partie quand ilsne pouvoient avoir 
le tout, et qu'ils auraient fait l 'essarcomnie l 'Irlande, 
d'une instruction qui, sous le nom spécieux de toléran-
tisme, sème l'indifférence en matière de religion, et le 
rationalisme sans profit pour l'estime mutuelle, la charité 
même au milieu des pédagogues et des écoliers : le 
Bas-Canada aurait vieilli avec cette plaie, qui ne tour­
mente que depuis peu d'années le Canada Supérieur. 

Le désir de donner l'ensemble des travaux de tous 
les bureaux qu'institua lord Dorchester au sein du Con­
seil, nous a fait rompre l'ordre chronologique, qu'il faut 
maintenant rétablir. L 0 r ( i 

CXXIV.—Le général Amherst, déjà créé pair d'An- Amherst 
gleterre l'an 1770', sous le titre de lord Amherst de Hol- Baron de 
mesdale, dans le Comté de Kent, fut fait Baron de L > a n t r e a 

Montréal l'an 1787. Un nom glorieux n'était pus tout nsi.— 
ce qui lui était destiné, mais il devait avoir eu apanage S:>rtde« 
une belle portion des biens des Jésuites dans ce pays : J^saitc» 
c'est le lieu de parler du sort des Jésuites en Canada, £° vana-
leurs possessions ayant été encore un des objets d'en­
quête dans le Conseil Législatif. Malgré les capitula­
tions de Québec et de Montréal (celle-ci accordée par 
lui-môme) lord Amherst, à qui George I I I avait promis 
d'accorder eu Amérique une marque de sa royale fa­
veur pour ses services, jeta de bonne heure les yeux sur 
les biens de cette société en Canada; et dès le ministô-
r e d e lord Grenville, le gouvernement, qui se préparait 
à revenir contre ses titres, obtint en France, par l 'entre­
mise du comte d'Halifax, des copies des arrêts du Par­
lement de Paris contre elle. *Lord Amherst obtint du 
général Murray un état quelconque des biens. Les 
officiers de la Couronne furent consultés. Marriot, en­
nemi non moins acharné des Jésuites que son ami M. 
de Voltaire, fit un projet de rapport aussi partial que 
rempli de sopliismes, et pressa ses collègues, MM. Nor­
ton et De Grcy (ce dernier homme fort diffèrent de 

"Marriot) de se ranger de son avis. Amherst adressait 
eu même temps une supplique au Roi, qui la transmit 
à son Conseil Privé) et le Conseil Privé à son tour (eh 
1 7 7 0 ) la soumit au Bureau da Commerce et des Planta­
tions, qui lui-fitun rapport sans toutefois se déclarer 
contre ou en faveur de la demande. Mais le Conseil 
voulant en donner le bénéfice au général, requit les offi-

' 1 8 
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ciers de la Couronne de dresser un i n s t r u m e n t de dona­
tion sous le G r a n d Sceau de la G r a n d e - B r e t a g n e . C e u x -
ci s 'en excusè ren t sur ce qu ' i ls ignora ient ia n a t u r e et 
la description des biens. Lord A m h e r s t fournit alors 
u n élut certifié par le Greffier des E n r é g i s t r e m e n s être 
conforme ajux registres de l ' I n t e n d a n c e e t du Conseil 
Supér ieur , et r e v i n t à la cha rge . Marr iot , d a n s son pro­
j e t de Code de Lois daté du Col lège des A v o c a l s , 1773, 
r envoya au projet de rapport réd igé sons lord Grenv i l l e , 
e t qui était res té- là eu conséquence d 'un c h a n g e m e n t 
de ministère et de conseil lers en loi. L e g é n é r a l vou­
lut s'en préva lo i r , mais la gue r re de l ' i ndépendance sur­
v e n a n t , ce ne tut qu ' en 1979 que les officiers d e la Cou­
r o n n e lu ren t requ is de nouveau de préparer l ' i n s t r u m e n t 
de dona t ion . Mais ils ne se t rouva ien t pas n a n t i s de-
pièces suffisantes ; il leur fallait savoir n o n - s e u l e m e n t 
quel les é t a i en t les possessions, leur na ture e t leur v a l e u r 
ac tue l le , ma i s aussi à quels l i t res les Jésu i t e s é t a i e n t en 
ac tue l l e possession et si les hé r i t i e r s des d o n a t e u r s ré­
c l ama ien t ou réc lamera ien t , et quel le sera i t la n a t u r e 
de leurs r éc lamat ions . Tou t cela , c royaient - i l s , deva i t 
ê t re le sujet d 'une enquê te fai te sur les l i eux . L e Bu­
r eau du C o m m e r c e e t des P l a n t a t i o n s approuva ce t ex­
péd ien t , il fut convenu qu' i l y aura i t des Commissa i r e s , 
e t que si leur rappor t étai t favorable , le C a p i t a i n e - G é ­
n é r a l de la P r o v i n c e ferait dresser l ' i n s t rumen t d e do­
na t ion . L e 18 août 1786, le R o i expédia ses ordres à 
lord Dorches ter , qui n o m m a u n e commiss ion le 7 j a n ­
v ie r 1787. L e s Corn ni issu ires ob t in ren t tous les rense i -
g n e m e n s qu ' i l s voiilurcnftdu B,. P . De Glap ion , Supé­
r i eur , à Québec ; mais le P . W e l l n e fut pas tou t à fait 
auss i facile à Mont réa l , et q u a n t a u x vassaux ou censi­
ta i res , J . A . P a n e l , m e m b r e de la Commiss ion , fut d'a­
v i s qu'i ls n e se ra ien t tenus d ' exh iber leurs t i t res qu ' a ­
p rès une proclamat ion du G o u v e r n e u r é q u i v a l a n t à des 
L e t t r e s de P a p i e r Terr ier , te l les qu ' i l en ava i t é t é ex­
péd ié en 1777, 1778 et 1779, et qu i s o n t , u n e p ré roga t i ­
v e royale , les lois féodales a y a n t é té conf i rmées par les 
S t a t u t s de la 14ôme a n n é e de George , I I I c h a p i t r e s 83 
et 88 . M . T a s c h e r e a u a p p u y a ' s o n . s e n t i m e n t ; Ma i s 
K e n e l m C h a n d l e r , P rés iden t d e l a Commiss ion , é t a i t 
l ' agen t de lord Amhers t , et il é t a i t pressé d ' en finir. J l 
n?y etit pas m ê m e (PAssemblée G é n é r a l e , ./Les com­
missaires ang la i s , se p r é v a l a n t , d e ce q u e , p a r les L e t -
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t r è s P a t e n t e s royales , trois commissa i res pouva ien t ag i r , 
supposèren t qu' i l pouva i en t aussi en ven i r seuls à u n e 
d é t e r m i n a t i o n déf ini t ive , s ' isolèrent a u t a n t qu' i ls le pu ­
r e n t des commissaires canad iens , accusèren t leur s ec ré ­
t a i r e d 'avoir violé son se rmen t en souffrant q u e M M . 
P a n e t e t ï a s c h é r e a u pr issent des no tes , nég l igè ren t d e 
d o n n e r à temps les av i s publics nécessa i res , refusèrent 
d e p r end re conna i ssance d 'une r e q u ê t e des c i toyens de 
Q u e b e c , e t se p répa ré e n t à faire leur rapport au Gou­
v e r n e u r , se c o n t e n t a n t d ' envoyer le cap i ta ine L a w e , 
l ' un d ' e u x , à M o n t r é a l pour tâcher d 'obtenir la s i gna tu ­
r e des commissa i res qui t rava i l l a ien t à Mont réa l . M M . 
d e Rouvi l l e , de St. Ours , et j e crois M . McGil l auss i , 
re fusèren t de s igner sur ce que M. L a w e , pressé de r e ­
tou rne r vers ses co l lègues , ne voulu t pas leur laisser a s ­
sez de temps pour e x a m i n e r les résolut ions, et t émo i ­
g n è r e n t leur regre t de ce que K e n e l m Chandle r n ' a v a i t 
pas cru devoir convoquer une a s semblée généra le où les 
commissa i res de M o n t r é a l au ra i en t é té a p p e l é s , e t que 
les Canad iens n ' eus sen t pas é té mis à m ê m e , par des 
av i s officiels, d e faire valoir les réc lamat ions qu ' i l s pou­
v a i e n t avoir . N o n o b s t a n t ce d é s a v e u , quat re c o m m i s ­
sa i r e s s e u l e m e n t f irent rapport e t déc la rè ren t le E o i 
propr ié ta i re , possesseur m ê m e des b iens des Jésaii tes, 
a p r è s avoir publié la veil le s e u l e m e n t , cet avis don t on 
les accusa i t de s 'ê t re e x e m p t é s . A lexande r Gray e t 
J e n k i n W i l l i a m s , officiers de la Couronne en C a n a d a , 
q u i é ta ient du complot et qui n e se souciaient guè res 
d ' ag i r a v e c la c i rconspect ion des officiers de la Couron­
n e en A n g l e t e r r e , r enché r i r en t sur le rapport des q u a t r e 
commissa i res clans u n e décision peu ga rdée et dans, la­
q u e l l e , ne se c o n t e n t a n t pas de répondre comme légis­
t e s , ils se m o n t r a i e n t o u v e r t e m e n t par t i aux en expr i ­
m a n t l 'espoir que les personnes intéressées fera ient t o i» 
l eu r s efforts pour t e r m i n e r p rompten ien t ce t te affaire. 
L o r d Amher s t ob t in t aussi des avoca t s du P a r l e m e n t d é 
P a r i s , u n e réponse où ces légis tes s'efforçaient d'être; 
auss i favorables q u e possible à S a Se igneu r i e , e t d o n t ' l ë ^ 
pas sages les plus c o m p r o m e t t a n s pour eux é t a i en t , q u e 
s i le Koi de F r a n c e a v a i t bien voulu que lés . Collège;): 
d è s J é s u i t e s et. les biens en d é p e n d a n t cont inuassen t d è 
Ver vif à l ' instruction d e l à j eunesse , 1 le' Roi id'Ân gl'é t e r re 
n ' é t a i t pas obligé d ' e n faire au t an t , 1 *ët que , Jè C a n a d a 
se t r o u v a n t soumis au droit publ ic ang la i s par la c o n q u e -



té, Sa Majesté pouvait mépriser les formalités de la loi 
française pour faire so'n don, et se servir des formes an­
glaises pour donner le sol canadien. Quant aux capitu­
lations, ils n'en connaissaient rien. La cause de Fhonnêa 
teté allait-elle succomber ? Pas encore. Le comité du 
Conseil Législatif s'était déclaré le gardien des proprié­
tés coloniales. Dans sou rapport du 21 Octobre 1785 à 
lord Dorchester, il disait que les Jésuites ayant retenu 
leurs biens sous les yeux et partant la sanction de la 
Couronne, il faudrait une loi par laquelle le Roi confir­
merait l'abolition de l'ordre faite par le pape, et déclarant 
ses biens réunis à la Couronne. MM. Panet et Tasche-
reau présentèrent de leur côté au Gouverneur, un désa­
veu formel du rapport de la minorité des commissaires, 
accompagné d'un Mémoire qui établit que le diplôme 
de Louis XIV de l'an 1676 n'a amorti les biens des J é ­
suites qu'en faveur du Collège, et que les Collèges ont 
continué en France de servir à leur ancienne destina­
tion. Quand le souverain pontife fut forcé par les puis­
sances de la terre d'abolir les Jésuites, Carleton alla 
trouver Monseigneur Briand et lui dit de ne pas faire 
bruit de la Bulle du pape, ajoutant qu'il se fesaitfort de 
maintenir ces religieux en Canada. L'évoque écrivit 
au Souverain Pontife, que les Jésuites de la Province, 
remplis do soumission à ses ordres, avaient été tous prêts 
à se disperser et à quitter l'habit de l'ordre, mais qu'il 
en était autrement jusque à nouvel ordre par un ac­
cord entre lui et le pouvoir séculier. Carleton , de­
venu lord Dorchester, agit comme: il avait toujours a g i ; 
il fit rapport au gouvernement d'Angleterre :de ce qui 
s'était passé dans la Province, mais s'excusa• de baser 
un instrument de donation sur le rapport de l ' agent4e 
lordAmhcrst et de ses fauteurs. Lord Amherst ne lais­
sa^ pas de demander qu'il fût requis d e l e faire, et sa de­
mande fut.soumise au Conseil Privé ; mais il ne paraît 
pas qu'elle ait été prise en considération de son vivant. 
Les Jésuites,ne furent point évincés. Ce ne fut que 
sous une forme-de gouvernement tout, anglaise que la 
Couronne, ou plutôt ses agens coloniaux, volèrent et 
détournèrent de sa destination, ce bel apanage, à la pei­
ne de le regorger après les commotions politiques de 
1837,1a législature d'un côté, et l'autorité ecclésiasti­
que, de l'autre, ayant iiiûassaiaraent protesté contre. ce£ 
aetc< de vandalisme. . • -...;<.-
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« CXXV.—Dans la session de 1787; l'Ordonnance de k j j f o 
"^Milice, portée dix ans auparavant pour dettx années et ntôlr*. ' 
« continuée jusqu'à cet éppque, fut revue et rendue perpé­

tuelle. 
En perpétuant une-loi'dont Tes dispositions pouvaient 

paraître extrêmement oppressives même ; en temps dé 
guerre, les législateurs n'agissaient-ils pas en sens con­
traire de ce que devaient leur suggérer les circonstan­
c e s ? . . . . Une autre Ordonnance de la même nature, 
portée dans la même session, est celle qui pourvoit au 
logement des troupes chez les habitans de la campagne 
en certaines occasions, et au transport des effets du Roi. 
En vertu de cette Ordonnance, les habitans de la cam­
pagne sont tiansformés, à la volonté du Gotivei'nenr ou 
du Commandant-en-Chef, en aubergistes, charretiers, 
bateliers, à peine d'amende et d'incarcération en cas de 
refus. Et quoique les législateurs fussent entrés dans 
des détails assez minutieux pour n'avoir pas à craindre 
que le pouvoir exécutif ne fût trop restreint par leur- Or­
donnance, ils la terminaient ainsi : " Quelques règle-
mens utiles pouvant être convenables pour la bonne ad u  

ministration des troupes et des milices, ainsi que pour 
le transport des effets du Roi, lesquels auraient pu être 
omis dans cette Ordonnance, il est statué et ordonné 
que le Gouverneur ou le Commandant-en-Chef en son 
absence, est autorisé à faire tels autres réglemens que 
l'expérience lui fera juger nécessaires." 

Les Conseillers, les Juges, les Officiers publies, les I»*» Bx 
seigneurs, ie clergé, la noblesse (1.) les gens de profes* *mP t l !-
sion, sont exemptés des dispositions de cette Ordonnan­
ce, ainsi que tous ceux que le Capitaine-Général ou le 

• Commandant-en-Chef exempteront spécialement sous 
, leur seing et sceau. 

Par une autre Ordonnance de la même session, les 
•capitaines de milice dans les paroisses de la Campagne, 
sont, déclarés officiers publics de paix, et revêtus de l'au­
torité attachée à cette qualité. D'où l'on voit que lord 

: [1] Elle formait encore.une caste dîstinçteet,.privilégiée, et Voix 
voit que, comme sous la domination française,-les principaux fonç-
tiouuaires—sans en excepter le Gouverneur lui-même [*]—prenaient 
l e titre d'Ècuyer. 

£•] Guy Oarleton, Eeuycr. 
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Dorches te r , d 'a i l leurs non moins b ien secondé par soft' 
'!• ••>' Conseil que Vfmppwtor. romain par le. S é n a t , s ' é ta i t fai t 
"' ' dans l e cours de s a carr ière , des hab i tudes et des. m a x i ­

m e s toutes unh tu i r e s . Mais les , officiers.de la m i l i c e 
a v a i e n t pour le moins au tan t d e pouvoir sous les Fra ,n-
a i s , e t Sa Se igneur i e é ta i t h e u r e u s e m e n t peu disposée 
à ,abuse r des pouvoir mis dans ses m a i n s par le S é n a t 
c a n a d i e n . Aussi m a l g r é ce t te législation m a r t i a l e , le 
m é c o n t e n t e m e n t a v a i t d iminué d a n s la P r o v i n c e ; on 
s ' embla i t m ê m e y regarder l ' é ia t a c t u e l des choses n o n 
s e u l e m e n t c o m m e tolerable , m a i s m é m o c o m m e sa t i s ­
fa isant , du moins si l 'on en j u g e par le ton des ad re s se s 
p résen tées au p r ince Wi l l i am H e n r y , duns l esque l les 
é t a i t introduit l ' é loge du Capi ta ine-Généra l . . 

h» prin- CX-XVI .—Le pr ince G u i l l a u m e - H e n r i , t ro i s ième fil» 
•s troisic-
me &U da d u R o i , a r r iva à Q u é b e c le 14 août , sur la frégate JPéga-
Roi, visite sus, don t il é t a i t C o m m a n d a n t . C 'é ta i t la p r e m i è r e 
1» Oanadn, fois q u e le C a n a d a voya i t a r r ive r sur ses r ivages u n 

*" 1 8 T - auss i augus t e pe r sonnage ; aussi fut-il reçu a v e c des d é ­
mons t ra t ions e t des ré jouissances ex t r ao rd ina i r e s à Q u é ­
bec,—et à Mont réa l où il lit son en t r ée le 18 S e p t e m ­
bre . L e s hab i t ans de Sorel, alors p resque tous A n g l a i s 
ou L o y a u x - A m é r i c a i n s , furent si e n t h o u s i a s m é s de sa 
p r é s e n c e , qu ' i ls v o u l u r e n t donner son nom à leur b o u r g , 
qu i a porté officiellement depuis l e n o m de W i l l i a m -
H e n r y . 

C X X V I I . ^ C e fut ce t t e m ê m e a n n é e , que Wi lbe fo r -
ce d e m a n d a pour la p remiè re fois d a n s le P a r l e m e n t 
B r i t a n n i q u e , l 'aboli t ion de la t r a i t e des Noirs , m e s u r e 
h u m a n i t a i r e qu i pouva i t avoir d a n s la sui te u n e influ­
e n c e inca lcu lab le sur le sort des E t a t s - U n i s d ' A m é r i q u e 
naguer.es séparés de leur mét ropole , e t servir n o n moins-
l a pol i t ique, q u e les in té rê t s d ' une race proscr i te . (»)Les 
Ant i l l e s , é ta ient a lors fermées à la Confédéra t ion par le 
C a b i n e t B r i t a n n i q u e e n a t t e n d a n t q u ' u n p lan g é n é r a l 
d e défenses eû t é t é m û r i par les d e u x C h a m b r e s . L e 

(•) L'esclavage avait été maintenu en Canada par la Capitulation. 
Un 1780 , à Montréal, Patrick Langan vend à John Mitleberger on 
flègre par acte-sous seing privé portant clause de garantie, pour la 
somme de £60, et Mitleberger, en 1788, institue une action devant la 
Cour des Plaidoyers Communs, basée sur cette garantie; II 'varait 
des esclaves sur la baronnie de Longueuil; et dans le Canada Sup**-
rieur, te fameux chef Tyendenaga <en p.oasédait quarante. 

http://officiers.de
http://naguer.es
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«ri do liberté lâché dans, le. Sénat de la Grande-Breta­
gne eu 'faveur d'une race enchaînée par line Républi­
que, et répété du haut deg dunes des Iles de l'Archipel 
du Mexique, ne devait-il pas infliger un jour à la Nou­
velle-Société politique qui s'inaugurait devant le Mon­
de, une plaie sensible,—inguérissable peut-être, lorsque 
les vents de lu mer porteraient l'espoir de, l'affranchis­
sement sons le chaume de l'esclave 1 . . . . . . . Pour lors 
le plan des pliilan tropes ou celui des hommes , d'état, 
n'était point encore mûr, et les paroles de Wilbeforce 
devaient être pour un temps sans effet ( 1 ) . 

CXXV111.—Lord Dorchester avait été autorisé à for­
mer dans la Province, avec l'avis de son Conseil, par 
Lettres Patentes sous le grand sceau provincial, un ou 
plusieurs Districts inférieurs, vu que plusieurs milliers 
de Loyaux-Américains et autresé migrans s'étaieut éta­
blis dans les piys d'en haut, au dessus de Montréal, et 
dans les baies de (jaspé et des Chaleurs, au dessous de 
Québec. Sa Seigneurie en avait établi cinq,auxquels 
il avait donné., on ne sait trop pourquoi, les noms alle­
mands de Luncmlxmrg, Mecklembourg, Nassau, liesse : 
—le territoire de Gaspé garda seul son nom antique. 
Les quatre Districts érigés dans le Canada Supérieur 
prirent plus lard les noms d'Eu-sfern, Midland, Home 
ét Western Districts. Dans là session législative de l'an. 
1789, il fut porté une Ordonnance " pour pourvoir à 
l'administration judiciaire dans ces contrées." 

CXXIX.—La Compagnie du Nord-Ouest avait, dès 
l'an 1788, commencé àacquôrif de l'importance.—Après 
que le Canada eût passé sous la domination de l 'Angle­
terre, quelqùes-iinsdcsaHcienS eonimerçans Canadiens, 
—M. de Langlade, M, Cazeau, M. Lasaussaye et antres, 
dontinuèrent a faire 1k traite des pelleteries avec les 

Le Ca­
nada Su­
périeur 
divisé en 
quatre 
District*, 
l'an 1TM. 

Le ter­
ritoire da 
Gaspé 
érigé en. 
Distriot. 

Comp»j 
gnio 
uoromtr-j 
ciale da 
Nord-Q»-| 
e3t. 

(I) Synchronismes.—Mort du maréchal duc de Lévis, héros de Ca­
rillon, île Montmorency, de Ste. Foy et de Johannhbexç, Gouverneur et 
lieutenant-Général de V.drtoit, dont les Etats lui érigent un monument. 
-^-Récolte de la ville de Mexici, qui proclame Roi le- Vire-Roi Galvéz, et 
ton fUs naissant, primero soldado del Imperio Me.xicano, y Oorrigidor 
perpetuo de la Ciud.id : Gainez supprime ce mouvement populaire en 
armant 10000 hommes. Il marche à leur lite en criant vive Charles IV. 
—Constitution des Etats-Unis: Washington Président. Le Connecticut 
prend le rang d'Etat.—L'année suivante des MIemands et des habitant 
dt la Nouvelle-Angleterre colonisent l'Ohio. Le voyageur américain Z«-
àyarà périt clans le disert de l'Afrique. 
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Sauvages , dans les quar t iers de l 'Ouest , e t du Nor3-
Ouest ; D 'au t res Canad iens , les Campion , les Cot té , le» 
F r o m e n t e a u , Giasson, T a b e a u , con t i nuè ren t à faire i n ­
d iv idue l l ement Je m ê m e commerce . Des A n g l a i s lo 
fesaicnt aussi ; mais jusque à l ' année 1766, aucun d ' e u x 
n ' a v a i t osé s 'éloigner de Miehi l l imakinnc . Ce t te a n n é e , 
que lques Anglais pénétrèrent jusque au Grand T o r t a g e , 
tin peu au sud de l 'entrée de la r iv ière Kurninis l iqnia, 
dans lo hic Supér ieur . Un n o m m é T h o m a s Cur ry fut 
le premier qui en t repr i t d 'a t te indre les dernières l imi­
t es 'des découvertes des .Français e t des Cnuadieus . Jî 
put parveuir jusque à l 'ancien fort Bourbon, sur l e s 
eaux de la rivière Saskalehioi i ine. J a m e s F i n l a y , m a r ­
chand sur les t races de Curry, a t t e ign i t cm crut a t t e in ­
dre le dernier poste qu ' ava ien t eu les F rança i s sur la 
m é m o rivière par 4N degrés et demi de la t i tude, P e u t -
ê t re se t rompait- i l en a t t r i buan t à Joseph F r o b U h e r 
d 'avoi r en I77f>, dépassé , au Nord et à l 'Oues t , l e s l imi -
t e s des découver tes françaises ou c a n a d i e n n e s ; mais 
l ' a n n é e su ivante . Benjamin Frobisher , frère de Joseph 
p é n é t r a jusque au f>f>énw: degré et demi de la t i tude , e t 
un Miséiuc de longitude oceidunlale ; et l'an 1778, P e ­
ter Fond entra dans le pays d 'Arthabasfca, qui , j u s q u e 
alors , dif-ou, n ' a v a i t é té connu que d 'après le rapport 
des Sauvages . 

En 1783, les marchands du C a n a d a qui fesaicnt ou 
fesaient l'aire le commerce des pel leter ies dans les 
"pays r/'rn liant" s 'associèrent sons les noms e t raisons 
de Frobisher , McTav i sh , et Compagn ie , et l 'association 
fut dénommée. Compagnie du Kord Ouest . P r e s q u e 
tous les associés é t a i en t Ecossais, (") niais une par t ie de 
leurs commis, presque tons leurs in terprè tes , e t leur 
s imples engagés, appelés voyageurs dans ce pays , é t a i e n t 
Canad iens , Cet te Compagnie expéd ia l 'an 1788 pour 
40 000 livres sterling de fourrures. Onze ans après ,ses-
exporta t ions s ' é levèrent à plus d e 100,000 l ivres . E n 
1798, elle recueilli t 106,000 peaux de castor, 4,600 d e 
loutres, 17,000 de mar t res , 6,000 de lynx , 3,800 de 
loups-marins . 

(*> 0o y remarque cependant t* cheyiOiêr Denis a*LaRon4«et 
qeelque» mttw Canadien». 
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•CXXX.—Lalégielationo militaire' fut amendée l'an-

• 1789, mais elle ne devint pas moins oppressive, ni plus 
com patible avec l'état de paix et de tranquillité dont 
jouissait le-pays. (*) 

CX.XXI.—OÙ a vu que les bornes du Canada habi­
té s'étendaient de toutes parts: celles de l'Eglise du Histoire 
Canada s'étendaient en.même temps et pari passu. Un E-eclési-
évêque et an prélat Coadjuteur -devenaient donc de a 8 t l ^ Q ' -
plus en plus incapables de visiter un diocèse plus éten­
du qu'un empire. Aussi, l'an 1789, Mons. Hubert, prd-
posa-t-il au .Saint-Siège l'érection du District de Mont­
réal eu évêclié séparé. Il en écrivait au Cardinal An-
tonnelli , principal Secrétaire d'Etat du Souverain Pon­
tife, se chargeant d'obtenir l'agrémeu-t.du gouvernement 
anglais , et sans demander au reste de Home une assen­
t iment prompt et difinitif. (f) 

CXXXII .—L'an 1790, il fut porté deux Ordonnances 
uti les et sages,—celle pour préserver les anciennes ar­
chives du pays ou les monumens nationaux, et celle 
qui rétablit le District des Trois-Riviéres.—Un recen­
sement de la population fait la même année, la porte à 
150,000 âmes, sans y comprendre les indigènes. 

CXJCX J.[I,-—Le brigadier-général Hope, mort à Que- J ^ * , 
bec à cette époque, regretté de l'armée et des Caua«-Générai 
diens, eut pour successeur dans .la Lieutenance de la OUrke. 
Province, le Général Sir A lured Clarke, qui avait été 
gouverneur d e l à Jamaïque, et. qui vint en Canada, 
au dire de M. Smith, dans l'attente que lord Dorch.es-

, (*) Un Journal de Londres, oubliant ta presse 'des.matelots, d i - 1 

sa i t .—" Parmi les maux nombreux de la présente constitution du 
Canada, on doit, mettre en-première ligne les lois de milice. Y a-t-
il rien de plus révoltant pour un sujet-britannique que d'être force 

ï p m s c r f ] au service Utilitaire, so.ns peine d'amende et d'emprisonné» 
ment . N'est-ce pus mettre les citoyens daus nn état pire que celui 
de simple soldat? Quand celui-ci s'engage dans l'armée, il le fait 
volontairement ; mais par les lois actuelles du Canada, les citoyens 
sont obliges a un devoir militaire sans y donner l'ombre de leur 
consentement'soit médiat soit mimédtat. 

( t ) Synchronisraes.—Real cedula de Charles If'promulguant tlts 
rétrtemenséquitables en fmeur des esclaves rie Cuba particulièrement, et 
qui Uur peryict de posséderet de mrar.heter.~Lt marquit dt LOT et* 
ffiwle' it^Brntnozairm à Madrid un squelette•• presque complet dt mega-

,Meriumf..cspèce ammak perdue. 

http://Dorch.es-
http://mrar.heter.~Lt
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M i g r a t i o n ! 

x t f . 

"Hil toiro 
Bcclé#i-

ter donnerait sa démission. C'était ùti militaire de dis» 
tinotion. ' Le lieutenant-général Chrke fit en effet' 
depuis-sur les Hollandais la conquête du Cap de'BonhS 
Espérance, où la République Batave tenait de superbes 
et fameuses positions militaires, et, vice-président de 
Régence à Calcutta, il aida plus qu'aucun autre le mar­
quis de WellesJy ù tracer ce vaste plan de ;'campagûè 
qui embrassait tout i'Jndostan et qui livra à la Grande* 
Bretagne toute la Presqu'île du Gange. 

• CXXXIV.—Un autre incident de l'histoire de l'Eu» 
rope devient un faste mémorable de la nôtre. Des 
Acadiens parvenus en France, avec quelques secours 
du ministère, purent défricher près de Chatellerault, 
d'immeuces bruyères que leurs descendans continuè­
rent de cultiver. L'Assemblée Constituante avec Xtne 
apparente générosité, vota pour ces malheureux des se­
cours annuels ; mais ils leur furent mal payés. II 
ne restait pins en 1820, que cinq chefs de familles aca-
diennes qui, accablés de viellesse, adressèrent à la 
Chambre des députés une pétition, pour toucher cette 
faible pension. Quand les Etats-Unis acquirent de 
Napoléon la Louisiaimc, ils facilitèrent dans un can­
ton de ce territoire qui fut appelé Aeadie ! rétablisse­
ment des Acadiens généreux qui s'étaient battus pour 
la République dans la puerro de l'indépendance-. Cè 
sont là, paraît-il, les derniers fastes de la déplorable 
b'.stoire acadienne, que le docteur Robb s'occupe à 
écrire. Elle ne pourra pas manquer d'être éloquente, 
el il dira sans doute que l'Angleterre fut rigoureuse, et 
la France plus coupable que les Acadiens / (J)_ 

CXXXV.—En 1791 mourut M. Etienne de Mont-
Galfier, Supérieure du Séminaire de Montréal et Grand-
Vicaire. Il avait écrit les vies de la Sœur Bourgeois 
et de la Sœur Barbier, qui lui succéda. Il laissa aussi 

ft) Synohrtnwmes .—Le docteur Carroll, premier archevê­
que de Baltimore, est sacré à Londres par h Vicaire-Apbsto-
liqus du Souverain-Pontife.—Bappprt du Stcretaire-d1 Etat 
Hamilton sur la dette des Etats-Unis.—Fin de la guerre avee 
Its Cris, domptés par le Général Wayne ; les riverains dn 
àciotto et de l'Quabaehe refusent lu paix : Me.checunaqn ai* 
Sactiem dts Miamis, et Buckonghahelas, défont le général / for-
Wep dàm inux combats livrés près de Chtiicothe dant l'Ohvi. 



— — 

• e l l e de la célèbre rec luse c a n a d i e n n e Le Ber , écr i te s u / 
i è £ manuscr i t s du D , o y è n - C l a n d e l e t , laissés à ' l 'archi­
d i a c r e D e La Colombiêre et d e v e n u s la propriété dà. 
Grand-Vica i r e G r a v é . M . de MontgolfieT eut pour;stKi-
ceâseur Gabr ie l J e a u . B r a s s i e r ; • . ' 

L e Conseil Légis la t i f d e la P r o v i n c e de Québec sié­
gea p o u r lu. de rn iè re fois l 'au 1791. U n e Ordonnance 
d e ce t t e session que l 'on peut r e g a r d e r comme reraar 
quab le q u a n d on cons idère l 'espri t de la législat ion a n ­
g la i se de cet te époque au sujet d u cu l t e ca tho l ique , est 
c e l l e qu i concerne la const ruct ion e t la répara t ion des 
ég l i ses , presbytères e t c . 11 y est di t que des doutes 
« ' é tan t é levés , q u a n t à l ' autor i té des jugea de la Cour 
d e s Plaidoyers C o m m u n s de ratifier e t homologuer les 
réso lu t ions et d e t e r m i n a t i o n s des h a b i t a n s & leurs as ­
s e m b l é e s paroissiales, il est d e v e n u nécessai re de pro­
m u l g u e r et de ta i re connaî l ro a u x suje ts de Sa Ma je s t é , 
les lois, usages e t c o u t u m e s c o n c e r n a n t ces objets, et il 
es t s t a t u é que tou tes les (bis qu ' i l d e v i e n d r a iféeessaire 
d e former de nouve l l e s paroisses ou d e const rui re ou 
r é p a r e r des égl ises , on suivra les m ê m e s formal i tés 
q u ' a v a n t la conquê t e , su ivan t les lois e t usages alors e n 
p r a t i q u e , et que l ' E v o q u e e t S u r i n t e n d a n t des Eglises ca ­
tho l iques Romaines- a u r a et e x e r c e r a les m ê m e s droi ts 
q u ' a v a i t et exerça i t d a n s ce t c m p - l à l ' E v è q n e du Ca*-' 
n a d a , e t que les droi ts qui a p p a r t e n a i e n t alors à la Cou­
r o n n e d e F r a n c e e t qui é t a i en t e x e r c é s par le Gouver'-
juetir e t par l ' I n t e n d a n t , seront cons idérés c o m m e a p ­
p a r t e n a n t au G o u v e r n e u r et C a p i t a i n e - G é n é r a l de la 
P r o v i n c e . C'est par su i t e de c e t t e Ordonnance que lé 
g o u v e r n e u r confirme par un déc re t c iv i l le décre t c a n o ­
n i q u e de l 'érection d ' u n e paroisse, et qu ' i l n o m m e ou a 
n o m m é des Commissa i r e s pour la construct ion e t ré*-
paru t ion des Eg l i ses . N o u s voyons auss i le Conse i l -
L é g i s l a t i f donner à Mons . H u b e r t e t à son Coadju teu t 
l ' appel la t ion de Très. Révérends u s i t ée en A n g l e t e r r e . 
Voilà c e que nous av ions sous l ' e m p i r e de l ' ac te de 
Q u é b e c , et les gouverna i l s se fesaient pour ainsi d i re a u x 
m œ u r s des peup les e t d e v e n a i e n t français. Sous 
une forme de g o u v e r n e m e n t plus ang l a i s e , il se tetont 
d ' a u t r e s m a x i m e s e t se croiront obl igés d'être Bretons. 
Ic i finit ce que la-nature des choses m'autorise à appe­
ler l'histoire anc ienne de mon pays. 
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^GXXXVI.—Un-.aperça'sur la constitution d'Angle­
terre me servira de transition à son histoire moderne. 
Tout ce que j ' y dirai:est fondé sur cette double maxime 
de Cicéron. (De Oratore) : Quis nescitprimamesse His-
toriae legem, ne quid falsi dicer eaudeatl deinde, ne quid, 
veri non audeat. 

On a cru pendant longtems, et un grand nombre 
croient encore que-le gouvernement de la Grande-Bre­
tagne est le plus parfait du monde, et que l'effet comme 
le but de cette fabrique gouvernementale, est de réu­
nir les avantages des antres formes de gouvernement 
sans avoir leurs iuconvénictis. Mais d'abord la fin 
qu'on suppose s'obtient-elle naturellement avec cet 
amalgame '? . . . . en d'autres termes, un gouvernement 
avec le moins de défauts possibles résulte-t-il sans ef­
fort comme effet de l'amalgu me, qui est la cause, ou bien 
ne faut-il pas pour faire fonctionner un tel gouverne­
ment des combinaisons seconda i res? . . . . Les auteurs 
•de la constitution de la Grande-Bretagne avaient-ils 
prévu, analysé quels sont les avantages de la monar­
chie, de l'aristocratie, de la démocratie,—quels sont les 
ineonvéniens de la démocratie, de l'oligarchie, de la 
monarchie Précisérent-ils quels avantages de la 
monarchie ils voulaient s'assurer et quels ineonvéniens 
éviter?—quels avantages de l'Oligarchie et de la Ré- ' 
pnblique l'on réunirait et quels défauts l'on éviterait ? 
Le gouvernement britannique en un mot, premier mo­
dèle-pratique du gouvernement mixte tel qu'on l'en­
tend de nos jours, s'est-il formé dans un temps de bar­
barie a !a lueur d'une telle opération des esprits, qui 
aurait demandé une prodigieuse capacité d'analyse des 
diverses utopies gouvernementales . Deux auto­
rités vont faire voir que non. 

Sir James McKintosh s'exprime ainsi en parlant de 
la Grande Chartre :—The consequences of its principles 
were, if we may-so speak,• only discovered gradually and 
slmvly. It gam out on each occasion only as much of the 
spirit of liberty and reformation as the circumstances of 
succeeding generations required, and as their character 
would safely bear. (For almost five eentunts it ivas ap~ 
pêaiedio as the decisive, autliority on behalf of- the people, 
tliQUgh commonly, so far- only as the necessities of each case 
demanded. Jts effects in these contests ivas not altogether 

^unlike tàie grand process by which nature employs snom 
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and frosts to cover her delicate germs, and to hinder them ' 
from rising above the earth'tiil the atmosphere has acquired'"" 
the mild and equaltemperatare whicfi insures them against 
blights. 

L'auteur de l'Histoire et Etat Présent de l'Empire 
Britannique écrivait en 1831 :—The House of Commons, 
as a representation of the people, may be said to be founded 
on the principle of democra y or people sovereignty ; the 
House of Peers, which is indépendant of direct popular 
control, presents the principle of aristocracy or noble sove­
reignty ; while the king contributes the monarchical prin­
ciple or sovereignty of one. It must be allowed in expla­
nation of a system so extraordinary, that tli,e particular 
portions of the constitution have not always borne tlie same 
relative power, and that principles so naturally inconsis­
tent, could never perhaps have been combined at all except 
by a process extending over many ages and which was at 
all times indulged with t/ie public respect,. 

N'allons pas croire que le gouvernement de la Gran­
de-Bretagne réunisse les avantages des autres gouver« 
nemeiis et qu'il on évite les inconvéniens. Quand l 'hu- ; 

manit.é serait, capable.—Edmond Eurke convient qu'elle 
ne le saurait—d'imaginer ou de combiner même après 
l'expérience des âges, un gouvernement parfait, elle ne 
pourrait pas y parvenir avec des élémens aussi hétéro­
gènes, aussi discordans. 

S'il y a quelques désavantages du gouvernement 
monarchique que l'on veuille éviter dans le gouverne­
ment anglais, :C 'est 'sans doute l'autorité- illimitée du 
monarque. L'évito-t-on dans ce gouvernement 1. . 
En von lant amalgamer des choses-qui ne peuvent aller 
ensemble, on commence d'abord par éviter tant.bien 
que mal l'absolutisme du monarque ; niais l'on donne 
ensuite-ce qu'on lui ôte à d'autres-agens qui ne sont pas 
réellement le peuple, sur lequel, par conséquent, la 
même somme poihr-'le moins d'absolutisme doit peser 
toujours. Et n'y a-t-il pas un proverbe qui dit qu'il 
vaut mieux obéir à un seul qu'à plusieurs l Le roi Salo­
mon dit que le nombre de conseillers est vine sûreté. 
Oui, dit le docteur G-regory ; mais c'est sûreté pour les 
conseillers»—non pour'ceux qui ont à s e conformer à la 
décision. 
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L'on disait qu'on évite tant bien que mal l'absolutiy-
Jue du R o i ; car il jouit du moins en théorie — le» 
Angla i s onl violé le principe envers Charles Ter et 
Jacques II—de la plus complète impunité, comme étant 
incapable de mal faire : en d'autres termes il est invio­
lable . 11 peut rejeter les lois adoptées pur les deux 
Chambres et jouit du droit d'appeler dans l'une de ce» 
Chambres le nombre démembres qu'il veut, et d'en­
voyer dans l'autre des personnes pour le représenter. 
11 en confère absolument toutes les dignités, tous les 
offices,—commando l'armée en dépit du Long Par le­
ment, correspond seul avec les états 61 rangers, fait la 
guerre ou la paix. Kn vain l'on objecterait que les 
communes peuvent refuser les subsides ; ce n'est que 
mettre au jour une des nombreuses anomalies de la 
constitution anglaise, car la guerre n'existe pas moins 
et tout ce qui en résulte c'est que la guerre se fait mal 
—que le Ro i est battu et que la gloire de la nation, qui 
est solidaire de sa défaite, est obscurcie. Les Communes 
refusèrent des subsides à Henri 111 ; il franchit la 
Manche avec ses seuls chevaliers et fut battu par Louis 
I X à Tai l lcbourg et à. Saintes. 

L'abso lu - Mais si l'on n'évite qu'imparfaitement l'absolutisme 
tiome r é - chez le Roi ou dans l'exécutif, ce n'est pas précisément 
Meulière-" e n c o r e àa.na la prérogative de la Couronne qu'on aper-
montdans çoit un despotisineplussubt.il que dans les étals pure-
leg Trois ment monarchiques : on le trouve dans le Parlement, 
Ordres —dans les trois ordres réunis. 

nfus"Sfort C 1 L U ) * c o u s i s t e I e despotat si non dans le pouvoir 
«t plus de tout faire. Or qui mérite d'avantage le nom de 
prononcé tout-puissant '>..... le czar de Russie, Louis X I V qui dit 
que dans pEtat , c'est Moi ; ou le Parlement Impérial, qui est 
«wê^ab- l ' e n i P ' r e d'Angleterre % — Les monarques français 
lolueï. étaient souvent impuissans parce qu'ils n'étaient pai 

toujours à. la tôte de l'opinion et que, quelque impérieux 
qu ' i ls pussent être, ils lui cédaient toujours en quelque 
chose ; ou bien, pareeque, ne pouvant tout faire, ils dé­
léguaient une partie de leur autorité à desl Parlemens, 
qui finirent par;-.s'attribuer une foule de. prérogatives 
allant.à l'encontr.e .de celles du monarque, et qu'ils ne 
! craignaient point-de latter avec lui; x:.-r- ••> 

U n Ed i t R o y a l était une.lettre.rnorte tant qu'il'ne 
plaisait pas à ces jurisdictions de l'enregistrer on que lè 
Roi ne se portait point à des rigueurs qui étaient un 

http://despotisineplussubt.il


périlleux combat contre l'opinipn, que créaient ou que 
flattaient les Parleniens.—En Angleterre au contraire, 
les pouvoirs se tiennent par la main. Qui peut s'oppo­
ser à un acte du Parlement ?.... personne.... aucune ju­
risdiction. Le Parlement peut tout, puisque il suffit 
pour cela que la mesure, juste, ou injuste, passe par les 
trois degrés. Le Parlement n'est point retenu par l'o­
pinion (') parpeques par un préjugé' fondé sur une pure 
fiction—et de fictions, la constitution anglaise n'en est 
que tissue—il se met au lieu et place de la nation, ce 
qui ne peut être réel moralement non plus que physi­
quement ; car chaque être humain à son moral et le 
suffrage, si tant est que le système représentatif soit 
raisonnable, doit au moins être universel. ( ) 

Les canonistes et les jurisconsultes des états monar­
chiques, dont la doctrine est que le Roi tient son pou­
voir de la Divinité, non pour lui-même, mais pour le 
bon gouvernement et le bonheur des peuples, appli­
quent Vépïkie ; mais le droit anglais n'est point si favo­
rable à la liberté, et bien que Je chevalier Blackstone 
ait écrit dans ses commentaires " qu'un acte-du Parle­
ment impossible à exécuter n'est point valide, et qu'un 
acte dont il résulte cpllatéralement des conséquences 
absurdes, est également nul quant à ces conséquences 

(*; La voix de l 'opinion, toujours forte d a n s les é t a t s où l ' u n i t é d e 
p o u v o i r impose s i l e n c e aux part i s , é c la i re m i e u x le souvera in que n e 
l e feraient s ix c e n t s conse i l l ers , e t g ê n e p lus le despot i sme que v i n g t 
Chartres jurées . D a n s un g o t i r c i n e m e n i . cons t i tu t ionne l nu c o n ­
traire la r e s p o n s a b i l i t é devient n u l l e p a r l a d iv i s ion et l ' é p a r p i l l e -
jneiit du pouvo ir .—Mar t ine t , Plutun Polichinelle. 

(*) If it can be proved tha t o n e m a n h a s an inherent r igh t t o r e ­
p r e s e n t or be r e p r e s e n t e d , the s a m e r ight can be proved to be e q u a l ­
l y inherent in e v e r y other m a n . T h a t representa t ion s h o u l d b e 
confined to p r o p e r l y is a favori te idea, but n o t h i n g can be m o r e fu­
t i le or irrat ional I T h e m a n w h o o p p o i u t s the r e p r e s e n t a t i v e is 
o n l y permit ted to d o s o in c o n s e q u e n c e of an acc identa l c o n n e c t i o n , 

• he a c t s not a s a m a n , but as the posses sor of land, m o n e y or g o o d s , 
•'•—not in his o w n r ight , but on the ir a c c o u n t . The r e p r e s e n t a t i o n 

o f proper ly can a l o n e rest on the. absurd doctr ine o f an i n h e r e n t 
Tight in property ; for if the r ights of m a n are e o n s u i e d , the rights 
w h i c h b e l o n g to a m a n of property , e q u a l l y b e l o n g to a ih'nn iof 

n o property . I f the r ight of u n i v e r s a l su f frage ' i j 'made e v i d e n t , 
n o a r g u m e n t s are admis s ib l e d e d u c e d - frète its' î h e s p è d i e i i c y li'nd 
poss ib le abuse : Flat- Jxislitw, ruaf eàlum-'l"Vlil B'. H e R t h " ' E a l k î n / d » . 
1'TJniversite de C a m b r i d g e , E s s a y o n Civ i l i sa t ion . 
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col la térales , " son anno ta t eu r le j u g e - e n - e h è f d'Ely* l é 
corrige. : —If an- act of Parliament be clearly expressed, 
dû U,it is neither-void in its direct nor collateral consè-
qu,ences,}iotqevér absured they may appear e t l 'on n e peut 
c o n t e s t e r : qu ' i l a i t le droit de son c ô t é , pu i sque Blacfcs-
t a n e , ince r ta in en t r e le sans c o m m u n e t la c o n s t i t u - -
t ip t i . de son .pays , dit dans u n e a n t r e end ro i t \~BtU if 
the Parliament will positively enact a thing to be done 

•which is unreasonable, I know of no power in the ordinary 
forms of the constitution; that is vested with authority to 
control it. C ' e s t pourquoi les légis tes ang la i s d a n s leur 
or ig inal i té , ont cou tume de d i re que le P a r l e m e n t peu t 
tout excep té de faire q u ' u n h o m m e soit u n e f e m m e 
" The poioer and jurisdiction of Parliament is so tran-
cendant and absolute, thai it annot he confined to. thin any 
bounds.... It can, in short, do every thing that is not 
naturally impossible, dit Sir Edward Coke. L e pouvoir 
du P a r l e m e n t est t e l l e m e n t sans contrôle que la ru ine 
d u pays ne d é p e n d que de lui : It was a known apoph­
thegm of the great lord treasurer Burlty, that England 
could never be ruined but by a Parliament. L e P a r l e ­
m e n t a une inf luence v r a i m e n t si i l l iu i t és , qu ' i l a fait 
d e s choses qui s embla i en t impossibles ,—il a u n i à l 'An­
g le te r re la m a l h e u r e u s e I r l a n d e par un l ien q u ' e l l e n e 
p e u t plus dissoudre; et l 'Ecosse ;—et c 'es t e l l e s - m ê m e s 
qu ' i l a fait agi r : les Ecossais ont - ren ié leur l ignée royale 
pour se fondre dan* un peup le c inq fois plus n o m b r e u x 
q u ' e u x , ils sont d e v e n u s plus Ang la i s q u e les Ang la i s 
e u x - m ô m e s v E t le czar A l e x a n d r e '1er, qui affranchit les 
serfs sur ses domaines , se p la igna i t de n e pouvoir pas 
m ô m e t e n t e r u n e te l le amél io ra t ion d a n s les d o m a i n e s 
d e ses n o b l e s / e t ! A l e x a n d r e I I est forcé d e faire la 
p a i x par la man i fe s t a t ion d e l 'opinion du c o m m e r c e , qu i 
souffre du b l o c u s - m a r i t i m e ! ( ' ) 

(*) Voltaire a é té aceusé d'aimer trop le gouvernement d'un seul. 
l ï « s t vrai quîjl haïssait davantage le despotisme (aristocratique qui 
joint 1 'aùstérïté à hypocrisie, et une tyrannie plus dure à.une morale 
plus'perverse ; ( f ) ' I I . préférait un seul maître,—un soaveram dont 
on1 ne peut craindçe que les préjugés, à one troupe de, despntes, dont 
les .préjugés sont encore plus dangereux,-mais dont-on doit .craiàdre 
de plus les i n t é rê t s e t tes petlteSipassiftns.- I l d i ra i t : " j 'a i le? reins 

, péu.fl$iïbies ; je consens. à faire, unêTév-ëWttce, mais cent de suit» 
«oeiatigBeat.."— Condircet VU'de-'Véiiàire. ; 
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Vn g r a n d , i m l o n g b u t m a r q u é à l a p h i l o s o p h i e du , r 

b r u i t , c ' e s t d e d é g a g e r l e s p r i n c i p e s , d e l e s f o r m u l e r , a e ^ J é 

l e s c h e r c h e r là o ù i l s m a n q u e n t . U n g r a n d v i c e de l a ^rêlatio'' 
l é g i s l a t i o n a n g l a i s e , c ' e s t q u ' e l l e n o p o s e p a s , q u e l l e £Angje, 
é v i t e s o u v e n t d e p o s e r l e s p r i n c i p e s , c o n t e n t é d e t o u t « r 

r é g l e r e t d e t o u t p l i e r à d e s d i s p o s i t i o n s i m p e r a t i v e s , ^is'sib*' 
s u b s t i t u a n t s o u v e n t à. c e s p r i n c i p e s , q u i s e f o n t d é s i r e r , ï e but ef 
d ' i n u t i l e s r i g u e u r s , l ' o n r s e r e f u s e r à é c r i r e l e s p r i n c i - la Légia 
[>es d e l a loi ; il d u t n i e r la . p h i l o s o p h i e d u d r o i t , — i l f a u t 1»"°"». 
n i e r l ' e x i s t e n c e d e c e s p r i n c i p e s ; c ' e s t p r e s q u e a v o u e r 
q u ' o n n e les a p a s s u i v i s , c a r s i o n l e s a c o n n u s , p o u r ­
q u o i , n e pas les d i r e i Q u a n d il J a u t d é p o u i l l e r l e p r ; 
e i p e i n é d i t d ' u n e d i s p o s i t i o n s p é c i a l e p o u r d é c i d e r . 
c a s n o n p r é v u s , l ' on s o r t i n c e r t a i n d o c e t t e r e c h è r o ! < 
d o c o t t e fvHiillo d i i i t e i l e . f*> l é g i s l a t e u r l u i - m ê m e , f; 
t e d e ihrmolyt l es p r i i i e i p o ^ t t o s ' e s t (pie; m a l r e n d u c o n 
te. do sa d i s p o s i t i o n . . . . M a i s v o i l à c o ep io l ' o n g a g 
a v e c , li 's « o n w n i t ' i i i o n s . d e m a j o r i t é , l e s m a j o r i t é s n ' o • 
q u ' à v o u l o i r i-t n ' o n t q u e f a i r e d o l u n u u l e r d e s p r i n c i p 
d ' a u t a n t p l u s q u e l e t e m p s l e s p r e s s e . [ ' ] 

U n d i r a p e u t - ê t r e q u o les t r o i s o r d r e s i io s a u r a i © 
c o n c o u r i r e n s e m b l e d u n s la p r o m u l g a t i o n - d ' u n a c t e é ' 
d o m i n e n t i n j u s t e . M a i s l e s a n n a l e s b r i t a n l i i q n e s 
. s o n t - e l l e s p a s a t r o c e s ? . . . . P e u t - o n s a n s f r é m i r e n l * 
d a n s les d e t a i l s d e s a v a n i e s d e l ' I r l a n d e ; (* ) q u ' o n . 1 

( f ) P o n r peu que l'-s i i i inUtrc î t 'oient s u r s iVune m a j o r i t é , i l s pi . 
v o n t s» donner c o u d é e s f r a n c h e s pour faire l e m a l , a a u f - à ; s e ' f à : 
a c c o r d e r <:o qu'on iipixl'le d o n s l.t l a n g u e | ) « r l o l n e n t f ï i r o ' : u « 'a. 
il'mile m/n:é,—0* qui do;roùtn s u r t o u t V o l t a i r e du g o u v e r n e m e 
a n i s U U , ce fui 1,. s u p p l i c e d e l 'amiral ' l ' y n g , t r a g é d i e j o u é e p a r t ! 
u i i i i i i t rc j pour damier |« c h a n g e nu. p e u p l e s u r l e u r u<5{jli "-enci. 
p r é p a r e r K s w o v e u i de v a i n c r e . . ° 

i*i " I l n'y a pua do s e s s i o n o ù nos i n f a t i g a b l e s m a n d a t a i r e s 
n o u s UielenL quelques c e n t a i n e s de loi a v e c u n e t e l l e rapidité,"qù. 1'"-
l e j prendrait pour de* m a c h i n e s l é g i s l a t i v e s à v a p e u r ; o r r a i l l e 1 •* 
«impotent mil le d é f a u t s d a n s la m a c h! n'o g o u v e r n e m e n t a l e » ;•< : 

q u ' e s t - c e tpi'nue loi qui ne t e n d pns il faire d i s p a r a î t r e u n e rléf 
t u o s i t é . d *mi<f«ire un besoin ? Mille d é f u n t s d u n s le g o n v e r n e m e r 
ou n U I ( m u t i l U c j dans les g o u v e r n a i l s , . . . . c h o i s i s s e ^ . — i i f a r ' f i n e f . 

[•J SFêmo i amende pour tuer un I r l a n d a i s que potir t u e r u n e v a c ! 
l ' I r t a m i n i w q n l a e f e s a i t p r o t e s t a n t e s o r t a i t de la p u i s s a n c e d e s 
m ? " < "'a «n f*aaii m i t a n t d e v e n a i t m a î t r e d e s b i e n ° d e s 
p è r e . Tout cathol ique qui p o s s é d a i t u n e f e r m e d o n t l e p r o d u i t < 
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la qu inz i ème le t t re d è C o b b e t t ! Si l 'on ven t -voir qim -ïk> 
Càmmismn sp i r i tue l le pour la puni t ion des offenses r e ­
l igieuses é t a i t b ien au t re chose q u e V Inquisition, qu 'on 
lise la le t t re onzién>e Mais-fpnr nous p lace r a i i point 
d e v u e b r i t a n n i q u e lu i -n ième ,—tou t m e m b r e du Pur l e - -
m e r r t n ' a - t - i l pas l ' in i t ia t ive d e s l o i s ? Dans que l a u t r e 
pays,—sons-quel le au t r e forme de g o u v e r n e m e n t eût-on 
v u s ? a i n o n c e l e r u n e liste m o n s t r u e u s e de s ix c e n t s p r é ­
t e n d u e s félonies o» c r imes cap i taux? Jïotis a v o n s e n t e n ­
du à 'ce sujet Al i son . Quel le h ideuse pe in tu re J é r é m i e -
B e n t h a m n e fait-il pas des lois de s o n pays, d e son sys­
t è m e judicia i re e t par t icu l iè rement d e l à C o u r d ' E q u i ­
t é : ( | ) Or la législat ion est le pr incipal é l é m e n t du 
bonheur ou du ma lheur , d e s peuples , et c 'es t su r tou t 
p a r l a législation qu 'on doit 1 j u g e r un g o u v e r n e m e n t . 
S i l 'on ne s 'en es t pas aperçu plutôt , c 'es t q u e les g r a n d s 
o ra t eu r s populaires des t ems m o d e r n e s n ' é t a i e n t po in t 
des jur i sconsul tes ou qu ' i l s a v a i e n t laissé, t rop t ô t le bar^ 
r eau pour la t r i b u n e . 

Qui n ' aura lu que M o n t e s q u i e u e t De lô lme v e r r a e n 
effet trois pouvoirs qui se c o m b a t t e n t ;—il a d m i r e r a a v e c 
e u x l 'équi l ibre de ces trois pu i s sances qui se m e s u r e n t 
l ' une l 'autre et e m p ê c h e n t q u ' a u c u n e des trois n e p r é ­
v a l e . Mais l ' équi l ibre dont il s 'agi t ne saura i t r e s s e m ­
b le r comm e en phys ique à celui de forces qu i se n e u ­
tralisent) car a lors , c o m m e n t m a r c h e r a i t le g o u v e r n e ­
m e n t 1 Cela a u r a i t l ieu n é a n m o i n s sur* le p l u s g r a n d 

cédait de plus d'un tiers lé prix du loyer, pouvait être contraint de 
la Tendre à son voisin-.-protestant ; de même'de sen cheval, s'il valail 
plus que cinq livres sterling, etc. 

($) Dans le cas où Je possesseur de la preuve-réelle e s t p a r t i e a n 
procès, une espèce de remède lui est offert parune autre loi que la 
loi commune :—une loi qu'aucune autre nation n'a.-le- malheur de 
connaître,—une loi qui porte le nom lè-plus spécieuxet le plus trom­
peur, la loi d'équité/ Si- un plnidanc est assezsimalhéureiii pour 
écout«r la voix de la sirène ; si un procureur est assez^ perfide pour 
lui eu donner le conseil, il s'ouvre lès porte» de* ce labyrinthe ; la 
volià engagé dans les détours de cette-région oui'. lés vexations ar­
rivent de toutes parts avec leurs bottes de sept lieues, et où la jus­
tice se traîne à pas de tortue. Ce serpent prodigieux, aussi groi 
qu'un câble—co boa qui avale tout à la fois un cerf, dont on-*voit la 
corne sortir par la guettle,-et qui reste immobile dans sa digestion le 
cott.ënflé et distendu, est un «ssez-ju,3te emMêtn» (le la cour d'équi»-
té,>—Traité,de<i Preuves. 
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nombre des mesures si le Ttoi ou l'exécutif ne s'assu­
raient une majorité ; le mouvement nécessaire des cho­
ses, dont parle Montesquieu, ne saurait nécessiter une 
marche de concert : il faut quelque autre chose,—le gi­
gantesque levier de la corruption britannique. Pluy-
fair nous apprend qu'il y eut toujours de la corruption 
depuis la glorieuse révolution jusque en 1714. Walpo-
le et Chesterfield furent dès-corrupteur fameux, et les 
hommes d'état qui leur ont succédé ont également sen­
ti le besoin de se procurer une majorité (*). Le privi­
lège de nommer un nombre indéfini de pairs est, après 
avoir corrompu les communes, le moyen de faire réus­
sir toute mesnn que l'on veut. Quand Harley et St. 
John, après avoir vendu à Louis XIV le Parlement, vou­
lurent perdre Marlboroughj ils firent nommer douze 
nouveaux pairs. Sans cet expédient ils n'auraient pu 
oouvrir de honte leur patrie, en signalant son ingratitu­
de pour ce grand homme—eu désertant' la cause pour 
laquelle elle avait si glorieusement combattu. On re 
courut en partie à-ce même expédient pour assurer le 
succès du bill de la réforme, et l'on en imagina un autre 
bien plus certainement illégal :—le Roi avertit par une 
circulaire les pairs- hostiles àda mesure de s'absenter de 
la Chambre Haute lorsqu'elle serait mise aux voix. E t 
les Communes ont" aussi leurs expédiens. Elles ont ima­
giné celui de forcer les lords dè concourir avec elles, en 
unissant un bill qu'elles veulent absolument faire réus­
sir, à un autre dont la Chambre Haute ou l'exécutif ont ^ e 

besoin sous un même titre, quelque divers que ces bills p i e n>a 
seienfrdans leur but ouétrangers l'un>àl'autre. point de 

Si le peuple anglais avait réellement part à la confec- P a n a " 
tion deslois, il serait vrai de dire qu'il n'est point tyran- ^ent' T 

(*) Mi Cann ing . ' contended t h a t a cer ta in n u m b e r of sa lar ied s i n e 
e u r r i s t s i n t h e House o f C o m m o n s w a s r e g a r d e d by the m o s t c o n s t i ­
t u t i o n a l s t a t e s m e n , as a n e c e s s a r y auxi l iary t o m i n i s t e r s :—Le Con-
tbnudUur de GùUmUh. (f*) 

( t ) "L'un d e s s ecré ta i res -de l a Trésorer ie , qu 'on appe l le the Whip­
per-in e s t c h a r g é du p a t r o n a g e du g o u v e r n e m e n t parmi les m e m b r e s 
des C o m m u n e s , afin de-s 'assurer de leurs v o t e s . R i e n ne serai t p lus 
cur i eux n i p l u s triste p e u t - ê t r e q u e la p u b l i c a t i o n des m é m o i r e s s e ­
crets de c e t a g e n t , qui d o i t a v o i r n é c e s s a i r e m e n t u n e fort m a u v a i s e 
idés d e la nature h u m a i n e . L e s m é m o i r e s du bourreau c o n t i e n d r a i e n t 
s o u v e n t des a c t e s d 'héro ïsme ; m a i s ceux d u Whipper-in nous f e r a i e n t 
t a n s c e s s e roug ir ." 
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n i s é , c a r l 'on n e se t y r a n n i s e point soi m ê m e . M a i s • 
peuple ne s e r a i t tout au plus q u e r ep ré sen t é , e t pour a 
m e t t r e qu ' i l e s t une part ie de c e t e m p i r e i r r é s i s t i b l e q 
le foule e t l ' obè re dans le fai t , il faudra i t c o n v e n i r qu 
es t f ac i l e de b i e n faire ses affaires par autrui , .—que 
dépu té d ' u n . c o m t é ne rêve q u ' a u x in té rê t s de son coi 
t é — q u e c h a q u e c o m t é en p a r t i c u l i e r n ' e s t pas e x p o s é 
subi r la loi imposée par les au t r e s c o m t é s . - - L e rég in 
r e p r é s e n t a t i f ne peu t ê t re un s y s t è m e de g o u v e r n e r a ^ . 
en droit, soi. F u t - c e l e peuple a n g l a i s qui. s e r e n d i t pr 
s ib le de la p e i n e a t t a c h é e à s i x c e n t s félonies i m a g i n é , 
p a r se s so i -d isant r e p r é s e n t a i s • F u t - c e lu i qu i 

Preuves p r iva de toutes les p ré t endues s a u v e - g a r d e s na t i ona l 
pnlpi-blcs sous M . l 'Ut ? . . . . F u t - c e le peup le c a n a d i e n q u i d 
ï ! - C t ] t e m a n d a les lois des c h e m i n s e t de m i l i c e c o n t r e l e s q i n 

l e s il se sou l eva en plusieurs l o c a l i t é s ? . . . . E s t - c e li 
qui a d e m a n d é u n e loi d 'Educa t ion coe rc i t i ve 1 L 
qui a voulu d ' une loi des m u n i c i p a l i t é s par l a q u e l l e 1 
officiers m u n i c i p a u x p e u v e n t faire v e n d r e son pré' s, 
n é g l i g e c e r t a i n e s r é p a r a t i o n s , o u qui no v e u t b o i r e < 
l ' eau q u ' a v e c la permiss ion do la Corpora t ion <, 
Mon t réa l 1 fSont-cc les c a t h o l i q u e s du C a n a d a S u p 
r ieur qui v e u l e n t payer des b i b l i o t h è q u e s e t d 
éco l e s pro tes tan tes '! . . . O l . G o l d s m i t h . î 
c i t e - l - i l par un e x e m p l e où l a C h a m b r e des C o m m 
aies a g i t dire c l e m e n t con t r e l 'opinion,-—lorsque en. 171 
©lie ,voulut c o n t r a i n d r e G e o r g e IJ i à r e n v o y e r l e , ca l 
n e t de M . P i t t . C e p r ince e u t . r e c o u r s , à l ' appel à l a B. 

• tion que la C h a m b r e vou la i t é v i t e r , en m ê m e le m 
q u ' e l l e osai t b i en se van t e r de sa popular i té ; mais , . 
dissolution eu t l i eu , c e n t m e m b r e s furent r e j e t é s . a 
é l e c t i o n s et l e roi r e m e r c i é d ' a v o i r s a u v é l a eons t i t u t i c . 
— L e s r e p r é s e n t a n s ang l a i s se souc ia i en t - i l s de leur co 
m e t t a n s quand , d a n s le p r e m i e r P a r l e m e n t c a n a d i e n , 
d e m a n d è r e n t la proscription de l a l a n g u e f r a n ç a i s e ! . 
L e s peuples enf in d e m a n d e n t - i l s toutes les d é p e n s e s i 
trnviiga rites qu i - se font en l eur n o m ? — L e s C o m m i t ] 
n e r ep ré sen t en t donc pas , — e l l e s g o u v e r n e n t . L e s 
m i è r e s îi'on* point do manda t à r e c e v o i r de l ' i g n o r a i 

; ou no p e u v e n t l ' e x e r c e r fidèlement. L a m a s s e du pi . 
p ie n e peut q u ' ê t r e gu idée , m e n é e , ' t r o m p é e par ci-
qui sont au dessus do lui. C e n ' e s t pas a i n s i que 

i J i p i & i e u s e t les R o m a i n s e n t e n d a i e n t le gouve rne ra i " 
pui 'ulaire , e t ils j u g e a i e n t q u e s i l e peuple n ' a pas ' 
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avoir direct , il n ' en a pas du tou t . Cicéron a d i t : 
ilimam puto esse Rcmpublicam qua ex tribus ordini- ^ 
5 constitute), est, Regali aquestri et populan ; (*) m a i s t é J , * ^ 
ne connaissai t point ie sy s t ème représentat i f , i n v e n - tème re­
in de la polit ique n iode rne . Quand les R o m a i n s de - présenta 
i i reat t rop n o m b r e u x pour que l ' on cont inuâ t à a s s e m - * j f . e n f0' 
'•3r les comices , ils t o m b è r e n t en désué tude et le peu-' l t ! C l " e -
3 a b a n d o n n a son droi t de iégislàter , sans que pe r son -
i n e conçut le sys t em >. r eprésen ta t i f c o m m e s'ripplétoi-
clu sys t ème a n t i q u e . . . . pas d e plébisci te , pas de pa r t 

i g o u v e r n e m e n t pour le peuple . 

Mais voulut-on a d m e t t r e l ' exce l lence du s y s t è m e r e -
èsentatif, n 'est- i l pas vrai q u e l 'Ang le t e r r e n ' é t a i t 
lint représentée,—-encore moins l 'Ecosse et l ' I r l ande 
' a n t 1831 : la représen ta t ion é ta i t t rop mal d is t r ibuée 
itir qu ' on pût le dire. E t depuis q u ' o n a donné des 
présontans à v i n g t - s e p t villes (jui n ' e n avoien t poin t , 
défranchissé une miilt i t iule de ces bougs pourris dont 

ax i s t auce aura i t dû prouver à i'iv.iropc qu'i l n ' y a v a i t H n'y a et 
ne les Angla i s q u i , en pareilles c i r c o n s t a n c e p u s s e n t J^bre ^ 
voir la fatuité de se d i re libres, le peup le p rop remen t S y S t è me 
' es t pas encore r e p r é s e n t é . • '•' représen 

Tin general effect of tlwse miamres dit l ' au teur de l 'E- t a t i f e D  

at de l 'Empi ré B r i t a n n i q u e déjà c i t é , was to deprive the (fj^nt 
tristocracy of a great part of their in flue ace in the House of j r ( ; for. 
Commons, and to extend legislative riglUs to wluiï are me. 
called th? middle classes of /lie community. 

Ainsi j u sque en 1831, c 'es t -à-di re d u r a n t tout lé cours 
l e l 'h is to i re d ' A n g l e t e r r e , vous v o y e z u n peuple cour­
bé sous le joug le plus ab jec t ,—qui n ' a de jure de pa r t 
m g o u v e r n e m e n t ' q u e ' par r ep ré sen ta t ion , et qu i n ' e s t 
représenté que par fiction. ( ) D e p u i s 1831, les c lasses 
n o y e n n e s sont r ep re sen t ee s ; si el les peuven t l ' ê t re r è ­
g l e m e n t avec le s y s t è m e d é g r a d a n t des é lec t ions ,— 
Tionstrnosité à lui seul —qui dure encore e t qui n e pent-' 
ttre a v o u é par un phi losophe ni pa r a u c u n h o m m e raï-
o n n a b l e . Un tel g o u v e r n e m e n t n e ressemble- t - i l pas 

République de Cicéron retrouvée pur le cardinal Mai': 

(*) Lord .Dudley an4 Ward said that the :bîll(of Reform) pro­
dded cm fhe monstrous proposition, that..W.e ncger .bad a good go­
mmant, that the people had always been deprived of their rightg. 



à une tragi-comédie ? . . . . et certes ! si Diogène«reve­
nait sur la terre, il trouverait sujet à rire et à pleurer. 
Un tel échafaudage ne résiste pas davantage aux sar­
casmes d'un Thomas Payne. 

Je prétends surtout signaler ici la.'loi de qualifica­
tion des membres du Parlement, qui est une occasion 
sans bornes de parjures, dont >nos plus .gens de bien, 
quand ils sont meneurs politiques, ne--sont; pas vier­
ges. Quant aux autres abus >qui se-commettent aux 
éludions, Jean Jacques Rousseau a dit : " L a souve­
raineté (qu'il attribue-au peuple) ne .peut être < repré­
sentée par la même raison (qu'elle ne peut.être alié­
née ; elle consiste essentiellement «tans la volonté 
générale, et la volonté ne se représente .point. Elle 
est la môme, ou elle est a u t r e : il ri'îy a po in t ' de 
milieu. Les députés du r peuple ne -sont donc ni ne 
peuvent être ses .rejirésentans, ils ne-sont .que ses 
commissaires, ils ne peuvent rien'Conclure définitive­
ment . Toute loi que le.peuple n'a pas > ratifiée en 
personne est nulle : ce n'est point urne loi. *Le peuple 
anglais pense être libre ; il se trompe: fort, uVne l'est que 
dnrantl'éleetion^des membres du Parlement ; sitôt qu'il* 
sont élus, il est esclave, il n'est rien. Dans les courts 
momem de sa liberté) l'usage qu'il en. fait ^mérite Sim 
qu'il laperde. 

Ecoutons Emile Souvestre dans le roman intitulé.— 
Le monde Tel Qu'il sera enVan Trois Mêle. 

" Autrefois on mettait de la passion dans la politique ; 
mais aujourd'hui le progrès des lumières a fait diparaî-
tre ces hommes de petite vertu qui tenaient à leurs 
idées et qui voulaient a tout prix le triomphe de ce 
qu'ils regardaient comme la vérité. On ne croit pas 
plus à ce que l'on attaque. (*) Les opinions sont des 
logemens à loyer dont l'on déménage dès que l'on en 
trouve un meilleur. Aussi les luttes ont elles plus 
d'apparence que de réalité ; on se combat comme au 

[*) Veut-on des preuves directes qu'il n'y a plus de principes ? M. 
Hincks promettait des mesures contradictoires dans deux collèges 
électoraux. L'alliance des Irlandais de Montréal, repoussés ailleurs il 
est vrai, arec les rouges, n'a de parallèle que celle de l'Irlande catholi­
que avec la République française. Nos candidats, du moins dan» 
les Tilles, ne seront plus bientôt que des acheteurs de voix et de par-
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(*) Goraipe OD ne^çavoie un ministère que parce que tel principe», 
fie plaisent pas ^majori té , son successeur pour être le (bienvenu, 
doit adppter d'autres principes. Au milieu de cette éternelle varia, 
lion de principes et de njét bodes, que devient 1» gouvernement, si 
pon un effroyable gâchis,jqui ferait mal, au co&ur, stfln Jl'ftTWt J» force 
d'en nT$s~-P,l.qtm.P<!Uçhwllt' 

ftkèittre,en«a"y»rlt-soin d e n e passe blesser,et seule­
m e n t pour occuper la galerie. Nul ne porte des coups 
•dangereux, de peur d'en recevoir ; les adversaires d'au­
jourd'hui seront nos alliés de demain ; la cocarde •que 
nous sifflons, celle que nous porterons à notre chapeau ; 
•cette prévision tient lieu d'indulgence, et si-chacun tire 
d'un côté différent, -c'est avec la modération d'un cour­
sier de fiacre payé à l 'heure. Ccoyez-vaus que nous en 
soyons au temps où l'on demandait aux électeurs de 
payer leurs députés ? Nous avons compris «e qu 'une 
pareille prétention avait de décourageant pour le zèle 

"électoral, et nous l'avons retournée. Aujourd'hui,c'est 
le député qtù paye l'électeur ! Ghaque nomination est 
(mise à la orièée publique ; les candidats présentent leurs 
soumissions, et la-place-est cédée au dernier enchérisseur. 
De cette manière ;plus de pièges, plus d'intrigues : cha-
-eun débat ses conditions et sait-ce qu'il a . Aussi faut-
il voir l'empressement des électeurs ! quelques uns se 

•sont, fait porter moivrans jusque aux urnes du scrutin 
.(pour -déposer leur vote et ©«recevoir le prix. Grand 
exemple de l'énergie .politique qu'entretiennent des ; 
institutions fondées siw le seul principe vraiment social 
le démuemetit à ^soi-même. Quant aux partis, le plus 
nombreux de tens, est celui des équUibrisies, composé 
kles-gens qui savent se maintenir sous tous les ministè­
res, et dont l'opinion se résout en un bordereau d'ap-

, poitltemens. On les appelé aussi conservateurs,-vu l'ar-: 
"denr qu'ils mettent à conserver leurs places, leurs four-
snitures et leurs pensions. 

i l s ont pour adversaires les aspirants comprenant 
u«us ceux qui ont été ministres ou qui comptent le deve­
nir. . : 

Après eux viennent une «douzaine de : factions tantôt 
unies, tantôt séparées, espèces d'apoints parlementaires 
qui servent à déposer les majorités,- et grâces aux quel­
les Ja chambre contredit aujourd'hui «ses décisions 
4 'hier-" (*) 
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Le pouvoir municipal est en petit ce que le Parle­
ment est en grand. C'est ime extension, une diffusion 
de l'absolutisme, dé manière à atteindre tous les sujets 
de l'Empire. Les municipalités obtiennent à demande 
les plus exorbitans pouvoirs ;—elles sont de plus juge»-
dans leur propre cause. 

Croit-on que le gouvernement anglais ; aurait 
marché et marcherait encore comme il le fait sans la 
suprémacie religieuse du- Roi et la coalition des lords 
spirituels et temporels, qui constituent une force irrésis­
tible. [']-Henri-IL et Henri VIII . furent les plus politi­
ques de tous les Anglais. L'auteur des objections sur 
la fameuse Lettre de-M. De Galonné au Iloi, s'exprime 
de la sorte :—" Admirateur de l'équilibre anglais, je n ' i­
maginais pas alors une autre balance politique ; j ' en 
trouvais les vacillations mu peu retardantes et un peu 
orageuses. Mais ces inconvéniens nie semblaient ra­
chetés par l'impulsion heureuse-donnée à l'esprit publie, 
et par l'énergie habituelle communiquée aux établisse--
mens et au crédit de la nation. Trois résistances vives 
deviennent trois appuis vigoureux, et plus la dispute à 
été véhémente, plus la décision devient claire et dura­
ble. J'étais frappé aussi de l'action intermédiaire par 
laquelle la chambre Haute adoucissait et quelques fois 
interceptait le choc trop violent du pouvoir populaire 
et dît pouvoir monarchique. : Des-interprêtes et des 
médiateurs me semblaient nécessaires au milieu de cette 
controverse nationale, pour y porter des lumières ou des 
bornes. Enfin je trouvais quelque chose d'auguste et 
de divin dans cette combinaison, par laquelle le pre­
mier intérêt, celui du peuple, était le plus fort ; le se­
cond intérêt, celui des chefs, était le plus distingué ; le 
troisième intérêt, celui du magistrat suprême, qui sert 
de barrière aux deux autres, était le plus sacré et dé­
plus inébranlable. ( ' ) Je no croyais pas qu'il fût im­
possible de naturaliser en France cette plante sublime 

[*] Tho monstrous union of church and State, a dreadful politi­
cal machine, which disseminates hatred and. persecution from on» 
end of tho empire to the other.---Malkin de .Oambripje. 

(*). Et cependant, il a été deux fois1 refirersé^sang remontera tsi 
guerre 4 e s deux roses. 
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us la quelle repose la liberté anglaise deux difficul-
s seules se présentaient, le .choix des pairs au milieu 
une noblesse nombreuse qui a poor principe l'égalité 
3 ses,menbres, et le, défaut de sitprémacie religieuse 
ans l'autorité du monarque français, qui , par co défaut 
Dsséderait une prérogative trop limitée et trop faible " 
lais quoi qu'en" aient dit Cicéron chez les Anciens, et 
avoy.er De Vattel, chez les modernes, une religion de 
état unie à l'état est un attentat contre la liberie et la 
mscience des peuples, car l'état n'a aucune iurisdic-
on sur les actes intérieurs, soit qu'on parle raison, soit 
n'on parle théologie. 
Dans un gouvernement monarchique pur, il n'y a pas 

e garantie qu'il y aura toujours un bon Ko; ; dans un 
ouvernement mixte à la Ikçou moderne, il n'y a pas 
e garantie du tout. Dans la. .monarchie pure, la ty-
muio est possible ; dans le gouvernement mixte, elle 
st inévitable. S'il y a un roi, c'est le chef,; s'il y a 
n président, c'est l'esclave d'un parti qui tyrannise la 
iiinovité dans le gouvernement constitutionnel. TJn 
;rând et un bon roi n'est -pas chef de parti, clans une 
aonarchie pure ; dans l'autre, il fuit qu'il le-soit ou 
pi'il laisse faire.—-Il y a eu des Néron et des lïéiaga-
•ale ; mais ils ne sont plus possibles. E t les bons prin­
t s n'ont pas été rares mémo parmi les anciens. Titus 
ut les délices du genre humain. " Nerva a allié deux 
choses qu'on croyait incompatibles, la souveraineté et 
la liberté. Trajan rend de jour eu jour l'autorité plus 
douce, dit D'Alembert, dans sa belle traduction de Taci­
te . Chez les modernes, l'exemple des Danois fesant une 
révolution pour retourner sous le pouvoir monarchique 
pur, est un fait éloquent. 

Dans le gouvernement mixte règne un état de guer­
re intestine existant nécessairement et sans aucune 
perspective de paix ;—un système de culbute et de re­
virement, (f) De là des pages déshonorantes à côté de 
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(f) D*ns l'Oligarchie, trop de maîtres et des maîtres trop voisins 
de leurs sujets. L'autorité se compose des volontés, souvent des ca­
prices de toiis ces maîtres ; delà plus de jalousie de- la-part du peu­
ple. j0es_deux (Siemens tendent toujours à s'isoler; S-'ils peuvent s'al­
lier un moment pour repousser.le dancer qui les menace, ils ne for­
meront point une confédération p«maueata. .Une vague de la démo-

'atié èngloùtifalës projets qu'une autre vagué avait enfantés. Un-

È 
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•ptfges glorieuses dans l'histoire d'Anjrléterre f-^-âes 'pé­
riodes de force et de pléthore nationale,—des conflits, 
des désertions, des entraves. On parle beaucoup de 

-l'esprit public de l'Angleterre ; «lais je ne-sais où le 
prendre. Ses hommes «i'état ressemblent-aux avocats, 
qui sont également prAts à prendre (la demande ou la 
•défense. Un marquis 4e Bath renonça ïà la plus grande 

• des popularités acquise sous le nom de Pulteney. Cha­
tham, tant admiré, trouvait mauvais qu'on employât à 
: la guerre les Sauvages, qu'il avait employés lui-même, 
(J) et il ne veut pas qu'on"reconnaisse-l'indépendance 
des Américains qu'il a< excités à la guerre. Fox use son. 
éloquence à reprocher à ses adversaires l'afcandon de la 

-Pologne dont ila-lui-même-causé lai ruine ;f[ ]—il ne 

soupçon dans l'Oligarchie fera évanouitMes déterminations les plus 
: sages. Il reste le gouvernement monafotiique, dont; nous re t rouvons 
. l'image dans nos maisons.—Dialogue d'Hunhère et cCEucrate. (f ) 

(f) Les forces sont en raison des volontés, elles sont dir igées par 
> elles j ' d o a c , .quand les v o l o n t é ne sont pas parfaitement unanimes, 

il est impossible,que les forces-le soient ; il 'y a toujours suspension 
on relâchement dans quelques unes. C'est «insi qu'au physique, si 
«le plusieurs hommes destinés -à faire mouvoir une machine, il en est 

* qui suspendent leur volonté, par conséquent itiws forces, la force g é ­
nérale eu est affaiblie d 'autant : ceci prouve que l 'état le plus faible 
est celui où il y a plus de forces suspendues ou dissipées, e t ique le 
plus fort serait celui où il y aurait -unanimité.—.Questions de Droit 
Public. 

[X] Overlooking the fact that the engagement of such auxiliaries 
-was by no means a u»wi thing in American warfare, and tha t -under 
his own administration, the very same Indians had been considered 

• as legitimate allies against the French and Canadians.—Goldsmith. 
(*) Mr. Fox was equally incredulous io regard to any danger from 

' ' the successes of the French ou 'he Continent , and took occasion to 
remind the House that by his exertions, -ivwar with Russia had been 
prevented. But this great statesman did not acknowledge rtie fact 
tha t he had been the agent of Russia, whither he actually sent as his 
ambassador in the occasion, Mr. Robert -Adair, "who received more 
•distinguished honors from the empress Cathar ine than the accredi ted 
iiritisli minister.—Oonttn. Goldsmith. 

As the impost upon property had been part icularly and uniformly 
• reprobated by Mr. Fox and his frieuds, a . gene ra l 'opinion, prevailed 
- that this tax would a t least be reduced and rendered, more palatable 
uwder their management. Instead of this the nat ion saw wi le as to­
nishment the income tax raised at once to ten per- cent ; and so fmt '. 
were the new ministers from evincing any disposition to-oornrefrexist- H 

- i n s evils, or to alleviate the public burden that , on the contrary , 
^.places; pénsjçus and sinecuees werehimulr tiplje<isto obligs t i e i r friends. 
—Ibid. • • • -' 



trouvait la République et larrévolution française nùlle-
j a e n t dangereuses, maudissait la guerre et la continue 
cependant devenu ministre. Les Américains révoltés 
conquirent leur liberté encouragés sans cesse, soutenus 
par des hommes de la réputation de Chatham, de Burke 
de Fox et de Barré. Des traîtres, du sein de l'opposi­
tion, correspondaient avec Bonaparte et lui dévoilaient 
les secrets militaires, 'puissamment secondés en cela par 
une presse licencieuse et sans principes. Lord Wel­
lington, impertubable comme inviucible,—Wellington, 
élevant les ouvrages inouïs de Torres Vedras, pour oppo­
ser une ..barrière à son antagoniste, avait à persévérer 
dans*ses.desseins gigantesques eu dépit d'hommes d'état 
de la taille de lord Greuville et de lord Grey, qui trou-
•vaienLahsurde.que le général anglais entreprît de lutter 
avec le colosse, .dont ils ne laissaient sans doute pas 
néanmoins d'appréhender la .défaite.—Wellington au­
rai t sans doute plié sous les sarcasmes, si l'histoire n'a­
vait pas pu dire de lui.comme de Fabius : non ponebat 
enùn rumores wn.te salutent, et si elle ne lui avait donné 
les noms de colomie .de granit et de duc de fer. . Les 
Simpson et les Haglan n'ont pas trouvé la même force 

: d ' a n » sous les sifflets, britanniques. 

Sir .William Napier, nous,a..montré avec quelle stu­
pidité est conduit le département de la guerre. A la 
tête du bureau sont des hommes étrangers à l'art, sous 
lesquels le commandant des Forces lui-même n'est 
qu'un adjudant. Dans l'amirauté, se voient pareillement 
des hommes qui n'ont jamais vu.la mer. La forme du 
gouvernement elle-même s'oppose au secret et à l'ex­
pédition nécessaires pour frapper les grands coups, et 
le commandement est accordé au général qui a le plus 

.d'amis politiques,—-quand .mema.il n'aurait jumais com-
.maudéV Tel est le ,secret .de l'entreprise du général 
Hill contre Québec malgré ..Marlborough, et de l'irrréu-
site des expéditions de Buénozaires, sous Whitelocke, 
et d'Anvers, sous lord Chatham. La succession inouie • 
de trois commandans en-chef en quarante-huit heures 
rendit incomplète, la victoire de Vimiero. Le duc 
d'York échoua .devant Dunkerque parce qu'on crut qu'il 
serait toujours temps de lui envoyer une flotte. Lord 
.Wellington apostrophant le gouvernement en 1813, lui 
demandait.si un sloop de guerre était vraiment tout ce 
que la marine de la'Grande-Bretagae pouvait fournir pour 
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oopéref dans 1 le- s i ege dès ' fo r te resses ; m a r i t i m e s ; e t 
p r è s ' a v o i r é t é ma î t r e de l 'Océan , on s ' aperçut par la ' 
téfiiite ré i té réë ,dës vaisseaux ang la i s par c e u x des Etats'--
;J«T8i ; qaô l es m a r i n s angla i s ne sava ien t plus ' leur m é -
i%ry<|tie ; l ' a r ch i t ec tu re e t l ' a r t i l le r ie n a v a l e s é t a i e n t en 
vécadpnbé 1 : L a G r a n d e - B r e t a g n e put r e m é d i e r - p r o m p -
ëmer i t ' à ces défectuosi tés par des dépenses e x t r a v a ­
gantes, ma-is su r . t ê r re , il ne faut a t t e n d r e de succès q u e 
uaticl il surg i t à un s iècle de d i s t ance des gén ie s 
orrïme Mar lborough et W e l l i n g t o n , qui se font jour e t 
r i omphen t par eux- inênïeS m a l g r é les e n t r a v e s de leur 
•ropre g o u v e r n e m e n t , dont ils- « ' o b t i e n n e n t - ' j a m a i s les 
noyens nécessa i res (f) Ains i tout se fait m a l , j u s q u e a u x 
•3ÏS, qui »e font à la v a p e u r ma lg ré les av is du c h à n c e -
ier B a c o n , ' q u i d i t q u e la m u l t i t u d e est la p r e u v e d e 
i d é c a d a n e e des l o i ' , et a u x édifices, a u x q u e l s t rop d ' a u -
o r i t é s -h i é t t en t ' l a mai r i : on p a r v i e n t a v e c trois ou q u a ­
rt -fois" l a dé pen se ' à i ' ê l ëvér ' q u e l q u e Chose de- m é d i o -
re 'en v é.o'mparaisoii des 'édifices d u cont inent . ' L e P r é -
iden t du B u r e a u des T r a v a u x n ' es t pas m ô m e u n i n g é -
liedr. Ou r eg re t t e en l in à la t è te de l ' A n g l e t e r r e 
Jol'bert e t Louis XIV. ( ) 

Après ces données , la fabr ique du g o u v e r n e m e n t 
. 'Angleterre pa ra î t r a peut -ê t re moins e x c e l l e n t e ; e t 
'on Aie pourra s ' empêche r de l a r e g a r d e r c o m m e étrarï-
;é, si l 'on 'Considère encore u n e fois qu ' e l l e n ' e s t basée 
ate Sur 'des 1 fictions et que- des fictions ne sont toujours 
"lie d'os fictions, e n conttr tveti t ioir des quel les les gôu-
•e'rnans n e se g ê n e n t pas • d-agir ! d a n s 1Wsphère rée l le 
'es a f fa i res : a insi de l a fiction de l ' invio labi l i té du 
loi sous C h a r l e s 1er e t J a c q u e s I I . L e P a r l e m e n t 
Sexiste -pas sans le Roi qui en est la p r e m i è r e b ra r i che ; 
h ' n ' ex i s t é pas sans sa convoca t ion , e t c e p e n d a n t les 
. ;eux c h a m b r e s déposen t J a c q u e s e t p roc lamen t Gu i l l au ­
me' e t M a r i e : o ù ' e s t dotie l ' hé réd i té de la C o u r o n n é ? 

(t<) Serving threeiatthe- weakest cabinet)'!n BJufope'(l'Angleterre, 
Espagne et le Pornjga),) I have.to coritend^àgainst the mostpower-
,1 government in the w.orld.—Wellington à M. Yil^ers. . . ; . 

.(f), The chancellor of the: exchequer, acknowledged (en -parlant dù 
alai8;;de- puckingham,. pour.le quel on dema-ndai* £196^000 de.plu¥ 

0je le m i s demandé d'abqrd) tha,t,nudei' rip' possible circumstance 
•ula'that^tfiicturo be rendered a palace 3uok£»'a monarch, or, an» 

''AUériftfrWtMté could desire to ; l ive'in;"' -L " ' '' 
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Le chevalier Blackstone explique cela comme il peut? 
ot ne pouvant rien dire de plausible, il donne comme 
sa raison concluante, que tout Anglais doit respecter 
cette page de l'histoire de son pays. E n 1788 le Roi 
devient insensé, le Parlement sans tôte et la nation 
justement alarmée. L a constitution dit que le Parle­
ment ou la législature n 'existe pas, ou du moins que son 
action est suspendue jusque à la réparation du rouage 
qui manque; et cependant les doux chambres statuent 
la régence, quo le prince George accep te . Alison juge à 
bon droit celle mesure anomale. Quelques-uns préten­
dirent que le prince de'Gai les devenait régent de droit: 
le fait est que la constitution n 'avait point pourvu à un 
cas bien possible ;—qu'elle avait mémo ôlé les moyens 
d'y pourvoir. D 'autres eu lin j ugèren t l'occasion favora­
ble pour tenter l 'établissement d'une JÀépublique de fait, 
et leur chef fut Al. F o x . Ou s 'était habitue do long­
temps à trailer cavalièrement la Couronne. Un orateur 
avait donné au lloi une leçon d 'économie, et le fameux 
Dunning avait imploré .Sa, Majesté de se réprimer elle-
même. ,La reine Anne aussi avait entendu quelquefois 
dos remontrances inciviles. ( ) • f f cwH 

Tel-néanmoins qu'est le gouvernement de la Grande- ix" , j a 

lîretague, il est si fort au dedans, que le peuple ne sau- de la _ 
rait lever la tête. E t pourquoi '?.. . . parce qu'une arraéô Oonsutn-
innombrable-non pas 100,000 soldats—mais une armée U o n ftn~ 
innombrable d'employés, est intéressée au maintien de 
cet ordre de choses ; — non pas seu lement l'aristocratie 
et le clergé, qui out les deux tiers du sol,, mais.tous 
ceux qui vivent du gouvernement ; et il a été pourvu à 
co que la turbo en fût assez grande. Ce sont les officiera 
municipaux, la magistrature, les employés des bureaux 
publics, les officiers de l 'armée et de la marine. I l y a 

(*) S i r F l e tcher Norton, the speaker , mi p r e sen t i ng the bill 'fer 
the augmentat ion of the civil l is t to tbs Icing, used those expressions, 
t h a t his Majesty's-faiilif.nl commons had g r a n t e d him not only a l a r ^ f 
preseut supply but a very great additional revenue. ; çrea t , said he, 
beyond example ; great beyond y o u r Majesty's hinhest expense ; and 
t h i s .they have dviic in it well grounded conf idence that you willa-ppi'v 
wisely, what they hare, granted liberally. 

" f j j n n i - g moved an address, pray ing h i s Majesty neither to d h ' o i -
ve nor prorogue parliament till measures should be adopted to dimi­
nish the regal ii,fluet:ce."~ Goldsmith, 
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on amiral pa r vaisseau• et un général par dense cents-
soldats. Le général Foy [§] a assez bien expMqné les -
gains considérables que chaque colonel fait surdon ré­
giment. La plupart des généraux-ne savent que passer" 
une revue et sont une nuisance clans -le* service, d'au­
tant plus que le défaut de talens^ne Je»-empêche point 
d'être employés ou devancer; tel e»>Gànadu le général 
Gore. (?) 

Vote'ceux qui forment l'opinion publique en Angle­
terre. " Quand dans un pays, dit Cobbett, lo-ute? les 
presses et toutes les chaires font chorus ; quand elles 
jouissent de l'appui spécial du gouvernement, on ne doit 
sans doute pas êlre surpris qne la masse du peupâe croie-
bonnement ce qu'on lui ordonne de croire ." (f) 

Viaité Mais les Anglais- ont V Habeas &orpu*.~ Oui, mais 
dwBau- l'exécutif peut le faire suspendre et les diffèrens-pouvoirs 
ïe^Ucon * a c l ï a m D r e basse elle-même, s'arrogent celai d'arrê-
•tutiou t e r > (' ) Ou l'a vu même incarcérer un sheriff, ©'est à ce 
•«glaise, sujet que l'historien Alison fait des remarques mémora­

bles. Il s'agit de l'arrestation de Sir Francis Burdett. 
—" Tfiere e> much subject for anxious reflection in the-" 
breast- of e eery friend of real freedom. It is the essential' 
characteristic of such a blessing, that it renders law omni­
potent, and! personal privilège quiescent ; the monarch 
may<pwnish an insult offered' to his autfio/ity, buthf 
must-do so by prosecutions in his own courts of law and by/ 
proving the accused party guilty before a Jury of his sub­
jects. There is not only the same, buta much stronger 
reason i why a numerous assembly of the Legislature shouid* 

[•] Chacun ses mceors : celui qui plaide pour obtenir une i n d e n t 
nité de l'honneur de sa femme, ne rougira pus de grossir son pécule 
arec lea-rognures des habits des soldats. Le colunel est, à propre­
ment parler l'entrepreneur à.forfait de l'habillement.—Guerre de 1» 
FéoinBute. 

(*) Then the pnWic benefit gave-way to motives of ambition and 
private interest ; a war was procrastinated, when the end for which 
it'was originally eutered into was confessedly nofongenaitainnble ; ' 
nod the people were burdened with increasing taxation, inerclv to 
enrich contractors and atoek-jobbers, A gainst such phalanx, it wfls-
no wonder that the- various propositions fur removingvevils, proved* 
»bBrtive.—Oontta de Goldsmith. 

(f) Lettte-T. 
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be constrained' te> enforce the respect • due to'tKeir authority 
or deliberations when insulted out of their mon presence, 
and nnb at the. moment interfering with their own discus­
sions, in the same way, J'or in their case, number destroys-
responsibility tdûiout conferring wisdom, (") while ambi-
bition weakens the sense of- justice witJiout adding to the 
capacilyfor judgment. In this respect there is no dife- , 
rence wether the assembly-?is of aristocratie or démocratie 
class ; wether it is subject to the caprices-of a tyrant majo­
rity, or swayed by the influence1 of a corrupts court : hu­
man nature is alioays the same, and t)ie danger of tyran­
ny is not the less formidable tltat-its powers are uriedded by 
a multitude of tyrants.- Under pretence of maintaining 
the inviolability of their-own privileges, a despotic assembly 
may entirely e-ctinguisK those of their subjects. While 
professing for themselves, the most unbounded freedom of 
discussion, they may crush all fearless examination of their 
ondiict by others." 

Le Sénat Romain ou celui môme de Carthage n'on*-
pas égalé en pétulance les Communes-d'Angleterre. 
L'illustre historien précité et Coxe, l'historien de Marl­
borough et de la maison. d'Autriche, conviennent qu'il' 
n'y a rien de pkis faux, qu'une enquête parlementaire, 
et Hallam avoae que les^sentencess-du Parlement oi&ènt ; 

au monde la plus - grande accumulation d'iniquité- judi­
ciaire dont l'on ait entendduparler. [•] ' Dans «l'enquête 

(*) '• In the mult i tude of counsellors, said Solomon there is saftty ; 
yes, aaid Da Gregory, but it is safety to the cunseliors, not to the 
censelled; 

[»] It is observed'by-M. Hallam,. tha t the state trials of E n g l a n d 
•xbibit the most appall ing nccumulntion of judicial iniquity which is-
to be found in any age or country of the world, .and exceeding, in 
atrocity any thing recorded of legal injustice in the annals even of 
Eastern despotism. Ttie reason, he just ly adds, is, that the monarch 
could not wreak his vengeance, or the contending nobles or par t ies 
destroy each other, A3 in other states by open outrages or und isgu i ­
sed violence, and tha t the courts of l a w w e r e the theatre, and ' s ta te 
prosecutions the engines; by which tbig-oppression was perpe t ra ted ' 

*ri(È those contests of Taction conducted. If- the purification of the 
legal tribunals, which took place at the Revolution, has freed, as it 
oadoubtedly has, the judicial ermina of Bngland from this hideous 
imputa t ion , it has only, in many cases, transferred it to another quar­
ter ; and Parliament is the arena in which, from henceforth, l b s -
contest of party were conduct ; here the historian Is-to find t h e t r R c r -
»f 'the indélébile corruption and weakness of humanity. Od no-other 
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con t re le d u c d e Mar lborough accusé de péculat, ]. 
C o m m u n e s le c o n d a m n è r e n t pour avoir reçu d-esprinC' 
alliés une déduc t ion de 4^ pa r c en t , bien qu ' e l l e s fit 
s en t décidées d ' avance à l ' a cco rde ra i t duc d 'Ormoi 
Son successeur e t leur c r é a t u r e ; e t quand les princ 
qui a v a i e n t accordé cet te déduc t ion p ro tes tè ren t corit 
la s en t ence , elles t ra i t è ren t ce protêt de l ibel le fait 
s canda leux e t ma l i c i eux dans leur l angage r id i cu l eme 
r edondan t . 

L e s Aug lais on t le j u ry : nous avons vit ce qu ' i l s fa 
en .penser . ( ) 

I l s ont dtt-oii la liberté d e la presse , m a i s les Coi 
mimes d 'Ang le t e r r e et du C a n a d a ont a r r ê t é les éd 
teurs et impr imeur s qui on t osé parler d ' e l l e s , e t 
législation ang l a i s e , en cela différente de ce l l e des pu 
qu i ne p roc lament point c e t t e l ibe r té , offre u n code i 
t ier sur le l ibel le . 

I l est vrai de d i re que c e t t e forme de gouve rne ra : 
offr,e un a v a n t a g e q u i , au p r emie r abord, s e m b l e in 
prôciable. .L ' exécu t i f peut obteni r p rompten i en t p 
de moyens q u ' a u c u n au t re g o u v e r n e m e n t . O n l 'a 
dans le.* jours de Clia t lmni , e t encore plus d a n s la lu 
de sou iils a v e c Napoléon . ( ' ) L a c h a m b r e des Co 
inunes ne redoute pas plus les dépenses q u e les Cor[ 

principle, indeed tho occasional gross injustice and frequent pol 
cal insanity of the English Legislature and people, dur ing the I 
hundred and fifty years, can be explained, It is a common remurl 
Parlianienl, tha t in party questions, tlie real notive of the speak' 
•is never divulged in debate : and that '.he considerations arid obje< 
which both sides have most at heart, are those which are with I 
greatest care withdrawn from the view. All parties have .in ti 
way,'some to reduce to perfection, in a practical form,-'that ce* 
bt-atijdi'aying of Talleyrand, that " the great object of speech h ' 
conceal lue thought. "—Alison. Ill 26G. 

; ( t ) Si quelques fâcheux indices m'amènent devant les assises, 
famira que nous soyons bien bêtes, mon avocat, et moi, pour ne, p. 
donner la berlue au jn'ry.i lie crime fut-il plus clair que de" S deiî,, 
û,"ut-<>n p-is jougr à croix ou pila la sentence de juges t i f ë . jm gorV 
ii dirais un ju ry ; messieurs, allez à vos a t t i r e s l a i s s e z la justice". 
Ceux "qui 'eouaUsenHes loie, et croyez que la question de fait exi, 

.enûiire plus de sagaci té que la question de tiro t — W a t e J Potlickiitci, 
Mais il y a des exemples où cette foçme do. RoureMement-fe.-

•*n cftH.rnirè'trianqiier les plus, grandes entreprises, comme ; d i t temp 
'«dê Miifltot'ongh. " I t was, indeed tho conviction of Marlborough 
;>ihtt' ;thr? humdiuïion of France had been' delayed by tho domes'" 
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feuds in England, and Ms opinion is corroborated! by the avowal of 
Torcy and the French writers, that France was saved by our disgra­
ceful party contests, dit l'archidiacre Coxe.—Le ministère inepte d« 
lord Howick et des Whighs, par une npathio et une parsimonie si 
différentes de l'ambition et de la muniticeuco de Pitt, laissa le cz»r 
Alexandre succomber à Tilsit, et fit rétrograder pour huit années la 
cause européenne. 

20 

rations des cités, parce que ce ne sont pas elles qui 
paient, mais le peuple. Ces moyens sont, après tout, 
employés glorieusement, à de grandes choses ; mais en 
résultat, qu'arrive-t-il ?.... Après un effort gigantesque, 
l 'état d'affaissement,-- une faiblesse chronique. L'An­
gleterre perdit ses colonies d'Amérique parce qu'elle 
était impuissante à payer la dette- de Chatham ; elle 
perdit toute influence sur le continent durant la der­
nière partie de l'administration de lord Liverpool, parce 
qu'elle n'a pu payer la dette de l'itt. Et sans parler de 
de ces dépenses extraordinaires qui peuveut-ôtre la 
cause prochaine de la ruine de l'empire, il est un fer­
ment, une cause éloignée de ruine dans la dépense ordi­
naire,—dans le système de papier monnaie et l'usage 
de prendre eontinuellersent sur les ressources de l 'ave­
nir, de l'aveu non seulement de Cobbott, mais de Na­
pier et d'Alison. Le gouvernement de la G'rundc-Bre-
tague coûte probablement vingt fois autant que la 
monarchie plus splendide de Louis XIV, et celui du 
Canada,—sans armée ni marine à soutenir,—plus qu 'un 
royaume de Grèce ou de Hanovre, et peut-être même 
que celui de Belgique. En fait de législation seulement 
chaque loi on simple projet de loi, sur des eenlain.es, 
coûte une-somme énorme, tandis qu'une bonne Ordon­
nance méditée pendant des années par un D'Agues-
seau ; ne coûtait comparativement rien. Les travaux 
publics no -peuvent marcher sans favoritisme éhonté et 
gaspillage inoui d'argent. - 'Les gouvernemens monar­
chiques, dit Doroso Covtes, ont uu très grand avantage, 
c'est qu'ils sont comparativement à bon marché. Les 
gouvernemens constitutionnels out un très grand incon­
vénient, c'est qu'ils sont-très'cher. Les gouvernemens 
constitutionnels, partout où ils existent périront par la 
banqueroute.. " L'abbé Martinet Ta dit plus plaisam­
ment dans son Plalv?i-2)olicMnelle : " Quels frais d'en­
tretien ! Pour empêcher tant de ressorts criards de 
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prendre feu, il faut les inonder inces samment de sain­
doux, et, vous le savez, le sa indoux qui conv ien t à 
ces sortes d e mach ines , c 'est l 'or. Oui il faut bien 
le dire, un des grands défauts du sys t ème représen­
tatif, d 'ai l leurs si parfait ! est de coûter beaucoup et 
de ne produire que des riens. L e mal v a même 
on croissant à mesure que le sys tème so perfect ionne, 
témoin la m a r c h e progressive d e nos budgets .—Aluis 
Comment les gouvernemens à bon marché ! sont-i ls si 
dépensiers 1 L a choses s 'expl ique a i s émen t . C o m m e 
grace aux perpétuels r ev i r emens minis tér ie ls , il n ' y a 
personne parmi les fabricants du budge t qu i n e se pro­
m e t t e d'être un jour minis t re , chacun se plai t à engrais­
ser la poule dans l'espoir qu ' i l pourra en a r r a c h e r quel­
ques plumes. Si pour se défaire d 'un e n t ê t é qui s'obs­
t ine trop l o n g u e m e n t au pos te , i l faut u n e pension de 
re t ra i te , on la vo te ra sans r e c h i g n e r : à l ' e n n e m i qui 
lui t , pont d'or ! E t qui sait , on peut se t rouver demain 
d a n s le m ô m e cas , et on se ra c o n t e n t de n 'avoi r pas 
épargné l ' édredon a u lit de ses prédécesseurs . ( ' ) 

D'après ee qu'on a. vu de l 'absolut isme en Ang le t e r r e , 
i m r q u e d (iuit-il s ' é tonner qu'Kdoiiard 1er. e t d 'autres mona rques 
C H x - i n u - a i en t contr ibué comme, d e u x - m ê m e s ;'t l 'édifice de la 
"••"ni^bin'- constitution d 'Angle te r re ' ! Sir J a m e s McKin tosh 
IUIH k'ur a ent revu qui: non dans ee passage de l 'his toire de son 
i t i iùréi ù p a y s : — T h e ptnoeir of Parliament was thus enlarged by 
' ' ' J 'Y' ' 1 ' , C Q ' this monarch, and. by his successors not only to facilitate 
cial grants of money, (ml to share harsh acts of government, 

and to introduce innovations too daring to be harzardedby 
the single arm of a wary lyrant."—11 ne m a n q u a i t donc 
pas do sagaci té cet ambassadeur français à L o n d r e s , qui 
disait qu 'un roi d 'Angle te r re qui sa i t s'y p r e n d r e est le 
plus grand roi du monde ! 

jft•flT'iour Mais est-il vra i que le g o u v e r n e m e n t de la Grande -
lu 'cuQstl- B re t agne ait servi de modèle c o m m u n a u x na t i ons civi-
nuion l isées de l 'Luropo 't 
d'Angle­
terre, à-t- Pour commence r par la const i tu t ion des E t a t s - U n i s , 
sigéuérftï e l le est basée sur des m a x i m e s d i a m é t r a l e m e n t oppô-

qu'ou la 
croit. 

(*) Ici, c'est surtout avec les hautes charges judiciaires qu'on paie 
16B infortunes-politiques. 

bi'-i rno-
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sees. ( • ) L'élément républicain domine, t a n d i s _ q l i e n 
Angleterre l'élément aristocratique a le d e s s u s - I c l > «it 
l'a comtesse Merlin, la tyrannie vient d ' e n » a s , tandis 
qu'à Londres, elle vient d'en haut. (*) 

i*i The Americans are said to hare adopted t u e p o l i c y t h o u g h 
they have shaken o f the authori ty of the purent c o u n t r y . .1 ney s a w 
the wisdom of that Appointment wich dis tr ibuted t h e a d m i n i s t r a t i o n 
o f thu public concerns among three estates, a n d b o r e the mos t 
decided testimony to-tlio uti l i tv of our p rov i s ions b y t h e election, ot 
a President , a Senate and a House of J i o p r c s e n t a t i r e s . BU% ' e t «S 
observe how much more s t raugelv marked is t h e d i s s i m i l a r i t y than 
the resemblance. The King of Great Bri ta in h o l d s h i s office by He­
redi tary r ight , and as I ons 1 1 3 l l 0 performs cer tn .ru c o n d i t i o n s , c a n ­
not ba divested of his dignities but hv such c o n v u l s i o n s a s m o s t o v e r ­
turn the whole fabric o f government. T h e p r e s i d e n t o f the Ameri­
can Congress it elect™! from among the people, r e m o v a b l e a t s t a t e d 
neriods, and unforlilied bv personal revenue u n d p a t r o n a g e . I h e 
L'pner House of Pa r l i ament in <!roat Hrituiu. w i c h c o m p o s e s the s e ­
cond branch ol the Legis la ture , is heredi tary l i k e t h e l i r s t ; i t does 
no t or iginate with the people and its very p r i n c i p l e c o u s i t s in i t s 
be ing indépendant o f the popular will ; it is r a i s e d b y t h e brea th o f 
the monarch and supported by his favour. T h e l o w e r h o u s e a lone i s 
formed on the representative system, and the b e a u t i e s o f t h a t s y s t e m 
are defaced by inequality and corruption. Ta A m e r i c a , t h e t w o houses 
wich const i tute the legislat ive body, are equa l ly a p p o i n t e d by pub l i c 
e lec t ion . W'hore then is this boasted s imi lar i ty t o b e f o u n d . T h e r e 
undotibludy are three es ta tes in England and t h r e e e s t a t e s in A m e r i c a 
bu t the parallel will bold good no further. I t is w o r t h y t o be c l a s s e d 
with that of Shakespear's Wclchiunn : There is a r i y e r a t Macedon ; 
there is also a river a t Monmouth, and there a re s a l m o n s i n both.* 1— 
Malkin do (Jainbridgc. 

(*) Cuba JCt TKa:lava«e. 

( t ) Kcoutotis M. de Tocquevi l ie , champion l u i - m ê m e d e l a d é m o -
c r a c i e . — T h e self government and all powerful s w a y o f t h e m a j o r i t y 
is the greatest and most formidable evil in the U n i t e d S t a t e s . T h e 
reproach to witch 1 conceive a democrat ic g o v e r n r u e n t s u c h as is t he re 
es tabl ished is open, is not as many in Europe p r é t e n d e * ) i t s w e a k n e s s ; 
i t is on the contrary its i rresist ible s trenght . W h a t 1 f e e l r epugnan ­
c e to in America is no t the extreme l iberty which r a i g n s i n it, but t h e 
s lender guarantee wich is to be found a g a i n s t t y r a o n n y . W h e n 
a man suffers from injustice springing from t h e m a j o r i t y , t o 
whom can ha apply fer redress? To public o p i n i o n ? I I i s formed b y 
the majori ty. To the. Legis la t ive body ? I t r e p r e s e n t s t h e ma jo r i t y 
eand is the passive instrument in its hands. T o t h e p u b l i c force ? I t 
is no th ing but the majori ty under arms. T o a j u r y ?-, ( * ) i t is thé j n -
di« ia l conimitee of the major i ty . To the j u d g e s ? t h e y a r e e l ec ted b y 
major i ty and hold their office a t their pleasure. H o w i n j u s t and u n ­
reasonable «oerer may he the measure which s t r i c t 3 j r o u n o red res is 
prac t icab le . 1 

(*) I l s ont ra i son: I n a country so extens ive a s b u r s , a g o v e r n m e n t 
o f a s much r igour a s is consis tent with the p e r f e c t s e c u r i t y o f l i b e r -

http://certn.ru
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Les feuttlans n e purent faire adopter aux Français Î&. 
constitution anglaise. Louis X V I I I , qtii devait à l 'An­
gleterre sa restauration, leur e n donna une image , de-
préférence à la constitution proposée par le sénat . L à 
nation française e n a fait l 'expérience et messieurs D e s * 
marais [*] et Sauquaire Souligné [ f ] se sont écr i é : " 
Donnez-nous cinquante ans de rég ime représentatif, et 
nous serons plus avancés que les Anglais ," mais la Fran-' 

(*) Tableau des Progrès de la Civilisation en Franc?, 

( t ; Trois Règnes de l'Histoire d'Angleterre, 

ty in indispensable. I t is indeed, little more than a name, where the 
government is too feeble to withstand the enterprise of faction, to 
confine each member of tlier society within the limits prescribed by 
the laws, and to maintain alt hi the sure and tranquil enjoyment of 
the rights of person and property. . . . The alternate dominion of one 
fuction over another, sharpened by the spirit of revenge natura l to 
par ty dissension, is itself a most horrid despotism. Testament de 
Washington aim .imérkains. 

This country which has given the world the example of physical 
liberty, ows it that of moral em mcipu ion also ; for as yet, it is but 
nominal with us. The inquisition of the public opinion overwhelms 
in practice the freedom asserted bij us in theory—Jefferson. Le 
caractère de la démocracie et du despotisme est le même.—Aristote 
ire-Pol IV a 4. 

Les modernes, bien plus que l'antiquité, ont proclamé la force com­
me principe constitutif de la société. Mais il y a une souveraineté 
antérieure à toute autre ; c'est la souveraineté du droit, comme Xéno-
pbort nous dit que S jerate proclamait cette vérité en présence des 
exigentes et turbulantes democracies de la Grèce. Cicéron l'a procla­
mé, après lui en présence des progrès toujours croissans de la démo­
cracie romaine. Si la volonté des peuple? nous dit-il, fesait seule le 
droit, pour rendre légit ime le brigandage, l 'adultère, , les substi tu­
tions de testamens, il suflirait de gagner les suflrages et de s'assurer 
la majorité. Il y a plus, si les su tirages des fous sont assez forts pour 
changer la nature des choses, pourquoi ne pas arrêter entre eux quo 
ce qui es tmauvais et pernicieux sera désonnais tenu pour bon et 
Salutaire, on pourquoi une loi qui de l'injuste peut faire le ju te ne 
convertirait-elle pao le mal en bien. Quod si, populorum jussis jura 

eonUituercibtur, jus c&sel liilrocinarijus adulterate, jus testammta talsa 
Mpponerc, si kaee suffragut aul scitis multUudmîs probarenlur. Jur iea 
seul a dit que le peuple n'a pas .besoin de raisons pour valider ses ac ­
tes;; , • 

(t) Ce que le Parlement anglais et le Congrès américain fout ha-
VittteUo'meat. 
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ce a depuis lors passé par quatre révolutions.[*] L'Angle­
terre imposa de force sa constitution à la Sicile ;—elle 
arracha, pour y parvenir, la reine Caroline à sa famille, 
e t la Sicile l'abolit aussitôt qu'elle fut délivrée de la 
protection de l'Angleterre. Elle ne l'a pas donnée au 
Portugal, bien que ce royaume ne soit qu'une de ses co­
lonies, et les Corses la secouèrent avec le joug anglais, 
aimant mieux reprendre celui de la République françai­
se, qu'ils avaient également secoué. L'Espagne est 

Cependant, si les Anglais sont contens de leur gou- T j e 3 v ; 
vernement, il est v r a i qu'il leur convient ; et s'ils se ces de la 
croient libres, il est v r a i de dire qu'ils jouissent de la Çonstitu 

liberté, car c'est ou effet la môme chose de se croire li- n„" a

<j['" 
bre et de l'être, [J] Mais aujourd'hui, il s'en faut bien jourd'hu 
que tous les Anglais soient de ce sentiment, et l'on s'en en Angl 

terre me 

— : 1 - - ' •-• me. 

(*) Au lieu d'admirer ce pays sur la foi <le quelques enthousiastes 
écrivassiers , narcouron's-le en'observateurs, entrons dans les prisons, 
.dans les maisons de correction, tie travail ; étudions les lois sur les 
pauvres ; examinons le sort de la population manufacturière, et nous 
nous demanderons ensuite ci les eunuques de l'Asie, et les esclaves 
Jes Grecs et (les Romains n 'étaient pas do petits bienheureux auprès 
des prolétaires de l 'Angleterre, qui va corner par tout le grand mot 
«le liberté et jeter des chiffons constitutionnels aux peuples paisibles 
afin de les piller tout à son uiso pendant qu'ils s'entroKorgent pour 
des mots. Plût au ciel que nous eussions toujours é t é en garda con­
tre les manœuvres de celte pillarde ensorcelée ! Aussi, voyez, ce qui 
MOUS a r r ive . Tandis que l 'agiotage et l'Industrialisme encombrent 
nos rues de voitures dorées et nos salons de grands seigneurs naguè ­
re* garçons du boutique, le pauperism;, ex ténué de besoin, furieux 
de misère, élèvo des barricades, s'arme do pavé3, sa rue sur le canon 
en demandant du pain ou la mort, fou importe qne les lois abolis­
sent l'esclavage là où trois cent milles propriétaires disent a vingt 
millions d'hommes ; eondamnez-vous à un travail forcé de quinze et 
môme de dix-huit heures par jour, et nous vou3 empêcherons do mou­
rir de faim. Sacrifiez-nous la moralité, la san té , la vie de vos enfans 
at vous aurez un morceau de toile pour .couvrir leur nudi té . Lo ser­
vage nous arrive ayee ses horreurs, moins ses avantages .-i-jP/aion-
PolichincUe. 

(§) It is difficult to say how much a supposed identity with British 
interests may not have injured that liberal cause which, for the pre­
sent , seems so utterly wrecked in Spain, di t le Times de Londres . 

i%) The English are a people very subject to receive, and to cher-
jsh false impressions : proud of their credulity as if it were a v i r tue , 
t h e r> ;jority will adopt any fallacy, and cl ing ' to it w i t h - . ^ t e n a c i t y 
proportioned to i ts groasnesa.—Napier. 
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Lo peuple 
anglais a 
à envier le 
sort de ce­
lui de 
l'Autriche 
et les Ir­
landais, 
celui de3 
liasses. 

apercevrait encore plus si le peuple pouvait lever îa tê ­
te. L'historien Alison, Anglais par principe, convient 
que le peuple de la Grande-Bretagne a bien à envier à 
celui de l 'Autriche, et les Irlandais à celui de la Russie. 
E n parlant de l 'Autriche, où l'on proclame qu'il n'y a 
aucune liberté, il écrit : " In no other country perhaps, is 
so uncommon a degree of well being to be seen among the 
peasantry ; noiohere arc the fruits of the earth divided in 
apparently such equitable proportions between the landlord 
and cultivator ; nowhere does case and contentment prevail 
so universally in the dwelling of'the. poor: When it is re­
collected that this general prosperity takes place in a coun­
try where tike taxation is so slight as to be almost impercep­
tible by the great body of the people, it must be admitted 
that the philantropist has much cause to linger 'with satis­
faction on its contemplation. II admire la nation autri­
chienne qui livre deux grandes batailles à Napoléon 
après la chute de la capitale, et s'écrie : tlwse who af­
fect to condemn its institutions ivoUld do well to examine 
the annals of the world for a similar instance of patriotic 
resolutions, and search their oivn hearts for the feelings and 
the devotion requisite for its repetition. Il lait aussi la 
comparaison du servage russe et de la misère de l'Irlan­
de. " Predial slavery, as all the loorld know, is general 
in Russia.... This sullen line of demarcation however, is 
much less strongly marked, from the custom which prevails 
of the master allowing the serfs ivlw have a turn for com­
merce or the- arts lo engage in such lucrative employments, 
a practice which almost lets in to the industrious serf the 
blessings of freedom. ['] Evcn^to those tvho remain at 
their pristine occupations of the axe and the plough, the 
bond 'which attaches them to the soil, though often felt as 
galling at one. period of live, proves a blessing at another... 
Relief in sickness, care of orphans, mainiaino.nce of the 
maimed in old age, a.re important advantages to the la­
bouring classes c;en in the most fa vow able circumstances ; 
and in rude periods, they are of iii.extimable value. The 
long waul of such mainlainance and care for the poor is 

[*] Provisions are plentyfnl, good and cheap ; good confortable 
log-houses are to be seen in. every village ; immense droves of cattle 
are scattered, over unlimited pastures ; and whole forests of fuel may 
be had for a trifle. With ordinary care and economy, the Russian 
peasant may become rich.—Cochrane, 
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the true secret of the misery of Ireland, ; it would be a real 
blessing to its inhabitants, in lieu of the destitution of free­
dom, to obtain the protection of slavery. Stripes, insults 
and compulsory labour are no light evils ; but they are as 
nothing compared to the toasting agonies of famine? Golds­
mith, Napier réprouvent le gouvernement de leur pays. 
[*] L e bonheur du peuple, dit Cobbett ne doit-il pas 
être en définitive le but de tout gouvernement et de 
toute institution politique ou religieuse ? Personne à 
coup sûr n'hésitera à résoudre affirmativement cette 
question ; et cependant Hume avec Adam Smith et 
quelques autres écrivains de l'école écossaise, parait 
croire qu'il pent exister une grande somme de richesses 
publiques avec une extrême misère individuelle. On. 
dirait eu vérité que le peuple n'est aux yeux de ces 
gens-là qu'un vil troupeau chargé de travailler pour nn 
être abstrait qu'ils appellent bien public. Il ne s'agit 
pas. à les en croire, de savoir si le peuple, dont le bon­
heur doit être le but de tout gouvernement, est heureux, 
mais seulement si l 'Etat gagne ou perd de l'argent.— 
Quant à nos libertés publiques, quel autre avantage la 
réforme nous a-t-el!e procuré que la liberté d'avoir qua­
rante croyances au lieu d'une seule ? L a liberté n'est 
pas im vain mot, ni une idée abstraite ; chacun la com­
prend. C'est jouissance entière et paisible de la proprié­
té et rien de plus. Que si vous n 'avez pas cette jouis­
sance entière et paisible, vous pouvez vous donner le 
nom qu'il vous plaira ; mais vous ne sere?; jamais qu'un 

(*) It is no t yet decided in poli t ics , we ther the diminution of k i n g l y 
p o w e r in England,, tends to increase tho happiness or the freedom of 
the people . For my o w n part , far from seing the bad effects o f the 
t y r a n n y of the great , in those republican states tha t pretend to be 
free, I cannot help wish ing tha t our monarchs may st i l l be a l l o w e d 
to enjoy the power of con t ro l l ing tho encroachments of the <rrc."0 a t 
home. A k ing may easi ly be restrained from do ing wrong as /ie is 
b u t one man ; but if a number of the g rea t are permitted 10 d iv ide 
ftll.authority, who can punish them if the deserve it . Upon this p r in ­
c ip le , therefore, and not from any empi.y notion of divine on heredi­
tary r igh t , some may think I have leaned t o w a r d s monarchy .—Pref . 
de Go ldsmi th . 

T h e . delusion of par l iamentary representat ion enabled the E n g l i s h 
gove rnmen t safely to exercise an unlimited p o w e r over the persons 
and the proper ty of the nation, and through the influence of an a c t i v e 
a n d corrupt press, i t exercised nearly the aame.power over the pub l i c 
urind.—Napier . 
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esclave. Or, c'était vers ce point si important qne stè 
dirigeait toute l'attention de nos ancêtres catholiques. 
Us ne permettaient ni au roi ni au parlement de toucher 
à leurs propriétés, si ceux-ci ne leur en avaient préala­
blement démontré la nécessité. Us ne lisaient pas de 
gazette, ils ne s'occupaient pas des débats des deux 
chambres du Parlement, ils méprisaient nos jouissances 
intellectuelles ; mais ils regardaient la faim et la soif 
comme les plus grands des maux, et n'auraient jamais 
souffert qu'on les réduisît à une aussi terrible extrémité. 
Enfin, à leurs yeux, la maigreur et les haillons étaient 
les signes caractéristique de l'csclavnge. '-Répétez le 
mot de liberté tant qu'il vous plaira, s'il ne vous procu­
re pas vos besoins, ce n'est qu'un vain son. Nos ancê­
tres catholiques ne votaient peut-être pas tous aux élec­
tions ; mais nous, y votons-nous tous 1 La grande nias­
se du peuple a-t-elle aujourd'hui la moindre influence 
sur l'adoption des lois et sur le vote on-la- répartition de 
l'impôt 1 ['] 

S'il y a des hommes éclairés qui sont loin de se faire 
illusion, il ne manque pas non plus do fermons de sou­
lèvement parmi lo peuple, fl n'y a qu'en Angleterre 
que le char du Roi est mis en pièces par la populace en 
allant ou en revenant des chambres. Jamais vizir n 'a 

(*) On causa de tout, surtout de ln politique, ba forme du gouver­
nement fut mise sur le tapis, et les Anglais se livrèrent ù l 'admira­
tion la pins enthousiaste de la monarchie aristocratique de leur pays. 
Lo banquier, le député et l 'avocat-historien s'associaient ù cet é loge 
et convenaient que l 'humanité n'avait rien à désirer au delà d'une 
char te qui basait lo bien-ôtre de quelques milliers rie privilégiés sur 
la misère de tout un peuple. Mais selon ces révolutionnaires à mi-
côté, ce n'était plus seulement la noblesse, c'étaient aussi les riches­
ses et l'habileté qui devaient créer les privilèges, et l 'aristocratie de­
vai t ê t re hardiraejit étendue à la bourgeoisie. Samuel Gal l , de ce 
ton railleur qui lui é ta i t habituel, compléta et exagéra les affirma­
tions do ces avocats populaires. Il jura qu'il y avait deux classes 
d'hommes : ceux qui soul faits pour gouverner, pour jouir, pour ê t r e 

.députés ou ministres,—pour avoir le luxe, les places, l 'éducation et 
le loisir ; et la populace, qui se compose des trois quarts au moins do 
la population, et que la Providence a condamnée à porter le fardeau 
à perpétuité, à suer, à ramper dans l'ignorance, et le dénuement , à. 
ôire le fumier qui engraisse lafor tnne des autres . Il déclara qu'il 
comprenait les révolutions, à condition qu'elles auraient pour effet 
do substituteur un ministère à un autre e t même un roi à un aut re , 
mais non certes ! de substituer le peuplo-au'roi et au ministère, e t 
d'4Iargir le gouvernement jusque à y-faire tenir la nation t o u t en t iè ­
re.—Alexandre Dumag. 
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é t é plus détesté d u peup le que Cas t l e r eagh , aux funé ra i l ­
les duque l il poussa des cris de jo ie , e t l'on conna î t l a 

• t e r r ib le scène de B i r m i n g h a m et les excès de 1817 e t 
1830 : ceux-ci fai l l i rent coûter la v ie a u d u ; de C u m ­
ber l and e t à W e l l i n g t o n l u i - m ê m e , à qui la na t ion d e ­
v a i t t a n t ; quand ce t t e populace affamée r emue , elle se 
m o n t r e d ' au tan t plus sauvage qu 'e l l e a été plus compri­
m é e . 

Pour élever u n échafaudage te l q u e la cons t i tu t ion 
a n g l a i s e , ii faut i nven te r , créer de ces c r imes qui no 
p e u v e n t exister que sur le papier et d a n s le s ty l e r idi­
c u l e m e n t exagéré do la Chance l l e r i e angla i se , e t q u e 
B lacks tone appuie a v e c ns so ; peu de bonheur rnalaytro-
hibita par opposition a. mal a in, se ; et cela c o m m e corol­
la i re d u sys tème qu i v e u t que ceux qu i t i ennen t le sol , 
non pa rce qu'i ls l 'ont a c q u i s , ma i s parce qu'on le leur a 
d o n n é , a ient , non s e u l e m e n t un in té rê t propre e t d i s t inc t 
d a n s l 'é ta t , niais jou issen t aussi exc lu s ivemen t do l 'u t i ­
l i té d ' u n e telle organisa t ion , ne la issant au g rand n o m ­
b re que des l iber tés nomina l e s , don t la va leur est d u 
mo ins u n e affaire d 'opinion, à côté de la misère ; il faut 
n i e r au m e n u peuple le droit de v iv re , pour n e pro téger 
q u e le droit de propriété concen t r ée et exagéré ou t r e 
m e s u r e . [ ' ] E n u n mot , pour nous servir des expres ­
sions d'un s a v a n t cor respondan t de M . "VVollowski : A u ­
c u n e constitution, n e fait une auss i g r a n d e par t que la 
const i tut ion ang la i se à la proprié lé . E l le est parl i i i to , 
si la concent ra t ion du sol dans u n pe t i t nombre de m a i n s 
et son immutab i l i t é , sont des faits na tu re l s ou indifférons. 
Ma i s si la fin de la société n ' e s t pas là,—s'il y a d a n s 
l ' é t a t que lque a u t r e in té rê t q u e celui des propr ié ta i res , 
— s i le c i toyen a des droits par ce la m ê m e qu'i l est h o m ­
m e , la ,const i tu t ion angla i se est u n e ch imère . 

. L a s i tuat ion d ' i lo t isme et de dégrada t ion où les c las ­
ses populaires s o n t T û a i n t e n u e s dans la G r a n d e - B r e t a g n e 
p r o u v e n t ce q u ' e s t le l ibéral isme ang la i s à l ' in té r ieur . 
L a l iberté dans ce p a y s , est f ict ive, c o m m e la royau té , 
c o m m e la ph i i an t rop ie , c o m m e le zè l e a r d e n t des ora­
teurs e t des publ ic is tes pour l ' émanc ipa t ion des peuples 
ç.t pour les g rands principes d e civil isat ion dit M . D e 

: (?) Le droit .'e projrrlétû estaticré, mais celui de vivre l'est encoM 
plus—Les évegues «catholiques sTIrlaadc à sir Robert Peel. 
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Lourdoueix ; et le général Foy : " Voyez-la soutenir 
avec une chaleur égale les causes justes et celles qui ne 
le sont pas. Dirigeant aujourd'hui la ligne des rois con­
tre les peuples, elle sera demain auxiliaire des peuples 
contre les rois. Là elle accélérera le développement de 
l 'esprit humain ; ailleurs elle armera la colère aveugle 
du sauvage contre le travail do l'homme civilisé. L e 
même trésor paiera l'assassinat de Paul 1er, et versera, 
des secours sur les incendiés de Moscou. La môme 
torche embrasera les flottes déprédatrices d'Alger et les 
édifices sacrés de Washington." 

J'ai oublié dans cet aperçu bien des faiblesses et de» 
anomalies anglaises,—cette longue calomnie par exem­
ple contre les vœux monastiques, tandis que la Cham­
bre des Communes a été remplie de projets pour forcer 
la classe ouvrière au célibat ;—cette presse des mate­
lots, si conforme à cette liberté tant vantée de l 'Anglais. 
Louis XIV n'en agissait pas ainsi. u Ou rapporte, dit 
d'Exauvillez, que des soldats, répandus dans Paris, en­
levaient les gens propres à porter les armes, et les en­
fermaient dans des maisons pour les vendre aux officiers. 
Ces maisons s'appelaient des fours ; il y en avait trente 
dans la capitale. Le roi, instruit de cet attentat contre 
la liberté publique, fit arrêter les enrôleurs, ordonna 
qu'ils fussent jugés dans toute la rigueur des lois, rendit 
la liberté a ceux qui l'avaient perdue par la fraude ou la 
violence, disant qu'il voulait ôtre servi par des soldats 
et non par des esclaves." Enfin, le czar Nicolas n 'a­
vait pas tort de dire au marquis de Custino représentant 
la France à son couronnement : " Je ne conçois pas la 
monarchie représentative ; c'est le gouvernement de la 
fausseté, do la fraude et do la corruption, et, plutôt que 
de l'adopter, je me retirerais jusque aux frontières de la 
Chine." 

La dernière heure de l'Angleterre aura sonné avan t 
des siècles. Wellington a prédit la ruine de sa constitu­
tion, et en effet-si le parti tory n'a pu gouverner dans 
les tems de crise qu'en suspendant le peu de sauvegardé 
qu'elle accorde aux sujets,—si Pit t n 'a pu sauver sa patrie 
qu'en resserrant les rouages de cette machine gouverne­
mentale, comment les whighs réussiront-ils en pareilles 
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ù i t cqns t ances , en les r e l âchan t . ? £ ' ] - L a presse est devenue 
u n vér i t ab le pouvoir d a n s l 'é ta t , e t Je Times, le t y r a n 
d e s Ang la i s . L ' A n g l e t e r r e se m o q u a n t de ses propres 
ef for ts—témoin les sifflets dont a é t é accab lée l ' a r m é e 
d e C r i m é e ;—l 'Ang le t e r r e à la r e m o r q u e do la F r a n c e 
e t h u m i l i é e par les E t a t s - U n i s , e n est où eu é t a i t C a r -
t h a g e q u a n d elle m é r i t a do tomber sous les coups d e 
R o m e . Cobbet t a d i t a v a n t coup : Qu 'a- t -e l le é té d e ­
pu i s c e n t c i nquan t e a n s ? P r e s q u e toujours en g u e r r e 
d u r a n t c e t t e longue pér iode de t e m p s , e l le n 'a re t i ré d ' au ­
t r e s fruit de ses sou/Trances q u ' u n e d e t t e qu'elle^ne pour ra 
j a m a i s paye r . Au jourd 'hu i , il n e lui res te plus d 'espoir 
•de sa lu t que dans l 'hab i le té que déploieront ses m i n i s ­
t r e s à persuader ù ses ennemis qu' i l n 'es t pas de leur in ­
t é r ê t de l ' a t t aquer . Ses exploits mi l i t a i res rôoents n e 
son t pas le fruit d ' un hab i l e usage d o s e s r e s sou rce s ,ma i s 
d ' an t ic ipa t ions fai tes sur ces ressources. El le h y p o t h è ­
q u e e t dépense l o n g t e m s à d ' a v a n c e ce dout elle a u r a b e ­
so in à l ' avenir pour sa défense . Aujourd 'hui el le est 
-exposée, par sa faiblesse b ien c o n n u e , à être insu l t ée e t 
in jur iée ; e t dans le c a s où elle se ra i t a t t a q u é e , e l le n ' a 
p lu s qu 'à choisir e n t r e succomber sous les coups de ses 
e n n e m i s , ou so voir déchi re r par des convulsions i n t e s ­
t i n e s . C o m m e n t j e t e r les y e u x su r la F r a n c e e t sur les 

[*] Le cœur et la tête, lo gouvernement sn rm mot30nt rainés avec 
ia môme énergie, seront frappés avec la môme violence, lin ce mo­
m e n t les chambres du Par lement sont assemblées ; on s'y tait, où 
•craint d 'apporter à la tribune fie mortelles révélations ; wbigbs et 
torys, par un tacite acoord, laissent de co té le dédrele d'embarras et 
•d'oestaelos où ce qu'ils nomment la fatalité a poussé l'Angleterre.... 
Ils ne disent pas que Papiueau, l 'illustre agi tateur de l'Amérique du 
-Word, préside la chambre d'assemblée du Bas-Canada, et combat vic­
torieusement leur domination sur une contrée aussi grande que l'Eu­
rope. Ils ne disent pas que les Etats-Unis menacent, ot que do tous 
les points du globe à la l'ois s 'élève uue tempête qui s'avance,—-qui 
s 'avance obscurcissant au 'oiu l'horizon et couvrant déjà co lier soleil 
de l 'Angleterre, dont lo sol tremble sous les pus de ses iils. 

Oh ! s'ils ne le disent pas, ils le savent bien. Il faudrait de la sarr 
té , de la sève, de bi jeunesse pour résister à ces attaques du dehors.-
et tout est caduc, usé, vieilli. Le paupérisme envenimé par le vicei 
étend partout sa plaie. . Point do travail ; des monceaux d'or et pas 
de pain. 

Au,lien de force enfin, pour se roldir et faire face au péril, rien quo 
faiblesse et apathie,, produites par ce triple,> çançer } les pauvres, la 
Ohartjsme, l'Irlande.'-iOharisa Trolppp... 
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E l a t s - U m s d 'Amér ique . [*] sans voir Vers'qrioi nous mar­
chons d 'un pas accé lé ré , et s ans reconna î t re q u e le j o u r 
n ' es t pas é loigné où nous ne serons plus q u ' u n e b ien p e ­
t i t e e t b ien faible na t ion , 

((union J o m i n i e t Capc i îguo t r a i t an t en général, les m a x i m e s 
•nlj'iimï- r ep ré sen t a t i ve s de théories c reuses , le lec teur n e nous 
,i. s au ra pas mauva i s gré de nous r é sumer par q u e l q u e s 

idées de ces d e u x i l lustrat ions. " Hans doute , d i t le p re -
n i ic r , cc que l'on n o m m e les l ibertés publ iques , le gouve r ­
n e m e n t cons t i tu t ionnel , l 'équil ibre des trois pouvoirs ,sont 
d e fort belles choses , des théories séduisan tes . J e p e n s e 
m ô m e qu 'el les pour ra ien t c o n v e n i r avec la d é m o c r a t i e 
absolue chez une. na t ion n e u v e e t i so l ée , c o m m e les 
E t a t s - U n i s d ' A m é r i q u e , a u mi l ieu d 'un vaste c o n t i n e n t , 
où elle n ' aura i t pour voisins quo des peuplades de s a u v a ­
ges sans puissance com me sans amb i t i on , parce q u e d a n s 
ce cas , les orages in té r ieurs s e r a i en t «ans d a n g e r pour l a 
pu i ssance pol i t ique du pays ; m a i s a v e c u n e na t i on en tou­
r ée de voisins formidables et ja loux, il en est tou t a u t r e ­
m e n t , ou bien il faudrait du moins asseoir les ins t i tu t ions 
sur des bases plus solides que nos Chartres m o d e r n e s n e 
l'ont, fa it : j u sque là , i l scra permis de croire avec N a p o l é o n 
q u ' e n définit ive l ' insti tution dos trois pouvoirs équ i l ib rés 
n ' a guère été q u ' u n e belle, fiction, dont l 'appl icat ion ne r é ­
pond point à la sédu i san te théor ie . P o u r qu 'e l l e fût a u s ­
si merve i l l euse qu 'on le pense , il i audra i t que c e t t e t r i -
n i té poli t ique pû t avoi r l 'uni té do foi e t d ' ac t ion de la 
t r ini to religieuse ; ca r , quoi qu ' on dise ou q u ' o n f a s se , 
u n g o u v e r n e m e n t no saurai t j a m a i s avoir q u ' u n e ac t i on 
u n e cl, indivis ible . [" ] Soit qu ' i l représen te la n a t i o n 
e n v e r s l ' é t ranger , soit qu'il d is t r ibue la justice chez lu i , 
ou qu ' i l organise, ou dispose des forces do t e r r e e t d e 
m e r , qui sont les symboles de la puissance na t i ona l e , son 
s y s t è m e et sa m a r c h e doivent ê t re uniformes ; i l n e s a u ­
r a i t y en avo i r -deux dans un é t a t . Or si vous-établ issez 

(*) Mais peut-être la nation américaine se scinderatt-ello avant peu 
en îîlu.sicur.s peuples des lors moins redoutables. 

Les réformes faites à la constitution anglaise dans ces derniers 
terns sont une vraie révolution, grosse d'orages.—Donoso Cortes. 

(*) The use that lias been made of this ideal equipoise, to prove the 
excellencies of the mixed form •which has obtained jr. Great Britain, 
is BO truly curious, that it deserve?'scjjne attention.—Malkin de Cattle 
bridge. 



ttois pouvoirs iiidépendans, toujours un . peu jaloux de 
leur influence et de leur autorité, quels moyens aurez-
vous d'établir cette unité indispensable à la.direction 
des grandes affaires du pays ? Tontes les assemblées du 
monde, lorsque on les décorera à tort ou à raison du t i ­
tre de représentais de la nation, seront tracassières et 
envahissantes de leur nature,; surtout si elles ont l'ini­
tiative des lois ; car avec cette initiative, elles pourront 
mener le vaisseau de l'état si elles le veulent, et elles le 
voudront, toutes les fois qu'elles le pourront, comme si 
une assemblée composée de petites spécialités se réu­
nissant de loin.en loin pouvaient êtres aptes à légir une 
grande nation ! 

Do cet état de chose, il ne peut surgir que des tirail-
lemens sans fin, un malaise inoui dans la direction des 
affaires, et l'impossibilité pour le gouvernement d'as­
seoir un système ferme de politique extérieure, celle 
qui est toujours le plus décisive pour le maintien de la 
grandeur des états. A cette impossibilité se joindra 
l'impossibilité d'asseoir un bon système d'organisation 
militaire, de rien préparer à Pavanée pour des cas éven­
tuels qui menaceraient les intérêts futurs les plus im­
portants du pays. • 

Ce froissement perpétuel-entre le gouvernement et 
les chambres électives ne sera pas seulement difiicille à 
éviter ou à modifier, il aura encore pour résultat une 
mobilité effrayante dans.-le personnel des ministères ; 
mobilité non moins nuisible à un état que l'invasion la 
plus menaçante, en ce qu'elle ne produit que des ma­
gistratures fantasmagoriques, auxquelles on pouxcait^ 
appliquer les fameux vers de Corneille, dunsQ«£nfy Ll..£" 

Oca petits souverains qu'on fait pour une année, / 
Voyant d'un temps si court leur puissance bon: 
Des plus heureux desseins font avorter le fruit. 
De peur de le laisser à celui qui les suit : ( i l 
Comme ils ont peu de part aux biens dont ils orfiWmWj\/7ft 
Dans le champ du public, largement ils m o i s s o i 2 n ^ , \ 2 i i ^ 
Assures que chacun leur pardonne aisé nient V o 
Espérant à soc tour un pareil traitement. ^^^^Ô j \ j " Y ^ ^ " 

De quelque génie qu'un homme soit doué, encore lui 
faut-i; le temps d'apprendre les affaires de son départe­
ment, de méditer les systèmes qui pourraient en amé­
liorer la marché et, en politique extérieure surtout, 
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quelle confiance peut-on inspirer à ses voisins,—a ses 
alliés naturels, avec une instabilité semblable ? " 

Comme nous fermions ce chapitre nous avons eu la 
bonne fortune de tomber sur une œuvre, inédite de Do-
noso Cortes, que nous regrettons en ce moment. Quel­
ques extraits de l'écrit d'un témoin non suspect, puis­
que il a passé sa vie dans les luttes parlementaires, 
viendront bien après ceux qui précèdent, et si nous voy­
ons dans le général Jomini un raisonneur plein de nerf, 
on verra dans le publiciste espagnol un véritable pein­
tre. 

Les sociétés modernes atteintes d'une secrettc inquié­
tude et d'un mal obscur dans ses causes, mystérieux 
dans son essence et diabolique dans ses résultats, fuient 
le repos comme im ennemi et s'abandonnent à la mer­
ci de toutes les forces centrifuges, cherchant je ne sais 

Peinture quel centre dans je ne sais quels abîmes. Dans un état 
cittcteque d'insurrection permanente , le parlementarisme est oc-
le^CorteB c l l P ^ à trouver la solution d'un problème absolument 
"du Parle- insoluble, le quel consiste à changer par ses propres dé-
mentaris- crets la nature intrinsèque des choses, de sorte qu'elles 
m e - puissent s'assujettir et s'assujettissent en effet à l 'em­

pire des conceptions humaines, et qu'elles puissent se 
soustraire et se soustraient en effet à l'empire des lois 
générales et ordinaires établies par l'intelligence divi­
ne. Sa tentative dans l'ordre politique, est une nou­
velle guerre des Ti tans qui aura la même issue et les 
mômes ruines que la première. En vain entasse-t-iî 
contrôle c ie lmontagne sur montagne.—Pclion sur Ossa ; 

, la foudre frappera son front avant qu'il atteigne les cé­
lestes hauteurs. 

J 'a i vu les peuples ivres du vin de la sédition et la 
liberté absente, de la terre,—j'ai vu les tribuns couron­
nés et les rois sans couronne 

I Le parlementarisme nie Ja monarchie dans son unité, 
parce que, par la division des pouvoirs, il met en trois 
ce qui est un, ; il la nie dans sa perpétuité, parce qu'il 
la base sur un contrat, et que nul pouvoir est inamissi-
ble si son fondement est variable; il la nie dans ses 
limites, parce que la trinité politique, dans laquelle ré­
side le pouvoir, ou n'agit pas, par impuissance, maladie 
organique qui met le désordre dans son sein, ou agit 
tyranniquement, ne reconnaissant hors do soi et ne 
trouvant autour de soi aucune résistance légitime. 



C'es t u n e loi du m o n d e moral que la division e n g e n ­
d re le désordre e t q u e le désordre about i t toujours à l a 
g u e r r e . Mais nu l n e sai t Aire a u mi l i eu de l ' é b r a n l e ­
m e n t généra l , de l ' ag i ta t ion g é n é r a l e , si le monde est e n 
gue r r e ou en pa ix . D ' u n côté il y a t rop d ' ag i t a t ion e t 
t rop d ' inquié tude pour q u e cet é t a t de chose m é r i t e l e 
beau n o m de p a i x ; d 'un autre cô té , on n e peu t d is t in­
gue r nu l l e par t ce t apparei l be l l i queux , ces tumul t e s -
o rdonnés , ces g r a n d s m o u v e m e n t s e t ces g r a n d e s é v o ­
lu t ions d e gens d ' a r m e s q u ' e n t r a î n e n t a v e c elle l a gue r ­
r e . L e monde est c o m m e sur les l imi te s de ces d e u x 
g r a n d e s choses ; la p a i x et la g u e r r e . I l n ' e s t pas en-
p a i x , pa rce que les espr i ts sont i nqu ie t s , et il n ' e s t p a s 
e n g u e r r e , parce , q u e les, bras sont t ranqui l l es ; il es t 
d a n s un é t a t p e r n i c i e u x d e désordre e t de d ispute qu i 
n ' e s t pas la paix des h o m m e s e t qu i est la vraie guerre 
des femmes. (*) 

.11 est écri t que tout empi re divisé pér i ra , et le pa r l e ­
m e n t a r i s m e , qui d iv i se les espri ts et les r end inqu ie t s ; 
— q u i divise le pouvoir e n trois pouvo i r s et la socié té e n 
c e n t par t ies ;—qui est la division en tou t e t pa r tou t ,— 
d a n s les hau tes , d a n s les m o y e n n e s e t dans les basses 
rég ions ,—dans le pouvoir , dans la socié té e t dans l ' hom­
m e , n e pourrait se soustra i re , n e se soustraira pas e t n e 

.s 'est j a m a i s soustrai t ù. ce t te loi i n e x o r a b l e m e n t u n a ­
n i m e . 

P e n d a n t u n ce r t a in t emps le p a r l e m e n t a r i s m e pa r ­
v i e n t à se ma in t en i r debout en c h a r m a n t par les p res t i ­
g e s de la parole éblouissant par l ' éc la t de l ' é loquence ; 
m a i s b ien tô t p e r d a n t l ' ap lomb et l ' équibre , il v i e n t à 
t e r r e . 

(*) Depuis que nous jouissons du bienfait do la liberté de la presse 
et du gouvernement représentatif, avons-nous vu nos députés 
nous dérober la moindre des phrases sans nombre que leur inspire 
leur insurmontable soif du bien public [fj. La Chambre est elle 
assez malhonnête, assez inconstitutionnelle pour leur couper la pa­
role ( car qu'est ce qu'un gouvernement constitutionnel où l'on fait 
autre chose que parler ?) aussitôt les journaux sont requis à tant la 
colonne, et le public est là avec ses grandes oreilles pour écouter, 
sa grande bouche pour applaudir et son intarissable bourse pour 
payer.—Platon- Polichindte. 

(*) Le même auteur dit ailleurs que les hommes d'état constita-
ttonel8 ne travaillent au bien public que sous bénéfice d'inventaire. 
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Le parlementarisme peut mourir de mort naturelle 
ou de mort violente. Qiyind il meurt naturellement, 
voici comment il finit : 

Le problème à résoudre consistant d'une part à cons­
tituer un gouvernement vigoureux par l'accord de trois 
pouvoirs différons; et, de l'autre, à donner la liberté 
aux hommes, le pouvoir passe naturellement aux 
mains de ceux dont la grande intelligence est dans le 
cas de trouver la solution du. ce problème scabreux, e it 
tirant la liberté de l'égalité, et un gouvernement for t 
d'un pouvoir divisé. Arrivés au pouvoir et mis en face 
do ce redoutable problême et do cette effrayante énig­
me, leurs pieds commencent à chanceler, leur tète 
éprouve des vertiges et leur intelligences des faiblesses: 
l'acte no répond pas aux discours, le problème ne se 
résout pas, la promesse ne s'accomplit pas. Alors s'ou­
vrent les grands tournois parlementaires où l'on s'éver­
tue à démontrer pourquoi l'énigme ne se devine pas, 
pourquoi le problème ne se résout pas, pourquoi la pro­
messe no s'accomplit pas, pourquoi l'action ne répond 
pas à la parole : de là les crises ministérielles, le frac­
tionnement des majorités, l'animosité des esprits, le feu 
des passions ;—les majorités deviennent incertaines, les 
ministères stables impossibles ; un ministre succède â-
uirmit 'istrc, un orateur à un orateur, et tous à la .suite 
de tous roulent dans un tourbillon rapide et sans fin. 

Cependant les spectateurs muets de ce grand specta­
cle, commencent à entrer sur la scène. Au bruit des 
luttes parlementaires, tout s'ébranle dans les régions 
élevées, et dans les basses régions, et tout se détraque à 
la fois. Il se répand alors dans les airs de vagues et 
redoutables rumeurs contre ceux'qui occupent seuls le 
champ de bataille. S'ils ne meurent pas de mort vio­
lente, la médiocrité envieuse mettra la main sur eux, les 
arrachera de la tribune,, théâtre de leur éloquence, et de 
leurs chaises currules, témoin de.leur- gloire. Cette.ré­
volution me paraît logique, nécessaire, inévitable où le 
parlementarisme ne meurt pas par la violence. 

Tout le inonde sait comment le parlementarisme 
meurt violemment.—Il meurt quand nn homme se pré­
sente qui a tout ce qui manque, au parlementarisme,— 
qui mit affirmer et nier, qui affirme et nie constamment 
&, même chose ; il meurt quand la multitude à l'heur» 
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m a r q u é e par la p rov idence , d e m a n d e a v e c des rugiSse-
m e n s sa par t au festin p a r l e m e n t a i r e . " 

E m i l e Souvest re a c ru pouvoir pe ind re l ' é v é n e m e n t 
m ê m e . . . 

" J u s q u e alors, d i t - i l . u n e ar is tacraoie c h a u d e m e n t 
vê tue de la ine fine, nourr ie de rosbif e t d e xeres e t é g a ­
l e m e n t ins t rui te dans la sc ience du g o u v e r n e m e n t e t du 
boxing, ava i t tenu sous ses pieds la foule, a t rophiée par 
l 'air des mach ines , les pommes do te r re et le gin. E l l e 
a v a i t laissé les de rn iè res lueurs d ' en h a u t s ' é te indre 
dans les a ines . Quand on l'avait, a v e r t i e q n e ce l les- là 
aussi é t a i e n t filles de D i e u , qu'i l fallait leur faire leur 
place au soleil des h o m m e s et non les re je ter nu r a n g 
clés Dntt.es, elle ava i t d i t : A quoi bon 1 la bru te t r ava i l l e 
a v e c plus do pat ience ! Mais mi jour ce t te pat ience s 'é­
tait lassée, la douleur a v a i t t enu lieu de conr.ij*«. la bru­
te s 'é ta i t c h a n g é e en bote féroce et se je tan t ron l ro les 
ma î t r e s , les ava i t égorgés . Ce t t e p remière violence a c ­
compl ie , la colère des misérab les a v a i t pusse sur l 'An­
g le te r re c o m m e une t r o m b e . Que pouvaien t - i l s conser­
ver, e u x qui n ' ava i en t j a m a i s r ien possédé 1 ,1a proprié­
té é t a i t leur e n n e m i e . P e n d a n t v i n g t siècles ils lui 
a v a i e n t obéi . H o m m e s , ils a v a i e n t é té les esclaves des 
c h o s e s : les choses furent br isées , a n é a n t i e : . Tout péri t 
dans ce t t e première furie d e des t ruct ion , l 'a la is c i m e n ­
tés a v e c leurs sueurs , m a n u factures où ils l angu i s sa ien t 
pr isonniers , mach ine s don t les ma ins d 'ac ie r leur a v a i e n t 
a r r aché bouchée à b o u c h é e le pain d e famil le , va isseaux 
où les e m b a r q u a i t la v i o l e n c e et où les re tena i t la peur , 
—por t s , v i l les , a r s e n a u x , mont imens d ' u n e gloire tou­
jours p a y é e avec leurs l a rmes et a v e c leur sang . O h ! 
que de cris d e joie sur ses m o n c e a u x d e débr is et de c e n ­
d r e s . Ces r ichesses , c e t t e puissance, ce t t e gloire ( c o m ­
m e d a n s l ' anc i enne C a r t h a g e ) c'était v.t a u t a n t d ' a n ­
n e a u x de leurs cha înes brisés par la v e n g e a n c e . A v a i e n t 
ils donc un d rapeau e u x qu i n ' ava ien t point de droits ?.. 
E t a i en t - i l s u n peup le , e u x qui n ' é t a i e n t pas des h o m ­
mes ? " 

Voilà iin sombre t ab leau ! Aussi dois-je dire a v e c 
T h u c y d i d e » : j ' a i m e m i e u x dépla i re e n d i san t la vé r i t é , 
q u e d e réjouir en c o n t a n t des fables, parce qu ' en dép la i ­
san t , j e puis ê t re ut i le ; e t j e nuirais peu t - ê t r e en /'osant 
l ' ag r éab l e . J e n ' appè le point sur m o n pays les r évo­
lu t ions . L e s révolu t ions . ' . . . . e l les n e sont jamais 
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qu'un déplacement. Quelques personnes se font riches, 
quelques rotutiers, nobles, quelques petits deviennent 
bien orgueilleux, et avec cela ils disent que le peuple a 
gagné. Il n'est plus temps de remédier aux maux qua 
je raconte, et dont le Canada devra de plus en plus, res­
sentir le contre-coup. 
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L'observation des cascades a été appliquée a la m e - Reboul, 
•sure des teins géologiques: La plus célèbre de toutes, Géologie 
celle de Niagara, est déjà éloignée d'environ quarante ^odeO» 
mille pieds de l'issue du ravin profond q*ie ses eaux ont ternaire. 
creusé dans le plateau du lac Erie, du haut duquel elles 
tombent dans celui du lac Ontario. Cette excavation 
se continue sans cesse, et rapproche journellement la 
chute du premier de ces lacs. Les plus vieux habitants 
du pays, dit M. Weld, se rappèlent d'avoir vu la cata­
racte plus avancée de plusieurs pas vers le lac Ontario. 
'Ces quelques pas de différence pendant le cours d'une 
vie, ne peuvent guères être évalués à plus de 80 ou 100 
pieds pour un siècle ; et il n'y aurait pas d'invraisem­
blance à supposer cette évaluatton moindre de moitié-
E n , n e la réduisant point, elle indique une série de 
quarante-mille ans écoulés depuis l'érnersion du plateau, 
du Haut duquel se précipite le fleuve St. Laurent, épo­
que où sa chute a dû commencer. : 

L a hauteur du sol de ce plateau est d'environ 130 
mètres au-dessus du niveau de la mer., ce qui ferait cor­
respondre son emersion aux derniers teins de la période 
tertiaire. 



Cïwt,nt des Premiers •Habitante du Canada. 

TJn jour le Grand-Esprit s'ennuyait au-dessus des 
nuages, dans le monde des esprits, parce que, depuis 
longtems, il n'était pas venu sur la terre, et qu'il ne 
savait pas ce qu'étaient devenus les êtres sortis de ses 
mains créatrices. Le Grand Manitou est ban et puis­
sant ; il avait fait la lune, le soleil, les étoiles, la terre, 
l es plantes, les bêtes, pour qu'ils fussent heureux; mais 
il se défiait de l'esprit noir, qui n'aime que le mal. 

Pour s'assurer par ses yeux de la vérité, iLdescendit 
sur ,1a terre au bord d'un é t a n g ; il vit dans les ondes 
transpam.ntes une carpe qui se pramen ut sur le sable 
doré. Aussitôt il. se change en carpe et se laisse glis­
ser dans l'eau. 

Eh bien ! ma chère, dit-il à la carpe, tu dois être 
très:heureuse, ici, car les eaux que tu habites sont 
litnpidesj et >tu- trouves abondamment des vermisseaux 
pOlU-.vjvr.:. • •' , 
* 'Mpij: heureuse !•- répondit--:1a:;csaTpe;; ëlVl comment 

pourrais -je l'être : quand) je- vois sans oBSse à ma • poursui­
te, le roelie.t prêt à me;-dévorer 1?" 

Manitou poussa n u soupir èt sortit de i'eau. Il aper­
çut-un bison qui'.paassait dans une savane: jl se chan­
gea en bison, et : l'aborda. 

Mon ami, hu,dit-i l , tu dois ..être très heureux; car 
tu kabites une.:savane où l'herbe tendre te vient ' jus-
ques au ventre, et tu es assez fort pour te défendre de 
tes ennemis. 

• Comment, serais-je heureux,. répondit-al,';qua-nd mes 
yeux sont constamment, tournes vers- la forêt, pour en 
voir- soi'tir avec fracas le mammouth, géant, qui se 
précipita sur., mes frères', et les dévore. •} • - • • • 

Manitou soupira et-entra-dans la- forêt, où il r e n -
oowtra-nna écureuil. ï ï ' i sé ' changea en écureuil et 
gnrnp'a sur l'arbre^ où le pet i t animal avait.éfabh son 
a îd . , , 1 1 1 
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T u d o i s ê tre h e u r e u x i c i , c a r t u t r o u v e s e n abon­
d a n c e l e s fruits d o n t t u t e n o u r r i s , e t ton a g i l i t é t e 
s a u v e d o s bê te s f é r o c e s . 

C o n m . e u t scra i s - jo h e u r e u x q u a n d l e s arbres d é f e u i l -
l é s s o n t c o u v e r t s d o f r i m a t s e t q u e l a vo lve -renne o u 
l e l y n x v i e n n e n t d é v o r e r m a f a m i l l e j u s q u e sur l e s 
a r b r e s l e s plus é l e v é s '! 

M a n i t o u s u i v i t le, bord d u i l e u v e . Il v i t u n e v a c h e 
m a r i n e puissant l 'herbe d u r i v a g e , e n portant s o n p e t i t 

T \ i A*.-, . l . . - . . . * - , . . . » . . . . . . . . t u o i m ^ i . t r t „ . . . . f ï . i ^ f ni + 

^ i l u u i s W H l ^ Il V I I * IICIV.', i vi « l l . i v - i j » w u v ^ M . u i i j . Cb L U 

e n e s t u irnée . 
J e sera is m o i n s m a l h e u r e u s e , r é j w n d i t la v a c h e m u r i ­

n e , s i l e s l y n x s , l e s v o l v e r e n n e s , l e s loups e t c e n t a n t r e s 
a n i m a u x c a r n a s s i e r s n ' é t a i e n t s u n s c e s s e c a c h é s d a n s 
l e s j o n c s p o u r s u r p r e n d r e n i e s e u f a u s . 1 / h i v e r , q u a n d 
l e s p l a c e s r e u f o n n e ï i t i o i l e u v e , p u i s - j e prendre m o n 
m a l e u p a t i e n c e 1 

M a n i t o u d e v i n t t r i s t e . I l s e d i s p o s a i t à r e m o n t e r 
v e r s le c i e l , q u a n d il a p e r ç u t p l u s i e u r s a n i m a u x fort 
o c c u p é s duns la p e t i t e î l e d 'un l a c : c ' é t a i e n t d e s c a s ­
tors . I l s e c h a n g e a o n c a s t o r , s ' a p p r o c h a d ' e u x e t l e u r 
d i t : 

E h b i e n ! v o u s ê t e s s a n s d o u t e m a l h e u r e u x a u s s i 
v o u s a u t r e s , car j e v o u s v o i s o b l i g é s d e trava i l l er pour 
v o u s liiire d e s c a b a n e s q u i v o u s a b r i t e n t c o n t r e l ' i n ­
t e m p é r i e des saisons. 

N o u s m a l h e u r e u x ! d i t u n d e la t r o u p e ; pas d u tout , 
c a r l e G r a n d - E s p r i t n o u s a d o u é s d e s a g e s s e e t d e pru­
d e n c e . 

M a n i t o u fut c o n s o l é e t d i t : p u i s q u e l a s a g e s s e e t la 
p r u d e n c e font l e b o n h e u r , j e v e u x faire d e s c r é a t u r e s 
tout -n- fa i t h e u r e u s e s . A l o r s il a g r a n d i t la c a b a n e d e s 
c a s t o r s , c h a n g e a c e u x - c i e n h o m m e s , a u g m e n t a l e u r 
d o s e d e s a g e s s e e t d e p r u d e n c e , l e u r appr i t à c h a s s e r l e s 
o u r s e t l e s é l a n s , e t l e u r d i t ; a l l e z . E n s u i t e M a n i t o u 
remonta , d a n s l e m o n d e d e s e s p r i t s , e t d i t ; j e $UÏ% c o û ­
t e n t , par j ' a i b i e n fa i t o e q u e j ' a i f a i t . 

î 

LES ESQUIMAUX. 

C'est u n e n a t i o n l a p l u s o r i e n t a l e e t l a plus s e p t e n - K,iatimu 
t r i o n a l e d e !a N o u v e l l e - F r a n c e par l e 5 2 e d e g r é d e «ubina 



latitude, et le 33e de longitude. C'est merveille comme 
ces mariniers-sauvages naviguent si loin avec de petite» 
chaloupes, traversent dé grandes étendues de mer, sans 
boussole et souvent sans la vue du soleil, se fiant de' 
leur conduite à leur imagination. Mais la merveille 
est encore plus grande du côté des Esquimaux, qui font 
quelquefois le même trajet, non pas en chaloupe, mais 
dans de petits canots qui sont surprenants par leur struc­
ture et pour leur vitesse : ils ne s<uit pas faits d'écorce, 
Gomino ceux des Algonquins, mais do peaux de loups 
marins, dont l'abondance est très grande chez eux. Ces 
canots sont couverts de ces mômes peaux : ils laissent au-
dessus une ouverture, qui donne entrée à celui qui doit 
nager, lequel est toujour: seul en cette gondole, étant 
assis et placé dans le fond-de ce petit bateau de cuir ; 
il ramasse à l'en four de soi la peau qui le couvre et le 
serre, et la lie si bien, que l'eau n'y peut entrer : logé 
clans cette bourse, il rame de bord et d'autre d'un seul 
aviron qui a une passe à chaque bout ; mais il rame si 
adroitement, et fait marcher si légèrement son bateau, 
qu'il passe les chaloupes qui voguent à la voile : que si 
ce canot vient à tourner il n'y a rien à craindre, car 

.comme il est léger et rempli d'air enfermé dedans avecr 
la moitié du corps du nautonnier, il se redresse aisément 
et rend son pilote sain et sauf sur l'eau, pourvu qu'il" 
soit bien lié à son petit navire. La nature jointe à- la 
nécessité a.de grandes industries. 

ANTIQUITES FEODALES. 

ft paraît que les vice-rois du Canada peuvent y avoir -
érigé des fiefs de dignité, puisque le roi, dans des Let­
tres Patentes de 1640: érigeant, en Baromïie plusieurs 
îles des Indes Occidentales en faveur de Guillaume de 
Caën, le dit " dépossédé de la Baronnie du Cap de Tour­
mente située en notre pays de la Nouvelle-France, la­
quelle lui avait, été donnée et érigée par des titres il­
lustres d'honneur, et en considération des grands périls, 
hazards et aventures qu'il a courus, tant pour .prendre 
entrée et habitude en notre dit pays de la Nouvelle-
France, que pour; la conservation et défense d'icelui." 
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Erection par la Compagnie des Cent d'une Châtellenie 
e» faveur du. Sieur Dailleboast, Marier, Directeur de la 
Traite delà Nouvelle-France. (1656) 

" Désirant reconnaître les bons services qn'Elle a ci-
devant reçus, et ceux qu'elle espère recevoir ci-après 
du Sieur Daillebout, à ces causes elle a érigé la terre de 
Coulonge, ses circonstances et dépendances, en titre de 
Châtellenie avec justice haute, moyenne et basse, sui­
vant la Coutume de Paris, pour en jouir par lui, et les 
(riens ou iiyans cause, a u d i t titre de Châtellenie, mou­
vant de Québec par nn seul hommage lige. 

Erection de la Baronnie Des Islet1; en faveur de VIn­
tendant Talon. (1671) 

" A ces causes, avon* par les présentes signée» de no­
tre main, fait et faisons don, cession et. transport des dits 
trois boi.rgs et de leurs appartenances et dépendances 
en quoy ils puissent consister, et en conséquence, les 
avons unis et incorporés, unissons, et incorporons à 
la dite terre et seigneurie Des Islets dont il est présen­
tement possesseur et propriétaire, pour doresnavant ne 
Faire qu'une seule et même terre, fief et seigneurie, la­
quelle nous avons créée, et érigée, créons et érigeons en 
titre et dignité de Baron nie,—voulons, et nous plais,et 
qu'il se puisse dire, nommer et qualifier Ba#m Des Is­
lets en tous actes ; qu'en cette qualité, il jouisse des 
honneurs, armes blazons, prérogatives, rang et préémi­
nence tel et tout ainsi que les autres Barons de notre 
royaume. Et pour plus favorablement, traiter le d i t . . 
avons fait et faisons don par ces dites présentes du droit 
de justice hante, moyenne et basse, pour la dite justice 
faire à l'advenir exercer sous le dit titre et qualité de 
Baron Chastellain par un seul juge Chastellain, lieute­
nant, Procureur-Fiscal et autres officiers qu'il y voudra 
et pourra établir, avec lets droits, pouvoirs et autorité qui 
appartiennent aux antres Barons Châtelains de notre 
royaume ; les quels juges intituleront leurs sentences et 
jugemehs en la qualité de Baronnie et Chastellenie des 
Islets. Permettons au dit sieur Baron des Islets d'esta-
blir prisons, fourches patibulaires à quatre piliers com­
me encore uri pilier à carcan où ses armoiries seront 
empreintes, à- une seule foi et hommage, et sans qu'à 
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défaut d'hoirs masles nez en loyal mariage, nous puis­
sions, ni nos successeurs Roys, prétendre là di teBaron-
nie èstre réunie à notre domaine, sans laquelle condition 
le d i t . . . . n'aurait accepté notre présente grace." 

Erection de la même terre en comté. (1675) 

E t d'autant que depuis les dites terres accordées, il 
nous A continué ses services dans l ed i t pays, et donné 
plus fortement des marques de son zélé et affection, 
voulant le reconnaître et lui donner aussy de plus en plus 
des preuves de notre affection et-satisfaction, nous avons 
estimé ne pouvoir faire plus avantageusement qu'en 
érigeant en titre d(-. Comté la terre et Baronnie, qui se 
trouve composée de toutes les marques et qualités qui 
peuvent être requises à cet effet, et dont le droit consis­
te en des revenus assez considérables pour supporter et 
maintenir à l'avenir ce titre eminent, et de changer le 
nom de la Baronnie, eu cely d'Orsa in ville,—à ces cau­
ses et autres à ce mouvant, nous avons la dite terre et 
Baron nio des Islets créée, érigée et eslevée, et de notre 
grâce .spéciale, pleine puissance et autorité royale, cré­
ons, érigeons et eslevons par ces présentes signées de 
notre main, en titre, nom qualité et dignité de Comté 
qui sera doresuavant appelé le Comté d'Orsainville, 
et il nous plaist qu'il se puisse dire, nommer et quali­
fier tel en tous actes, et qu'il jouisse de pareils honneurs, 
droits, ranjS prééminence et prérogatives appartenant à 
la dignité de comte, encore qu'ils n'y soient icy parti­
culièrement désignés, sans quo le dit comté d'Orsainville 
puisse être sujet à réversion ni rénniun a. notre domai­
ne pour quelque cause que ce soit, nonobstant les édits 
dés années 15GG, 1579, 1581 et 15S1, et les Ordonnan­
ces faites sur les érections des comtés, d'autant que 
sans cette condition le Sieur Talon n'aurait accepté la 
présente grace. 

Erection de Pile d'Orléans en Comté sous le nom de 
Saint Laurent en faveur de François Bertkelot, Conseiller 
du Roi et Secrétaire-Général de l'Artillerie, Poudres et 
Salpêtres de France : (1676) 

" Laquelle a sept lieues de longueur et deux de 
largeur, dont une bonne partie est défrichée et peuplée 
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de plus de mille personnes, qui composent quattè'-pa­
roisses dans lesquelles il y a déjà une église entièrement 
construite et deux, qui seront parfaites et achevées dans 
le courant de la présente année, et la quatrième clans 
l ' année prochaine, en sorte que ce sont quatre gros 
bourgs et villages dès à présent formez, outre plusieurs 
fiefs considérables qui relèvent de la seigneurie de la 
dite île d'Orléans avec liante, moyenne et basse justice, 
et plusieurs droits qui composent un revenu fort consi­
dérable ; à ces causer et autres à ce mouvans, nous avons 
la dite terre créée, érigée et eslevée, créons, érigeons et 
eslevons en titre, nom et dignité do comté, que nous 
voulons être doresnavant appelé le Comté do Saint 
Laurent. Voulons et nous plaist qu'il se puisse dire 
comte de Saint Laurent, et qu'il jouisse des honneurs 
prérogatives, armes, blazons, rang et prééminence tel.et 
tout ainsi que le.' autres comtes de notre royaume, que 
les vasscaux, arriôrc-vasseaux et autres tenant noble­
ment le reconnaissent pour comte et lui fassent foi et 
hommage eu cette qualité. Avons aussi confirmé le 
droit de justice haute, moyenne et basse, pour la dite 
justice faire exercer en qualité de comte et en outre 
establir prisons, fourches patibulaires à quatre piliers et 
un pilier à carcan portant ses armoiries, à la charge de 
tenir le dit comté de nous à cause de notre fort de Saint 
Louis-de Québec à un seul hommage lige, sans que le 
dit comté puisse-être réversible à notre domaine pour 
aucune cause que ce soit, nonobstant les edits, etc. 

Erection de la JBaronnie de Tortneuf en faveur de René 
Babineau, écuyer, Sieur de Bécancour. (1681) 

Après avoir parlé dos distingués services de feu 
Pierre Babineau, en son vivant trésorier-général de la 
cavalerie légère de France et l'un des intéressés eu la 
compagnie de la Nouvelle-France, de même que de 
ceux de son fils en possession de deux terres considé­
rables, savoir: le fief, terre et seigneurie de Portncuf, 

. consistant en manoir seigneurial décoré de toutes les 
marques de noblesse et seigneurie, accompagné d'une 
belle chapelle où se célèbre le service divin, tant pour 
le dit Sieur et sa famille, domestiques, qu'habitans de 
la dite seigneurie, de plusieurs autres bâtimens pour le 
logement de ses domestiques, chevaux et équipages, 
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estables, granges, parc, jardins, bois, moulins, et une 
antre terre et seigneurie appelée les Iles Bouchard, 
les dites terres et seigneuries étant de présent en si 
bon estât que le d i t . . . . n'a pas fait difficulté de céder 
au Sieur François Babinean, Ecuyer, Sieur de Fortelle, 
son frère aine, chevalier de notre ordre de St. Michel, 
et notre Conseiller cl. Maître d'Hôtel ordinaire, qui 
a pareillement contribué au dit établissement, plusieurs 
grands avantages qu'il avait en celuy notre royaume, 
pour luire son habitation ordinaire au dit pays de la 
Nouvelle-France, en ses dites terres et seigneuries, où 
il demeure depuis 3V> ans, et y vit très honorablement, 
estant pourvu de la dignité de Grand-Yoyer au dit 
pays, auquel il s'est marié, ayant une famille nom­
breuse de neuf en (ans, le second desquels après avoir 
pswssé en France, et nous y avoir servi dans nos armées 
l'espace de dix années ciinsècutivcs en qualité de Vo­
lontaire, et depuis en celle de Capitaine de dragons, 
repassa au dit pays de la Nonvcllc-Kmnco pour y se­
conder sou père, qui a. eu l'honneur de commander un 
camp volant, entretenu pour notre- service au dit pays, 
pour le garantir des courses des Sauvages, avons cru 
qu'il estait de notre justice, non seulement de décorer 
la principale terre et habitation du d i t . . . . d'un titre 
d'honneur convenable à sa qualité et mérite, mais en­
core de lui donner quelque marque de distinction ho­
norable qui passe à la postérité, et soit un sujet d'une 
louable émulation à ses enfans et postérité, d'imiter sa 
vertu et suivre son exemple—à ces causes et autres à 
ce mouvans, avons créé, érigé, eslevé et décoré, créons 
érigeons, eslevons et décorons la dite terre et seigneurie 

de S'ortueuf en titre, nom et dignité do Baronnic 
Voulons qu'ils se puissent dire, nommer et qualifier tels, 
qu'ils jouissent des droits d'armes, blazons, honneur; 
prérogatives, rang et prééminence en fait de guerre, 
assemblées do noblesse et autres, ainsi que les autres 
Barons de notre royume. Et avons permis et octroyé, 
permettons et octroyons au dit Sieur Babinean et ses 
descendant d'adjouter dans leur armes six étoiles, lé 
tout relevant de notre Couronne à une seule foi et hom­
mage, sans aucun changement de ressort (pour la justi­
ce) ni contrevenir aux cas royaux. 
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Erection de la Baronnie de Longueil en fmew de 
Charles Le Moine fils (1700.) 

A p r e s avoi r m e n t i o n n é le se rv ices de Cha r l e s L e 
M o i u e , pè re , et d e ses hu i t fils, d eux des quels ont é t é 
t u é s , e t d e u x a u t r e s blessés à la gue r re , les L e t t r e s P a ­
t e n t e s c o n t i n u e n t : 

P o u r s e c o n f o r m e r à nos desseins dans l ' é tab l i s sement 
du C a n a d a , il a fa i t une dépense considérable pour pla­
cer des h a b i t u a s sur la te r re e t se igneur ie de Longue i l , 
q u i c o n t i e n t e n v i r o n d e u x l ieues sur le / louve iSt* L a u ­
r e n t sur trois e t d e m i e de profondeur, qui r e l è v e d e 
n o u s à h a u t e , m o y e n n e e t basse jus t i ce , dans laquel le i l 
t r a v a i l l e à c s l ab l i r trois paroisses, et pour la c o n s e r v a ­
t ion des l iubi iaus pendant, la gue r re , il a tail bât ir à ses 
frais nu fort ( i anqué de quat re bonnes tour», le to i i t „de 
p ier re e t m a ç o n n e r i e , a v e c un corps de garde , p lus ieurs 
g r a n d s corps de logis, e t une t rès bel le église, le tou t 
déco ré d e tou tes les m a r q u e s de noblesse, a v e c u n e 
be l l e bas se -cour d a n s laquel le il y a g r ange - t e s t ab l e 
b e r g e r i e , c o m l o m b i e r et au t r e s M t i œ e n s tous de m a ­
ç o n n e r i e e n f e r m é s d a n s l e dit fort, à cô té du q u e l il y 
a u n m o u l i n b u r i n a i e t u n e bel le brasserie aussi de m a ­
ç o n n e r i e , t r ès u t i l e s à la colonie, e t le tout a c c o m p a ­
g n é d ' u n n o m b r e considérable d e domest iques , c h e v a u x 
e t é q u i p a g e s , tous lesquels lui oui coûté pins d e 60,000 
l iv res , t e l l e m e n t q u e la dite se igneur ie est à p résen t 
u n e d e s plus be l l e s d e tout le pays e t la seule fortifiée 
e t b â t i e d e c e t t e m a n i è r e , qui a cons idérab lement con­
t r ibué à la c o n s e r v a t i o n de tous les hab i t ans des s e i ­
g n e u r i e s vo i s ines , l aque l l e t e r re est d 'un r e v e n u con­
s i d é r a b l e par l e s excessifs t r a v a u x qu' i l y a faits en y 
e n t r e t e n a n t o r d i n a i r e m e n t 30 ouvriers , ce qu ' i l est e n 
é t a t d e sou ten i r e t d e t en i r un r a n g de distinction appuyé 
sur le m é r i t e e t l a ver tu . Pour les quel les considérat ions 
( l e res te .à peu p rès comme dans les t i tres de P o r t -
n e u f e t d e s l s i e t s . 

Erection en Baironnie du l'art Maltais en Acadié-en 
faveur de M. de Beauharnois, sous le nom- de Beauville. 
(1707) 

P o u r les q u e l l e s considéra t ions nous avons c ru qu ' i l 
étai t d e n o t r e j u s t i c e d e laisser à la postéri té des m a r q u e s 
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«le la satisfaction que nons avons des Services que le 
Sieur de Bcauharnais et ses dits frères continuent de 
nous rendre, et de donnera leurs descendons un sujet 
d 'une noble émulation qui les engage à suivre leurs 
exemples. 

A ces causes, avons créée, érigée, eslevee et décorée, 
créons, érigeons, esterons et décorons ladite terre et 
seigneurie du Port Maltais en litre, nom et dignité de 
Baronnic sous le nom de Beauville etc et sans 
qu'à défauts d'hoirs niasle nés eu loyal mariage, nous 
puissions, ni nos successeurs i.!oys, prétendre ladi te 13a-
ronnie estre réunie à notre domaine, suivant l'ordon-
donnance du mois de Juillet 15(ii>, à laquelle nous'avons 
pour cet égard dérogé et dérogeons par ces.présentes. 

On retrouve dans la .S'aberdaelie de M. le Comman­
deur Vigor [Lettre N. T II. p 203] un document qui 
contatc l'origine de l'esclavage en Canada, et que M. 
Garneau a mal lu par conséquent. 

C'est une apostille à diverses questions du gouver­
neur Denon ville et de l'Intendant DeChampigny Noroy, 
dont une lettre de M. de Lagny explique bien le but. 

" Les gens de travail et les domestiques sont, dit-il, 
d'une rareté et d'une cherté si extraordinaires en Cana­
da, qu'ils ruinent tous ceux qui font quelque entrepri­
se.—On croit que le meilleur moyen d'y remédier se­
rait d'avoir des Esclaves Nègres. Le Procureur-Gé­
néral du Conseil, qui est à Paris, assure que si Sa 
Majesté agrée cettre proposition, quelques uns des prin­
cipaux habitans en feront acheter aux Iles, à l'arrivée 
des vaisseaux de Guinée, et il est lui-môme dans cette 
résolution." 

A P O S T I L L E EN Q U E S T I O N . 
Sa Majesté trouve bon que les habitans du Canada y 

fassent venir des Nègres prour faire leur culture ; mais il 
, est bon de leur faire remarquer qu'il est à craindre que 
ces Nègres, venant d'un climat si différent, ne péris­
sant en Canada ; et le projet serait alors inuti je ." 

mm^) '•• • - - ' • " * 
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<•) L « Commissaires Ordonnateurs,-'étaient les principaux subSé-
gués do l'Iutendarit à Montréal, 4 Lowsbourg.en'Acadieetc.-. ; ? s , 

O R D O N N A N C E D E R A U D O T . W v 

Jacques Raudot.—Ayant vno connaissance- parfaite^ 
de l'avantage que cette Colonie retirerait si on pouvait 
sûrement / m e t t r e sur des a c h a t s que les liabitans en 
feraient, des Sauvages qu 'on nomme Panis, dont la na­
tion est très éloignée de ce p a y s , et qu'on ne peut avoir 
que pur les Sauvages, qui les vont prendre chez eux 
et les trafiquent le plus souven t avec les Anglais de la 
Caroline, et qui.en ont quelque fois rendus aux gens de 
ce pays, lesquels se t rouvaient si souvent frustrés des 
sommes considérables qu' i ls e n donnent par une idée 
de liberté que leur inspirent ceux qui ne les ont pas 
achetés, ce qui fait qu'ils q u i t t e n t quasi toujours leurs 
maîtres, et ce, sous prétexte q u ' e u Francs il n'y a point 
d'esclaves, ce qui ne se t rouve pas toujours vrai, fox 
rapport, aux colonies qui on dépendent,puisque dans les 
îles de ce continent, tous les Nègres , que les habitans 
achètent sont toujours r ega rdés comme tels ; et. comme, 
toutes les Colonies doivent-é t re regardées sur le même; 
pied, et que les peuples de la nation Punis sont aussi 
nécessaires aux habitans de ce pays pour.la culture des 
terres et autres ouvrages qu 'on pourrait entreprendre, 
comme les Nègres le sont a u x lies, et que même ces 
sortes d'engagemens sont t rès utiles à cette Colonie. 
Etant nécessaire d'en assurer, la propriété à ceux qui 
en on acheté et qui en achèteront à l'avenir, Nous, 
sous le bon plaisir de S a Majesté,- Ordonnons que tons 
les l'unis et Nègres qui ont é t é achetés et qui le seront 
dans la suite, appart iendront e n pleine propriété à ceux 
qui les ont aclie tés, comme é t a n t leurs esclaves. 

Faisons défenses aux d i t s P a n i s et Nègres de quitter 
leurs maîtres, et a qui que ce soit de lés débaucher, sous 
peine do cinquante livres d'amendes. ' 

Ordonnons que- la p résen te Ordonnance sera lue et 
publiée aux endroits accou tumés , ès villes de Québec, 
Trois-llivièrcs et Montréal , e t qu'elle sera enregistrée 
aux- greffes des Prévôtés d ' icel lcs , à la diligence de nos 
subdélégués [•] . , : 



Fait et-donné en notre hôtel à Québec le treizièma 
d'Avril mil sept cent neuf. 

Je ne reviendrai point sur l'Ordonnance de l 'Inten­
dant Hocquart, ni sur l'Arrêt du Conseil d'Etat, de 174-5 
qui'est. une longue pièce, et qui concerne d'ailleurs leg 
colonies en généra!, si ce n'est la fin : 

" Mande et ordonne Sa Majesté aux Sieurs Marquis 
de Beauharnais, Gouverneur etson Lieutenant-Général, 
et Hocquart., Intendant de la Nouvelle-France, de tenir 
la main, chacun en droit-soi, à l'exécution du présent 
arrôt, qui sera registre au Conseil Supérieur de Québec. 

Fait au Conseil d'FJtat du Roi, Sa Majesté y étant te­
nu au camp de Bort, le vingt-trois Juillet mil sept cent 
quarante-cinq. 

• [Signé] PHELYPPEAUX. 

Registre, oui, et ce requérant le Procureur du Roi, 
suivant l'Arrêt de ce jour, par nous, Greffier en Chef du 
dit Conseil à Québec, Je 19 Juin 1748. 

[Signé] BOISSEAU. 

Article 47 de la Capitulation de Montréal. 

Les Nègres et Panis des deux sexes resteront en leur 
qualité d'esclaves en la possession des Français et Ca­
nadiens à qui ils appartiennent ; et il leur sera libre de 
les gurder à leur service dans la Colonie, ou de les ven­
dre, et ils pourront aussi continuer à les faire élever dans 1 

la religion catholique- " Accordé, excepté ceux qui, 
auront été faits prisonniers." 

E X T R A I T D'UNE L E T T R E DU MARQUIS DE 

VAUDREUIL A M. DE B E L E S T R E . •> 

Ils conservent leurs Nègres et Panis ; mais ils sont 
obligés de rendre ceux pris aux Anglais. ^ b ; --



Acte de Foi et Hommage. 

Aujourd'hui, en préseiise et compagnie de Guillaume 
Fronquet, commis an greffe et tabellionnge à Québec, 
en la Nouvelle-France, soussigné, Jean Guion, habitant 
de la Nouvelle-France, demeurant en sa maison du 
Buisson, ensuite du jugement donné par M. le Gouver­
neur (Huault de Montmagny) entre Robert G'iffard, sei­
gneur de Beauport et les dits Guiou et Zacharie Clottstier, 
s'est transporté enla maison seigneuriale de Beauport et à 
la principale porte et entrée de Ja dite maison, où le dit 
Gnion aurait frappé et serait survenu François Bouille, fer 
inier du dit soigneur de Beauport; auquel le dit Guion au­
rait demandé si le dit seigneur de Beauport était en sa 
dite maison seigneuriale de Beauport ou personne pour lui 
ayant charge de recevoir les vassaux à Iby et hommage, 
à qui le dit Bouille aurait fait réponse que le dit sei­
gneur n 'y était pas, et qu'il avait charge de lui pour re­
cevoir les vassaulx à foy et hommage. Après laquelle 
réponse et à la principale porte, le dit Guion s'est mis un 
genouil en terre, nnd teste, sans épée ni éperons, et a dit 
par trois fois ces mots : .Monsieur de Ben nport, Monsieur 
de Beauport, Monsieur de Beauport, je vous faits et por­
te la fby et hommage que je suis tenu de vous faire et 
porter à cause de mou fief Du Buisson du quel je suis 
homme de foy relevant de votre seigneurie de Beau­
port, le quel m'appartient au moyen du contrat que nous 
avons passé ensemble par devant Boussel a Mortaignë, 
le I4éme jour de Mars 1634-, vous déclarant que je vous 
offre payer les droits seigneuriaux et féodaux quand 
deubs seront, vous requérant me recevoir à la dite foy et 
hommage. (30 juillet 1646.) 

De la Prétendue Ignorance de Nos Ancêtres. 

" O n ne leur trouve, dit Raynal, aucune sensibilité 
•pom le spectacle de la nature ni pour les plaisirs de 
l 'imagination ; nul goût pour les sciences, pour la lectu­
re, pour l'instruction." 

" M . de la Galissonière était, continue le voyageur 
Lambert, l'homme qu'il fallait pour réveiller dans l'es-
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prit das Canadiens, le gout des sciences et des arts, s'il 
n'y avait été qu'endormi." 

Enfin, l'abbé philosophe, tance le gouvernement d'a­
lors, qu'il suppose intéressé à perpétuer l'ignorance. 

En tentant de réfuter ces assertions, je ne dois pas 
oublier que je ne prouverais rien si je prouvais trop ou 
si je prouvais, comme, l'ont pensé ces hommes unique­
ment de plume et nullement pratiques, que c'est l'ordi­
naire de ceux qui ont à défricher une terre lointaine de 
faire de la culture des muses et des sciences leur prin­
cipale affaire. Il suffira donc do faire voir que les Ca­
nadiens firent, dès leur origine, autant que le permettait 
leur position. 

Et d'abord, pour disculper le gouvernement colonial, 
je dirai que s'il voulait tenir les Canadiens dans l'igno­
rance, il fesait mal d'envoyer en Canada des hommes 
tels que M. de La. Barre, Talon, .Begon, Sarrasin, (*) 
La Galissonicre, Montcalm et Bougainville ; et qu'il lui 
eût été difficile d'ctnpoehor les lumières de pénétrer là 
où paraissaient les Lafiteau, les Charlevoix et les Car-
heii. Les l'ntendans étaient des hommes de progrès 
On a vu dans mon second livre toutes les choses utiles 
aux quels l'immortel Talon donna leur commencement, 
telles que l'exploitation des mines, les salines, les chan- > 
tiers, la culture du chanvre. Begon établit les diligen­
ces entre Montréal et Québec Raudot protégea les ma­
nufactures, Ilocquart régla les poids, et mesures, encou­
ragea la culture du. tabac, nomma le conseiller Perthuis 
pour établir une saline à Kamouraska, chargea Denis de 
La Ronde, fils, de dresser un journal des observations 
scientifiques du mineur allemand Eorster, envoya le 
Sieur Gatien perfectionner l'ardoiserie des Sieurs Sar­
rasin et Ilazeur au Grand Etang, et s'intéressa encore 
aux forges de St. Maurice. Ce fut encore lui qui fit 
faire par le Sieur Dulaurent un exact recencement de 
la populâtibaï 

Mais voyons quels moyens d'instruction avaient les 
Canadiens. Les Jésuites, les Récollefs, les Sulpiciens 
e t k s frères Charrons instruisaient les garçons; les TJr~ 

(*) Ce savant se raaria en Canftd.^g.i.un.fila.qu'il ent de.ee mariage. 
lMi aurait suxicédê en qualité dd' M t f d l c f i ' l ' â u ' ^ l ' ^ " ^ ^ ^ ' . ' ^ ! , - » » 
•wtû îûrt PàViâ ô û âûl'ttjvuul ays u iudus . 
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selines et les Sœurs de la Congrégation Ûe'TST. D., les 
filles. Les llécollets ont toujours eu des écoles en ce; 
pays. Les frères Charrons, ordre canadien, établirent huit 
écoles. Les Sulpiciens avaient des écoles élémentaires 
et nue école latine. Les frères de la Doctritne Chrétienne, 
voulurent se joindre à eux. Le voyageur Lcbeau semble' 
dire;' et on a cru que le-collège des Jésuites n'était guè-
res qu'une école ; mais il reste des traces qui prouvent 
le contraire, par exemple ces jeux littéraires auxquels 
les-' gouveruans ptrenueiit un si haut intérêt : " Le 2 
juillet 1666 les premières disputes de philosophie sôfoht 
dans la'Congrégation avec succès. Toutes les puissanv 
ces s'y trouvent ; M. l'Intendant, entre autres, y a argu­
menté très • bien! M. Jôliét et Pierre Franche ville y; 
on t ' t r è s bien répondu-de toute la logique:" ( ') Qlièl! 
était-le'cours d'études que l'on suivait chez les M t . P P ; 
jésuites, demande en 1 .1824 le-comité de l à Chambre 1 

d'Assemblée au Supérieur Parant. Il répond : " nous 
pensons que c'était celui du collège de Louis le Grand." 
Quel était le genre>tTétude que procurait rétablissement 
dés'ffésuites en Canada aVânt la conquête, denrande-t^ 
on au'vénérable Joseph François Perrault ) ' ' 'on yiki-
sàitr des'cOurs complets dans l'es sciences tarit sacrées que 
pro-fariès." L ' Intendant Hbcqnart avait dit : " le pror 
fesseur-d'hydrographie à Québec-(pour le Itoi) est st 
occupé de sa charge de Principal du Collège, qu'il no 
peut vaquer autant qu'il est nécessaire.'"' Concluons 
par les paroles de l'honorable John Noil.son, qui n'était 
pas éloigné du temps des Français. " Ces casernes^ 
dit-i l , -il n'est aucun des vieux habitants du Canada 
qui puisse aujourd'hui Jes voir sans cfe pénibles sensa­
tions. Fondé dès l'époque reculée de 1636 par un ordre 
d'honimes qui J i e traversèrent l'Océan que pour habiter 
parmi les Sauvages habitans de nos terres encore incon­
nues, et qui toujours n'eurent pour récompense que les 
misères et souvent !a mort qu'ils trouvèrent au milieu 
des tortures les plus cruelles, cet édifice s'était élevé 
par leurs travaux et leurs soins, et par des donations 
pieuses, jusqu'à devenir l'institution d'éducation la plus 
remarquable qu'il y eût alors dans l'Amérique du Nord. 

(*) Joliet est le même qui reconnut le Misissipi et qui eut lo titra 
d'hydrographe du Eoi. 

22 



— 402 — 

C'est dans ce collège que la plupart, des chefs de la gé ­
nération actuelle ont reçu une éducation libérale.". Et 
le petit séminaire de Québec marcha à côté de cette 
institution dès avant le XVIIIème siècle : il préludait à 
une école de théologie, qui avait encore pour émule l'é­
cole de droit, puisque le Procureur-Général donnait des 
conférences aux aspirans assesseurs au Conseil Souve­
rain. M. Moreau, du Correspondant de Paris, a donc 
«marqué avec raison, qu'eu égard à ce qu'était dans 
ces tems reculés la population du Canada, il y avait 
plutôt excès que défaut de moyens d'instruction. " Louis 
XIV, dit Isidore Lebrun, laissa sans écoles la plus gran­
de partie du royaume : les Indiens de la Nouvelle-Fran­
ce eurent plus d'istituteurs que les Limousins et les 
Champenois. Québec en 1S36, comptait environ cent 
habitans, lorsque les Jésuites y fondèrent un collège ! ! ! 
Le gouvernement anglais, après avoir tari, autant qu'il 
était en lui, nos sources d'instruction, n'a pas-été si prompt 
à en créer d'autres. 

Charlevoix n'a pas si fort dédaigné les Canadiens. 
Leurs femmes sont selon lui des femmes de tête, et les 
hommes ont un si singulier talent pour les mathémati­
ques, qu'ils n'ont presque pas besoin d'aide. Aussi sans 
compter les cinq qui l'ont été depuis, fournirent-ils t rois 
ingénieurs, sous les Français,-Léry, fils, La Morandière 
et Lotbinière. Ibervile, Joliet, Céloron de Blainville, 
Ferrot, La Verendrye, Fournel s'illustrèrent dans la 
géographie, les abbés Martin et Ecuyer dans la musi­
que ; le même Perrot, Lafontaine Marion, les Longueuil, 
les St. Simon, les De Lorimier et les De Lacorne 
se rendirent habiles dans les langues Sauvages ; l'hor­
loger Dubois eut d'autant plus de mérite que Con-
dorcet, dans la vie de Voltaire, ne place que sous 
l'an 1756 l 'extention de l'horlogerie en Europe même. 
Le Sieur Taché et l'abbé Marchand cultivèrent la poé­
sie ; et quant à l'histoire ou aux mémoires, on peut ci­
ter les Boucher, aïeul et petit-fils, le Sieur Juchereau 
de St. Denis et les Sieurs De Lorimier et Tabeau, ainsi 
que l'auteur inconnu,des. Mémoires pubHés .par la So­
ciété Littéraire et Historique, parmi les hommes ; et 
parmi les femmes, les Mères Juchereau et Morin, la 
Sœur De Muy, l'héroïne Do Verchères et la religieuse 
Hospitalière dont on a la relation du Siège, de Québec. 
Les damés se livraient encore à des oiiv rases. dV.ç]"

/'-
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m e n t qui leur c o n v e n a i e n t , tels que la broderie, à com­
m e n c e r par la cé lèbre recluse L e Ber , qui broda e n t r e 
au t r e s ouvrages , c e d rapeau a v e c l eque l le Baron d e 
L o n g u e i l son cousin, m a r c h a a u x Angla i s . On t rouve 
u n a u t r e m o n u m e n t du ta lent d e s p remières C a n a d i e n ­
n e s d a n s ce guidon sur lequel est figuré Je traité conc lu ' 
par l ' en t r emise d e l ' abbé P i q u e t e n t r e les autor i tés colo­
n ia les e t une tr ibu qu i se donna i t à. la F r a n c e e t a u 
C h r i s t i a n i s m e . L e j é su i t e c a n a d i e n Duplessis se s igna­
l a d a n s l ' é loquence sacrée etr éc r iv i t lin l ivre de piô-
.è: Enf in , V a u q u e l i n e t Grasse t S t . S a u v e u r g r a n ­
d i s sa i en t . Q u a n t au m ê m e p e u p l e , voici c e q u ' e n 
d isa i t l ' I n t e n d a n t H o e q u a r t . " L e s C a n a d i e n s sont n a ­
t u r e l l e m e n t g r a n d s , b ien la i ts , d ' u n t e m p é r a m m e n t v i ­
g o u r e u x . C o m m e les ar ts n 'y sont po in t gêné& par d e s 
ma î t r i s e s , e t q u e d a n s les c o m m e n c e m e n s de la Colonie , 
les ouvr iers é t a i e n t ra res , la nécess i té les a r endus in ­
d u s t r i e u x de g é n é r a t i o n en géné ra t ion ; les l iabi tuns des 
c a m p a g n e s m a n i e n t tous a d r o i t e m e n t la hache ; ils font 
e u x - m ê m e s la p lupar t des outi ls e t us tenci les d e labou­
r a g e , bât issent leurs maisons , l eurs g ranges ; p lus ieurs 
son t t i sserands , font d e grosses toi les e t des étofles qu ' i l s 
a p p é l e n t d rogue t , don t ils se s e r v e n t pour se vêt i r 'vuix 

•e t l eur famil le . I l s a i m e n f la c h a s s e , la nav iga t ion , les 
v o y a g e s , e t n ' on t point l 'air grossier e t rus t ique "de nos 
p a y s a n s de F r a n c e . " 

L e s Anglais , j a l o u x de la prospér i té d e la coloiiie fran­
ça i se -du Canada., h â t è r e n t de profiter de la gue r re qui 
é c l a t a e n E u r o p e c.rt 1.755, pour porter la gue r r e d a n s 
ces é t ab l i s sca iens . ï«> jçénéml Pr i d'eaux t raversa le lac 
O n t a r i o 'à la toit; d'iiii-' a n n é e qui devai t agir con t r e 
N i a g a r a . Il p r i t te r re à env i ron trois mi l les de c e t t e 

BlBAUP. 
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forteresse, sans qu'on lui opposât aucune résistance : l a 
place fut investie, les approches s'en, firent dans les rè­
gles. Il fut die pendant le siège pur u.i éclat de bombe, 
et remplacé pue le général Johnson. Les Français û-, 
rè'nt des effo'ts extraordinaires pour .souicon-un poste 
de' la plus grande importa 'ice sur le fleuve St. Laurent. 
Ils tirèrent des détacljemeus très considérables des gar­
nisons des villes .voisines,.et résolurent, de livrer bjtail-
ï'è. Les Anglais furent a l 'aqucs avec audace, mais les-
Français àya,ot été, abandonnés ,par les. Indiens, furent 
obligés de se retirer.. Cette affaire déç/da du sort de 
Niagara ; les ass'égeans, ayant pou.ssé leurs ouvrages.» 
trois cents pieds des murs,, la garnison capitula et denreuT 
ra prisonnière de guerre. • • 

' ' L a conquête du Canada tentait depuis Joug/empSjeij,. 
1 7 5 7 à la cupidité des Anglais. Les anwaux Sauqders ; 

ét Tbownseod, coca mandant 1 0 , 0 0 0 bommes ; de dé.barr. 
qirenient soutenus de vingt-cinq vaisseaux de guerre,,, 
s'approchèrent de cette Colonie. Les généraux .français-
de vaudreo.il et de Monica'm, qui en étaient ies chefs/ 
n 'avaient pour rés ;ster à cet a rmement que 1>-oIs v » : s -
seaux de l 'o ie t seize autres p'us faibles. Celle infétio-
rité n'abattit point leur courage, ils )éso]urent de dis­
puter le terr.. ; Û . Les A nglJIs débarquèrent le 1 2 juillet, 
et se présentèrent de vaut Québec, capitale du Canada. 
Cette ville, médiocrement grande, est divisée en haut© 
et basse. La liante est située sur tin rocher, et la basso 
sur le fleuve St- L u c e n t , qui y forme.un port vaste et 
profond. Elle est fort peuplée, b 'en biUie, et défendue 
par une bonne citadelle où réside le gouverneur. A l 'ap­
proche des Aogla>s, le marquis de Montcalm avait for­
mé tin camp sur la rive gauche du fleuve S. Laurent , 
depuis la rivière de St. Charles jusque à la rive droite 
de celle de Montmo'-eocy, pour couvrir la place. L e 
marquis de Vaudreuil fit remonter le fleuve à tous les 
vaisseaux. Dans cette position, il pouvait à chaque ins­
tant rafraîchir la garnison. Les Anglais entreprirent d e 

http://vaudreo.il
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c o u p e r ce t t e c o m m u n i c a t i o n , e t y dressèrent u n e b a t t e -
ï i e de t r en te pièces de canon , dont les coups ne por tè ­
r e n t pas sur la p lace . Voyan t toutes leurs t e n t a t i v e s 
i n u t i l e s , ils résolurent d ' a t t a q n e r les F rança i s dans leurs 
ve t rancbe ine i i s , ce nouvel eflbrt d e m e u r a sans effet e t 
l e s Angla is se r e t i r è r e n t après avoir pe rdu 800 grena­
diers. L e u r résolut ion é ta i t prise d 'empor ter la p lace à 
•quelque prix q u e ce fût ou de s 'y faire tous tuer . L e ge­
n e r a l Wol f se plaça au-dessus d e Québec , dans u n e s i tu -
•atkm où il r enda i t l ' a rmée française d 'observat ion inu­
t i l e , e t cet te v i l le se t ronva t e l l e m e n t resserrée , qu 'on 
n e pu t y in t roduire aucun secours . Les F r a n ç a i s n e 
v o u l u r e n t pas s a r s comba t t r e les laisser s 'établir d a n s 
c e t t e posit ion. L a bata i l le du mont Saint Abraham se 
d o n n a , le m a r q u i s de M o n t c a l m y pér i t on héros , ses 
t roupes furent b a t t u e s . 

C e t t e j ou rnée déc ida du sort de la p lace ; elle ouvr i t 
q u e l q u e s jours ap rè s ses portes a u x v a i n q u e u r s , — L e s 
F r a n ç a i s , sous la condui te du rriarquis de Vaudreu i l , se 
r e t i r è r e n t à M o n t r é a l , l 'une des plus agréables et c/Les 
plus fortes villes de l ' A m é r i q u e . . E l l e est s i tuée d a n s 
u n e île de qilaiôrzc lieues de. long et quatre de large, 
formée par )e f leuve S t . L a u r e n t . L ' impor t ance de s a 

-s i tuat ion e n g a g e a la F r a n c e a y faire des fortifications. 
U n r a m p a r t f lanqué de peti ts forts lui servai t d e b a s ­
t ions ; ses ba t te r ies domina i en t tous les env i rons . L e s 
infor tunés hab i t an t s de Québec a l l è r en t che rcher d a n s 
c e t t e asyle u n e a u t r e pa t r i e . .Ils y vécuren t t r anqu i l l e s 
j u s q u e en 1760 où le marqu is d e Vaudreui l a y a n t r eçu 
dè grands secours de F r a n c e , c ru t pouvoir r e p r e n d r e 
l ' a n c i e n n e capi ta le du C a n a d a . I l en t repr i t le blocus 
d e Québec , n e d o u t a n t pas que l e lord Mur ray , son gou­
verneur ' , ' ne t e n t â t b ien tô t u n e action, décis ive . Ce lord 
a v a i t à c ra indre d 'e t re forcé ; i f n é voulu t donc p a s a t ­
t e n d r e l ' e n n e m i derr ière lès ' m u r s de l a v i l l e . 
C r o y a n t qu'i l suffisait de se m o n t r e r pour va inc re , il e n 
sort i t le 18 avr i l , e t se p résen ta d e v a n t les F rança i s . ; la 
pa r t i e é tai t t rop i n é g a l e , il fit sa re t ra i t e , ap rès avo i r 
p e r d u u n e foule dè b raves . 11 r e n t r a dans Q u é b e c , l e 
marquis- de Vaudreui l l 'y ass iégea . Mur ray n e s 'y d é ­
c o n c e r t a pas, les secours m a r c h a i e n t pour le dé l iv re r , il 
fit-la p lus bel le défense e n a t t e n d a n t leur a r r i v é e ; s o n 
espoir n e fut po in t t r ompé . L e g é n é r a l Amher s t , pa r u n e 
s a v a n t e divers ion, m a r c h a en d i l igence contre Mont réa l ' , 
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{*.) Le lendemain ifiiitra la ville fat investis par les tfois armées, 
qu'on jugea être composées d'environ -trente-deux mille hommes, dont 
vingf mille de troupes réglées. , Jamais, en Amérique on n'avait TU 
de plus belles combinaisons, militaires, n i t a n t d e forces réunies sur 
iiil même point et dans un memeïnstaut. La ville.n'avait cependan :t 
iju'ua&'muraillo terrass.ée.construite uniquement p'our la défendre d'iia 
.coup de main, et était incapable de soutenir l'attaque de tant de for­
ças,, surtout de,résister,à,l'artillerie formidable de l'ennemi;—», Sovmt-
nirs Historiques du Canada, v 

pour délivrer Québec et. faire la conquête du reste du 
Canada. Ce plan était bien conçu : le succès y répon­
dit." 1 Le marquis de Vaudreuil, informé des desseins du 
géHéral anglais, no s'opiuiâtra point à continuer le siè­
ge . ' Il se retira avec précipitation après «ttsejours.de  
tranchée, et vola à Montréal, laissant une partie de son 
artillerie an pouvoir de Ja garnison de Québec. Le 
lord Murray no tarda pas a ie suivre avec 2000 hommes 
nioins dans le dessein de l'inquiéter dans sa retraite, 
que dans la vue de se joindre au général Amherst (*) 
sur le lac Champlain, qui était le rendez-vous de toutes 
les troupes anglaises et des convois que les provinces 
envoyaient à la conquête de Montréal. Le général 
français voyant que les ennemis en voulaient sérieuse-
ment 'à cette place, il ne négliga rien pour la mettre en 
défense. Il choisi/, une position très avantageuse au-
dessus de La Galettte, et s'y plaça avec des. troupes fran­
çaises, des Canadiens et des Indiens. Son camp était 
bien retranché et fortifié de 130 pièce de canon. Dans les 
premiers jours de septembre, les Anglais prirent poste 
aux environs de Montréal pour en former le siège. M. 
de Vaudreuil jugeant impossible de sauver cette ville 
et l'armée, crut devoir réserver ses braves à son Roi. Il 
obtint du général Amherst une suspension d'hostilités, 
et lui proposa ensuite une capitulation où il stipula la 
reddition de Montréal et de ses dépendances. Ainsi 
furWt terminées les affaires du Canada qui, depuis cette 
époque demeura aux Anglais. Leurs.efforts ont peut-
être moins contribué à cette importante acquisition, que 
les malversations des officiers français, qui, par leurs 
extorsions, avaient aliéné le cœur des habitans de l a 
Colonie, et diverti à leur profit les provisions envoyées 
$&ns\çés\régions lointaines pour les m e t t r e e n e t a t . d e  
déferise. '.'Quand l'intérêt particulier est le mobile .de 
CÇiix que'te souverain charge dn bien public, les empt-

http://�ttsejours.de
http://mettreenetat.de
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EXTR4ÏT DE LA CAPITULATION DE QUEBEC. 

II.—-Que les habitants soient conservés dans la pos­
session de leurs maisons, biens, effets et privilèges.— 
" Accordé en mettant bas les armes. " 

VI.—Que l'exercice de la religion catholique, aposto­
lique, et romaine sera conservé ; que l'on donnera des 
sauve-gardes aux maisons ecclésiastiques et religieuses, 
particulièrement à Monseigneur l'Evêque de Québec 
qui, rempli de zèle pour la religion, et de charité pour 
le peuple de son diocèse, désire y rester constamment, 
exercer librement et avec la décense que son état e t 
les sacrés mystères de la religion romaine requerront, 
son autorité episcopate dans la ville de Québec, lorsqu'il 
le jugerea à propos, jusque à ce que la possession du Ca­
nada ait été décidée entre Sa Majesté Très Chrétienne 
e t Sa Majesté Britannique.—"Libre exercice de la reli­
gion romaine, sauve-gardes à toutes personne religieuses 
ainsi qn'à Monseigneur l'Evoque, qui pourra venir ex­
ercer librement et avec décence les fonctions de son 
état lorsqu'il le jugera à propos, jusque à ce que la pos­
session du Canada ait été décidée entre Sa Majesté 
Britannique et Sa Majesté Jfpès Chrétienne." 

Confiscation par les Anglais. 

By His Excellency James Murray Esqr, Brigadier Colkdto 
General and Commander in Chief of all his Majes- g j j^ 
Jty's. Forces in the river St. Lawrence, Governor of 
Quebec and the conquerred countries. 

res deviennent tot ou.lard la proie du premier acqué­
reur. Dans le siècle précédent, Québec avait vu deux 
fois les Anglais à ses portes. En 1629 ils s'en emparè­
rent et ne le rendirent que trois ans après. En 1690, ils 
«n formèrent le siège avec des forces considérables: 
mais cette entreprise ne leur fut pas favorable ; malgré 
leurs efforts, ils se virent contraints de se retirer, après 
avoir fait de grandes pertes. 
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Whereas by Ordinances published in Ms Britannic 
Majesty's name and by his authority it was expressly-
declared and announced to all the inhabitants of t h a t 
part of Canada subjected by his Majesty's arms,- com­
monly called'the conquerred country, that such < of the 
said inhabitants as would return to their habitations, 
and remain peaceably there, should have his Majesty's 
protection, but that such inhabitants as should conti­
nue iu arms, or should join themselves to, or remain 
with the French army or any part thereof, should be 
treated as ennemies to his Majesty, and should be de­
prived of all their Estates, lands and possessions, and 
whereas Monsr. Duchenez, inhabitant of the Parish of 
Beauport has in contempt of said ordinances abando­
ned his habitation, joined himself to the French army 
or a part thereof, and actually remains with their, at 
this time, we therefore, in consideration of his having 
willfully incurred the penalty of said Ordinances, do 
by these presents deprive and divest him of all his 
houses,-'lands and generally of every estate real and 
personnal wich he did at any time possess or enjoy, 
or which did at any time belong to him in the said 
Parish of Beauport, and we do hereby bestow, give and 
grant to Capt. Lord William Johnstone, of the Royal 
regiment of Artillery, and Lieutenant Richard Nugent 
of his Majesty's 15th. regiment, all the premises, that 
is to say, all the houses, lands, possessions and estates 
real and peisonal which-were a t any time possessed 
or enjoied by, or did at any time belong to the said 
Monsr. Duchenez, as amply and fully to all intents 
and purposes as the same were possessed or enjoyed 
by, or did belong to the said-Monsr. Duchénez, with 
full power to the said Càpt. Lord William Johnstone 
alid Lieutenant Richard Nugent, their heirs, execu­
tors and assignees to alieiiate and 'dispose of the said 
Promises. 

In witness whereof I do Subscribe and seal these 
presents. 

Given at Quebec this 2d day of July 1760. 

, JAV M U R R A Y . 

By His Excellency's Command. 
I I . T . CRAMAHÉ. ; 
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Extrait . tic la Capitulat ion de Montreal et tin Cnna.la, 

L e libre exercice do la religion catholique, apostoli­
que et romaine subsistera en son entier, en sorte que 
tous les états et le peuple des villes et des campagnes, 
lieux et postes éloignés, pourront continuer de s'assem­
bler dans les églises, et de fréquenter les sacremens, 
comme ci-devant, sans être inquiétés en aucune maniè­
re, directement ni indirectement ; les peuples seront, 
obligés par Je gouvernement anglais à payer aux prê­
tres qui en prendront soin, les dîmes et tous les droits 
qu'ils avaient coutume de payer sous le gouvernement 
de Sa Majesté Très Chrétienne.—"Accordé pour le li­
bre exercice de leur religion ; l'obligation de payer les 
dîmes aux prêtres, dépendra de la volonté du Roi." 

XXVIJI.—Le chapitre, les prêtres, curés et mission­
naires continueront avec entière liberté leurs exercices 
et fonctions curiaîes, dans les paroisses des villes et des-
campagnes.—" Accordé." 

XXIX.—Les Grand-Vicaires nommés par le chapitré"" 
pour administrer le diocèse pendant la vacance du siè­
ge episcopal, pourront demeurer- dans les villes ou pa­
roisses des campagnes suivant qu'ils le jugeront it pro­
pos ; ils pourront en tout tems visiter les paroisses du 
diocèse avec les cérémonies ordinaires.—"Accordé." • 

X X X I I — L e s communautés de filles, seront conser­
vées dans leurs constitutions et privilèges ; elles conti­
nueront d'observer leurs règles, elles seront exemptes 
du logement des gens de guerre, et- il sera fait défense 
de les troubler dans les exercices de piété qu'elles pra­
tiquent, ui d'entrer chez elles,'—on leur donnera même 
des sauve-gardes, si elles en< demandent.—"Accordé.." 

XXXIV.—Tontes les Communautés et tous les prê­
tres conserveront leurs meubles, la propriété et l'use-
fruit des seigneuries et autres biens que les uns et les 
autres-, possèdent dans la colonie, de quelque nature 
qu'ils soient ; et les dits biens seront conservés dans 
leurs privilèges, droits, honneurs et exemptions.—"Ac­
cordé." 



— 410 — 

XXXV.—Si les chanoines, prêtres, missionnaires, les 
prêtres des Missions Etrangères et de St. Sulpice, ain­
si que les jésuites et les Récollets veulent passer en 
France, le passage leur sera accordé sur les vaisseaux 
de Sa Majesté Britannique ; et tous auront la liberté 
de vendre, en total ou partie, les biens fonds et mobi­
liers qu'ils possèdent dans la Colonie, soit aux Français 
au aux Anglais, sans que le gouvernement britannique 
puisse y mettre le moindre empêchement ni obsta­
cle. Ils pourront emporter avec eux, ou faire pas­
ser en France, le produit de quelque nature qu'il 

[ soit, des dits biens vendus, en payant le fret, comme. 
' il est dit à l'article XXVI, et ceux d'entre les prêtres, 

qui voudront pisser cette année, seront nourris pendant 
la traversée aux "frais de Sa Majesté Britannique, et 
pourront emporter avec eux leurs bagages.—"Ils seront 
les maîtres de disposer de leurs biens et d'en passer le 
produit, ainsi que leurs personnes et tout ce qui leur 
appartiendra en France." 

X X X V I I — L e s soigneurs de terres, les officiers mi­
litaires et de justice, les Canadiens tant des villes que 
des campignes, les F-rançuis établis ou commerçants 
dans toute l'étendue de la colonie du Canada, et toutes 
autres personnes que ce puissent être, conserveront l'en­
tière paisible propriété et possesion de leurs biens sei­
gneuriaux et roturiers, meubles et immeubles, mar­
chandises, pelleteries et autres effets, même de leurs 
batimens de mer.—"Accordé." 

XL.—Les Sauvages ou Indiens alliés de Sa Majesté 
Très-Chrétienne seront maintenus dans les terres qu'ils 
habitent, s'ils veulent y rester ; ils ne pourront être in­
quiétés sous quelque prétexte que ce puisse être, pour 
avoir pris les armes et servi Sa Majesté Très-Chrétien-' 
m, ils auront comme les Français, la liberté de religion', 
et conserveront leurs missionnaires. ( ' ) 

(*) En violation directe se cet article, les instructions royales à 
Sir George Prévost portaient : 

That all Missipnnaries among3t the Indians', aether established 
under the authority or appointed by the Jesuits, or by any other 
ecclesiastical authority of the Romish Church, be withdrawn'by 
degrees, and at such times and in sach manner* as shall be satisfaCr: 
tory to the radians and consistent-with the public safety, andvpvo-
testant Missionnaries appointed in their places. " •' !. ' 
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XLII.—Les Français et Canadiens continueront d'ê­
tre gouvernés suivant la Coutume de Paris, et les lois 
et tisages établis pour ce pays ; et ils ne pourront être 
assujettis à d'autre impôts qu'à ceux qui étaient établis 
sous la domination française.—" 116pondu par les arti­
cles précodons, et particulièrement par le dernier."(*) 

XLV.—Les registres et autres papiers du Conseil 
Supérieur do Québec, de la Prévosté et Amirauté de la 
même ville, ceux des jurisdictions royales des Trois-
Rivières et de Montréal, ceux des jurisdictions sei­
gneuriales de la colonie, les minutes des actes des no­
taires des villes et des campagnes et généralement les 
actes et autres papiers qui peuvent servir à justifier 
l'état et la fortuue des citoyens, resteront dans la colo­
nie, dans les greffes de jurisdictions dont ces papiers 
dépendent.—"Accordé." 

E x t r a i t d u Trai te ' de Fonta ineb leau . 

Sa Majesté Britannique, de son côté, consent d'ac­
corder la liberté de la religion Catholique aux habitans 
du Canada. Elle donnera en conséquences les ordres 
les plus efficaces que ses nouveaux sujets catholiques 
romains puissent cultiver le culte de leur religion selon 
lés rites de l'église de Rome autant que les lois d'An­
gleterre le permettent. 

Sa Majesté Britannique consent de plus que les ha­
bitans français ou autres, qui avaient été sujets du Roi 
Très-Chrétien en.' Canada, puissent se retirer en toute 
sûreté et liberté, où ils jugeront à propos; qu'ils ven­
dent leurs biens, pourvu que ce soit à des sujets de. Sa 
Majesté Britannique ; et qu'ils emportent leurs:, effets 
avec eux ; sans être restreints dans leur émigration, 
sous aucun prétexte quelconque, à l'exception de celui 

(*; N'ayant rien tant à cœur que de rendre une prompte et bonne 
justice aux habitants de notre gouvernement, nous avons à cet effet 
établi une Cour et Conseil Supérimi dans la dite ville do Québec, 

' conformément à l'article 42 de la capitulation du C a n a d a . O r d . de 
Murray. ..-,\,::.. 
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des de l tcs o a d e s poursaii.es c* -itn-oel!eà ; le t e r m e l im i ­
té pour c e t i e émigra t ion sei-a. fixé à l ' espace d e dix^ 
hu i t mois à comptée du joue d e r e c h a n g e d e l a rat if ica­
t ion du p ré sen t t-oJté. 

S A B E K C Ï J A C Î Î E D E M . I / E < : O I U M A S X > : G Ï ; E V I C E R . 

(Lettre M. T. 1er P. l'ÔS.) 

L " T T C H D U " V A . T J O < I B U Ï L A M . D S B ËLli^'T, E. (Extra i t ) 

A Moac'.é^l le 9 S e p t e m b r e 1760. 

J e vous a p o r e r d * , M o n t e u r , q u e j V i ' é t é d j o s la n é ­
cessité de cap ' i o l e r b ; e c à l ' a r m é e du généra l A<nb.er$t. 

C e t t e ville es t , voiis savez , su os déCe<?«e ; nos t roupes 
é t a i e n t c o o s i d é r a b l e i i e c t diminuée.-;, nos m o y e n s et 
îe^sou c e s ' t o t a l e m e n t épuisés . 

N o u s éï ioos en tourés par <ro ;s o renées, qui r é u n i e s , 
fixaient a u mo ins "0,000 h o m m e s . L e géaé.ral A m ­
he r s t é U ' i , an 6 d e ce mois, à ,'a v u e des m u r s de c e t t e 
v i l l e . L e g é n é r a l JUtt'.-ay, à poêlée d 'un d e nos fau­
bourgs , et l ' a r m é e du Jac C h a m p l a i n é ta i t à. L a P ra i r i e 
e t à L o u g u e u d . D a n s ces c i r cons tances , n e p o u v a n t 
r i c a e s p é i e r des efforts ni m ô m e d u saci i / iee des t rou­
p e s , j ' a i pris s a g e m e n t le par i i d e cap i tu le r a v e c le 
g è o é ' a l A m h e r s t à des condi t ions t rès avu j l a g e n s e s pour 
les colons 

I ' s conse rven t leurs nègres e tc 
."'Le généra l ang la i s a déclaré q u e les Cai jadieos»de-

veoa ïe t i t sujets de Sa Majes té B r i t ann ique ; e t p a r 
c e t t e raison, .Je peup le n ' a point éi.6 conservé d a n s la 
c o u t u m e de Pa r i s (*) 

J e compte avoir l e plaisir de vous voir en F r a n c e 
a v e c tous vos Mess ieurs . M m e . de Belestve jou i t d ' u n a 
par fa i te s a n t é . 

{*) Le général Murray, qui interpréta autrement l'article 42 de la 
capitulation, fut doue bien libéral ( 

http://rsaii.es
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PROCES -BIGOT. 

A p r e s J a p e r l e d u C a n a d a , don t l e s A n g l a i s s ' é ta ien t J>iction-
e m p a r é s , 66 résolut d e sévU- c o o l i e l e s a u t e u r s des m a l - """f* Hf' 
v e ' s a t i o o s q u i s ' é ta ien t c o m raises d a i s c e ma ." ieu . -eux vimour* 
p ; ' y s . P o u r y p a r v e n i r , l e K o . ' par d e s L e t t r e s P a t c ­
hes, o r d o n n a q u ' u n e c o m m i s s i o n d u C h â t e l e t ins t ru is î t 
l e p r o c è s d e s au t eu r s , f a u t e u r s et a d h e r e n s des ï n d n ô -
pol.es, a b u s , v e x a t i o n s e t p r é v a r i c a t i o n s q u i a v a i e n t ' p o r t é -
u n p r é j u d i c e c o n s i d é r a b l e d a n s Jes c o l o r i e s e t par t ic t l - ' ' 
l i b r e m e n t d a n s c e ' l e d u C a u a d a ; c e p rocès dura trois 
a n s . " L e j u g e m e n t o r d o n n a e a v b o n donne m i l l i o n ^ d e 
r e s t i t u t ion e n v e r s l e I t o i , don t i l n ' e n ren t ra gde i ' e s 
d a n s le- t résor r o y a l , a i n s i q u e Ce la s 'est tou jours ' p r a t i ­
q u é . L e S i e u r C a d e t , M u n ivioaua " C - G é n é r a l , q u i d e v a i t ' 
r e g o r g e r s i x m i l l i o n s , n e d o n n a > ' c i , p a r c e qu ' i l , p é t e n - ! 

di t q u ' o n - l u i e u d o v o : t d i x O H O- IXO 5 ' ({ 'u t m ê m e î é h a -
b d i t é , e t - e n fut q n i n e pour d o n n e r 300,000 l i v ; ' à son-
d è f b v s b i W y M . G e r b i e i v L é c o m m i s d e C a d e t , n o m m é F é -
Hi 'nsai ï l t , l u t eoeû'-e p l u s he ine i i . c q u e lu<ycàr - i l n e l u i ' 
e n coûta, quei- l 'honneu••, e t o>i:sait q u ' a u x y e u x ' d e s e m ' j : 

b l a b i e s g è n ' s , c 'es t u n e l é g è r e per te e n c o m p a r a i s o n dé* 
c e l l e d e l ' y g e at. ) l s u a i t é t é c o n d a m n é à r end re l è S 
g .uf l s f r a u d u l e u x q u ' i l -n.v-a it f a ' t s , ce- q u i se' m'ôntti'it ffi 
u n e s o m m é assOyi - w s i t l e r o b l e . ' S a , f ë - a i v r ï r j j e u n e e t j ' ô l i e ; 
se p r é s e n t a à l";.. u d ' e n c e d u d u c de C h o ' s e u l - ; i l d ; s f i n p 
g u e i a e ^ e n r e n t e e t i e l i ^ r n e cha> m a i i i e ; e t la-fLnt'eHl'ifcr 
d a n s s o i o ô ' ô - a e t r o ' ' e evpo . ' e s a d e m a n d e âVeô1frj&'fe>â'-
l e s g r a c e s q u i c c e o m p a g n e o t 0 •dia?»-<erftemt la b e a u t é ^ ' 
des l a r m e s q u i c o u ' e u t d e ses jo-ues J.t r e n d e n t e n c o r e ; 
p lu s in téres- iapte . L e . ro;r's re f a c i l e à é m o u v o i r dttrts' 
d e s e m b l a b l e s c i r c o n s t a n c e s , fa i t s en t i r l a d i f f i c u l t é 1 

d'ucco ' -dcr c e q u ' o a d e m a n d e , sn^tout d a n s u n e a f fa i re -
sur l a q u e l l e tous l es 'you : ! : d u p u b i : c son t ouve r t s ; - c e - : 

p e r d a n t i l i i 'Oinet - d ' c m n l o v e : t o u t s o n c réd i t , si la-
b e a u t é q u i l e snpnl.ie v e n t c é d e r a u x dés i rs q u ' e l l e f a i t ' 
n a î t r e ; e n m ê m e t e m p - i l dev-e-t t p'-essa a t . L ' h i s t o i r e 
n e d : t pos s i I d o d s ^ e P é c i o s i i n l t fit t "»e l o n g r é s i s t ance , ' 
m a i s i l es t sûr q u ' e l l e s u c c o m b a . B i e n t ô t après e l l e 
o b t i n t d e s L e U r e s d e j u s t i f i c a t i o n q u i r end i ren t s o n 
m a r i b l a n c c o m m e n e i g e , et l ' e x e m p t è r e n t d e r e n d r e 
c e q u ' i l e v a i t é té c o n d a m n é à r es t i tue r . L ' I n t e n d a n t 
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Bigot, qui n ' a v a i t ni f e m m e ni fille à p ros t i tuer , subit 
le bann i s semen t auque l il a v a i t é té c o n d a m n é , sans 
pouvoir r e n t r e r e n F r a n c e . (An 1764.) 

U N E R E C L A M A T I O N D E L A N O B L E S S E C A N A D I E N N E . 

Cjurrier M. de L a n a u d i è r e a y a n t d i t à que lques u n s d e nous , 
•JuCana- qu ' i l ava i t écr i t à M . M o r a n d e pour, vous p r é v e n i r de 
' l ' e r reur qu i se t rouvai t à son sujet dans le Courrier de 

l'Europe du 30 ju i l le t 1780 N o . 52, folio 4 1 1 , v o l u m e 
49 , dont sui t l ' ex t ra i t : , .. • 

" L a noblesse c a n a d i e n n e n ' a u r a i t j a m a i s p r i s les .a r ­
m e s si M. d e L a n a u d i è r e n e lui a v a i t d o n n é l ' e x e m p l e . 
L e généra l Car l e ton lui-rend la jus t ice qu ' i l m é r i t e e t 
conv ien t qu ' i l n e pouva i t -ê t re a îdé d ' une m a n i è r e plus 
efficace qu ' i l n e l 'a é té par le corps de la noblssse c a n a r 
d i e n n e . I l es t connu qu 'e l l e n ' a u r a i t j a m a i s m a r c h é si 
M . de L a n a u d i è r e ne s 'étai t mis a la t ê t e . " 

D 'après l ' exac t i t ude que vous a v e z m o n t r é e d e tou t 
t emps à faire conna î t re les fausses informat ions que vous 
a v i e z reçues sur tout lorsqu'el les a t t a q u e n t la r é p u t a ­
t ion de que lques ind iv idus , nous avons é lé e x t r ê m e m e n t 
surpris de vous voir nég l ige r la. conna i ssance <jwe ce 
g e n t i l h o m m e vous donna i t d e la fausseté qu i se t rou­
v e dans ce p a r a g r a p h e c o n c e r n a n t l e corpsde l a noblesse 
d u C a n a d a . 

Lorsqu 'on 1775, . l ' e n n e m i p a r u t à S t . J e a n , u n e des 
frontières d e c e t t e P rov ince , l a noblesse e t u n n o m b r e 
d e c i toyens c a n a d i e n s s 'y t r anspor tè ren t e t y t i n r e n t 
pos te j u sq u es e t après l ' a r r ivée des t roupes , a v a n t que 
ce monsieur pû t en avoir conna i s sance , é t a n t pour lors 
a plus de q u a r a n t e l ieues au -dessous de M o n r é a l . E t 
c e corps n ' a depu i s r ien omis pour con t r ibue r à l a dé ­
fense de c e t t e P r o v i n c e , N o u s e n appe lons a u t é m q i -
g n a g e de Son Exce l l ence le T r è s Honorab le 1 lord Dor­
ches te r pour la vé r i t é de nos a v a n c é s . 

L e s impress ions désagréab les q u e ce p a r a g r a p h e 
pourra i t la isser sur ce corps, si e l l e s n ' é t a i e n t d é t r u i t e s , 
nous font espére r que vous v o u d r e z b i e n in sé re r ce t t e 
l e t t re jdans vo t re j o u r n a l . 

: 1 JfAiis, SQiisignés, donnons pouvoir e t au to r i sons Megr 
sie,urs A n t o i n e . J u c h e r e a u : ; D u c h e s n a y , E c u y e r , • Se j -
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gneur de Beauport et autres lieux, et Pierre Amabi 
Debonne, Ecuyer, seignenr du Sault Ste. Marie, Choi-
sy etc., et l'honorable René Amable de Boucherville, 
Ecuyer, seigneur de Boucherville etc., de la Province 
de Québec, d'écrire et envoyer la lettre ci-dessus au ré­
dacteur du Courrier de, Londres, ci-devant Courrier de 
l'Europe, et de faire toutes démarches nécessaires pour 
en venir à faire connaître au public la fausseté du pa-
ragrapde mentionné dans la dite lettre. Québec 30 
août 1789. (Signé) De Lavahrie, Picoté de Belestre, 
Sabrevois de Bleury, J. H De Longueuil, Herlel de liou-
irille, De Bonne, De Scdaberry, Juchereau Duchesnay 
Boucherville, Labroquerie, Gordien Daillebout de Cuisy, 
Charles de Labmère, G. Taschereau, Vassal de Montviel, 
Juchereau Duchesnay fis, Dabruère Piedmont, Labruére 
Montarville, DEstimauvitte. 

Douzième Article des Intructlons royales a Carletoi» (1775.) 

As, on one hand, it is our gracious purpose, confor­
mable to the spirit and intention of the. said act of Par­
liament, that our Canadian subjects should have the 
benefit and use of their own laws, usages and 'customs, 
in all controversies respecting titles of land ; and the 
tenure, descent, alienation, incumbrances and settle­
ment of real estates, and the distribution of personal 
property of persons dying intestate ; so, on the other 
hand, it will be the duty of the Legislative Council to 
consider well in framing such Ordinances as may be 
necessary for the establishment of courts of justice, and 
for the better administration of justice, wether the laws 
of England may not be, if not altogether, at least in 
part, the rule of decision in all cases of personal actions 
grounded upon debts, promises, contracts and agree­
ments , wether of mercantile on. other nature; and also 
of wrongs proper to be compensated in damages, ; and 
more especially when our natural born subjects of Great 
Britain, Ireland or our other Plantations residing at 

^Quebec may happen to be either Plaintiffs of ^Defen­
dants in any civil suit of such a nature. (*)' 

•(«) -O'BSt-à-'h're qu'un voulait Cairo de l'acte de Québec uric lettre 
morte pour iiaus m i i e n e c à l a Proclamation Royale de 1763 toile que 
vAlïgoù pur les OfflounanceJ du général Murray. -
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3j5xtraits d'tui Pniniilslet publie en faveur de L i v i u s 
contre Carloton. 

I d . J'a August 1775 t bo Council "were assembled for 
the purpose ot" léc'slotjon e i d s e l l i n g llio Province 5 
the g e e tie ma >i w ' t o wus then, ch i e f justice, and w h o 
"probably was ccouain 'od w i i h iliose instructions, s i rog-
l ë d hard for regulations confo< mab'c >o t h e m ; ba t 
SlïCu OC-the Co Out) ion S C ' g f l G u ' » a s V v C i c J U C(.ii '!juu, 
knowing nothing o f the K i n g ' s pleasure bat the yet , [*J 
would bear o f nothing b'ut ihe strictest Catiadiaa l a w 
" Je mo renjirme da/is le bW was the w e d w i t h t hem. 
T h e instructions w.où k l have l e v e l e d a ti opposition that 
arose principally from respect to the K - i g ' s supposed 
intentions* .Dut in <J rect cbsoliedu^nc nf ^^st^nc-
tions they w e r e C u r e u i l l y secreted, ai 'd ior w a n t ot 
théfliy a-U was- eotftest and e o n u i ' i o t , w h e n W t f t c 
midst o f it, M r . Schuyler , and the 1 M r . JVioutgoiDoicry 
w i t h h ; s band,, incieused by report (o a {treat a r m y , 
appeared and invested St. John's ; all legis 'auve leg is ­
lation w e n t into smol.o v id i l i c Pcov .ice. b e c a m e ' ' a 
se 'eneof uproar arid^trarch'y. "*.;' 

~'\l2à F o r some ' t i m e ai'cer the reduction of Ca l ads , i t 
TôBùtiniféd under 'a ' 'mere mil i tary adaiiO'Stratio'u." [il 
i0^''dlt^ihlvFte:dès'i'mi£fé$ an-*tcu$ deleJake croire oûoe 
V9q/iuâiehs).' I n 571)3, bis Majes ty was* p leased ïq g i v e 
i t a c'rVil government 03 peur! y as "m'gHt be on the 
footing o f Engl ish l a w . j . (us war, at first r e e e v e d 
"With some disquietude y th.3 Canadian k ï e w nothing 
o f Engl ish l aw, and wore attar hed to those l a w s they 
had h e e l long governed by, bot the British subjects, 
o f w h o m many had by this t ime settled m Canada, as­
sured the tu they would soon feel the difference, and 
alter their opiij-.on. Ko it proved m e v e r y f e w years . 
Canada, instead o f importing its o w n bread, «•s i t 'had 
done dining the French government , counted its export 
o f whea t by the hundred thousand bushels; a r d the 
Canadian peasants, instead of an in co'is<derable sum 

[*] L a noblesse canadienne eut raison de croire qu'il vaut mieux 
violer les instructions du Roi ourle sea conducteurs, qu'une loi d** 
deui chambres du Parlement sanctionnée par le Ko i 
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of depreciated paper currency, or 'perhaps none, came 
to bo possessors of no inconsiderable hoard* of silver 
money, Those effects they attributed justly to* the ope­
ration of the freedom and protection of the English 
law over their industry, and their attachment and love 
to-the government were daily growing stronger. (•) The 
seigneurs, indeed, although under the English law they 
retained all their seigneurial rights, (*) were not so 
well satisfied. They had not altogether the same im­
portance or respect as in former times. Thought ge­
nerally worthy and well deserving men, they have 
much of their origin and are better courtiers than En­
glishmen generally are ; it is therefore no great won­
der if they enforced their own notions .in to the person 
who was supreme among them ; and as he conversed 
little with any other Canadians, except such as are of 
the predicament lastmentioned, he naturally enough, 
conceived that the opinions he heard were the senti­
ments of the Canadian nation, and that an entire revi­
val of the FrencKlaw would firmly attach every Cana­
dian. This idea was encouraged by some about h im, 
who felt that power -in him -would'• in effect be power in 
them. Full of this idea,- he went to -England, and in­
duced government to accede to his •plan, and to forward 
the act of Quebec. 

U N E DEPECHE D'HALDIMAND. [1781] 
A lord Sidney. 

Milord.—J'ai l 'honneur de vous transmettre par le _ C 
navire marchand Québec les minutes et les, procédés du J,10" 
Conseil Législatif pendant la session'de l'année pré- d ° , r 

sente. ; ' " • . . . ger. 
Le 29 Décembre dernier (1780) j ' a i reçu une lettre 

en chiffres de Sir Henry Clinton, dont j e vous trans­
mets copie. 

(*) Le rapport mémorable de Yorke et de Grey rend le contraire 
évident. — 

(*) Ils furent au contraire pr'rrés da Jears honneurset de plusieurs 
sources da revenu. 

23 * 



Eu Octobre dernier, j 'avais découvert et fait arrêter 
plusieurs personnes qui portaient des lettres au congrès, 
à M. Washington, et au marquis de Lafayette ; mais . 
quoique je les aie fait mettre dans des prisons séparées, 
je n'ai rieri pu découvrir encore qui implique d'autres 
personnes que des Canadiens de la plus basse classe ; 
parmi les papiers cependant se trouve une feuille écrite 
avec du lait, qui a du être composée par quelqu'un 
qui a du avoir plus de capacité et de moyen; d'obser­
ver que la masse des Canadiens. 

M. Ducalvet, marchand de Montréal, est en prison à 
cette occasion, la personne qui a avoué avoir écrit ces 
lettres ayant admis qu'elle avait écrit le nom de M. 
Ducalvet à sa propre réquisition, et la personne qui a été 
arrêtée avec les papiers en sa possession, ayant dit avoir 
entrepris le voyage aux colonies rebelles, à l'instigation 
de M. Cucalvet. 

MS DES ireSUlTES—OPINION DE MARRIOT. 
De toutes ces prémisses la conclusion semble être 

que les titres de lu, Société furent transférés en même 
temps que les Domaines cédés à la Grande-Bretagne, 
dans lequel domaine ces possessions étaient situées. 
Mais il semble encore être clair que ces titres sont 
maintenant dans une pire condition, depuis la conquête 
et la cession, car, jusqu'à cette époque, ils étaient seu­
lement en terres jâcentes et suspendus sur un principe 
d'une tolérance d'épreuve. Mais en vertu de la loi na­
turelle des armes et des conquêtes des pays, confirmées 
par des actes de la loi des nations, par une cession et 
garantie solennelle, les possessions de la Société per­
dirent d'elles-mêmes tonte protection civile par le sort ; 

des armes, et encore plus par le seul pouvoir dont l 'au­
torité et l'intervention pouvaient avoir préservé la pro­
priété de ces possessions à leurs propriétaires supposés, 
ayant retiré sa tolérance et sa protection, èt les ayant 
laissés comme chose abandonnée à la merci et à la dis­
position libre et entière de la Couronne de la Grande-
Bretagne, ( ') en ne faisant aucunes provisions dans 

(*) Il fuit tout bonnement ab8tractjq,n-,<ie,la. capitulation de.Mont­
réal ? 
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les ar t ic les de cession pour servir aux droits p ré tendus 
«io la Communau té des Jésui tes , ni m é m o d 'aucune a u ­
tre Communau té Ecclés ias t ique , quoique ces de rn iè res 
aura ient pu ê tre sous un point de vue plus favorable, 
a y a n t une existence c ivi le , et ehaque muisou possé­
d a n t une propriété s é p a r é e ; tandis que l 'ordre des j é ­
s u i t e s eu contrar ié té a v e c tons les au t res régul ie rs , est 
un ordre indivisible, incorporé iudiv is ib lement pur son 
propre insti tut , mais non incorporé par les lois d e la 
F r a n c e ; et le l ' c re généra l n ' ayan t j a m a i s é té u n ha ­
bi tant <hi Canada , ni un sujet du Koi de F r a n c e , il ne 
pouvai t se retirer m prendre a v a n t a g e du qua t r i ème a r ­
ticle du trai té définitif, n i vendre ses b iens , ni re t i rer 
ses effets dans le tenijw l imité . E n un m o t la Société 
des Jésu i tes n 'avai t pus et ne peut avoir a u c u n s biens 
fonds en C a n a d a leur apjkirlenant l éga l emen t ©^com­
p l è t e m e n t eu aucun t emps , ut ainsi ne pouvait et n e 
peut les transferer a v a n t ni uprés le t e rme de d ix -hu i t 
mois , de manière à donne r un bon t i tre a u x ache teurs , 
soit ou sans les (wuvoirs e t ratification du P é r e géné ra l 
qu i , ne pouvant pas se re t i re r , (*) no peut n o n p l u s con­
server uucune possession en C a n a d a depuis le t emps 
l imité pour les ven t e s de biens confo rmément a u x ter­
mes du trai té ; parce qu ' i l est aussi incapable de d e v e n i r 
un sujet br i tannique qu ' i l l 'était de deven i r un sujet 
f rançais ; m les ind iv idus des C o m m u n a u t é s des J é su i ­
tes en Canada peuvent- i l s prendre e t t ranférer c e q u e 
le Pè re généra l no peu t prendre ni t ransférer ; n i p e u ­
vent - i l s , n ' ayant qu un fonds c o m m u n a v e c toutes les 
an t res c o m m u n a u t é s d e l 'Ordre dans toutes les par t i es 
du globe, tenir des possessions immobi l ières pour ê t r e 
appl iquées au bénéfice c o m m u n de ces c o m m u n a u t é s qui 
rés ident dans des p a y s é t rangers e t oui p e u v e n t d e v e -

m e n t . (f) 
Q u a n t au moyen d e se procurer les t i t res , il n e 

c ra in t pas d 'en proposer u n vexatoire pour le peuple 
conquis en général . 

(*) N» dirait-on psi, « lat«ctare de cette gaitmafVée on de ce G»1-
rolgoodi* de 8ir Harriot, que la elame da unit* d* Parti quant i 
l'émigration «t à 1* Tente, eit obligatoire et BOB facultative. 

fé> Oa fent qu'il reut éluder let Lettres d'amortiuemtnt de Louli 

nir les ennemis d e Sa Mujesté gouverne-
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Je. conçois dit-il, que. ce serait nn moyen efficace 
pour découvrir tels dépôts, ainsi qu'un avantage pour 
l'établissement civil et eeelésiastigue des colonies con­
quises, s'il plaisait a Sa Majesté d'ordonner un arpen­
tage général de tous les biens qui peuvent y être situés 
et d'établir un bureau d'enregistrement et de records 
pour la copie authentique de tous titres de concessions 
et cessions de terres et maisons tenues dans les provin­
ces du Canada et de- la Louisiane, et de nommer des 
commissaires pour faire tels arpentages, faire venir et 
examiner les personnes et les écrits, et pour transmet­
tre les registres annuellement dans la grande Cour de 
Chancellerie de la Grand-Bretagne en fesant un rap­
port particulier-d'iceux à Sa Majesté autant qu'ils ont 
rapport aux terres ou maisons possédées maintenant ou 
dernièrement par des Communautés ou des personnes 
religieuses, on appropriées par aucunes personnes pour 
leur bénéfice, et pour découvrir tous dépôts cachés pour 
dest ins préjudiciables aux droits de S. M. et au bien 
de son royaume. 

Extrait de l'opinion des Avocats du Parlement 
de Paru [1788.] 

ISarrët dit G avril 1762 divise'les biens de P ordre en 
quatre classes. La première fut composée des bénéfi­
ces qirerios rois ayaient cédés à leurs maisons et en par­
ticulier à cel les qui desservaient des collèges. Il remît 
la disposition dé ces bénéfices dans les mains du Roi, 
mais en le suppliant de maintenir l'union de cesbéné-
ees aux collèges en faveur des prêtres ou religieux qu'il 
nommerait pour les desservir à la place des jésui­
tes. •' ••• 

2o. Gratifications- royales.—Le Eoi laissa aux Col-
lé-geàtôns les biens dont lui ou ses prédécesseurs.les 
avaient dotés;. 

3o. Dona, .particuliers et onéreux.-^€es biens ftiEept 
abandonnés aux créanciers des Jésuites à l a charge d ?ac^ 
quitter les fondations. 

4o. Donations pures, etsimples et acquisitions.—Ces 
biens furent assignés au Roi à la churge de payer les 
dettes et les pensions alimentaires' des religieux ; mai 
le Roi les abandonna aux Créanciers» • 
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(*) Le Conseil Supérieur, dans ses RetflOtttrances au sujet du 
.Code Civil, s'excuse d'exécuter le titre XVèmé, vu que le Canada 
n'est pas-un pa^s-de bénéfices. Le Roi vent qu'il soit exécuté, l e 
cas échéant. Il y a eu en effet quelques bénéfices, mais ils ne eon 
cernaient guères les Jésuites: 

" L e m é m o i r e à c o n s u l t e r , e n p a r l a n t d e s b iens q u e 1 .les 
J é s u i t e s posséda ien t e n C a n a d a , se borne 1 à d i re qu ' i l s y 
a v a i e n t u r s é m i n a i r e , des collèges, des terres e t a u t r e s 
•Biens ,• il n e m a r q u e n i la n a t u r e d e tous ces b i ens , n i 
p a r q u e l l e voie las J é s u i t e s les a v a i e n t a c q u i s . A i n s i 
n o u s ne savons pas si nos rois a v a i e n t im i t é e n Ca ­
n a d a à l ' éga rd des co l l èges possédas, p a r les J é s u i t e s c e 
qu ' i l s a v a i e n t la i t e n F r a n c e ; c ' e s t -à -d i re si pour doter 
d e s col lèges , ils y a v a i e n t un i des bénéfices à "perpé­
t u i t é , c e qui eû t é t é t r è s possible , c a r le p r e m i e r é t a ­
b l i s s e m e n t dès J é s u i t e s n e d a t e q n e d e Lou i s X I I I . e t 
la F r a n c e possédai t c e t t e colonie a u p a r a v a n t : auss i , 
s a n s p a r l e r de l ' é v ê c h é de Q u é b e c , y ex is ta i t - i l u n 
g r a n d n o m b r e de bénéf ices , e t e n par t icu l ie r u n g r a n d 
n o m b r e d e Prieurés e t d e cures b i e n do tées ; (*) il é t a i t 
d o n c facile à nos rois d ' en r é u n i r q u e l q u e s u n e s aux 
col lèges des J é s u i t e s pour m e t t r e ces r e l i g i e u x , sans 
g r e v e r le t rône , e n état , d e les de s se rv i r . 

N o u s n e savons pas non plus s i l es a u t r e s b i e n s q u e 
possédai t la Soc ié té en C a n a d a , e l l e les t ena i t a b s o l u ­
m e n t de la l ibéra l i té d e nos rois, ou s i e l l e les t e n a i t e n 
p a r t i e d e cel le d e l eu r s su je t s , n i si les dona t ions d e 
c e u x - c i a v a i e n t s o u m i s les J é s u i t e s c o m m e u n g r a n d 
n o m b r e d e cel les d e F r a n c e , à l 'ob l iga t ion d ' a c q u i t t e r 
q u e l q u e s fondat ions . 

N o u s s o m m e s d o n c rédu i t s à d e pures con jec tu re s s u r 
l a n a t u r e des b i e n s q u e les J é s u i t e s posséda ien t e n C a ­
n a d a , e t sur les vo i e s p a r les que l l e s ils les a v a i e n t a c ­
qu i s e t c o m m e l a d iv i s ion des b i e n s qu ' i l s p o s s é d a i e n t 
•en F r a n c e embras se tous ceux qu ' i l s p o u v a i e n t p o s s é d e r 
e n C a n a d a , nous su iv rons ce t t e d iv i s ion , qu i es t p e u t -
ê t r e t rop é t e n d u e 5: m a i s il v a u t m i e u x poser d e s p r i n ­
c ipe s don t q u e l q u e s u n s , faute d 'ob je t , p e u v e n t se t r o u ­
v e r sans app l i ca t ion , q u e d e ' r i s q u e r d ' e n o m e t t r e d ' u ­
t i l e s . 

Q u a n t a u x bénéf ices un i s a u x C o l l è g e s , le R o i d ' A n ­
g l e t e r r e n e peut pas s ' e n e m p a r e r il est v ra i ; n i a i s il 
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n'est pas obligé do les laisser unis aux Collèges, etpatf 
en disposer, pourvu qu'il les passe en des mains capa­
bles de les posséder [•]. 

Pour les biens des Collées, qui furent réunis indis­
tinctement à la Couronne en France, il en est de même 
en Canada, sauf au Roi de les conserver à l'éducation, 
si les tribunaux du Canada imitant les tribunaux de 
France, l'en prient fJJ.oti à ne pas y obtempérer ; mais 
cette prière ne serait pas davantage une loi a laquelle 
il fût oblige de se soumettre : il peut donner à lord Am­
herst. 

Four ce qui est de» donations à charge, elles vont au 
Roi à la charge d'acquitter ces charges si les Jésuites 
du Canada n'ont pns de créanciers qui doivent être pré­
férés à la Couronne, aux mêmes charges. 

La quatrième classe de biens appartient au Roi à la 
charge d'acquitter les dettes, et il peut les donner à lord 
Amherst. 

Après avoir supposé q w les tribunaux canadiens au­
raient quelque chose ù luire, les avocats du Parlement 
continuent cependant : 

Les soussignés estiment que le Roi d'Angleterre n'a 
besoin d'aucun», des formalités dont il s'agit (dans le 
Mémoire à consulter de lord Amherst), pour se mettre en 
possession des biens des ci-devant Jésuites du Canada, 
©on titre est le traité qui a fuit passer cette province sous 
m domination, et qui l'a subrogé à tous les titres du roi 
de France, et lo Quebec bill, rendu eu conséquence de ce 
traité, et ces deux titres sont biens suffisant;. Quant 
aux formalité» À remplir jxair découvrir toutes les pro­
priétés qui avaient uppnrtcnu aux Jésuites, et qui pour­
raient avoir passé illégalement dans d'autres mains, le 
l loi d'Angleterre est bien le maître de remplir suivant 
l'usage de sesétats , toutes celles que le Mémoire à con­
sulter dû Myiord Amherst indique ; mai» l'opinion des 

[*] Les rcelûilulifWM Mit catholique*, soit protwUns, veu lent 
»aus don lu dln; ! O J aroCKti du Parlement ! 

[1] Si les nToi-nta ilu Parlement do I'iu-ia conçoivent quo le Roj 
d'Angleterre n« peut «<i dispenser de recourir mix tribunaux du Ca­
nada, il» doivent concevoir au»»i<ju(! ces tribunaux peurenl décider 
autrement que ceuï do f'ninco (car autrement, d quoi bon recourir 4 
eax ?), et s'il» conçoivent cela, pourquoi décident-ils eux-mimai l 
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soussignés est qu'il est plus utile que lord Amherst en 
prenne le soin sur lui ; ces formalités ne peuvent être rem­
plies sans qu'il en coûte beaucoup de temps; elles laissctit 
tant qu'elles durent, la donation promise à Mylord Am­
herst dans un état d'incertitude. Il vaut donc mieux 
qu'il s'occupe à fitire consommer cette donation tout de 
suite, et qu'il ait soin qu'elle soit conçue, dans les termes 
les plus étendus ; que le Roi d'Angleterre lui donne tout 
ce qu'il petit lui donner, c'est à dire tout ce qui lui a 
appartenu et dû lui appartenir tous les liions des ci-de­
vant Jésuites du Canada, sans en rien réserver ni ex­
cepter. Il ne faut pas qu'il donne à Mylord Amherst un 
benefice ni un bien soumis a une fondation, à moins 
que celui-ci no se charge de la faire acquitter, comme 
firent les créanciers en Franco. Tous les autres biens 
appartiennent au Roi d'Angleterre, et il a le droit d'en 
disposer.Lorsque Mylord Amherst aura obtenu cette do­
nation, il se trouvera subrogé à tous les droits du Roi 
d'Angleterre, et il aura incontestablement celui de fai­
re telles recherches qu'il voudra et de recourir à telles 
formalités qu'il jugera convenables f'J pour découvrir 
dans leur entier les propriétés des ci-devant Jésuites,les 
«•onstater et s'en faire abandonner la possession. 

Le roi de France ayant abdiqué tout intérêt, ne fit 
aucune recherche de cette nature ; mais les créanciers 
des jésuites obtinrent deux arrêts du Parlement de Pa­
ris, obligeant les détenteurs de biens, argens, effets etc 
d'en faire la declaration dans le mois, sous peine d'être 
poursuivis criminellement si l'on découvrait qu'ils eus­
sent quelque chose. Mylord Amherst pourra se faire 
autoriser par les tribunaux du Canada à en employer 
de pareilles, (f) 

tjtiaut à la forme que doit avoir la donation, les 
soussignés pensent qu'il faut y suivre celles que prescri­
vent les lois d'Angleterre, car bien que le traité de 17C3 
nit promis de maintenir les lois qui y étaient en vigueur 
avant qu'il passât sous la domination de l'Angleterre, 
eet article ne peut s'entendre que des lois privées du 

(•ipàorrat-il done, selon cca légistes, expédier des Lettres de Ter­
rier ? 

i f ) ï l i ne paraissent nullement se douter qae ces biens sont des 
«elgneurlci. 
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Canada ; (J) mais il & passé sous les lois publiques de 
l 'Angle ter re ; et ainsi, c'est suivant ces lois que doit se 
faire la donation dont il s'agit. K t il n'y a pas de 
doute' qu'elle ne soit valable dès que les lois anglaises 
ne défendent jias au Roi de disposer eu faveur d'un 
particulier d'un domaine qui a demeuré plus de v ing t 
c inq ans sous la possession de; la Couronne, point qui 
ferail parmi nous la plus grande difficulté, et qui en 
définitive .serait, surtout si la donation était importante, 
j ugée par nos tribunaux contre le donateur. 

LETTRES PATENTES CEEAITîBES COMMBSAIBES.O ™ 8 ) 

George I I I par la Grâce de Dieu, i to i de la Grande 
fîretngtte, de France et d 'Irlande, Défenseur de la F o i . 

A nos Aniés sujets Kenelni Chandler, ï l i o m a s 
Scott , .Tenu Coffin, Galiriel Kl/.éar Tasehereaii, Jean 
Anto ine Punct, George l.aw , Jacques .McGill, J. B . 
l l e r t e l de KouvilJe, jeune, Quinson de St. Ours,—Sa­
lut. 

Nous étant mus concernant les terres et biens a nous 
appartenant actuellemet, et c i -devant réclamés dans 
notre Province de Québec, par une certaine Commu­
nauté religieuse connue sous le nom de l 'Ordre des 
Jésuites, et pour donner et accorder certaines parties 
des diles terres et biens à notre fidèle et bien aimé 
sujet, Geoll'roi, lord .Amherst, ses hoirs et nyans cause, et 
désirant avant que le don et la concession en soient 
faits, qu'il soit constaté en bonne et due l'arme, suivant 
l a loi , quels sont les terres et biens qui étaient tenus, 
possédés et réclamés pur le dit Ordre des Jésuites dans 
raà dite Province, et la manière et les moyens par les 
quels ils ont été acquis, et qu'elles portions (Vieeux ont 
été aliénées ©û échangées, et qu'elles parties ou por­
tions d'iceux nous reviennent et peuvent être par nous 

(4) Au contraire, le Koi do France est subrogé à tontes Jos préro-
g À l r M d a roids France, eelui-tti s'en prévaut, et lo Canadn a O oa-
lerré spécialement avant k constitution de 1791, une partie trôg 
cou»idûrdb)« du droit public français qui ^régissait la l'rorujoe 
Bflfflt la cônquêW. 
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légalement données et accordées cil l a m a n i è r e ci-des­
sus mentionnée, et désirant 'd'être a m p l e m e n t informé 
de la nature et qualité des dites t e r r e s e t des- titres 
actuels jmr les quels elles sont possédées* leur exac te 
situation locale, l'étal de leur culture e t : .population, et 
si aucunes et quelles réclamations sont* f a i t e s par les 
héritiers des donateurs de telles par t ies d e terres qui 
furent données à l'Ordre par des pe rsonnes ; privées ; 
c'est pourquoi nous avons nommés et d o n n é commis­
sion, et par ces présentes nommons e t d o n n o n s com­
mission à vous les dits ou a u c u n s t rois d'entre 
vous, pour faire investigation sans dé l a i s u r toutes les 
particularités ci-dessus mentionnées, p a r tous moyens 
légaux en votre pouvoir, et nous c o m m a n d o n s que vous 
certifiiez ce que vous ferez faire c o n c e r n a n t ces objets 
en vertu des présentes, sous vus se ings e t sceaux , au 
au Gouverneur rt Commandant en C h e f d e notre dite 
Province, ou le Gouverneur et C o m m a n d a n t en Chef 
d'icelle pour le temps d'alors. 

KM foi de (juoi nous avons lait é m a n e r nos présentes 
Lettres Patentes, et y avons, fait fait a p p o s e r le grand 
sceau de notre dite Province. 

Témoin notre fidèle et luen-aimé G u y , Lord Dor-
cherter, notre Gouverneur et C o m m a n d a n t en C h e f en 
notre dite Province, à notre Chateau S . L o u i s de Qué­
bec, le septième jour de janvier dans l a v i n g t - h u i t i è m e 
année de notre règne, et dans l ' année de. notre Se i ­
gneur dix-sept cent qiiatro-vin^l huit . 

(Signé) D O K C 1 Ï E S T J E R . 

Par Ordre de Son Excel lence . ) 
(S igné) GEOKGJB POWNAL, Suer. $ 

Extrait de l'Opinion de Gray e t "Williams. 

' Comme biens délaissés et means, S a M a j e s t é en est 
venue eu possession par le plus clair des t i t r e s , si le droit 
de conquête n'eût pas été suffisant ; m a i s e n suivant 
les procédés qui ont.eu lieu en F r a n c e e t l e s ac tes judi­
ciaires des tribunaux souverains dé ce p a y s - l à , les biens 
des Jésuites en celle Province r e v i e n d r o n t naturelle-
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m e n t a Sa Majesté e t seront à sa disposition abso­
lue . 

N o u s pensons qu' i l n 'y a pas besoin de loi pour effec­
t u e r ce t objet e t •qu'il n 'est point difficile d 'ob ten i r lé­
g a l e m e n t possession des b iens d«s . lésuites depuis 1 

l ong tems échus à S a Majesté d 'après tontes les règles 
d e loi cit de pra t ique publique ou pr ivée , c iv i le ou na­
t i ona l e . 

L e s principes d'nprés lesquels les honorables m e m ­
bres du Comité du Conseil on t adopté ce s e n t i m e n t , sa­
voir la ]KM<M>.«MOII des .lésuites sous la sanction et les 
y e u x de la Couronne , et sous les diflércns ac tes d ' ap ­
probation sinon de confirmation de ses minis t res , n 'on t 
a u c u n poids il nos yeux , parce que le irouvernome.nt, a, 
no t re conuiiissntice. n 'a rien lait ni souffert pour a l té re r 
ou changer le pied sur lequel é t a i en t les .lésuites lors de 
la conquête e t depuis ce t e m p s . (*) 11 est vrai qu 'on 
les a laissés d e m e u r e r eu possession de ces b iens , et que 
le généra l l l n l d i m a n d c n l 7 K l , a reçu d ' eux un a v e u 
e t d é u o m b r c m c n t , niais sous la restriction expresse que 
c e t t e reconnaissance lie préjudicienii t on rien a u x droits 
de, la Couronne, et MUIS les recevoir à foi e t h o m m a g e , 
l i t nous pensons qu 'on ne peut considérer ni l 'un ni 
l ' au t re de, ces ac tes comme des ac tes d 'approbation e t 
d e confirmation. Au contra i re , la douceur e t l ' indul ­
g e n c e qu i on t é té montrées dev ra i en t opérer e n sens 
con t ra i r e et porter les Jésu i tes à la reconnaissance en­
ve r s Sa Majesté pour la protection qu ' i ls en ont e u e , et 
O un prompt acqu iescement à ses désirs , et enjru<*or tou­
t e s les personnes iatér extra* à l'aire toutes les d i l igences 
possibles pour t e rminer cette affaire, 

Lettre du R, P. De Glapion. (31 Décembre 1789.) 

La. plus g rande pa r t i e des b iens , ter res , et possessions 
don t les Jésu i tes exîs tuus e n Canada out joui ot jouis» 

.*) ho Supérieur De Olnpion, invité à la réunion du Comité du 
Owuseil et des Commlstalre» qui out lieu " À l'ôrçcbé " le 15 Stu> 
temuro tïrts, rnvoyu imo lettre dftiis loquello 11 priuil du l'excuser 
s'il ne jioiiviiit y «lier en personne, et de considérer (pie les biens ont 
oui ilunutje puur le sulisisiaiwo des missionnaires et l'iiMlraclio* 
de* Oftiiadloa» ; oofyi quo la. propriété était bien rooonnue daua la 
«ap\tuUtlaa, 
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sent encore, tant en fiefs ot se igneur ies qu'en roture, 
leur a été donnée en toute propriété par le roi de Fran­
ce, le duc de Ventadonr, la Compagn ie commerçante 
du Canada, et par de généreux particuliers, à condi­
tion qu'ils les emplob raient à l ' instruction des Sauvages 
et des jeunes Français Canadiens . Les Jésmtes se sont 
si biens acquittés de ces obligations, qu'ils ont mérité 
que Louis XIV do glorieuse m é m o i r e , renouvellâtet ra­
tifiât en leur faveur par son magnif ique Diplôme du—— 
toutes ces concessions et tous ces dons à eux faits. Quel­
ques autres portions de biens on t été achetées par les 
anciens Jésuites de leurs propres deniers, et ces achats 
ont été approuvés par le diplôme susdit ; mais en Octo­
bre 178.9, les Jésuites existans e n Canada sont réduits 
au nombre de quatre et tous d ' un âge avancé. Par con­
séquent, ils ne sont plus eu état d 'aequiter par eux-mê­
mes les obligations stipulées, d ' instruire les Sauvages 
et les jeunes Canadiens. C'est pourquoi ils renoncent 
purement, simplement, volontairement et de bonne foi 
à toute propriété et possession d e s dits dons et des dites 
concessions à eux ci-devant faits e t faites, et cèdent et 
transmettent la propriété et possession aux Siloyens ca­
nadiens, en laveur des quels el les ont été faites,nfin que 
.sous l'autorité, l'approbation et la direction de Monsei­
gneur Jean François Xavier ( ' ) Huber t , Illustrissime, 
et. Kévérendissime Evêque de Québec , et de ses succes­
seurs évoques, il soit pourvu à l ' instruction des Sauva­
ges du Canada et do la jeunesse canadienne. 

Suivent quelques conditions, don t voici un extrait : 
Que les Jésuites résidans à Québec , [c'est-à-dire le Su­

périeur et le P . Casot] jouiront de leur logement, cha­
pelle, sacristie et congrégation, OH les citoyens congré-
gnnistes s'assemblent une fois l a semaine avec l'édifi­
cation du public. 

Que le Pére Etienne Thomas d e Villeneuve Girault, 
missionnaire des Hurons de la Nouvelle-Lorette, jouira 
de son église et sacristie, et pare i l lement le IL. P . Ber­
nard Well, de la chapelle e tsacr is t ie situéeadansla ville 
4e Montréal, plus une pension alimentaire de 3000 
francs chacun. 

CJ Ke trouvant pas allien™ Monseignetir Hubert appelé Xavier, 
fed Père u n e e e D l î l l ^ e Jésui t ique qae lui feit mon Bel 
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• EXTRAITS DU DESAVEU ET DU MEMOIRE 

, DE MM.'PANET ET TASGHEREAU. 

M.-Chandler avance sans explication ni citer aucune 
loi que S. M. est investie de-tons lés biens en question, 

-et qu'Elle peut les donner à lord Amherst ; enfin, qu'il 
n'a été fait aucune reclamation. 

A l'adresse de MM. Gray et Williams, ils ré-marquent 
que ces deux officiers, avant de donner leur opinion; au­
raient du chercher et poser la véritable question propo­
sée par l'Ordre Royal daté de St. James le 18 août 
1786 puis analysant tous les procédés qui ont eu lieu 
eu Angleterre, ils font contraster la précipitation, la né­
gligence et l'air intéressé des officiers coloniaux avec 
le soin, la circonspection, et l'impassibilité dé ceux 
d'Angleterre. 

" Comme Procureur et Solliciteur généraux du Roi, 
ils doiver* aisément s'apercevoir par l'ordre Royal, 
qu'avant de faire le don, S. M. veut qu'il soit fait une 
enquête légale et complète. Elle ne supprime point 
l'ordre des Jésuites en Canada, ni ne donne les biens de 
la Société à lord Amherst. Il ne suffit pas de constater 
qtielsv biens appartiennent aux Jésuites, mais' il s'a­
git -d'examiner s'ils peuvent ou non être donnés au no­
ble lord. L'esprit de l'ordre royal montre clairement 
la véritable et essentielle question que S. M. a bien 
voulu permettre de traiter pleinement et avec confian­
ce comme avec respect. 

Quelles portions des biens appartenant aux Jésuites 
en Canada, le Roi pourraît-il donner et concéder à lord 
Amherst. Cela veut dire: vous constaterez, en. dues 
formes de loi, si par le fait et le droit, le Roi peut don­
ner à lord Arnherst quelques portions des biens des Jé­
suites en Canada, .afin que, si tel est le cas; i l en soit 
passé une concession légale. ' \ 

Quoique la commission royale parle de-ces'Biens corh-
ine biens appartenant à la Couronne et ci-devant tenus 
et .reclamés par une certaine Compagnie régulière, la 
même question n'y est pas .moins posée; L'ordre et la 
commission du Roi ne comportent donc pas"qù'e'-'Si'ftï. -
veut donner aucunes 'portions des dits biens, si ce n'est 
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qn'cn tant que la loi le permettra, et encore moit... 
qu'elle s'empare des biens des Jésuites, questions que 
les quatre commissaires, le Procureur et lu Solliciteur-
Général ont traitées, décidées même très légèrement. 

mmm etm CET OUUHAGE.  

The writer, a Vreneh Canmlinn pentlenian well read 
in the history of bis euuntry, hero presents his feHow 
eoivntrymen with the limits of his iubeursnnd his ethno­
logical researches. 

J 'ai In avec beaucoup d'intérêt le livre do M.Bibnnd; 
il y a énormément des recherches en ees brieves pages: 
je sens que la continuation de pareil travail devra être 
pénible, mais glorieuse à son auteur. 

Les Institutions de VHistoire du Canada ou Annales 
Canadiennes jutque à Pun IHlBjxtr Uibcatd jerine A. C. 
L. F., «J- L. L. D.—We have received a copy of the 
above brochure, mid have perused it with rnueh plea­
sure, i t contains a COIICIM) history of America, it* pr i­
mitive inhabitants, its discovery and ml vancement : it 
exhibits miieli learning and labour in its compilation, 
and a great research into writers lioth European and 
American, on history, ancient, mid modéra, and also on 
the natural history of Man, both on this. Continent, and 
iii£.tJio. Old World. The author qjjotoalaïgely from the 
various authors that have wnten or the subject of the 

TRUE WITNESS. 

EXTRAIT D'UNE LETTEE. 

MONTREAL TRANSCRIPT, 



— 430 — 

Unity of the Species. The pamphlet contains also aft 
Epitome of the Natural History of Canada. W e think 
the work will be useful to the student of History, 
more especially to the " Canadian Student, and stron­
gly recommend it to the notice of schools and colle­
ges. 

MONTREAL WITNESS. 

W e have received a pamphlet with the title : Les 
Institutions de PHistoire du Canada. This is only a 
small portion of a large work of Canadian annals, 
wich is to be published hereafter, as soon as the ne-
;essary means are produced. The specimen now on 
land indicates, in the author a vast amount of erudi-
ion and historical research, which promises to render 
he whole worck very complete as a collection of all 
're facts and opinions relating to the history of our 
rovince. At the same time, the desire of being com-
lete may easily spoil the success of this publication, 
•ndering it diffuse and tedious by introducing matter 
reing to the subject of the work. Thus a third, at 
c i s t , O i i u « ^ c i m | a i i c L j j c i u i c u s , l a u e v u i e u , IU <t u w -

ssion on the unity of the human race, which, valua-
) as it is by itself, is in reality but little connected 
th the History of Canada, ^roing back; as it does, to 
ediluvian times. 

T U A I T D U F E U I L L E T O N D E LA PATRIE. 

[ T A B H . E . CHEVALIER.] 

R E V U E U I B L ï O G K A P H I Q U E . 

l'opuscule ethnographique vient en première ligne 
droit d'ancienneté. Il a pour titre Les Institutions 

rilistoire du Canada ou Annales Canadiennes. M. 
iaud, jeune, en est l'auteur. Le nom de M. Bibaud 
ipèle plusieurs traités historiques dont. quelques uns, 
-re autres les Saganos Illustres, ne manquent pas 

.mportance. M. Bibaud, jeune, appartient à l'école 
s historiographes qui • préfèrent le genre ancien au 
mre moderne. " L'histoire, dit-il, au début de sa bro-
Mire, est le récit des évéaemens dignes de mémoire. 



Elle est racontante et non discutante." Après oe pré­
ambule, on s'attend naturellement à voir M. Bibaud 
raconter une série quelconque d'événemens dignes de 
mémoire. Point. L'auteur, tout en déclarant la guerre 
aux historiens philosophes, tombe lui-même eu péché 
de discussion. Bien lui en prend toutefois ; il remet 
au jour une foule de documens qui établissent que l'A­
mérique était connue avant la découverte de Colomb ; 
puis il se livre à une dissertation sur les aborigènes de 
ce continent- Cette dissertation est curieuse et inté­
ressante. Mais elle est la condamnation formelle de 
l 'auteur, car en la faisant, il ne narre plus; il discute 
des possibilités ou des impossibilités, et explore incon­
sidérément la route de l'histoire philosophique. Néan-
rrioins il sent qu'il se combat avec ses propres armes 
et, pour ne point laisser de doute à cet égard, il s'écrie 
au milieu do sa controverse : " Nous pouvions nous dis­
penser de prêter tant d'attention aux objections des 

partisans de la pluralité des espèces ," ce qui ne 
l 'empêche pas de continuer de plus belle sur le même 
air. Loin de nous la pensée de trouver mauvais la sa-

' vante polémique de M. Bibaud. Nour regardons toute 
discusion comme propre à éclairer. Celle de M. Bi­
baud peut être d'un grand secours aux archéologues. 
Mais nous souhaiterions que M.} Bibaud fût conséquent 
avec ses principes. (*) Un autre défaut dont M. Bibaud 
est coutumier, c'est, de farcir ses œuvres de citations. 
Les citations trop fréquentes offusquent le lecteur et 
empêchent de voir lè travail de l'auteur. Si nous n'a­
vions peur d'encourir le reproche que nous nous permet­
tons d'adresser à M. Bibaud, nous lui répéterions le 
conseil de de St. Evremont : les citations doivent être 
dwisies et peu fréqiUntes." (*), Cependant, nous le con­
signons avec plaisir, M. Bibaud a été parfois heureux 
dans ses extraits, bes fragmens suivans les prouvent, 
f Suit la reproduction de plusieurs pages relatives à la 
découverte dePÀniérique'"J 

(*) On oublie dans tous ce quij précède qu'il s'agit du discours 
préliminaire d'une histoire. 

<*) §tw,Bvïëmorit parle des ottTràg^'^tfftgfât'flà'tttlie histoire 
de l'Europe <3e Sir Archibald Alison est lia ouvrage aussi charge de 
ciWt&Mqrié lenôtre, 
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Ces légendes sont suivies de plusieurs autres. Puis -
M. Biband, quittant le ton de narrateur fabuliste, rede­
vient chroniqueur et topographe. Mais il n 'a pas obser­
vé qn'entraîné par l'amour du la digression, il a ac­
compli la moitié de sa carrière. Sa brochure n'embrasse 
que soixante quatre pages, et déjà nous sommes à la 
quarante-troisième ! N'aurait-il pas dû se montrer plus ' 
sobre d'érudition et accorder plus d'attention an thème 
qu'il s'était proposé. 

Nous entendons sa réponse; Cela, dit-il, n'est que 
l'introduction à une œuvre de longue haleine ! Intro­
duction, soit. Mais introduction, puisque introduction 
il y a, requerrait plus d'ordre et une préface qui définît 
son but. En général, M. Bibaud ne sait pas disposer 
ses matériaux. Avec une instruction» immense, 
des études sérieuses, il arrive difficilement à composer 
un bon livre'. Le talent de la classification lui a fait 
défaut. En lisant ses œuvres on dirait d 'une biblio­
thèque mise sans dessus dessous par un écolier. Qu'il 
adopte une méthode, qu'il songe longuement à son idée, 
qu'il en trace le cannevas avant de se décider à ccrire 
pour l'impression; et nous sommes assuré qu'il rendra 
des services éminens à la-république des lettres franco-
canadiennes. 

LA MINERVE. 

Nous avons reçu les livraisons quatrième et cinquiè­
me de l'excellent Supplément aux Travaux sur l'His­
toire du Canada. 

JOURNAL DE QUEBEC. 

MM. Bibàud et Richer qui publient à Montréal les 
Institutions dé P Histoire dit Canada, viennent de faire 
distribuer la deuxième livraison de leur travail impor-••• 
tanfcet soigné. On annonce l'émission prochaine de la 
troisième livraison de ces excelleris et précieux supplé-
mens aux travaux sur l'histoire du Canada. 

• PAYS. 

Non? avons reçu la seconde livraison du Supplément 
OU» travaux.,sur,-l'Histoire du 'Canada. Cet o'ltVpg? 
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promet d'être fort intéressant jwir !es recherches qu'il 
nécessite et les documeiis «font il est formé. ^ o u s

> le 
recommandons à tous ceux qui s'occupent d e 1 histoire 
du Canada. 

A VENIR. 

Cet ouvrage renferme des renseignemens précieux. 
Nous le recoin mandons a tous ceux qui é tud i en t l'His­
toire du Cunada. 

EXTRAIT D'UNE LETTRE. 

Son travail m'intéreso toujours beaucoup parce qu'il 
est sérieux, sûr et titik.'. 

JOURNAL DE QUEBEC. 

M. Maximilien Bibaud vient d'éditer la troisième li­
vraison de son Supplément aux Travaux sur F Histoire 
Hit Canada. Ce cahier est plein de choses. 

COURRIER DU CANADA. 

"TRAVAUX HisToiuqucs. 

Nous remercions M. Bibaud de l'envoi d e brochures 
sur l'Histoire du Canada. La cinquième l ivraison du 
recueil intitulé, Supplément aux Travaux sur l'JIistoitr 
du Canada, comprend la période- historique écoulée de 
1774 à 1776. Nous recommandons cette collection à 
tous ceux qui s'occupent de notre histoire e t de notre 
nationalité. M. Bibaud a reçu fheritu^o d e s travaux 
historiques, c-t il exploita aven nrdeur et habi le té ce 
j'iitrimoiue de famille. Notre |i'tine compatriote est un 
rie ces infaligitbles travailleurs qui: rn:n ne décourage. 
Nous lui devons déjà un grand nombre Av. brochures 
.sur rhùioire et lu druiL M. BiUuid est professeur en 
droit nu collège fcite Munit a Montréal, e x c e l l e n t e itis» 
'ititlion dont lo> fill. PI', . ' (Mutes ont doté l e pays. 
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TRUE WITNESS. 

W e have the fouith and riflh numbers of the work 
published by MM. Bibaud and Richer on the history of 
Canada ; we can strongly recommend it to all who de­
sire to make themselves acquainted with a subject of. 
special interest to every resident of Canada wether of 
French or British oi-igin. 

L E T T R E . ' 

Tho Corporation of Harvard College has received 
Les Institutions de l'Histoire du Canada ou Annales 
Canadiennes jusque. à-Pan -1819. 

Gift to the Çublic Library of Harvard -College tliro' 
Prof. B. Pierce, from the author, M. Bibaud, jeune, 
of Montreal, lor which they return a grateful acknow­
ledgement. 

J A M E S W A L K E R , President. 

HARVARD College. 
CAMBRIDGE 24- Aug. 1857. 

JOHN L A N G L E ? SIBLEY. 
LIBRARIAN. 

L'enveloppe de cette lettre porte le sceau de l 'Uni­
versité, où est g ravé : Acad. Harvard in Nov. Angl. 
Sigillum. L'écnsson porte trois volumes ouverts, 
et au bas : Ghri&to et EcdesicB. C'est le vieux sceau 
de joette institution, une des plus anciennes de l'Ame-
rique. ' 

COURRIER BU CANADA. 

... PUBLICATIONS, 

Nous remercions : qui .(3e droit pour l'envoi de de«x 
nouvelles, brochures ;.-]a ipreoniére estima; continuations' 
depuis la page 241 jusqu'à la .page S72 du Supplément 
aux Travaux de PIEstoire du Canada, ; c'est la sixième 
livraison de ce recueil. 



La seconde, intitulée Opuscules, contient quatre mé­
moires séparés. 1 ° . Système Politique des Jésuites 
aii Paraguay. 2 ° . Droit des gens. 3 ° . La Géologie. 
4 ° . Le Code Napoléon. 

Tous ces travaux ont un grand intérêt et dénotent 
chez leur auteur cette persévérance de recherches qui 
caractérisent le savant qui, sans faire attention aux 
bruits vulgaires qui l'entourent, poursuit sa route au 
plus noir de la nuit, s'éclairant de sa lampe, qui tou­
jours brille. 

CANADIEN. 

Nous ne pouvons laisser passer l'occasion sans rendre 
de nouveau hommage aux travaux incessans de ce jeiv-
ne savant qui, on travaillant à sa propre gloire, l'associe 
étroitement à colle de son pays, dont il cultive le 
champ historique avec tant d'amour et de dévouement. 

Quand on est, comme M. Bibaud, jeune, organisé 
pour le travail, on fait comme lui des miracles de pro­
ductions utiles, qui empêchent le passé de tomber en 
poussière, et préparent les matériaux pour l'édification 
de l'avenir. 

EXTRAIT DE L 'ARTICLE DE LA PAPRIÊ 

INTITULÉ 

3D 33 L ' H I S T O I K E . 

Correspondance datée de St. Edouard 31 août 185t. 

L'histoire est la leçon du présent et l'espérance dé 
l'avenir. En ce pays, plus qu'en tout autre peut-être, 
elle a des révélations pleines d'énergie et qui ne lais-> 
Sent prise ni à l'abandon, ni à la lassitude, ni au décou­
ragement. A voir de quel abaissement la Providence 
a relevé le Canada, quelles ressources elle a déposées 
dans son sein, combien elle a traité ces Canadiens, ces 
arrière-petits-fils des Français en autres enfants gâté), 
Pesprit se ranime, le cœur se 'rehausse, Pâme respire 
dans une confiance plus sereihéet plus sûre. 
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Comment se lait-il donc que de nos jours, il y ait, 
je ne sais quelle déplorable mollesse de caractère, je 
ne sais quelle triste affaiblissement d'intelligence qui 
font détester et fuir les hautes et fermes contempla­
tions des études h is tor iques . . . . l'Histoire n 'est-elle 
donc plus l'Ecole des générations, le grand livre où 
chaque peuple à son tour vient imprimer ses Jastes pas­
sés et présents . . . .la galerie de tableaux vivants où 
chaque individu peut venir s'inspirer des conseils de 
ses maîtres, la morale en action où tous, à l 'exemple 
de nos ancêtres qui y ont laissé pour nous des faits glo­
rieux, de nobles actions, nous devons ambitionner de 
graver aussi à notre tout de grands et beaux souvenirs 
pour ceux qui viendront après I . . . . Je le demande, 
quoi de meilleur pour un peuple que de s'élever, de 
grandir à de semblables méditations? Et ne serait-ce 
pas une heureuse nécessité pour notre temps abâtardi 
que d'aller se retremper à ces sources vives que l ' inté­
rêt matériel, que la passion du bien-être, que l'étroite 
cupidité du gain quotidien lui ont trop fait oublier 1 

D'ailleurs qu'on ne se rebute pas à la pensée d'un 
labeur abstrait et stéri le. . . .on trouve dans les sphères 
supérieures où se plaisaient les Hérodote, les Plutar-
que, les Tacite, les Villemain, les Thierry, une sphere 
calme, lumineuse et sereine, qui alimente, rafraîchit et 
charme l'esprit. L'histoire a ses applications comme 
toutes les autres sciences : elle a ses théories arides, ses 
principes ses jouissances a t t r a y a n t e s . . . . que si, surtout 
à l'exemple des maîtres, la philosophie, la jurispruden­
ce, les arts viennent ajouter leurs spéculations à ses 
souvenirs, à ses leçons, alors la vérité devient plus 
écjçtante, plus séduisante à la fois, et le travail, pour 
l'écrivain et son lecteur, devient un des plus nobles 
plaisirs que puisse goûter l'intelligence 

Il n'est personne qui n'ait remarqué le mouvement 
heureux mais trop peu général encore qui pousse l'élite 
de ces hommes grandis pa r l a science chez toutes les 
nations. En ces derniers temps, il s'est élevé comme 
Une généreuse protestation de la part d'une petite mais 
brave phalange d'homme laborieux qui ont voulu réa­
gir contre les tendances matérialistes de leur époque, qui 
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mit résolu d'opposer à l 'établissement dé ce qit(on appelé 
l'instruction publique ou professionnelle, la vigueur des 
fortes études littéraires, qui, après avoir résisté au ten­
tations de la fameuse " bifurcation " et de la section des 
sciences, ont tenu à prouver leur culte pour les lettres 
dédaignées, pour l'histoire négligée, pour la philosophie 
proscrite par la multitude. Ils sont rares, il est vrai, 
mais ils compensent le nombre par le mérite. Ajoutons 
avec un légitime sentiment de fierté pour le pays de 
notre adoption, que ces intrépides pionniers do la jeune 
génération professent des doctrines conservatrices de 
tout ordre social qui se résument dans alliance de 
l'Autorité vraie et de la Liberté sage : espoir conso­
lant, gage de renaissance et de salut pour l'avenir du 
Canada ! 

L a génération dont nous voulons parler est à l'œuvre, 
et déjà elle a produit de beaux fruits d'érudition : plu* 
sieurs ont déjà uri rang distingué dans la sphère de 
l'intelligence ; plusieurs ont une renommée qui va cha­
que jour grandissant ; déjà ils ont été signalés à l 'atten­
tion, et leurs travaux sur l'histoire passeront sans doute 
à la postérité. C'est là que nous irons étudier des docu-
mens qui montreront comment le Canada sortit des 
crises les plus redoutables avec l'aide de Dieu et " son 
propre génie." (*) 

COURRIER DU CANADA* 

DOCUMENS HISTORIQUES. 

NOUS venons de recevoir de M. Bibaud la septième 
livraison de sa publication intitulée: Supplément auob 
Travaux sur l'Histoire du Canada. Cette livraison a 
trait à une époque de notre histoire qui, bien que moins 
pittoresque et moins attrayante que celles qui la précé­
dèrent, a néanmoins line immense importance et porte 
avec elle des enseignemens d'une utilité majeure. Il 
s'agit du travail de transformation des institutions poli-

.(•} Cet articla est inséré ici pour servir de réfutation à <Jes avan­
cée qui ont é té faits m Cabinet de Leeture de Montréal. 



tiques qui suivit de près la cession du Cunada â tû 
Grande-Bretagne. On trouve dans ces publications de' 
M. Bibaud une foule de détails peu connus et pourtant 
dignes de l'être : ces compilations et dissertations de 
notre érudit compatriote ont et auront toujours une im­
portance réelle. La pensée qui préside aux travaux de' 
M. Bibaud est évidemment la même que celle qui a fait 
entreprendre en France cette magnifique collection des 
Document sur -l'Histoire de France. 

CANADIEN. 

Nous devons à M. Bibaud, jeune, un nouveau vola* 
me de son Supplément à l'Histoire du Canada, tout en­
tier consacré à .Ducalvet, cette grande figure histori­
que suspendue comme un portrait vivant dans le cadre 
de nos annales, et qui s'y détache de plus en plus à me­
sure que le temps l'épure des ombres qui l'entouraient., 
M. Bibaud achève d'estomper ces ombres, qui laisse­
ront apparaître cette radieuse physionomie dans tout 
son éclat. 

PAYS. 

Nous avons reçu les septième et huitième livraisons 
des travaux de M. Bibaud sur l'histoire du Canada. 
Son œuvre, qui prend de grandes proportions, restera 
parmi les monuments les plus complets de notre his­
toire coloniale. M. Bibaud a fait des recherches très 
profondes et publié plusieurs documents peu connus. 
Quoique nous ne puissions donner notre assentiment 
aux opinions de ce laborieux auteur, nous lui savons 
gré de se-s louables efforts pour éclairer la vie publique 
de nos ancêtres. 

COURRIER DU CANADA. 

Supplément aux Travaux svr VHistaire du Canada. 

:!Noas avons reçu la huitième livraison de ce receuiiy. 
et nous offrons nos excuses à l'auteur, et à l'éditeur, 
M. Richer, pour n'eu avoir, pas parlé plus tôt. Nous-
vaudrions pouvoir parler au long de cette livraison, qui 
traite de l'époque historique qui aimmédiateirawi*pfo>-
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cédé l ' intronisation d 'une constitution nouvelle dans lo 
pays , e t l 'abrogation d e cello que donnai t l 'acte du 
Q u é b e c . 

C 'es t ici que M . Bibaud pince la l igne de démarca ­
tion e n t r e ce qu'i l appelé thistnirt ancienne de mm 
pays et son histoire moderne . U n e dissertation sur la. 
const i tu t ion anglaise sert de transition a l 'auteur pour 
passer de l 'une à l ' au t re , et dans l 'é tude qu' i l Tait do 
ce t te consti tut ion, il m a l m è n e le («r lomentar isme qui , il 
f u i t bien Favoue ' j piète très souvent le (lune aux coups 
de ses ennemis , t^i nous pouvions analyser et com­
m e n t e r ce t t e par t ie du travail du savant professeur, 
nous serions f r équemment de sou avis ; quelquefois 
aussi nous serions forcé de difll-rer d'opinion avec lui. 
Nous ne pouvons m i e u x terminer à l 'avantago do M . 
Bibaud , q u ' e n d i san t q u e cet te livraison de sou recetiil 
est d i g n e de celles qui l 'on précédée. 

FIN DE L'HISTOIRE A N C I E N S . 
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E R R A T A . 

« 3 , au has, Louis VÎT, lisez Louis X I I . 
Ê M I * . o j Conseil Supérieur « Conseil d'Etat* 

* j i 3 Vigne 32e, 1 7 7 6 . . . 1796. 
j , j . - 7 , en marge, \tbù.. « 1775. 

^ ligue 38e, r/wj«c. " époux. 


